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LE GOUVERENEUR

Le présent document est le Programme d'actions de l’Exécutif Urbain de la Ville de Kinshasa, 
pour la période allant de 2024 à 2028.

Il constitue la réponse à l’impératif de la Constitution de la République Démocratique du 
Congo qui dispose en son Article 198 que le Gouverneur  présente le Programme d’actions de 
son 
Gouvernement à l’Assemblée provinciale qui investit les ministres provinciaux après approba-
tion dudit programme. 

Il s’agit, donc, d’une obligation constitutionnelle à laquelle la Ville de Kinshasa et son Gou-
verneur élu ne sauraient déroger. 

En outre, la gestion efficace et rationnelle d’une mégapole de plus de 15 millions d’habitants 
dont les infrastructures de base datent de l’époque coloniale, nécessite l’identification des 
besoins et la mobilisation des moyens à affecter pour répondre au mieux aux attentes de la 
population. Seule une programmation d’actions dans une approche méthodologique se prête 
efficacement à ce genre d’exercice.

Lors de son discours d’investiture le 20 janvier 2024, le Chef de l’Etat a décliné, pour ce nou-
veau mandat, un programme ayant comme piliers 6 engagements majeurs ainsi que  3 initia-
tives 
présidentielles  que sont :

 ● La création d’emplois ;
 ● La protection du pouvoir d’achat des ménages ;
 ● La sécurité des personnes et de leurs biens ;
 ● La diversification de notre économie ;
 ● L’accès aux services de base et
 ● Le renforcement de l’efficacité de nos services publics.
Et 
 ● Le désenclavement de nos territoires ;
 ● Le développement des chaînes de valeurs agricoles et
 ● L’assainissement de nos villes.

La Ville de Kinshasa, à travers son Exécutif, va s’arrimer indubitablement à cette volonté 
politique nationale, exprimée par le Président de la République.

Ces engagements du Chef de l’Etat se traduisent pour la Ville de Kinshasa en 11 axes priori-
taires ci-dessous, soubassements du présent Programme d'actions dénommé « KIN EZO BONGA 
»,  déclinés de la manière suivante :

 ● Sécurité ;
 ● Assainissement, Valorisation et Protection de l’Environnement ;
 ● Voirie et Mobilité ;
 ● Numérisation et Digitalisation ;
 ● Gouvernance Financière ;
 ● Gouvernance Administrative ;
 ● Aménagement de la Ville, Extension de la Ville et Construction des bâtiments  
  publics ; 
 ● Education et Santé ;
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Ces axes prioritaires rencontrent les préoccupations exprimées à diverses occasions par la 
population et visent le développement durable de la Ville de Kinshasa pour le bien-être collec-
tif de ses habitants.

La problématique du développement de la Ville de Kinshasa requiert ainsi une attention 
particulière et urgente au regard de la gravité des problèmes qui s’y posent.

Les principaux enjeux à conquérir au profit de la Ville de Kinshasa concernent 
essentiellement :

 1. L’accès aux services sociaux de base, à savoir l’eau potable, le logement   

 décent, l’électricité, l’éducation, la santé et l’assainissement ;

 2. la création d’emplois pour lutter contre le chômage et ses conséquences, 

  notamment le vol, le banditisme et la criminalité ;

 3. la construction des ouvrages et équipements collectifs modernes et    

 durables ;

 4. la maîtrise de la croissance démographique et de l’exode rural pour une   

 meilleure planification du développement de la Ville ;

 5. la mobilité urbaine ;

 6. La salubrité et le traitement des déchets urbains ;

 7. l’extension et l’aménagement de la Ville en respectant les normes y rela  

 tives ;

 8. l’approvisionnement en produits alimentaires de première nécessité.

Face à ces enjeux, la Ville de Kinshasa affiche naturellement ses atouts et potentialités ainsi 
que ses contraintes et faiblesses. Mégalopole de 9.965 Km2 de superficie, avec une population 
estimée à plus de 15 millions d’habitants, capital humain inestimable, la Ville de Kinshasa n’est
cependant pas suffisamment pourvue de richesses naturelles. 

Sa situation géographique avantagée par la présence du fleuve Congo, qui induit l’étalement 
de la Ville, présente pour sa part d'importants potentiels agricoles, halieutiques et touris-
tiques. 

Kinshasa a aussi l’avantage d’être la capitale politique, administrative et économique du pays, 
et de ce fait, de bénéficier d’une attention plus soutenue du Gouvernement Central et des
 Partenaires et Organismes Internationaux.

Des options stratégiques et innovantes sont donc à prendre et à lever pour la gestion de la Ville 
de Kinshasa. Pour une Ville de Kinshasa, moderne, salubre et sécurisée, la gouvernance de la 
ville doit se placer au diapason de ce challenge.  

Pour relever ces défis, le Gouvernement Provincial devra compter sur l’appui et l’adhésion des 
kinoises et Kinois, du Pouvoir Central ainsi que de ses partenaires afin d’activer tous les leviers 
nécessaires.

 Un changement de paradigme s’impose dans une optique de rationalisation de sa gestion, d’où 
le Programme quinquennal « KIN EZO BONGA ». 
 

La décentralisation, mode de gestion des affaires publiques pour une bonne 
gouvernance, est consacrée  dans la  Constitution de la République Démocratique du Congo, 
promulguée le 18 février 2006. 

Ce principe de base  est renforcé par la loi 08/12 du 31 juillet 2008 portant principes 
fondamentaux relatifs à la libre administration des provinces. Elle dispose que les Provinces 
ont  l’autonomie de gestion de leurs ressources économiques, humaines, financières et tech-
niques. En sus, elle accorde aux provinces la compétence exclusive dans certaines matières 
notamment la planification provinciale et locale. 

L’état des lieux de la gouvernance de la Ville de Kinshasa peut s’analyser de la manière 
suivante :

 • Gouvernance politique et sécuritaire,
 • Gouvernance administrative et judiciaire 
 • Gouvernance économique et financière.

1.1. GOUVERNANCE POLITIQUE ET SECURITAIRE.

La constitution de 2016 confère à la Ville de Kinshasa  deux institutions politiques que sont 
:
 • L’Assemblée Provinciale et
 • Le Gouvernement Provincial.

L’Edit n°001/2018 du 07 décembre 2018 portant Organisation et fonctionnement des 
services publics de la ville de Kinshasa et de ses communes ainsi que l’arrêté 
n°0120/BGV/2007 du 30 juillet 2007 portant organisation et fonctionnement 
du gouvernement de la ville de Kinshasa, tel que modifié et complété à ce jour, organisent 
la gouvernance politique.

Les faiblesses identifiées dans ce secteur se résument de la manière suivante :

 - Banditisme, viols et vols à mains armées ;
 - Persistance des tracasseries policières et militaires ;
 - Equipements de la Police et des Forces de sécurité inadaptés et insuffisants ;
 - Affairisme des hauts cadres de l’Etat ;
 - Mauvais recrutement et/ou formation insuffisante des policiers, militaires et  
  autres agents des forces de sécurité.

Les causes liées à ces problèmes sont entre autres les suivantes :
 - Oisiveté ;
 - Toxicomanie et alcoolisme ;
 - Mauvais encadrement des agents publics ;
 - Laxisme des autorités hiérarchiques ;
 - Faible professionnalisme des agents publics ;
 - Sédentarisation des hauts cadres dans les mêmes postes ;
 - Absence de sanctions ;
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II. ETAT DES LIEUX
1. GOUVERNANCE 
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- Faible couverture spatiale de la Ville par la police et les services de protec   
 tion civile.

1.2. GOUVERNANCE ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE

On dénombre plus de 60 Divisions urbaines, dans la Ville de Kinshasa, constituées des 
services déconcentrés et décentralisés auxquels s’ajoutent les services urbains.

La Ville de Kinshasa est aussi le siège des juridictions judiciaires tant civiles que militaires à 
compétence nationale. En sa qualité de Ville ayant statut de Province, elle a aussi ses 
propres juridictions civiles et militaires ainsi que d’autres services spécialisés rattachés à ces 
juridictions dont les compétences se limitent, selon les cas, à son étendue territoriale:
Les problèmes majeurs énumérés ci-dessous plombent la gouvernance  administrative et 
judiciaire. Il s’agit notamment de :

 - Conflits de compétences entre le pouvoir central et provincial et entre services 
  provinciaux;
 - Processus de décentralisation non achevé ;
 - Sous qualification des agents des services déconcentrés ; 
 - Taille disproportionnée des quelques communes et quartiers ;
 - Non-maitrise des effectifs de l’administration urbaine ;
 - Inefficacité de l’action de l’autorité publique ;
 - Non-respect du cadre organique des services ;
 - Irrégularité et modicité des salaires du personnel politique et administratif de  
  la Ville ;
 - Cumul des arriérés des salaires, avantages et primes ;
 - Mauvaises conditions de travail des services (Infrastructures, équipements,
   mobilité) ;
 - Spoliation du patrimoine de la Ville ;
 - Corruption et concussion ;
 - Abus de pouvoir ;
 - Présence d’un personnel en âge de la retraite ;
 - Surpopulation carcérale ;
 - Inexistence d’une justice de proximité ;
 - Lenteur dans la distribution de la justice ;
 - conditions carcérales et de détention inappropriées.

1.3. GOUVERNANCE ECONOMIQUE ET FINANCIERE

Le profil de la gouvernance économique de la Ville de Kinshasa est fortement dominé par le 
secteur tertiaire  (services : 73 %) suivi du secteur secondaire 
(production Industrielle : 18 %) et enfin le secteur primaire (agriculture, Mines : 9 %).

En matière des finances publiques, la Ville de Kinshasa s’est dotée d’un arsenal juridique 
indispensable à son action. Il s’agit de :

 • L’Edit n°001/08 du 22 janvier 2008 portant création et fonctionnement de La 
  Direction générale des Recettes de Kinshasa (DGRK) ;

 • L’Edit n°002/08 du 22 janvier 2008 fixant les procédures relatives aux  impôts,  
  taxes et droits tous dus à la ville 

 • L’Edit n°002/12/ du 19 octobre 2012 fixant les règles relatives aux mar  
  chés publics d’intérêt provincial et local ; 

 • L’arrêté SC/020/MIN.FINECO&IPME/NL/2019 du 18 février 2019 portant créa  
  tion, organisation et fonctionnement de la DPTO ;

Malgré toutes ces dispositions, la mobilisation des ressources financières et
l’encadrement des dépenses ne sont pas à la hauteur des attentes.

Notamment à cause des problèmes suivants qui sont récurrents dans ce secteur :

 - Coulage des recettes publiques ;
 - Mégestion de la régie financière urbaine ;
 - Non-respect du cadre organique de la DGRK ;
 - Mauvaise gestion des ressources ;
 - Non-respect de la chaine des dépenses et des recettes ;
 - Surendettement de la Ville ;
 - Non-respect de la loi sur les marchés publics ;
 - Non qualification du personnel.

Le laxisme généralisé et l’absence des sanctions sont les principales causes de cet état des 
choses.

Pour l’amélioration du climat des affaires et des investissements, il existe des structures 
appropriées qui s’occupent de la réglementation du climat des affaires dans la Ville de 
Kinshasa telles que les ministères de l’Economie, du Commerce, des Petites et Moyennes 
Entreprises ainsi que des organisations étatiques comme la DGI, la DGRK, la FEC …

Comme partout ailleurs, un désordre organisé et entretenu s’est installé dans ce domaine. Il 
s’agit entre autres  de :

 - Faible culture fiscale ;
 - Multiplicité des taxes ;
 - Accès difficiles aux crédits bancaires ;
 - Non-respect de la mercuriale des prix ;
 - Fraude ;
 - Tracasseries administratives et fiscales.
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  chés publics d’intérêt provincial et local ; 

 • L’arrêté SC/020/MIN.FINECO&IPME/NL/2019 du 18 février 2019 portant créa  
  tion, organisation et fonctionnement de la DPTO ;

Malgré toutes ces dispositions, la mobilisation des ressources financières et
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s’agit entre autres  de :
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 - Accès difficiles aux crédits bancaires ;
 - Non-respect de la mercuriale des prix ;
 - Fraude ;
 - Tracasseries administratives et fiscales.
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2. PROFIL ECONOMIQUE

2.1. Agriculture, élevage et pêche

L’agriculture se pratique d’une façon extensive sur l’espace urbain. La culture maraîchère est 
la plus accentuée dans les Vallées de Kimwenza, de Ndjili et de la rivière Ntswenge.
Ce secteur est miné par les problèmes ci-après :

 - Spoliation des sites agricoles (Insécurité foncière) ;
 - Faible rendement des cultures ;
 - Utilisation des techniques culturales rudimentaires ;
 - Insuffisance d’intrants agricoles;
 - Insuffisance des infrastructures, équipements de conservation, de transfor  
 mation, de stockage et de commercialisation des produits ;
 - Inefficacité des structures d’encadrement des producteurs ;
 - Non maitrise de l’eau pour l’irrigation et le drainage. 
Ces problèmes sont rattachés aux causes ci-après :
 - Inadaptation et/ou mauvaise application des textes ;
 - Tracasseries administratives ;
 - Pauvreté des sols ;
 - Retard technologique ;
 - Insuffisance de financement ;
 - Concurrence sur les produits vivriers, des produits d’élevage et des poissons   
 congelés.

L’élevage à Kinshasa est pratiqué à petite échelle par des initiatives privées. On trouve 
quelques tentatives d’élevage du gros bétail au Plateau de Bateke. 
Cependant, il existe quelques fermes avicoles semi-industrielles dont notamment DAIPN, 
MINO-CONGO, MIDEMA ...

Comme problèmes on peut relever : 
 - Insuffisance d’intrants de pêche et d’élevage ;
 - Recrudescence des maladies de bétail ;
 - Manque des géniteurs améliorés ;

Structure existante de la Ville : Abattoir de Kinshasa où l’on conduit les animaux d’élevage en 
provenance de Kinshasa et Kongo central pour abattage 
La pêche est artisanale et présente une faible productivité. Ses activités se déroulent du Pool 
Malebo jusqu’à Maluku.
 
2.2. Mines

Le secteur des Mines est encore inexploré jusqu’à ce jour. Le sol de Kinshasa ne produit que  
des matériaux de construction tels que les moellons, les graviers, l’argile et le sable. Leur pré-
sence sur le sol de Kinshasa est un atout majeur pour les investissements en infrastructures 
routières et immobilières.

Les principaux problèmes du secteur sont :

 - Pollution sonore et atmosphérique ;
 - Dangerosité de la méthode d’exploitation de ces carrières (utilisation des   
  explosifs) ;
 - Manque d’encadrement des acteurs du secteur.

On recense de nombreux comptoirs d’achat et de vente des matières précieuses en 
provenance de l’intérieur du pays.

2.3. Industrie

Depuis un laps de temps, le pool industriel de Kinshasa se reconstitue légèrement après les 
pillages des années 90 et les différents conflits armés et cela à la faveur de 
l’amélioration du climat des affaires. 

On y trouve ainsi des industries manufacturières, agro-alimentaires, pharmaceutiques, 
chimiques, de construction etc. Cependant ces industries travaillent majoritairement avec 
des outils de production vétustes et/ou obsolètes, ce qui impactent négativement sur la pro-
ductivité du secteur.

Les problèmes relevés dans ce secteur sont :

 - Faible promotion de l’industrie ;
 - Faible engagement des nationaux dans ce secteur ;
 - Vétusté, obsolescence et détérioration des infrastructures industrielles ;
 - Faible financement des entreprises ;
 - Lourdeur administrative et surtaxassions ;
 - Trafic d’influence et non-respect des lois et textes ;
 - Non compétitivité des industries locales.

2.4. Commerce

Le commerce est l’activité première de la grande majorité de la population de Kinshasa. Il 
est exercé en grande partie par les PME (près de 80%) au sein desquelles le secteur informel 
intervient à près de 90% échappant ainsi à l’administration fiscale. Cet état des choses a une 
incidence négative sur les ressources financières de la Ville de Kinshasa.
Les problèmes identifiés dans ce secteur sont les suivants :

 - Corruption ;
 - Accès difficile aux crédits bancaires ; 
 - Dollarisation de l’économie ;
 - Inefficacité des services de contrôle des prix et de la qualité des biens et   
  services ;
 - Laisser aller et absence d’encadrement du secteur ;
 - Concussion des agents
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2.5. Tourisme

Le tourisme se présente comme une activité qui favorise les relations entre les hommes.
Il revêt un caractère important au niveau économique, social, culturel et environnemental.

La Ville de Kinshasa compte plusieurs sites touristiques d’agrément et de loisir dont la réorga-
nisation et la qualité des services peuvent contribuer au développement 
socio-économique, culturel et au renforcement de l’attractivité. 

A titre illustratif, on peut citer le sanctuaire de BONOBO, le Jardin botanique de Kinshasa, le 
Jardin zoologique de Kinshasa, le Lac de Ma Vallée, les rapides de Kinsuka, les Parcs 
animaliers de la Vallée de N’sele, la réserve de chasse de BOMBO-LUMENE etc. 

En dépit de ces potentialités exploitables, le tourisme à Kinshasa reste à un niveau
 embryonnaire et nécessite l’implication de l’Autorité avec des mesures incitatives pour pro-
mouvoir ce secteur. 

Comme problèmes, on peut citer :

 - Absence d’une politique de tourisme ;
 - Absence de soutien aux initiatives privées en la matière ;
 - Faible promotion de l’écotourisme ;
 - Manque de transport touristique approprié ;
 - Insuffisance d’infrastructures d’accueil touristique.

Le faible intérêt accordé par les autorités sur le secteur en est la principale cause.

3. PROFIL SOCIAL

La Ville de Kinshasa présente un profil social très inquiétant, qui ne favorise pas l’accès aux 
services sociaux de base, à savoir, l’éducation, la santé, l’eau, l’électricité, 
l’assainissement et la protection sociale pose problème. 

Ce profil est caractérisé par la pauvreté, les inégalités, les disparités dans les conditions de 
vie entre les différentes couches de la population. 

3.1. Education 

L’état du secteur de l’éducation dans la Ville de Kinshasa révèle une scolarisation 
appréciable au niveau du primaire. 
L’on recense un nombre important d’instituts supérieurs et universitaires tant publics que 
privés.

Il est fait mention des faiblesses suivantes :
 - Délabrement de certaines infrastructures  existantes ;
 - Faible accès à l’éducation de base de qualité ;
 - Vieillissement du personnel enseignant ;
 

- Modicité des rémunérations ;
 - Insuffisance des structures d’encadrement des enfants, des jeunes ainsi   
 que du matériel didactique et d’apprentissage professionnel ;

 - Manque de statistiques fiables ;
 - Exclusion des enfants pour non-paiement des frais scolaires.

3.2 Santé
 
Les données actuelles du système de santé dans la Ville de Kinshasa font état d’une faible 
couverture sanitaire en personnel médical et en capacité d’accueil. 

Il n’existe pas un système efficace d’approvisionnement des formations hospitalières en pro-
duits pharmaceutiques.

La médecine traditionnelle, non encore codifiée, prend de plus en plus de l’espace en termes 
de couverture sanitaire. Cela est dû entre autres aux coûts prohibitifs pratiqués par certains 
centres hospitaliers et à une certaine mentalité du milieu d’origine des patients qui, pour 
certaines pathologies, font recours à des tradi-praticiens.

3.3. Protection Sociale des personnes vulnérables

Ce groupe est composé d’enfants et femmes en situation difficile, personnes du troisième 
âge, personnes vivant avec le VIH-SIDA, personnes avec handicap, déplacés de guerre, ma-
lades mentaux, personnes victimes de sinistres et calamités naturelles, orphelins et veuves, 
etc. 

Les activités des opérateurs sociaux visent l’assistance sociale, la récupération, 
la réinsertion socio - professionnelle notamment par l’alphabétisation, le rattrapage 
scolaire et l’apprentissage socio - professionnelle.

Cependant, au regard de la grande population concernée et des moyens disponibles, cette 
prise en charge paraît insignifiante.

Les problèmes dans ce secteur se présentent comme suit :

 - Faible part du budget de l’Etat alloué à la protection sociale ;
 - Spoliation du patrimoine immobilier par des activités libérales ;
 - Vétusté des infrastructures ;
 - Insuffisance et sous équipement des structures de prise en charge et 
  d’encadrement des groupes vulnérables ;
 - Faible professionnalisme des ONG de protection de l’enfant ;
 - Insuffisance des cadres et agents qualifiés dans le suivi et l’encadrement   
  des personnes vulnérables ;

Les principaux problèmes du secteur sont :

 - Pollution sonore et atmosphérique ;
 - Dangerosité de la méthode d’exploitation de ces carrières (utilisation des   
  explosifs) ;
 - Manque d’encadrement des acteurs du secteur.

On recense de nombreux comptoirs d’achat et de vente des matières précieuses en 
provenance de l’intérieur du pays.

2.3. Industrie

Depuis un laps de temps, le pool industriel de Kinshasa se reconstitue légèrement après les 
pillages des années 90 et les différents conflits armés et cela à la faveur de 
l’amélioration du climat des affaires. 

On y trouve ainsi des industries manufacturières, agro-alimentaires, pharmaceutiques, 
chimiques, de construction etc. Cependant ces industries travaillent majoritairement avec 
des outils de production vétustes et/ou obsolètes, ce qui impactent négativement sur la pro-
ductivité du secteur.

Les problèmes relevés dans ce secteur sont :

 - Faible promotion de l’industrie ;
 - Faible engagement des nationaux dans ce secteur ;
 - Vétusté, obsolescence et détérioration des infrastructures industrielles ;
 - Faible financement des entreprises ;
 - Lourdeur administrative et surtaxassions ;
 - Trafic d’influence et non-respect des lois et textes ;
 - Non compétitivité des industries locales.

2.4. Commerce

Le commerce est l’activité première de la grande majorité de la population de Kinshasa. Il 
est exercé en grande partie par les PME (près de 80%) au sein desquelles le secteur informel 
intervient à près de 90% échappant ainsi à l’administration fiscale. Cet état des choses a une 
incidence négative sur les ressources financières de la Ville de Kinshasa.
Les problèmes identifiés dans ce secteur sont les suivants :

 - Corruption ;
 - Accès difficile aux crédits bancaires ; 
 - Dollarisation de l’économie ;
 - Inefficacité des services de contrôle des prix et de la qualité des biens et   
  services ;
 - Laisser aller et absence d’encadrement du secteur ;
 - Concussion des agents
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La situation du genre est caractérisée par des disparités probantes dans tous 
les secteurs : au niveau des institutions publiques et privées, de l’éducation, de l’emploi, des 
activités génératrices de revenus, des ONG et autres associations à caractère social.

En matière particulièrement d’accès à l’éducation, on constate le décrochage scolaire 
précoce  des filles dû à la pauvreté des parents ainsi qu’à certaines traditions et autres 
conditions de vie qui poussent les parents à négliger la scolarité des filles.

Les femmes sont encore en minorité au sein des institutions et structures publiques de la 
Ville de Kinshasa, dans les secteurs publics et privés ainsi qu’au sein des organismes 
professionnels …

En bref, voici les faiblesses de ce secteur :

 - Faible présence de la femme dans les institutions de la Ville de Kinshasa ;
 - Faible vulgarisation et application sur le genre;
 - Taux d’analphabétisme élevé chez la femme ;
 - Mariage précoce des femmes ; 
 - Violences sexuelles et celles basées sur le genre ;
 - Faible niveau d’autonomisation de la femme ;
 - Faible solidarité entre les femmes ;
 - Violation des droits fondamentaux de la femme et de la jeune fille ;
 - Inefficacité des mécanismes chargés de l’amélioration des conditions de la   
 femme.

Dans la Ville de Kinshasa, la jeunesse représente plus de 50% de la population. Les  jeunes 
sans emplois sont en mouvement perpétuel vers l’intérieur du pays,  certains pays africains 
et en dehors du continent en quête d’un avenir meilleur. 

Ci-dessous les problèmes de la jeunesse :

 - Insuffisance des structures d’encadrement ;
 - Non décaissement du budget alloué à la jeunesse ;
 - Mégestion des ressources allouées à la jeunesse ;
 - Insuffisance des mécènes et des sponsors pour l’encadrement de la    
 jeunesse ;
 - Faible participation des jeunes dans la prise des décisions les concernant ;
 - Dépravation de la jeunesse (délinquances juvéniles, débauches, gangs, ban  
  ditisme, alcoolisme…) ;

 - Faible niveau de scolarité ;
 - Chômage ;
 - Spoliation des aires des jeux de la jeunesse ; 
 - Abandon de la jeunesse à elle-même.

3.4. Foncier, Urbanisme, Aménagement, Habitat et logement

Avant 1969, la Ville de Kinshasa avait différents plans généraux et particuliers 
d’aménagement élaborés par le pouvoir public en conformité avec le décret du 20 juin 1957 
sur l’urbanisme. 

C’est à la suite de l’ordonnance n° 03 du 04 janvier 1969 portant approbation du Plan 
Général d’aménagement de la Ville que Kinshasa a connu une croissance exponentielle, sans 
respect des normes et règles d’urbanisation. 

L’absence d’un plan d’urbanisation adaptée aux exigences actuelles de la Ville et la faible 
capacité de l’Administration à maîtriser le secteur est aussi à la base des problèmes 
importants que voici : 

 - une multiplicité d’acteurs étatiques et non étatiques, sans droit ni qualité, qui 
s’adonnent à la gestion foncière ;
 - la gestion foncière échappe à l’Autorité provinciale de Kinshasa contrairement 
aux autres provinces.

A ce jour, en matière du foncier on note :
 - Exclusion de l’autorité urbaine dans la création des lotissements) ;
 - Existence des nombreux conflits fonciers dans la Ville ;
 - une multiplicité d’acteurs étatiques et non étatiques, sans droit ni qualité ;
 - Conflit des compétences en matière de délivrance des titres immobiliers.

Les causes essentielles liées à ces problèmes sont :

 - Inadaptation des textes légaux et réglementaires (Loi n°80-008 du 18 juil-
let1980 modifiant et complétant la loi n°73-021 du 20 juillet 1973 portant régime général des 
biens, régime foncier et immobilier et régime des suretés);
 - Laxisme dans l’application de la loi ;
 - Propension à la concussion et corruption ;

Les principaux problèmes identifiés dans l’Aménagement de la Ville sont :

 - Expansion accélérée et désordonnée de la Ville ;
 - Occupation des sites non aedificandi ; 
 - Ignorance du SOSAK ;
 -  Inexistence de la loi régissant le secteur de l’aménagement de la Ville.

Dans le secteur de l’Urbanisme, les problèmes se résument en :

 - Absence des plans d’urbanisation ;
 - Non viabilisation des sites ;
 - Occupation des sites non constructibles ;
- Prolifération des empiètements des espaces publics.

Deux causes majeures :

 - Laxisme du pouvoir ;
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Deux causes majeures :
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Les problèmes du secteur de l’habitat et logement sont :

 - Constructions anarchiques à travers toute la Ville ;
 - Abandon du système de crédit logement ;
 - Dégradation des quartiers entiers ;
 - Déficit de logement ;
 - Circulation des faux titres immobiliers 
 - Conflits fonciers ;
 - Prédominance à l’auto construction comme principal mode d’acquisition du 
  logement.

Structure existante de la Ville : La Régie Immobilière de Kinshasa, RIMMOKIN, dont la 
mission est la gestion du patrimoine immobilier de la Ville de Kinshasa.

3.5. Emploi

L’emploi productif rémunérateur formel ou informel est difficile d’accès même pour ceux qui 
ont une formation. Le chômage s’accroît davantage avec l’exode rural et l’absence d’une 
politique de l’emploi.

La majorité des kinois sont dans les emplois informels.
Les problèmes à la base de cette situation sont les suivants :

 - Absence d’incubateur d’entreprises ;
 - Accès difficile à l’emploi ;
 - Prédominance du secteur informel sur le formel ;
 - Absence d’une politique d’encadrement et de promotion ;
 - Insuffisance des structures d’encadrement et de formation professionnelle ;
 - Insuffisance de financement dans le secteur ;
 - Corruption ;
 - Modicité et irrégularité de paiement des salaires des agents et fonction  
  naires de l’Etat.

3.6. Culture et Art

On ne peut reprocher à la Ville de Kinshasa son riche potentiel culturel, né de la coexistence 
non seulement d’une diversité de valeurs traditionnelles de qualité mais aussi de l’apport 
culturel des ressortissants des pays Africains, d’Europe et d’Asie. Ce brassage a donné nais-
sance à une culture propre à la Ville.

Ci-dessous, les principaux problèmes :

 - Faible promotion et protection des sites culturels ;
 - Faible part de budget allouée aux activités culturelles ;
 - Faible protection de la propriété intellectuelle ;
 - Insuffisance  d’animateurs culturels qualifiés ;
 - Piraterie des œuvres d’arts.

4. INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

Les infrastructures de transport de la Ville sont composées essentiellement d’un réseau rou-
tier, de quatre lignes de chemin de fer, de deux aéroports et de ports fluviaux. 

S’agissant des infrastructures routières, les problèmes se présentent comme suit :

 - Grande partie de la voirie urbaine a atteint la limite d’âge ;

 - Délabrement des voiries existantes;
 - Vieillissement des ouvrages connexes à la voirie (ouvrages d’art, ouvrages 
  d’assainissement, etc.) ;
 - Faible couverture de la Ville en voirie urbaine, une des causes des embouteil  
  lages;
 - Insuffisance des ouvrages de franchissement et d’assainissement ;
 - Faible coordination entre le pouvoir central et le gouvernement provincial dans 
  l’exécution des travaux de voirie ;

La cause principale liée à ces problèmes est le faible niveau d’investissement aussi bien au 
niveau national que provincial.

Dans le domaine des infrastructures ferroviaires, les problèmes identifiés sont : 

 - Vétusté de la voie ferrée ;
 - Absence d’entretien et maintenance de la voie ferrée ;
 - Vieillissement des gares et ouvrages de franchissement ;
 - Carence d’équipements (feu de signalisation, balise…);
 - Empiètement des gares et des emprises ferroviaires.

La cause principale à la base de tous ces problèmes est l’absence d’une planification 
adaptée aux exigences actuelles de la Ville.

Au titre d’infrastructures fluviales, entre le Pool Malebo et Maluku, il existe plus de 80 ports 
fluviaux, essentiellement privés, aménagés ou pas, pour l’embarquement et le 
débarquement des personnes et de leurs biens.

Ci-dessous, les problèmes majeurs :

 - Vétusté des ouvrages portuaires ;
 - Faible niveau d’entretien du quai et de la voie fluviale ;
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Ci-dessous, les principaux problèmes :

 - Faible promotion et protection des sites culturels ;
 - Faible part de budget allouée aux activités culturelles ;
 - Faible protection de la propriété intellectuelle ;
 - Insuffisance  d’animateurs culturels qualifiés ;
 - Piraterie des œuvres d’arts.

4. INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

Les infrastructures de transport de la Ville sont composées essentiellement d’un réseau rou-
tier, de quatre lignes de chemin de fer, de deux aéroports et de ports fluviaux. 

S’agissant des infrastructures routières, les problèmes se présentent comme suit :

 - Grande partie de la voirie urbaine a atteint la limite d’âge ;

 - Délabrement des voiries existantes;
 - Vieillissement des ouvrages connexes à la voirie (ouvrages d’art, ouvrages 
  d’assainissement, etc.) ;
 - Faible couverture de la Ville en voirie urbaine, une des causes des embouteil  
  lages;
 - Insuffisance des ouvrages de franchissement et d’assainissement ;
 - Faible coordination entre le pouvoir central et le gouvernement provincial dans 
  l’exécution des travaux de voirie ;

La cause principale liée à ces problèmes est le faible niveau d’investissement aussi bien au 
niveau national que provincial.

Dans le domaine des infrastructures ferroviaires, les problèmes identifiés sont : 

 - Vétusté de la voie ferrée ;
 - Absence d’entretien et maintenance de la voie ferrée ;
 - Vieillissement des gares et ouvrages de franchissement ;
 - Carence d’équipements (feu de signalisation, balise…);
 - Empiètement des gares et des emprises ferroviaires.

La cause principale à la base de tous ces problèmes est l’absence d’une planification 
adaptée aux exigences actuelles de la Ville.

Au titre d’infrastructures fluviales, entre le Pool Malebo et Maluku, il existe plus de 80 ports 
fluviaux, essentiellement privés, aménagés ou pas, pour l’embarquement et le 
débarquement des personnes et de leurs biens.

Ci-dessous, les problèmes majeurs :

 - Vétusté des ouvrages portuaires ;
 - Faible niveau d’entretien du quai et de la voie fluviale ;

 - Présence tracassière du Commissaire fluvial ;
 - Non-respect de la réglementation en la matière ;
 - Aucune mesure de sécurité ;
 - Erection anarchique des ports ;
 - Absence d’aménagement des sites portuaires ;

Le faible niveau d’investissement est la cause liée aux deux problèmes ci-haut mentionnés.

5. EAU ET ELECTRICITÉ

1. Eau

La distribution publique de l’eau potable de la Ville est assurée en grande partie par le réseau 
de la REGIDESO SA. Cependant, l’extension rapide de la Ville a créé un déficit qui est compen-
sé de plus en plus par le recours au forage réalisé par des privés. 
Les difficultés d’accès à l’eau potable constituent un obstacle majeur au développement de 
la ville de Kinshasa et une menace permanente pour la santé de la population. 
Les problèmes du secteur de l’eau à Kinshasa sont :

- Déficit de la production de l’eau ; 
- Vétusté des équipements ;
- Mauvaise qualité de l’eau ;
- Irrégularité de la fourniture de l’eau ;
- Faible taux de déserte en eau;
- Difficultés de pose des réseaux d’eau dans les zones non aménagées ;
- Facturation forfaitaire et fantaisiste.
- Insuffisance des ressources financières destinées à l’investissement ;
- Insolvabilité du client Etat ;
- Les occupations des emprises de captage d’eau ;
- La pollution des lits des rivières suite à leur transformation en décharges publiques.

2. Electricité

L’énergie électrique dans la Ville de Kinshasa est fournie principalement par la Société Natio-
nale d’Electricité, SNEL, et produite les barrages d’Inga et Zongo.

L’insatisfaction de la demande de la clientèle kinoise en énergie électrique est comblée par 
des sources d’énergies alternatives telles que les groupes électrogènes, panneaux solaires…

Au regard de tout ce qui précède, il s’avère que les conditions de distribution de l’énergie 
électrique de SNEL demeurent précaires avec des conséquences néfastes sur les 
conditions de vie des populations tout en compromettant les perspectives de 
développement de la ville.

Les problèmes ci-après sont identifiés à ce niveau :

- Insuffisance de la déserte en énergie électrique ; 
- Déficit managérial ;
- Coupures intempestives ;

- Facturation forfaitaire et fantaisiste ;
- Vétusté des équipements ;
- délestages intempestives ;
- Existence des poches noires et des zones d’ombres ;
- Réseau de l’éclairage public déficitaire ;
- Irrégularité dans l’entretien et dans le renouvellement des équipements ;
- Insuffisance des ressources financières destinées à l’investissement ;
- Insolvabilité du client Etat ;
- Surcharge des équipements (postes, sous stations et cabines) ;
- Production déficitaire.

6. PROFIL ENVIRONNEMENTAL

1. Environnement

Le profil environnemental de la Ville de Kinshasa est en déphasage avec les normes et 
exigences d’une ville moderne. Il est caractérisé par un mauvais aménagement de l’espace, 
de l’occupation anarchique des terrains, de l’insalubrité et des érosions.

Les problèmes prioritaires de développement durable de la Ville de Kinshasa sont dus notam-
ment :

- à l’insalubrité généralisée ;
- aux érosions non maitrisées ;
- à la déforestation et la disparition des espaces verts ;
- à la mauvaise gestion des eaux pluviales et des eaux usées ;
- à la pollution de l’atmosphère ainsi qu’aux nuisances sonores ;
- au manque de prise de conscience de la population aux problèmes de l’assainissement ;
- à la faible capacité d’intervention des services urbains ;
- à l’abandon d’inspection en matière d’hygiène et assainissement.

2.  Insalubrité

L’insalubrité dans la Ville de Kinshasa est généralisée tant en milieu urbain que périurbain, du 
fait notamment de l’incapacité des ménages à avoir accès à un système adéquat d’évacuation 
des déchets.

La gestion des déchets constitue l’un des enjeux majeurs de la Ville de Kinshasa aujourd’hui. 
La question exige d’autant plus d’attention que la somme des contraintes ne cesse de croitre 
et de peser sur l’environnement de la Ville.

Kinshasa se trouve aujourd’hui dans le cas de Ville insalubre où les déchets ménagers sont 
traités au gré des citadins. 

Les décharges pirates se rencontrent un peu partout, jouxtant les maisons d’habitation.
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Ci-dessous, les principaux problèmes :

 - Faible promotion et protection des sites culturels ;
 - Faible part de budget allouée aux activités culturelles ;
 - Faible protection de la propriété intellectuelle ;
 - Insuffisance  d’animateurs culturels qualifiés ;
 - Piraterie des œuvres d’arts.

4. INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

Les infrastructures de transport de la Ville sont composées essentiellement d’un réseau rou-
tier, de quatre lignes de chemin de fer, de deux aéroports et de ports fluviaux. 
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  d’assainissement, etc.) ;
 - Faible couverture de la Ville en voirie urbaine, une des causes des embouteil  
  lages;
 - Insuffisance des ouvrages de franchissement et d’assainissement ;
 - Faible coordination entre le pouvoir central et le gouvernement provincial dans 
  l’exécution des travaux de voirie ;

La cause principale liée à ces problèmes est le faible niveau d’investissement aussi bien au 
niveau national que provincial.

Dans le domaine des infrastructures ferroviaires, les problèmes identifiés sont : 

 - Vétusté de la voie ferrée ;
 - Absence d’entretien et maintenance de la voie ferrée ;
 - Vieillissement des gares et ouvrages de franchissement ;
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 - Empiètement des gares et des emprises ferroviaires.
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fluviaux, essentiellement privés, aménagés ou pas, pour l’embarquement et le 
débarquement des personnes et de leurs biens.

Ci-dessous, les problèmes majeurs :

 - Vétusté des ouvrages portuaires ;
 - Faible niveau d’entretien du quai et de la voie fluviale ;

 - Présence tracassière du Commissaire fluvial ;
 - Non-respect de la réglementation en la matière ;
 - Aucune mesure de sécurité ;
 - Erection anarchique des ports ;
 - Absence d’aménagement des sites portuaires ;

Le faible niveau d’investissement est la cause liée aux deux problèmes ci-haut mentionnés.

5. EAU ET ELECTRICITÉ

1. Eau

La distribution publique de l’eau potable de la Ville est assurée en grande partie par le réseau 
de la REGIDESO SA. Cependant, l’extension rapide de la Ville a créé un déficit qui est compen-
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la ville de Kinshasa et une menace permanente pour la santé de la population. 
Les problèmes du secteur de l’eau à Kinshasa sont :

- Déficit de la production de l’eau ; 
- Vétusté des équipements ;
- Mauvaise qualité de l’eau ;
- Irrégularité de la fourniture de l’eau ;
- Faible taux de déserte en eau;
- Difficultés de pose des réseaux d’eau dans les zones non aménagées ;
- Facturation forfaitaire et fantaisiste.
- Insuffisance des ressources financières destinées à l’investissement ;
- Insolvabilité du client Etat ;
- Les occupations des emprises de captage d’eau ;
- La pollution des lits des rivières suite à leur transformation en décharges publiques.

2. Electricité

L’énergie électrique dans la Ville de Kinshasa est fournie principalement par la Société Natio-
nale d’Electricité, SNEL, et produite les barrages d’Inga et Zongo.

L’insatisfaction de la demande de la clientèle kinoise en énergie électrique est comblée par 
des sources d’énergies alternatives telles que les groupes électrogènes, panneaux solaires…

Au regard de tout ce qui précède, il s’avère que les conditions de distribution de l’énergie 
électrique de SNEL demeurent précaires avec des conséquences néfastes sur les 
conditions de vie des populations tout en compromettant les perspectives de 
développement de la ville.

Les problèmes ci-après sont identifiés à ce niveau :

- Insuffisance de la déserte en énergie électrique ; 
- Déficit managérial ;
- Coupures intempestives ;

- Facturation forfaitaire et fantaisiste ;
- Vétusté des équipements ;
- délestages intempestives ;
- Existence des poches noires et des zones d’ombres ;
- Réseau de l’éclairage public déficitaire ;
- Irrégularité dans l’entretien et dans le renouvellement des équipements ;
- Insuffisance des ressources financières destinées à l’investissement ;
- Insolvabilité du client Etat ;
- Surcharge des équipements (postes, sous stations et cabines) ;
- Production déficitaire.

6. PROFIL ENVIRONNEMENTAL

1. Environnement

Le profil environnemental de la Ville de Kinshasa est en déphasage avec les normes et 
exigences d’une ville moderne. Il est caractérisé par un mauvais aménagement de l’espace, 
de l’occupation anarchique des terrains, de l’insalubrité et des érosions.

Les problèmes prioritaires de développement durable de la Ville de Kinshasa sont dus notam-
ment :

- à l’insalubrité généralisée ;
- aux érosions non maitrisées ;
- à la déforestation et la disparition des espaces verts ;
- à la mauvaise gestion des eaux pluviales et des eaux usées ;
- à la pollution de l’atmosphère ainsi qu’aux nuisances sonores ;
- au manque de prise de conscience de la population aux problèmes de l’assainissement ;
- à la faible capacité d’intervention des services urbains ;
- à l’abandon d’inspection en matière d’hygiène et assainissement.

2.  Insalubrité

L’insalubrité dans la Ville de Kinshasa est généralisée tant en milieu urbain que périurbain, du 
fait notamment de l’incapacité des ménages à avoir accès à un système adéquat d’évacuation 
des déchets.

La gestion des déchets constitue l’un des enjeux majeurs de la Ville de Kinshasa aujourd’hui. 
La question exige d’autant plus d’attention que la somme des contraintes ne cesse de croitre 
et de peser sur l’environnement de la Ville.

Kinshasa se trouve aujourd’hui dans le cas de Ville insalubre où les déchets ménagers sont 
traités au gré des citadins. 

Les décharges pirates se rencontrent un peu partout, jouxtant les maisons d’habitation.
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De nombreuses campagnes ont été lancées pour la salubrité de la Ville telles que :

 - Opération Kin Propre ;
 - Opération Coup de Poing ;
 - Projet PAIDECO
 - Projet PARAU ;
 - Projet BCECO avec les 9 communes (Barumbu, Gombe, Kinshasa, Lingwala, Limete,  
  Matete, Masina, Ndjili, Kimbaseke) ;
 - Kin Bopeto.

Tous se sont soldés par des résultats mitigés au regard des attentes des kinoises et des kinois.

Avec une superficie de près de 10.000 km2, pour une population estimée à plus de 15 millions 
d’habitants, avec une densité d’environ 1.500 habitants/ km2, Kinshasa produit plus de 12 mille 
tonnes des déchets par jours. 

Ces déchets sont en majorité constitués :

 - d’ordures ménagères, des restes alimentaires c’est-à-dire des matières putres 
  cibles (±50%) ; 
 - des papiers cartons, des matières en plastiques de toutes sortes (±20%),
 - des métaux, des verres, des textiles ; 
 - les déchets biomédicaux et industriels non biodégradables dont il est difficile 
  d’estimer avec exactitude le volume. 
   
Les principales causes de cet état d’insalubrité généralisée sont les suivantes : 
 - Le déversement et l’entassement des déchets sur la voie publique et les cours  
  d’eau ;
 - Le bouchage des caniveaux et autres ouvrages de drainage ;
 - La prolifération entre autres des moustiques, mouches, souris et cancrelats ;
 - Les érosions et glissements de terrain ;
 - La stagnation des eaux pluviales et usées ;
 - L’impraticabilité de nombreuses routes ;
 - La détérioration des conditions d’hygiène environnementale, alimentaire et 
  individuelle.
 - Incivisme citoyen ;
 - Inexistence des poubelles publiques ;
 - Insuffisance de décharges finales ;
 - Inefficacité dans le système de gestion des déchets ;
 - Prolifération des marchés pirates ;
 - Insuffisance des toilettes publiques ;
 - Mauvaises prises en charge des déchets ménagers ; 
 - Faible couverture des services de vidanges des fosses septiques ;
 - Absence de stations de traitement des boues de vidanges.

3. Erosions

Les sols de la Ville de Kinshasa sont généralement sablonneux avec une faible capacité de 
rétention d’eau et présentent par conséquent une utilité marginale pour les activités 
agricoles.
A cause de la structure à dominance sablonneuse du sol, du relief en pente, de la détériora-
tion du système d’égouts, du déboisement, de la pluviométrie, des constructions dans des 
zones non aedificandi, du bouchage ou absence des caniveaux ainsi qu’à la destruction de la 
couverture végétale.  etc. … des érosions poussent pratiquement à travers toute la ville dont 
Masikita, Kitokimosi, Mataba, Kisenso, N’djili, Kinsuka, Masanga-Mbila, Ngafani, Unikin, 
Nguma, Maluku, UPN, Matadi-Mayo, Kimbanseke, Mikondo, Kisenso, Mont Ngaliema, Mbanza 
Lemba, Kimwenza, … ne sont que des exemples parmi les centaines de têtes d’érosions exis-
tantes.

4. Déforestation

La Ville de Kinshasa connaît une intense activité de déboisement des forêts pour la coupe du 
bois de chauffage et de charbon de bois, sans contrepartie en reboisement

5. Eaux

Le mode d’évacuation hygiénique des eaux usées se fait par les égouts, par les 
caniveaux, ou par les puisards.

D’après certaines études, sur un total de 100 ménages à Kinshasa, 60% recourent à un trou 
dans la parcelle qui donne accès aux caniveaux, 40 évacuent dans les rues ou déversent dans 
les cours d’eaux.  

La gestion des eaux pluviales est inexistante, soumise à aucune contrainte. Sous d’autres 
cieux, on récupère les eaux pluviales pour une réutilisation. 

6. Pollution et nuisances sonores

La notion de pollution sonore regroupe généralement des nuisances sonores provoquées par 
diverses sources dont les conséquences peuvent aller d’une gêne passagère mais répétée, à 
des répercussions graves sur la santé, la qualité de la vie et/ou sur le 
fonctionnement des écosystèmes.

Ainsi, à titre exemplatif, l’on citerait :
- Les tapages des bars et des églises de réveil ;
- Manifestations et évènements publics ;
- Travaux et chantiers ;
- Deuils et fêtes : cris, pleurs, musique, groupe électrogène, fanfare …
- Automobiles, klaxons, trains, 

A Kinshasa, la majeure partie des quartiers subissent quotidiennement des tapages diurnes et 
nocturnes provenant principalement des débits de boissons et des églises. Cette pollution est 
à l’origine de beaucoup de plaintes et des conflits entre voisins ou entre communautés.

Les conséquences de cette situation déplorable peuvent aller d’une gêne passagère, mais 
répétée, à des répercutions graves.  
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De nombreuses campagnes ont été lancées pour la salubrité de la Ville telles que :
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 - Projet PARAU ;
 - Projet BCECO avec les 9 communes (Barumbu, Gombe, Kinshasa, Lingwala, Limete,  
  Matete, Masina, Ndjili, Kimbaseke) ;
 - Kin Bopeto.

Tous se sont soldés par des résultats mitigés au regard des attentes des kinoises et des kinois.

Avec une superficie de près de 10.000 km2, pour une population estimée à plus de 15 millions 
d’habitants, avec une densité d’environ 1.500 habitants/ km2, Kinshasa produit plus de 12 mille 
tonnes des déchets par jours. 

Ces déchets sont en majorité constitués :

 - d’ordures ménagères, des restes alimentaires c’est-à-dire des matières putres 
  cibles (±50%) ; 
 - des papiers cartons, des matières en plastiques de toutes sortes (±20%),
 - des métaux, des verres, des textiles ; 
 - les déchets biomédicaux et industriels non biodégradables dont il est difficile 
  d’estimer avec exactitude le volume. 
   
Les principales causes de cet état d’insalubrité généralisée sont les suivantes : 
 - Le déversement et l’entassement des déchets sur la voie publique et les cours  
  d’eau ;
 - Le bouchage des caniveaux et autres ouvrages de drainage ;
 - La prolifération entre autres des moustiques, mouches, souris et cancrelats ;
 - Les érosions et glissements de terrain ;
 - La stagnation des eaux pluviales et usées ;
 - L’impraticabilité de nombreuses routes ;
 - La détérioration des conditions d’hygiène environnementale, alimentaire et 
  individuelle.
 - Incivisme citoyen ;
 - Inexistence des poubelles publiques ;
 - Insuffisance de décharges finales ;
 - Inefficacité dans le système de gestion des déchets ;
 - Prolifération des marchés pirates ;
 - Insuffisance des toilettes publiques ;
 - Mauvaises prises en charge des déchets ménagers ; 
 - Faible couverture des services de vidanges des fosses septiques ;
 - Absence de stations de traitement des boues de vidanges.

3. Erosions

Les sols de la Ville de Kinshasa sont généralement sablonneux avec une faible capacité de 
rétention d’eau et présentent par conséquent une utilité marginale pour les activités 
agricoles.
A cause de la structure à dominance sablonneuse du sol, du relief en pente, de la détériora-
tion du système d’égouts, du déboisement, de la pluviométrie, des constructions dans des 
zones non aedificandi, du bouchage ou absence des caniveaux ainsi qu’à la destruction de la 
couverture végétale.  etc. … des érosions poussent pratiquement à travers toute la ville dont 
Masikita, Kitokimosi, Mataba, Kisenso, N’djili, Kinsuka, Masanga-Mbila, Ngafani, Unikin, 
Nguma, Maluku, UPN, Matadi-Mayo, Kimbanseke, Mikondo, Kisenso, Mont Ngaliema, Mbanza 
Lemba, Kimwenza, … ne sont que des exemples parmi les centaines de têtes d’érosions exis-
tantes.

4. Déforestation

La Ville de Kinshasa connaît une intense activité de déboisement des forêts pour la coupe du 
bois de chauffage et de charbon de bois, sans contrepartie en reboisement

5. Eaux

Le mode d’évacuation hygiénique des eaux usées se fait par les égouts, par les 
caniveaux, ou par les puisards.

D’après certaines études, sur un total de 100 ménages à Kinshasa, 60% recourent à un trou 
dans la parcelle qui donne accès aux caniveaux, 40 évacuent dans les rues ou déversent dans 
les cours d’eaux.  

La gestion des eaux pluviales est inexistante, soumise à aucune contrainte. Sous d’autres 
cieux, on récupère les eaux pluviales pour une réutilisation. 

6. Pollution et nuisances sonores

La notion de pollution sonore regroupe généralement des nuisances sonores provoquées par 
diverses sources dont les conséquences peuvent aller d’une gêne passagère mais répétée, à 
des répercussions graves sur la santé, la qualité de la vie et/ou sur le 
fonctionnement des écosystèmes.

Ainsi, à titre exemplatif, l’on citerait :
- Les tapages des bars et des églises de réveil ;
- Manifestations et évènements publics ;
- Travaux et chantiers ;
- Deuils et fêtes : cris, pleurs, musique, groupe électrogène, fanfare …
- Automobiles, klaxons, trains, 

A Kinshasa, la majeure partie des quartiers subissent quotidiennement des tapages diurnes et 
nocturnes provenant principalement des débits de boissons et des églises. Cette pollution est 
à l’origine de beaucoup de plaintes et des conflits entre voisins ou entre communautés.

Les conséquences de cette situation déplorable peuvent aller d’une gêne passagère, mais 
répétée, à des répercutions graves.  
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La vision dont procède le présent programme est celle d’une ville de Kinshasa moderne, salubre 
et sécurisée. En tant que telle, elle sera affranchie de toute mentalité rétrograde qui fait le lit 
du sous-développement ambiant,  et adoptera les valeurs de la modernité que sont l’efficacité 
dans le travail dont procède le progrès économique et social, la liberté pour tous et le sens du 
bien commun par-delà les carcans tribaux ou catégoriels, dans un Congo qui, comme le dit son 
nom, se veut être une République démocratique, indivisible, laïque et sociale. 

Cette vision de modernité engage les kinoises et kinois à une citoyenneté responsable qui les 
fera assumer leurs devoirs par-delà leurs droits, et accompagner les efforts de transformation 
qualitative de la ville sur tous les plans au mieux de leurs capacités.
Kinshasa ville moderne, sera aussi belle. Elle sera dotée de toutes les infrastructures d'une 
agglomération ancrée dans le développement durable et les nouvelles technologies. Elle sera 
une ville vivante, créative, embellie et attractive, où le Numérique sera un levier d’intégra-
tion, de bonne gouvernance, de croissance économique et de progrès social. 

Ainsi sera redoré le blason terni de la ville de Kinshasa en inversant sa réputation de « Kin la 
poubelle » pour en faire à nouveau « Kin la belle », non seulement comme à l’époque, mais 
mieux encore. Et davantage, Kin où il fait bon vivre, c’est-à-dire dans la sécurité et la jouis-
sance de tous ses droits prescrits par les instruments juridiques nationaux et internationaux.

L’implémentation de cette vision de modernisation tous azimuts de la capitale rd-congolaise 
s’appuiera sur le soutien des kinoises et kinois, qui sont appelés à interagir avec l’exécutif pro-
vincial, lequel sera largement à leur écoute, afin de comprendre sa vision et l’accompagner, 
émettre des suggestions et propositions, et décourager toute déviance à cet égard. 

Les défis sont nombreux et importants quant à cette détermination à transformer profondé-
ment et qualitativement la ville de Kinshasa : endiguer la criminalité, répondre au problème 
d’insuffisance des infrastructures dans divers domaines et améliorer leur qualité, atteindre 
tant soit peu le niveau voulu l’autosuffisance alimentaire, améliorer le taux de desserte en eau 
et électricité, assurer la fluidité de la circulation routière, veiller à la salubrité publique, 
réunir les conditions du développement durable, garantir l’accès des citoyens aux services 
sociaux de base, trouver des solutions pour le désengorgement de l’espace urbain, assurer l’ef-
ficience de l’administration provinciale, atteindre les standards internationaux quant aux para-
mètres de gestion des villes modernes, trouver le financement proportionnel à l’ambition de 
changement radical ici exprimée, etc., tous ces défis seront pris à bras le corps et recevront 
des réponses appropriées pour les relever. La première voie pour ce faire sera naturellement 
celle du recours aux recettes qui ont fait leurs preuves par le passé. 

La seconde, évidemment, sera celle de grandes innovations à la hauteur des défis et des 
réformes indispensables.

Les mentalités ne sont pas en reste dans ce vaste plan de changement. La population kinoise 
est appelée à arrimer son mode de vie, notamment les mécanismes et autres réflexes actuels 
de survie résultant de la dure conjoncture socio-économique, aux nécessaires transforma-
tions sociales et économiques dictées par le besoin de changement porté par le présent pro-
gramme afin d’infléchir la pauvreté criante, mais aussi doter la ville du capital humain de 
qualité dont elle a besoin pour se moderniser et se développer. Pour emprunter le principe 
biblique, « à vin nouveau outres neuves ». Ce principe sera de mise. La population est encou-
ragée à s’y accommoder. 

C’est dire, tout compte fait, que ce programme et l’exécutif qui le porte engagent la ville 
sur la voie de son développement intégral, à l’écoute de sa population, avec elle et pour 
elle, afin de répondre  le mieux possible à ses besoins élémentaires et essentiels. 

Bref, le présent programme, phase avec les engagements pris par Son Excellence Monsieur le 
Président de la République pour ce quinquennat, ainsi que la vision qui le sous-tend, portent 
l’ambition d’une nouvelle ville de Kinshasa sur tous les plans, résumée sous le leitmotiv « 
KINSHASA EZO BONGA ». 

3. Erosions

Les sols de la Ville de Kinshasa sont généralement sablonneux avec une faible capacité de 
rétention d’eau et présentent par conséquent une utilité marginale pour les activités 
agricoles.
A cause de la structure à dominance sablonneuse du sol, du relief en pente, de la détériora-
tion du système d’égouts, du déboisement, de la pluviométrie, des constructions dans des 
zones non aedificandi, du bouchage ou absence des caniveaux ainsi qu’à la destruction de la 
couverture végétale.  etc. … des érosions poussent pratiquement à travers toute la ville dont 
Masikita, Kitokimosi, Mataba, Kisenso, N’djili, Kinsuka, Masanga-Mbila, Ngafani, Unikin, 
Nguma, Maluku, UPN, Matadi-Mayo, Kimbanseke, Mikondo, Kisenso, Mont Ngaliema, Mbanza 
Lemba, Kimwenza, … ne sont que des exemples parmi les centaines de têtes d’érosions exis-
tantes.

4. Déforestation

La Ville de Kinshasa connaît une intense activité de déboisement des forêts pour la coupe du 
bois de chauffage et de charbon de bois, sans contrepartie en reboisement

5. Eaux

Le mode d’évacuation hygiénique des eaux usées se fait par les égouts, par les 
caniveaux, ou par les puisards.

D’après certaines études, sur un total de 100 ménages à Kinshasa, 60% recourent à un trou 
dans la parcelle qui donne accès aux caniveaux, 40 évacuent dans les rues ou déversent dans 
les cours d’eaux.  

La gestion des eaux pluviales est inexistante, soumise à aucune contrainte. Sous d’autres 
cieux, on récupère les eaux pluviales pour une réutilisation. 

6. Pollution et nuisances sonores

La notion de pollution sonore regroupe généralement des nuisances sonores provoquées par 
diverses sources dont les conséquences peuvent aller d’une gêne passagère mais répétée, à 
des répercussions graves sur la santé, la qualité de la vie et/ou sur le 
fonctionnement des écosystèmes.

Ainsi, à titre exemplatif, l’on citerait :
- Les tapages des bars et des églises de réveil ;
- Manifestations et évènements publics ;
- Travaux et chantiers ;
- Deuils et fêtes : cris, pleurs, musique, groupe électrogène, fanfare …
- Automobiles, klaxons, trains, 

A Kinshasa, la majeure partie des quartiers subissent quotidiennement des tapages diurnes et 
nocturnes provenant principalement des débits de boissons et des églises. Cette pollution est 
à l’origine de beaucoup de plaintes et des conflits entre voisins ou entre communautés.

Les conséquences de cette situation déplorable peuvent aller d’une gêne passagère, mais 
répétée, à des répercutions graves.  

III. ORIENTATIONS STRATÉGIQUES
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La vision dont procède le présent programme est celle d’une ville de Kinshasa moderne, salubre 
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s’appuiera sur le soutien des kinoises et kinois, qui sont appelés à interagir avec l’exécutif pro-
vincial, lequel sera largement à leur écoute, afin de comprendre sa vision et l’accompagner, 
émettre des suggestions et propositions, et décourager toute déviance à cet égard. 

Les défis sont nombreux et importants quant à cette détermination à transformer profondé-
ment et qualitativement la ville de Kinshasa : endiguer la criminalité, répondre au problème 
d’insuffisance des infrastructures dans divers domaines et améliorer leur qualité, atteindre 
tant soit peu le niveau voulu l’autosuffisance alimentaire, améliorer le taux de desserte en eau 
et électricité, assurer la fluidité de la circulation routière, veiller à la salubrité publique, 
réunir les conditions du développement durable, garantir l’accès des citoyens aux services 
sociaux de base, trouver des solutions pour le désengorgement de l’espace urbain, assurer l’ef-
ficience de l’administration provinciale, atteindre les standards internationaux quant aux para-
mètres de gestion des villes modernes, trouver le financement proportionnel à l’ambition de 
changement radical ici exprimée, etc., tous ces défis seront pris à bras le corps et recevront 
des réponses appropriées pour les relever. La première voie pour ce faire sera naturellement 
celle du recours aux recettes qui ont fait leurs preuves par le passé. 

La seconde, évidemment, sera celle de grandes innovations à la hauteur des défis et des 
réformes indispensables.

Les mentalités ne sont pas en reste dans ce vaste plan de changement. La population kinoise 
est appelée à arrimer son mode de vie, notamment les mécanismes et autres réflexes actuels 
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qualité dont elle a besoin pour se moderniser et se développer. Pour emprunter le principe 
biblique, « à vin nouveau outres neuves ». Ce principe sera de mise. La population est encou-
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C’est dire, tout compte fait, que ce programme et l’exécutif qui le porte engagent la ville 
sur la voie de son développement intégral, à l’écoute de sa population, avec elle et pour 
elle, afin de répondre  le mieux possible à ses besoins élémentaires et essentiels. 

Bref, le présent programme, phase avec les engagements pris par Son Excellence Monsieur le 
Président de la République pour ce quinquennat, ainsi que la vision qui le sous-tend, portent 
l’ambition d’une nouvelle ville de Kinshasa sur tous les plans, résumée sous le leitmotiv « 
KINSHASA EZO BONGA ». 

3. Erosions

Les sols de la Ville de Kinshasa sont généralement sablonneux avec une faible capacité de 
rétention d’eau et présentent par conséquent une utilité marginale pour les activités 
agricoles.
A cause de la structure à dominance sablonneuse du sol, du relief en pente, de la détériora-
tion du système d’égouts, du déboisement, de la pluviométrie, des constructions dans des 
zones non aedificandi, du bouchage ou absence des caniveaux ainsi qu’à la destruction de la 
couverture végétale.  etc. … des érosions poussent pratiquement à travers toute la ville dont 
Masikita, Kitokimosi, Mataba, Kisenso, N’djili, Kinsuka, Masanga-Mbila, Ngafani, Unikin, 
Nguma, Maluku, UPN, Matadi-Mayo, Kimbanseke, Mikondo, Kisenso, Mont Ngaliema, Mbanza 
Lemba, Kimwenza, … ne sont que des exemples parmi les centaines de têtes d’érosions exis-
tantes.

4. Déforestation

La Ville de Kinshasa connaît une intense activité de déboisement des forêts pour la coupe du 
bois de chauffage et de charbon de bois, sans contrepartie en reboisement

5. Eaux

Le mode d’évacuation hygiénique des eaux usées se fait par les égouts, par les 
caniveaux, ou par les puisards.

D’après certaines études, sur un total de 100 ménages à Kinshasa, 60% recourent à un trou 
dans la parcelle qui donne accès aux caniveaux, 40 évacuent dans les rues ou déversent dans 
les cours d’eaux.  

La gestion des eaux pluviales est inexistante, soumise à aucune contrainte. Sous d’autres 
cieux, on récupère les eaux pluviales pour une réutilisation. 

6. Pollution et nuisances sonores

La notion de pollution sonore regroupe généralement des nuisances sonores provoquées par 
diverses sources dont les conséquences peuvent aller d’une gêne passagère mais répétée, à 
des répercussions graves sur la santé, la qualité de la vie et/ou sur le 
fonctionnement des écosystèmes.

Ainsi, à titre exemplatif, l’on citerait :
- Les tapages des bars et des églises de réveil ;
- Manifestations et évènements publics ;
- Travaux et chantiers ;
- Deuils et fêtes : cris, pleurs, musique, groupe électrogène, fanfare …
- Automobiles, klaxons, trains, 

A Kinshasa, la majeure partie des quartiers subissent quotidiennement des tapages diurnes et 
nocturnes provenant principalement des débits de boissons et des églises. Cette pollution est 
à l’origine de beaucoup de plaintes et des conflits entre voisins ou entre communautés.

Les conséquences de cette situation déplorable peuvent aller d’une gêne passagère, mais 
répétée, à des répercutions graves.  
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AXE 1 :  SÉCURITÉ

Pour une ville de Kinshasa totalement sécurisée, il est plus que nécessaire que des disposi-
tions et des mesures idoines soient prises et qu’à tous les niveaux il soit mis en place des 
structures efficaces pour éradiquer l’insécurité sous toutes ces formes sur toute l’étendue de 
la République. Faire de Kinshasa une Ville sécurisée, telle est 
la volonté des Autorités nationales et urbaines.

ACTIONS

 - Identifier les points chauds sans police de proximité ainsi que les sites crimino 
  gènes où se vendent les boissons à forte teneur d’alcool et les stupéfiants ; 
 - Doter les S/Ciat des locaux préfabriqués pour servir de bureau ; 
 - Mettre en place des systèmes de paiement modernes et sécurisés dans les 
  nouveaux bureaux de police ;
 - Veiller à la participation des Chefs de quartier aux réunions de sécurité au   
  niveau des Communes ;
 - Mener un plaidoyer pour conférer un statut juridique à la « Rue » ;
 - Favoriser une meilleure collaboration entre les Parquets et la PNC dans la pour 
  suite des bandits et autres Kuluna.  
 - Renforcement des capacités des OPJ, notamment, par la mise à disposition des  
  outils de procédure tels que des PV types.
 - Organisation des audiences foraines dans les quartiers où opèrent les kuluna   
  (effet dissuasif et pédagogique) 
 - Examiner la possibilité de réinsérer socialement le Kuluna et de faire un appel  
  aux volontaires pour un apprentissage dans différents métiers
 - Organiser une séance de travail avec la SNEL   pour faire l’état des lieux de la  
  taxe sur   l’éclairage public et envisager la possibilité d’en modifier le taux (1%  
  actuellement) ;
 - Rechercher la documentation relative aux créances croisées entre la Ville et la  
  SNEL, celle ayant trait à la redevance domaniale comprise, pour une solution au  
  litige en cours 
 - Envisager de nouveaux mécanismes de perception de la taxe d’éclairage public ;
 - Faire le point avec les cocontractants de la   Ville et autres intervenants sur le  
  dossier des lampadaires ; 
 - Examiner la possibilité de recourir à d’autres sources d’énergie pour s’affran  
  chir de la dépendance de la SNEL.

 - Susciter l’émulation par une récompense
 - Symbolique à la rue/ avenue ou la Commune la mieux éclairée 
 - Recommander l’utilisation du solaire et mener un plaidoyer en faveur des   
  importateurs du secteur pour des exonérations.
 - Analyser la teneur du décret en la matière prise récemment par le Premier   
  Ministre ;
 - Intégrer toutes les dimensions de protection civile dans ses missions (Premiers  
  secours, interventions en cas de catastrophes, etc.) ;
 - Renforcer les capacités techniques et logistiques des cimetières ;
 - Audit général requis pour les cimetières qui fonctionnent dans le cadre d’un PPP
 

 - Nécessité d’ouvrir un nouveau cimetière public dont les tarifs correspondront  
  aux pouvoirs d’achat du citoyen moyen.
 - Plaidoyer pour la création d’une unité dédiée de la police pour la lutte contre  
  le phénomène Kuluna et les crimes en bandes organisées.
 - Augmenter le nombre de patrouilles de police dans les zones à risque ;
 - Créer un centre de monitoring 
 - Permuter immédiatement tous les agents (Officiers : 2 ans, Agents : 3 ans)
 - Contrôler les armes et munitions régulièrement
 - Réorganiser le Corps des Sapeurs-Pompiers
 - Renforcer les capacités d’intervention de la police : Dotation en équipements  
  nécessaires ; Formation, recyclage pour une mise à niveau ;
 - Améliorer les conditions sociales ; Critères de recrutement strict.

AXE 2 : ASSAINISSEMENT ET SALUBRITÉ
 
La mauvaise gestion des déchets dans la Ville de Kinshasa a engendré des conséquences 
néfastes sur l’environnement qui se traduisent par la détérioration de la qualité de vie dans 
l’espace urbain. Pour préserver les ressources naturelles, pour réduire l’impact environne-
mental, pour soutenir l’économie circulaire, la valorisation des déchets est ce processus qui 
contribue à préserver notre planète et créer une économie durable. Cela inclut la règle des 
3R :

 • La réduction des déchets ;
 • Recyclage des déchets pour leur donner une seconde vie et
 • La réutilisation des déchets au lieu de les jeter.

A cela s’ajoute, la protection de l'environnement pour préserver les ressources naturelles et 
réduire l'impact des activités humaines sur la planète.

Il est attendu des Autorités urbaines, une réponse prompte et précise pour rendre la Ville 
salubre.

Pour ce faire, il est impérieux de mettre en œuvre une gestion intégrée durable des déchets 
à l’effet d’améliorer la qualité de vie de la population kinoise.
Les actions peuvent être de nature législative, éducative, technologique ou communautaire, 
et impliquent souvent la coopération entre les gouvernements, les organisations non gouver-
nementales, les entreprises et les citoyens. 

 A ce propos, plusieurs pistes seront mises en œuvre :

 - Prendre contact avec la Présidence pour s’informer sur le contenu du partena 
  riat relatif à la valorisation des déchets conclu avec le Groupe Malta Forrest ;
 - Définir l’implication de la Ville dans sa mise en œuvre.
 - Prendre contact avec la représentation de l’entreprise pour s’informer sur la  
  nature du partenariat.
 

 - Elargir le groupe de travail « Assainissement et Salubrité » à d’autres experts  
  pour : 
 - Produire une stratégie de gestion et de traitement de déchets (collecte et valori 
  sation) ; 
 - Faire une évaluation chiffrée de l’implémentation de la stratégie ;
 - Élaborer les termes de références pour les projets de salubrité. ;
 - Prendre  préalablement  contact  avec  le Ministère des Affaires Fon 
  cières pour la mise à disposition des parcelles de terre à usage d’utilité publique 

 - Impliquer le Génie militaire et le Service National dans les opérations d’assainisse 
  ment de la Ville, de petits travaux de voirie, de curage, d’embellissement, …
 - Clarifier la situation juridique du CET par des actions politiques et/ou judiciaires  
  pour son occupation effective ;
 - Prendre des dispositions pour la réhabilitation de la voie d’accès du CET de Mpasa  
  et la disponibilité des casiers ;
 - Mobiliser la logistique existante et, le cas échéant, louer des engins et matériels  
  roulants
 - Recourir éventuellement au concours du Génie Militaire et des entreprises et par 
  tenaires du secteur de la salubrité ;
 - Travailler pendant la nuit pour un maximum de rotations en évitant les embouteil 
  lages.
 - Envisager, en appui, la participation à titre gracieux des associations ou ONG  
  locales
 - Démarrer un nouveau système de collecte des déchets avec 60 stations mobiles  
  (conteneurs mobiles) à enlèvement par camions ampirols ;
 - Acquérir des camions à compactage pour une grande évacuation des déchets   
  collectés par le tri primaire en ménages à travers des sacs poubelles de différentes  
  couleurs ;
 - Créer une deuxième décharge finale à Mitendi dans la Commune de Mont-Ngafula;
 - Mettre en place des incinérateurs pour la gestion des déchets. 
 - Mettre en place un nouveau mode de perception de la taxe d’assainissement   
  auprès des ménages. Pour ce faire :  
 - Solliciter l’insertion de ladite taxe dans la facturation de la REGIDESO ; 
 - La collecter en même temps que l’impôt foncier ; 
 - Envisager la perception mensuelle quant à ce.
 - Identifier toutes les taxes liées à l’assainissement et à la protection de l’environ 
  nement autres celle liée aux ménages. 
 - Dédier une Direction de la DGRK pour la gestion des taxes liées à l’assainissement  
  et à la protection de l’environnement. 
 - Revisiter l’arrêté sur l’organisation et le fonctionnement des marchés urbains et  
  la note circulaire fixant répartition des frais d’étalage ;
 - Rapporter l’arrêté fixant les taux de la taxe d’assainissement des catégories   
  autres que les personnes physiques ; 
 - Négocier au cas par cas avec les producteurs des déchets industriels, les déchets  
  hospitaliers pour fixer leur taux ; 
 - Installer un pont bascule au CET Mpasa ; 
 - Respecter les dispositions réglementaires fixées pour alimenter le FONAK ; 
 - Constituer un dossier solide pour solliciter l’augmentation de l’appui du Gouverne 
  ment Central à l’assainissement (2,6 millions/mois actuellement)

 - Revoir le fonctionnement du Guichet Unique des Ports, l’étendre aux ports auto 
  nomes et niveler les recettes des taxes liées à l’assainissement dans le compte  
  du FONAK 
 - Solliciter l’insertion, dans le système Sydonia (DGDA), de la perception de la   
  taxe sur la mise sur le marché des matières non biodégradables importées
 - Le FONAK devrait rester comme fonds fiduciaire ;
 - Revisiter la mission de l’USPE 
 - Formaliser l’arrêté y relatif en vigueur en renforçant notamment sa mission de  
  contrôle et inspection et de police 
 - Mettre en place le syndic des riverains pour collaborer avec les services publics  
  compétents
 - Nouer des partenariats publics privés pour la construction et la gestion de trois  
  stations de traitement des boues de vidange ; 
 - Mettre en service la première station dans le cadre du projet « Kin elenda ».
 - Mettre en place des mécanismes d’accompagnement des PME et ONG œuvrant  
  dans la valorisation des déchets organiques en composts et briquettes de cuis 
  son, des déchets plastiques en pavés écologiques, … ;
 - Envisager des facilitations, en concertation avec la SNEL, en faveur de tout opé 
  rateur intéressé dans la valorisation des déchets organiques en électricité. 
 - Impliquer les associations locales dans une approche HIMO, d’autres presta  
  taires et les institutionnels (OVD, …)
 - Lancement de l’opération coup de poing pour une « Ville salubre », sur toute  
  l’étendue de la Ville, avec l’accompagnement du SN et le Génie militaire :
 - Elimination des décharges pirates ;
 - Balayage, désensablement, désherbage, et raclage) ;

 - Collecte et évacuation des des déchets ;
 - Curage des rivières, collecteurs et caniveaux ;
 - Lutte anti vectorielle par la méthode des 3D (Désinsectisation, Désodorisation  
  et désinfection) ;
 - Construction des puisards et réhabilitation des ouvrages de drainage ;
 - Lutte biologique et mécanique contre les érosions
 - Mettre en place une Task Force Environnement pour une gestion rationnelle  de  
  l’assainissement 
 - Destruction des constructions anarchiques ;
 - Reboisement. En collaboration avec l’ICCN, identifier les animaux et la flore   
  pour la restauration des espèces
 - Négocier des partenariats orientés vers la transformation et la valorisation des  
  déchets. 
 - Inciter les industriels à installer des filtres et dispositifs de contrôle de la pollut 
  ion pour capturer les particules et les gaz nocifs ;
 - Interdire les nuisances sonores. 
 - Mener des campagnes de sensibilisation ;
 - Inclure des cours sur l’environnement dans les programmes scolaires, du   
  primaire à l’université ;
 - Organiser des ateliers et des séminaires sur les pratiques écologiques et les   
  avantages de la durabilité 
 - Instaurer des audits réguliers et indépendants ;
 - Renforcer les capacités institutionnelles ;
 - Réviser et moderniser les lois pour réduire les lourdeurs administratives et   
  éliminer les réglementations obsolètes 
 - Faire une évaluation de tous les actes réglementaires régissant ce secteur
 - Implémenter un nouveau système de gestion qui intègre toute la chaine de pro 
  duction, de traitement et de valorisation des déchets.

IV. AXES DE GOUVERNANCE
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AXE 1 :  SÉCURITÉ

Pour une ville de Kinshasa totalement sécurisée, il est plus que nécessaire que des disposi-
tions et des mesures idoines soient prises et qu’à tous les niveaux il soit mis en place des 
structures efficaces pour éradiquer l’insécurité sous toutes ces formes sur toute l’étendue de 
la République. Faire de Kinshasa une Ville sécurisée, telle est 
la volonté des Autorités nationales et urbaines.

ACTIONS

 - Identifier les points chauds sans police de proximité ainsi que les sites crimino 
  gènes où se vendent les boissons à forte teneur d’alcool et les stupéfiants ; 
 - Doter les S/Ciat des locaux préfabriqués pour servir de bureau ; 
 - Mettre en place des systèmes de paiement modernes et sécurisés dans les 
  nouveaux bureaux de police ;
 - Veiller à la participation des Chefs de quartier aux réunions de sécurité au   
  niveau des Communes ;
 - Mener un plaidoyer pour conférer un statut juridique à la « Rue » ;
 - Favoriser une meilleure collaboration entre les Parquets et la PNC dans la pour 
  suite des bandits et autres Kuluna.  
 - Renforcement des capacités des OPJ, notamment, par la mise à disposition des  
  outils de procédure tels que des PV types.
 - Organisation des audiences foraines dans les quartiers où opèrent les kuluna   
  (effet dissuasif et pédagogique) 
 - Examiner la possibilité de réinsérer socialement le Kuluna et de faire un appel  
  aux volontaires pour un apprentissage dans différents métiers
 - Organiser une séance de travail avec la SNEL   pour faire l’état des lieux de la  
  taxe sur   l’éclairage public et envisager la possibilité d’en modifier le taux (1%  
  actuellement) ;
 - Rechercher la documentation relative aux créances croisées entre la Ville et la  
  SNEL, celle ayant trait à la redevance domaniale comprise, pour une solution au  
  litige en cours 
 - Envisager de nouveaux mécanismes de perception de la taxe d’éclairage public ;
 - Faire le point avec les cocontractants de la   Ville et autres intervenants sur le  
  dossier des lampadaires ; 
 - Examiner la possibilité de recourir à d’autres sources d’énergie pour s’affran  
  chir de la dépendance de la SNEL.

 - Susciter l’émulation par une récompense
 - Symbolique à la rue/ avenue ou la Commune la mieux éclairée 
 - Recommander l’utilisation du solaire et mener un plaidoyer en faveur des   
  importateurs du secteur pour des exonérations.
 - Analyser la teneur du décret en la matière prise récemment par le Premier   
  Ministre ;
 - Intégrer toutes les dimensions de protection civile dans ses missions (Premiers  
  secours, interventions en cas de catastrophes, etc.) ;
 - Renforcer les capacités techniques et logistiques des cimetières ;
 - Audit général requis pour les cimetières qui fonctionnent dans le cadre d’un PPP
 

 - Nécessité d’ouvrir un nouveau cimetière public dont les tarifs correspondront  
  aux pouvoirs d’achat du citoyen moyen.
 - Plaidoyer pour la création d’une unité dédiée de la police pour la lutte contre  
  le phénomène Kuluna et les crimes en bandes organisées.
 - Augmenter le nombre de patrouilles de police dans les zones à risque ;
 - Créer un centre de monitoring 
 - Permuter immédiatement tous les agents (Officiers : 2 ans, Agents : 3 ans)
 - Contrôler les armes et munitions régulièrement
 - Réorganiser le Corps des Sapeurs-Pompiers
 - Renforcer les capacités d’intervention de la police : Dotation en équipements  
  nécessaires ; Formation, recyclage pour une mise à niveau ;
 - Améliorer les conditions sociales ; Critères de recrutement strict.

AXE 2 : ASSAINISSEMENT ET SALUBRITÉ
 
La mauvaise gestion des déchets dans la Ville de Kinshasa a engendré des conséquences 
néfastes sur l’environnement qui se traduisent par la détérioration de la qualité de vie dans 
l’espace urbain. Pour préserver les ressources naturelles, pour réduire l’impact environne-
mental, pour soutenir l’économie circulaire, la valorisation des déchets est ce processus qui 
contribue à préserver notre planète et créer une économie durable. Cela inclut la règle des 
3R :

 • La réduction des déchets ;
 • Recyclage des déchets pour leur donner une seconde vie et
 • La réutilisation des déchets au lieu de les jeter.

A cela s’ajoute, la protection de l'environnement pour préserver les ressources naturelles et 
réduire l'impact des activités humaines sur la planète.

Il est attendu des Autorités urbaines, une réponse prompte et précise pour rendre la Ville 
salubre.

Pour ce faire, il est impérieux de mettre en œuvre une gestion intégrée durable des déchets 
à l’effet d’améliorer la qualité de vie de la population kinoise.
Les actions peuvent être de nature législative, éducative, technologique ou communautaire, 
et impliquent souvent la coopération entre les gouvernements, les organisations non gouver-
nementales, les entreprises et les citoyens. 

 A ce propos, plusieurs pistes seront mises en œuvre :

 - Prendre contact avec la Présidence pour s’informer sur le contenu du partena 
  riat relatif à la valorisation des déchets conclu avec le Groupe Malta Forrest ;
 - Définir l’implication de la Ville dans sa mise en œuvre.
 - Prendre contact avec la représentation de l’entreprise pour s’informer sur la  
  nature du partenariat.
 

 - Elargir le groupe de travail « Assainissement et Salubrité » à d’autres experts  
  pour : 
 - Produire une stratégie de gestion et de traitement de déchets (collecte et valori 
  sation) ; 
 - Faire une évaluation chiffrée de l’implémentation de la stratégie ;
 - Élaborer les termes de références pour les projets de salubrité. ;
 - Prendre  préalablement  contact  avec  le Ministère des Affaires Fon 
  cières pour la mise à disposition des parcelles de terre à usage d’utilité publique 

 - Impliquer le Génie militaire et le Service National dans les opérations d’assainisse 
  ment de la Ville, de petits travaux de voirie, de curage, d’embellissement, …
 - Clarifier la situation juridique du CET par des actions politiques et/ou judiciaires  
  pour son occupation effective ;
 - Prendre des dispositions pour la réhabilitation de la voie d’accès du CET de Mpasa  
  et la disponibilité des casiers ;
 - Mobiliser la logistique existante et, le cas échéant, louer des engins et matériels  
  roulants
 - Recourir éventuellement au concours du Génie Militaire et des entreprises et par 
  tenaires du secteur de la salubrité ;
 - Travailler pendant la nuit pour un maximum de rotations en évitant les embouteil 
  lages.
 - Envisager, en appui, la participation à titre gracieux des associations ou ONG  
  locales
 - Démarrer un nouveau système de collecte des déchets avec 60 stations mobiles  
  (conteneurs mobiles) à enlèvement par camions ampirols ;
 - Acquérir des camions à compactage pour une grande évacuation des déchets   
  collectés par le tri primaire en ménages à travers des sacs poubelles de différentes  
  couleurs ;
 - Créer une deuxième décharge finale à Mitendi dans la Commune de Mont-Ngafula;
 - Mettre en place des incinérateurs pour la gestion des déchets. 
 - Mettre en place un nouveau mode de perception de la taxe d’assainissement   
  auprès des ménages. Pour ce faire :  
 - Solliciter l’insertion de ladite taxe dans la facturation de la REGIDESO ; 
 - La collecter en même temps que l’impôt foncier ; 
 - Envisager la perception mensuelle quant à ce.
 - Identifier toutes les taxes liées à l’assainissement et à la protection de l’environ 
  nement autres celle liée aux ménages. 
 - Dédier une Direction de la DGRK pour la gestion des taxes liées à l’assainissement  
  et à la protection de l’environnement. 
 - Revisiter l’arrêté sur l’organisation et le fonctionnement des marchés urbains et  
  la note circulaire fixant répartition des frais d’étalage ;
 - Rapporter l’arrêté fixant les taux de la taxe d’assainissement des catégories   
  autres que les personnes physiques ; 
 - Négocier au cas par cas avec les producteurs des déchets industriels, les déchets  
  hospitaliers pour fixer leur taux ; 
 - Installer un pont bascule au CET Mpasa ; 
 - Respecter les dispositions réglementaires fixées pour alimenter le FONAK ; 
 - Constituer un dossier solide pour solliciter l’augmentation de l’appui du Gouverne 
  ment Central à l’assainissement (2,6 millions/mois actuellement)

 - Revoir le fonctionnement du Guichet Unique des Ports, l’étendre aux ports auto 
  nomes et niveler les recettes des taxes liées à l’assainissement dans le compte  
  du FONAK 
 - Solliciter l’insertion, dans le système Sydonia (DGDA), de la perception de la   
  taxe sur la mise sur le marché des matières non biodégradables importées
 - Le FONAK devrait rester comme fonds fiduciaire ;
 - Revisiter la mission de l’USPE 
 - Formaliser l’arrêté y relatif en vigueur en renforçant notamment sa mission de  
  contrôle et inspection et de police 
 - Mettre en place le syndic des riverains pour collaborer avec les services publics  
  compétents
 - Nouer des partenariats publics privés pour la construction et la gestion de trois  
  stations de traitement des boues de vidange ; 
 - Mettre en service la première station dans le cadre du projet « Kin elenda ».
 - Mettre en place des mécanismes d’accompagnement des PME et ONG œuvrant  
  dans la valorisation des déchets organiques en composts et briquettes de cuis 
  son, des déchets plastiques en pavés écologiques, … ;
 - Envisager des facilitations, en concertation avec la SNEL, en faveur de tout opé 
  rateur intéressé dans la valorisation des déchets organiques en électricité. 
 - Impliquer les associations locales dans une approche HIMO, d’autres presta  
  taires et les institutionnels (OVD, …)
 - Lancement de l’opération coup de poing pour une « Ville salubre », sur toute  
  l’étendue de la Ville, avec l’accompagnement du SN et le Génie militaire :
 - Elimination des décharges pirates ;
 - Balayage, désensablement, désherbage, et raclage) ;

 - Collecte et évacuation des des déchets ;
 - Curage des rivières, collecteurs et caniveaux ;
 - Lutte anti vectorielle par la méthode des 3D (Désinsectisation, Désodorisation  
  et désinfection) ;
 - Construction des puisards et réhabilitation des ouvrages de drainage ;
 - Lutte biologique et mécanique contre les érosions
 - Mettre en place une Task Force Environnement pour une gestion rationnelle  de  
  l’assainissement 
 - Destruction des constructions anarchiques ;
 - Reboisement. En collaboration avec l’ICCN, identifier les animaux et la flore   
  pour la restauration des espèces
 - Négocier des partenariats orientés vers la transformation et la valorisation des  
  déchets. 
 - Inciter les industriels à installer des filtres et dispositifs de contrôle de la pollut 
  ion pour capturer les particules et les gaz nocifs ;
 - Interdire les nuisances sonores. 
 - Mener des campagnes de sensibilisation ;
 - Inclure des cours sur l’environnement dans les programmes scolaires, du   
  primaire à l’université ;
 - Organiser des ateliers et des séminaires sur les pratiques écologiques et les   
  avantages de la durabilité 
 - Instaurer des audits réguliers et indépendants ;
 - Renforcer les capacités institutionnelles ;
 - Réviser et moderniser les lois pour réduire les lourdeurs administratives et   
  éliminer les réglementations obsolètes 
 - Faire une évaluation de tous les actes réglementaires régissant ce secteur
 - Implémenter un nouveau système de gestion qui intègre toute la chaine de pro 
  duction, de traitement et de valorisation des déchets.
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PROGRAMME D’ACTION DU GOUVERNEMENT PROVINCIAL DE KINSHASA 2024 – 2028

AXE 1 :  SÉCURITÉ

Pour une ville de Kinshasa totalement sécurisée, il est plus que nécessaire que des disposi-
tions et des mesures idoines soient prises et qu’à tous les niveaux il soit mis en place des 
structures efficaces pour éradiquer l’insécurité sous toutes ces formes sur toute l’étendue de 
la République. Faire de Kinshasa une Ville sécurisée, telle est 
la volonté des Autorités nationales et urbaines.

ACTIONS

 - Identifier les points chauds sans police de proximité ainsi que les sites crimino 
  gènes où se vendent les boissons à forte teneur d’alcool et les stupéfiants ; 
 - Doter les S/Ciat des locaux préfabriqués pour servir de bureau ; 
 - Mettre en place des systèmes de paiement modernes et sécurisés dans les 
  nouveaux bureaux de police ;
 - Veiller à la participation des Chefs de quartier aux réunions de sécurité au   
  niveau des Communes ;
 - Mener un plaidoyer pour conférer un statut juridique à la « Rue » ;
 - Favoriser une meilleure collaboration entre les Parquets et la PNC dans la pour 
  suite des bandits et autres Kuluna.  
 - Renforcement des capacités des OPJ, notamment, par la mise à disposition des  
  outils de procédure tels que des PV types.
 - Organisation des audiences foraines dans les quartiers où opèrent les kuluna   
  (effet dissuasif et pédagogique) 
 - Examiner la possibilité de réinsérer socialement le Kuluna et de faire un appel  
  aux volontaires pour un apprentissage dans différents métiers
 - Organiser une séance de travail avec la SNEL   pour faire l’état des lieux de la  
  taxe sur   l’éclairage public et envisager la possibilité d’en modifier le taux (1%  
  actuellement) ;
 - Rechercher la documentation relative aux créances croisées entre la Ville et la  
  SNEL, celle ayant trait à la redevance domaniale comprise, pour une solution au  
  litige en cours 
 - Envisager de nouveaux mécanismes de perception de la taxe d’éclairage public ;
 - Faire le point avec les cocontractants de la   Ville et autres intervenants sur le  
  dossier des lampadaires ; 
 - Examiner la possibilité de recourir à d’autres sources d’énergie pour s’affran  
  chir de la dépendance de la SNEL.

 - Susciter l’émulation par une récompense
 - Symbolique à la rue/ avenue ou la Commune la mieux éclairée 
 - Recommander l’utilisation du solaire et mener un plaidoyer en faveur des   
  importateurs du secteur pour des exonérations.
 - Analyser la teneur du décret en la matière prise récemment par le Premier   
  Ministre ;
 - Intégrer toutes les dimensions de protection civile dans ses missions (Premiers  
  secours, interventions en cas de catastrophes, etc.) ;
 - Renforcer les capacités techniques et logistiques des cimetières ;
 - Audit général requis pour les cimetières qui fonctionnent dans le cadre d’un PPP
 

 - Elargir le groupe de travail « Assainissement et Salubrité » à d’autres experts  
  pour : 
 - Produire une stratégie de gestion et de traitement de déchets (collecte et valori 
  sation) ; 
 - Faire une évaluation chiffrée de l’implémentation de la stratégie ;
 - Élaborer les termes de références pour les projets de salubrité. ;
 - Prendre  préalablement  contact  avec  le Ministère des Affaires Fon 
  cières pour la mise à disposition des parcelles de terre à usage d’utilité publique 

 - Impliquer le Génie militaire et le Service National dans les opérations d’assainisse 
  ment de la Ville, de petits travaux de voirie, de curage, d’embellissement, …
 - Clarifier la situation juridique du CET par des actions politiques et/ou judiciaires  
  pour son occupation effective ;
 - Prendre des dispositions pour la réhabilitation de la voie d’accès du CET de Mpasa  
  et la disponibilité des casiers ;
 - Mobiliser la logistique existante et, le cas échéant, louer des engins et matériels  
  roulants
 - Recourir éventuellement au concours du Génie Militaire et des entreprises et par 
  tenaires du secteur de la salubrité ;
 - Travailler pendant la nuit pour un maximum de rotations en évitant les embouteil 
  lages.
 - Envisager, en appui, la participation à titre gracieux des associations ou ONG  
  locales
 - Démarrer un nouveau système de collecte des déchets avec 60 stations mobiles  
  (conteneurs mobiles) à enlèvement par camions ampirols ;
 - Acquérir des camions à compactage pour une grande évacuation des déchets   
  collectés par le tri primaire en ménages à travers des sacs poubelles de différentes  
  couleurs ;
 - Créer une deuxième décharge finale à Mitendi dans la Commune de Mont-Ngafula;
 - Mettre en place des incinérateurs pour la gestion des déchets. 
 - Mettre en place un nouveau mode de perception de la taxe d’assainissement   
  auprès des ménages. Pour ce faire :  
 - Solliciter l’insertion de ladite taxe dans la facturation de la REGIDESO ; 
 - La collecter en même temps que l’impôt foncier ; 
 - Envisager la perception mensuelle quant à ce.
 - Identifier toutes les taxes liées à l’assainissement et à la protection de l’environ 
  nement autres celle liée aux ménages. 
 - Dédier une Direction de la DGRK pour la gestion des taxes liées à l’assainissement  
  et à la protection de l’environnement. 
 - Revisiter l’arrêté sur l’organisation et le fonctionnement des marchés urbains et  
  la note circulaire fixant répartition des frais d’étalage ;
 - Rapporter l’arrêté fixant les taux de la taxe d’assainissement des catégories   
  autres que les personnes physiques ; 
 - Négocier au cas par cas avec les producteurs des déchets industriels, les déchets  
  hospitaliers pour fixer leur taux ; 
 - Installer un pont bascule au CET Mpasa ; 
 - Respecter les dispositions réglementaires fixées pour alimenter le FONAK ; 
 - Constituer un dossier solide pour solliciter l’augmentation de l’appui du Gouverne 
  ment Central à l’assainissement (2,6 millions/mois actuellement)

 - Revoir le fonctionnement du Guichet Unique des Ports, l’étendre aux ports auto 
  nomes et niveler les recettes des taxes liées à l’assainissement dans le compte  
  du FONAK 
 - Solliciter l’insertion, dans le système Sydonia (DGDA), de la perception de la   
  taxe sur la mise sur le marché des matières non biodégradables importées
 - Le FONAK devrait rester comme fonds fiduciaire ;
 - Revisiter la mission de l’USPE 
 - Formaliser l’arrêté y relatif en vigueur en renforçant notamment sa mission de  
  contrôle et inspection et de police 
 - Mettre en place le syndic des riverains pour collaborer avec les services publics  
  compétents
 - Nouer des partenariats publics privés pour la construction et la gestion de trois  
  stations de traitement des boues de vidange ; 
 - Mettre en service la première station dans le cadre du projet « Kin elenda ».
 - Mettre en place des mécanismes d’accompagnement des PME et ONG œuvrant  
  dans la valorisation des déchets organiques en composts et briquettes de cuis 
  son, des déchets plastiques en pavés écologiques, … ;
 - Envisager des facilitations, en concertation avec la SNEL, en faveur de tout opé 
  rateur intéressé dans la valorisation des déchets organiques en électricité. 
 - Impliquer les associations locales dans une approche HIMO, d’autres presta  
  taires et les institutionnels (OVD, …)
 - Lancement de l’opération coup de poing pour une « Ville salubre », sur toute  
  l’étendue de la Ville, avec l’accompagnement du SN et le Génie militaire :
 - Elimination des décharges pirates ;
 - Balayage, désensablement, désherbage, et raclage) ;

 - Collecte et évacuation des des déchets ;
 - Curage des rivières, collecteurs et caniveaux ;
 - Lutte anti vectorielle par la méthode des 3D (Désinsectisation, Désodorisation  
  et désinfection) ;
 - Construction des puisards et réhabilitation des ouvrages de drainage ;
 - Lutte biologique et mécanique contre les érosions
 - Mettre en place une Task Force Environnement pour une gestion rationnelle  de  
  l’assainissement 
 - Destruction des constructions anarchiques ;
 - Reboisement. En collaboration avec l’ICCN, identifier les animaux et la flore   
  pour la restauration des espèces
 - Négocier des partenariats orientés vers la transformation et la valorisation des  
  déchets. 
 - Inciter les industriels à installer des filtres et dispositifs de contrôle de la pollut 
  ion pour capturer les particules et les gaz nocifs ;
 - Interdire les nuisances sonores. 
 - Mener des campagnes de sensibilisation ;
 - Inclure des cours sur l’environnement dans les programmes scolaires, du   
  primaire à l’université ;
 - Organiser des ateliers et des séminaires sur les pratiques écologiques et les   
  avantages de la durabilité 
 - Instaurer des audits réguliers et indépendants ;
 - Renforcer les capacités institutionnelles ;
 - Réviser et moderniser les lois pour réduire les lourdeurs administratives et   
  éliminer les réglementations obsolètes 
 - Faire une évaluation de tous les actes réglementaires régissant ce secteur
 - Implémenter un nouveau système de gestion qui intègre toute la chaine de pro 
  duction, de traitement et de valorisation des déchets.
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PROGRAMME D’ACTION DU GOUVERNEMENT PROVINCIAL DE KINSHASA 2024 – 2028

AXE 1 :  SÉCURITÉ

Pour une ville de Kinshasa totalement sécurisée, il est plus que nécessaire que des disposi-
tions et des mesures idoines soient prises et qu’à tous les niveaux il soit mis en place des 
structures efficaces pour éradiquer l’insécurité sous toutes ces formes sur toute l’étendue de 
la République. Faire de Kinshasa une Ville sécurisée, telle est 
la volonté des Autorités nationales et urbaines.

ACTIONS

 - Identifier les points chauds sans police de proximité ainsi que les sites crimino 
  gènes où se vendent les boissons à forte teneur d’alcool et les stupéfiants ; 
 - Doter les S/Ciat des locaux préfabriqués pour servir de bureau ; 
 - Mettre en place des systèmes de paiement modernes et sécurisés dans les 
  nouveaux bureaux de police ;
 - Veiller à la participation des Chefs de quartier aux réunions de sécurité au   
  niveau des Communes ;
 - Mener un plaidoyer pour conférer un statut juridique à la « Rue » ;
 - Favoriser une meilleure collaboration entre les Parquets et la PNC dans la pour 
  suite des bandits et autres Kuluna.  
 - Renforcement des capacités des OPJ, notamment, par la mise à disposition des  
  outils de procédure tels que des PV types.
 - Organisation des audiences foraines dans les quartiers où opèrent les kuluna   
  (effet dissuasif et pédagogique) 
 - Examiner la possibilité de réinsérer socialement le Kuluna et de faire un appel  
  aux volontaires pour un apprentissage dans différents métiers
 - Organiser une séance de travail avec la SNEL   pour faire l’état des lieux de la  
  taxe sur   l’éclairage public et envisager la possibilité d’en modifier le taux (1%  
  actuellement) ;
 - Rechercher la documentation relative aux créances croisées entre la Ville et la  
  SNEL, celle ayant trait à la redevance domaniale comprise, pour une solution au  
  litige en cours 
 - Envisager de nouveaux mécanismes de perception de la taxe d’éclairage public ;
 - Faire le point avec les cocontractants de la   Ville et autres intervenants sur le  
  dossier des lampadaires ; 
 - Examiner la possibilité de recourir à d’autres sources d’énergie pour s’affran  
  chir de la dépendance de la SNEL.

 - Susciter l’émulation par une récompense
 - Symbolique à la rue/ avenue ou la Commune la mieux éclairée 
 - Recommander l’utilisation du solaire et mener un plaidoyer en faveur des   
  importateurs du secteur pour des exonérations.
 - Analyser la teneur du décret en la matière prise récemment par le Premier   
  Ministre ;
 - Intégrer toutes les dimensions de protection civile dans ses missions (Premiers  
  secours, interventions en cas de catastrophes, etc.) ;
 - Renforcer les capacités techniques et logistiques des cimetières ;
 - Audit général requis pour les cimetières qui fonctionnent dans le cadre d’un PPP
 

 - Elargir le groupe de travail « Assainissement et Salubrité » à d’autres experts  
  pour : 
 - Produire une stratégie de gestion et de traitement de déchets (collecte et valori 
  sation) ; 
 - Faire une évaluation chiffrée de l’implémentation de la stratégie ;
 - Élaborer les termes de références pour les projets de salubrité. ;
 - Prendre  préalablement  contact  avec  le Ministère des Affaires Fon 
  cières pour la mise à disposition des parcelles de terre à usage d’utilité publique 

 - Impliquer le Génie militaire et le Service National dans les opérations d’assainisse 
  ment de la Ville, de petits travaux de voirie, de curage, d’embellissement, …
 - Clarifier la situation juridique du CET par des actions politiques et/ou judiciaires  
  pour son occupation effective ;
 - Prendre des dispositions pour la réhabilitation de la voie d’accès du CET de Mpasa  
  et la disponibilité des casiers ;
 - Mobiliser la logistique existante et, le cas échéant, louer des engins et matériels  
  roulants
 - Recourir éventuellement au concours du Génie Militaire et des entreprises et par 
  tenaires du secteur de la salubrité ;
 - Travailler pendant la nuit pour un maximum de rotations en évitant les embouteil 
  lages.
 - Envisager, en appui, la participation à titre gracieux des associations ou ONG  
  locales
 - Démarrer un nouveau système de collecte des déchets avec 60 stations mobiles  
  (conteneurs mobiles) à enlèvement par camions ampirols ;
 - Acquérir des camions à compactage pour une grande évacuation des déchets   
  collectés par le tri primaire en ménages à travers des sacs poubelles de différentes  
  couleurs ;
 - Créer une deuxième décharge finale à Mitendi dans la Commune de Mont-Ngafula;
 - Mettre en place des incinérateurs pour la gestion des déchets. 
 - Mettre en place un nouveau mode de perception de la taxe d’assainissement   
  auprès des ménages. Pour ce faire :  
 - Solliciter l’insertion de ladite taxe dans la facturation de la REGIDESO ; 
 - La collecter en même temps que l’impôt foncier ; 
 - Envisager la perception mensuelle quant à ce.
 - Identifier toutes les taxes liées à l’assainissement et à la protection de l’environ 
  nement autres celle liée aux ménages. 
 - Dédier une Direction de la DGRK pour la gestion des taxes liées à l’assainissement  
  et à la protection de l’environnement. 
 - Revisiter l’arrêté sur l’organisation et le fonctionnement des marchés urbains et  
  la note circulaire fixant répartition des frais d’étalage ;
 - Rapporter l’arrêté fixant les taux de la taxe d’assainissement des catégories   
  autres que les personnes physiques ; 
 - Négocier au cas par cas avec les producteurs des déchets industriels, les déchets  
  hospitaliers pour fixer leur taux ; 
 - Installer un pont bascule au CET Mpasa ; 
 - Respecter les dispositions réglementaires fixées pour alimenter le FONAK ; 
 - Constituer un dossier solide pour solliciter l’augmentation de l’appui du Gouverne 
  ment Central à l’assainissement (2,6 millions/mois actuellement)

 - Revoir le fonctionnement du Guichet Unique des Ports, l’étendre aux ports auto 
  nomes et niveler les recettes des taxes liées à l’assainissement dans le compte  
  du FONAK 
 - Solliciter l’insertion, dans le système Sydonia (DGDA), de la perception de la   
  taxe sur la mise sur le marché des matières non biodégradables importées
 - Le FONAK devrait rester comme fonds fiduciaire ;
 - Revisiter la mission de l’USPE 
 - Formaliser l’arrêté y relatif en vigueur en renforçant notamment sa mission de  
  contrôle et inspection et de police 
 - Mettre en place le syndic des riverains pour collaborer avec les services publics  
  compétents
 - Nouer des partenariats publics privés pour la construction et la gestion de trois  
  stations de traitement des boues de vidange ; 
 - Mettre en service la première station dans le cadre du projet « Kin elenda ».
 - Mettre en place des mécanismes d’accompagnement des PME et ONG œuvrant  
  dans la valorisation des déchets organiques en composts et briquettes de cuis 
  son, des déchets plastiques en pavés écologiques, … ;
 - Envisager des facilitations, en concertation avec la SNEL, en faveur de tout opé 
  rateur intéressé dans la valorisation des déchets organiques en électricité. 
 - Impliquer les associations locales dans une approche HIMO, d’autres presta  
  taires et les institutionnels (OVD, …)
 - Lancement de l’opération coup de poing pour une « Ville salubre », sur toute  
  l’étendue de la Ville, avec l’accompagnement du SN et le Génie militaire :
 - Elimination des décharges pirates ;
 - Balayage, désensablement, désherbage, et raclage) ;

 - Collecte et évacuation des des déchets ;
 - Curage des rivières, collecteurs et caniveaux ;
 - Lutte anti vectorielle par la méthode des 3D (Désinsectisation, Désodorisation  
  et désinfection) ;
 - Construction des puisards et réhabilitation des ouvrages de drainage ;
 - Lutte biologique et mécanique contre les érosions
 - Mettre en place une Task Force Environnement pour une gestion rationnelle  de  
  l’assainissement 
 - Destruction des constructions anarchiques ;
 - Reboisement. En collaboration avec l’ICCN, identifier les animaux et la flore   
  pour la restauration des espèces
 - Négocier des partenariats orientés vers la transformation et la valorisation des  
  déchets. 
 - Inciter les industriels à installer des filtres et dispositifs de contrôle de la pollut 
  ion pour capturer les particules et les gaz nocifs ;
 - Interdire les nuisances sonores. 
 - Mener des campagnes de sensibilisation ;
 - Inclure des cours sur l’environnement dans les programmes scolaires, du   
  primaire à l’université ;
 - Organiser des ateliers et des séminaires sur les pratiques écologiques et les   
  avantages de la durabilité 
 - Instaurer des audits réguliers et indépendants ;
 - Renforcer les capacités institutionnelles ;
 - Réviser et moderniser les lois pour réduire les lourdeurs administratives et   
  éliminer les réglementations obsolètes 
 - Faire une évaluation de tous les actes réglementaires régissant ce secteur
 - Implémenter un nouveau système de gestion qui intègre toute la chaine de pro 
  duction, de traitement et de valorisation des déchets.
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PROGRAMME D’ACTION DU GOUVERNEMENT PROVINCIAL DE KINSHASA 2024 – 2028

AXE 3 : VOIRIE ET MOBILITÉ 

1.Voirie

L'état de délabrement de la voirie urbaine demeure une préoccupation majeure de la popula-
tion kinoise, 
Des travaux de réhabilitation ou de reconstruction des artères sont ponctuellement exécutés 
sans une amélioration notable de la situation. 
Action majeure : Lancer le processus de la remise en état de l'ensemble des artères de la voirie 
urbaine. Pour ce faire,

 - Une étude exhaustive de la modernisation de l'ensemble de la voirie urbaine   
  sera commandée dans les meilleurs délais afin de dégager l'impact financier   
  global et de fixer la programmation technique des travaux 
 - Une structuration de financement du montant nécessaire sera organisée avec  
  le concours du gouvernement central et des partenaires 
 - Un appel d'offres international sera lancé afin de sélectionner des entreprises  
  de construction d'envergure internationale capables d'exécuter les travaux dans  
  les normes et délais requis. 

Actions 
 - Lancer le programme des travaux urgents de la voirie en concertation avec le  
  gouvernement central après une sélection pertinentes des artères éligibles 
 - Accompagner les travaux de construction des rocades 
 - Ouvrir des carrières d'utilité publique pour une accessibilité facile aux maté  
  riaux de construction 
 - Construire des ouvrages de franchissement ( ponts, dalles) pour contribuer à   
  la fluidité intra ou intercommunale
 - Planifier les entretiens des infrastructures routières 
 - Mettre en place un service public provincial en charge des travaux de la voirie 
 - Faire respecter la réglementation en la matière en indiquant sur les poteaux de  
  signalisation les charges sur essieux autorisées
 - Implanter un réseau d’éclairage public alimenter par les panneaux solaires
 - Faire un état des travaux en cours pour prendre connaissance de leur niveau   
  d’avancement tant sur le plan financier que technique

2.Mobilité

La question de la mobilité dans la ville de Kinshasa se résume à la problématique des embou-
teillages. 
Ville de plus de 17 millions d'habitants, Kinshasa se doit, en conformité avec les normes inter-
nationales, d'être dotée des moyens de transport de masse par une implémentation des projets 
de transport multimodal (routier, ferroviaire et fluvial).
Actions 
 - Accélérer la finalisation du projet MetroKin pour un transport de masse par   
  tramway moderne 
 - Encourager le transport fluvial 
 - Augmenter l'offre de transport par bus avec la création d'une société kinoise de  
  transport    

 -  Établir des plans particuliers de circulation pour les grandes artères en tenant   
  compte de la variation des flux et de la gestion des intersections et carrefours 
  - Renforcer les dispositifs de signalisation ( panneaux, feux, marquages au sol)  
  sur les principales artères 
- Aménager des arrêts de bus et aires de stationnement pour taxis et motos-taxis 
 - Construire des parkings payants en mode PPP 
 - Créer un port sec à l'entrée de la ville pour les véhicules poids lourds 
 - Aménager des gares routières en mode PPP 
 - Lancer des campagnes de vulgarisation et de sensibilisation au civisme routier 
 - Créer une structure propre à la ville en charge de la prévention et circulation  
  routières 
 - Lancer une vaste opération d’enlèvement des encombrants sur les emprises   
  publiques, éventuellement avec la collaboration des fonderies 
 - Réorganiser le fonctionnement de la fourrière, en mode PPP 

 - Définir les axes où la circulation sera alternée et ceux qui seront à sens unique
 - Instaurer un dialogue permanant avec les responsables des associations de   
  conducteurs des motos et identifier tous les wewas, créer des aires de station 
  nement aménagés, instaurer obligatoire d’un badge. Deux types de licence à  
  délivrer :
 - Intracommunal et Transcommunal 

 - Créer des voies réservées sur certaines grandes artères pour la police, ambu  
  lance, les officiels… 
 - Retirer des agréments des auto-écoles et les centres de contrôle technique qui  
  ne remplissent pas des conditions requises  
 - Plaidoyer en direction des officiels pour le respect strict du code de la route 

 - Organiser la circulation des motos-taxis dans la ville ( identification, dialogue  
  permanent avec les Responsables des Associations, sessions de formation,...)

 - Revoir le fonctionnement du Guichet Unique des Ports, l’étendre aux ports auto 
  nomes et niveler les recettes des taxes liées à l’assainissement dans le compte  
  du FONAK 
 - Solliciter l’insertion, dans le système Sydonia (DGDA), de la perception de la   
  taxe sur la mise sur le marché des matières non biodégradables importées
 - Le FONAK devrait rester comme fonds fiduciaire ;
 - Revisiter la mission de l’USPE 
 - Formaliser l’arrêté y relatif en vigueur en renforçant notamment sa mission de  
  contrôle et inspection et de police 
 - Mettre en place le syndic des riverains pour collaborer avec les services publics  
  compétents
 - Nouer des partenariats publics privés pour la construction et la gestion de trois  
  stations de traitement des boues de vidange ; 
 - Mettre en service la première station dans le cadre du projet « Kin elenda ».
 - Mettre en place des mécanismes d’accompagnement des PME et ONG œuvrant  
  dans la valorisation des déchets organiques en composts et briquettes de cuis 
  son, des déchets plastiques en pavés écologiques, … ;
 - Envisager des facilitations, en concertation avec la SNEL, en faveur de tout opé 
  rateur intéressé dans la valorisation des déchets organiques en électricité. 
 - Impliquer les associations locales dans une approche HIMO, d’autres presta  
  taires et les institutionnels (OVD, …)
 - Lancement de l’opération coup de poing pour une « Ville salubre », sur toute  
  l’étendue de la Ville, avec l’accompagnement du SN et le Génie militaire :
 - Elimination des décharges pirates ;
 - Balayage, désensablement, désherbage, et raclage) ;

 - Collecte et évacuation des des déchets ;
 - Curage des rivières, collecteurs et caniveaux ;
 - Lutte anti vectorielle par la méthode des 3D (Désinsectisation, Désodorisation  
  et désinfection) ;
 - Construction des puisards et réhabilitation des ouvrages de drainage ;
 - Lutte biologique et mécanique contre les érosions
 - Mettre en place une Task Force Environnement pour une gestion rationnelle  de  
  l’assainissement 
 - Destruction des constructions anarchiques ;
 - Reboisement. En collaboration avec l’ICCN, identifier les animaux et la flore   
  pour la restauration des espèces
 - Négocier des partenariats orientés vers la transformation et la valorisation des  
  déchets. 
 - Inciter les industriels à installer des filtres et dispositifs de contrôle de la pollut 
  ion pour capturer les particules et les gaz nocifs ;
 - Interdire les nuisances sonores. 
 - Mener des campagnes de sensibilisation ;
 - Inclure des cours sur l’environnement dans les programmes scolaires, du   
  primaire à l’université ;
 - Organiser des ateliers et des séminaires sur les pratiques écologiques et les   
  avantages de la durabilité 
 - Instaurer des audits réguliers et indépendants ;
 - Renforcer les capacités institutionnelles ;
 - Réviser et moderniser les lois pour réduire les lourdeurs administratives et   
  éliminer les réglementations obsolètes 
 - Faire une évaluation de tous les actes réglementaires régissant ce secteur
 - Implémenter un nouveau système de gestion qui intègre toute la chaine de pro 
  duction, de traitement et de valorisation des déchets.
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AXE 3 : VOIRIE ET MOBILITÉ 

1.Voirie

L'état de délabrement de la voirie urbaine demeure une préoccupation majeure de la popula-
tion kinoise, 
Des travaux de réhabilitation ou de reconstruction des artères sont ponctuellement exécutés 
sans une amélioration notable de la situation. 
Action majeure : Lancer le processus de la remise en état de l'ensemble des artères de la voirie 
urbaine. Pour ce faire,

 - Une étude exhaustive de la modernisation de l'ensemble de la voirie urbaine   
  sera commandée dans les meilleurs délais afin de dégager l'impact financier   
  global et de fixer la programmation technique des travaux 
 - Une structuration de financement du montant nécessaire sera organisée avec  
  le concours du gouvernement central et des partenaires 
 - Un appel d'offres international sera lancé afin de sélectionner des entreprises  
  de construction d'envergure internationale capables d'exécuter les travaux dans  
  les normes et délais requis. 

Actions 
 - Lancer le programme des travaux urgents de la voirie en concertation avec le  
  gouvernement central après une sélection pertinentes des artères éligibles 
 - Accompagner les travaux de construction des rocades 
 - Ouvrir des carrières d'utilité publique pour une accessibilité facile aux maté  
  riaux de construction 
 - Construire des ouvrages de franchissement ( ponts, dalles) pour contribuer à   
  la fluidité intra ou intercommunale
 - Planifier les entretiens des infrastructures routières 
 - Mettre en place un service public provincial en charge des travaux de la voirie 
 - Faire respecter la réglementation en la matière en indiquant sur les poteaux de  
  signalisation les charges sur essieux autorisées
 - Implanter un réseau d’éclairage public alimenter par les panneaux solaires
 - Faire un état des travaux en cours pour prendre connaissance de leur niveau   
  d’avancement tant sur le plan financier que technique

2.Mobilité

La question de la mobilité dans la ville de Kinshasa se résume à la problématique des embou-
teillages. 
Ville de plus de 17 millions d'habitants, Kinshasa se doit, en conformité avec les normes inter-
nationales, d'être dotée des moyens de transport de masse par une implémentation des projets 
de transport multimodal (routier, ferroviaire et fluvial).
Actions 
 - Accélérer la finalisation du projet MetroKin pour un transport de masse par   
  tramway moderne 
 - Encourager le transport fluvial 
 - Augmenter l'offre de transport par bus avec la création d'une société kinoise de  
  transport    

 -  Établir des plans particuliers de circulation pour les grandes artères en tenant   
  compte de la variation des flux et de la gestion des intersections et carrefours 
  - Renforcer les dispositifs de signalisation ( panneaux, feux, marquages au sol)  
  sur les principales artères 
- Aménager des arrêts de bus et aires de stationnement pour taxis et motos-taxis 
 - Construire des parkings payants en mode PPP 
 - Créer un port sec à l'entrée de la ville pour les véhicules poids lourds 
 - Aménager des gares routières en mode PPP 
 - Lancer des campagnes de vulgarisation et de sensibilisation au civisme routier 
 - Créer une structure propre à la ville en charge de la prévention et circulation  
  routières 
 - Lancer une vaste opération d’enlèvement des encombrants sur les emprises   
  publiques, éventuellement avec la collaboration des fonderies 
 - Réorganiser le fonctionnement de la fourrière, en mode PPP 

 - Définir les axes où la circulation sera alternée et ceux qui seront à sens unique
 - Instaurer un dialogue permanant avec les responsables des associations de   
  conducteurs des motos et identifier tous les wewas, créer des aires de station 
  nement aménagés, instaurer obligatoire d’un badge. Deux types de licence à  
  délivrer :
 - Intracommunal et Transcommunal 

 - Créer des voies réservées sur certaines grandes artères pour la police, ambu  
  lance, les officiels… 
 - Retirer des agréments des auto-écoles et les centres de contrôle technique qui  
  ne remplissent pas des conditions requises  
 - Plaidoyer en direction des officiels pour le respect strict du code de la route 

 - Organiser la circulation des motos-taxis dans la ville ( identification, dialogue  
  permanent avec les Responsables des Associations, sessions de formation,...)

 - Revoir le fonctionnement du Guichet Unique des Ports, l’étendre aux ports auto 
  nomes et niveler les recettes des taxes liées à l’assainissement dans le compte  
  du FONAK 
 - Solliciter l’insertion, dans le système Sydonia (DGDA), de la perception de la   
  taxe sur la mise sur le marché des matières non biodégradables importées
 - Le FONAK devrait rester comme fonds fiduciaire ;
 - Revisiter la mission de l’USPE 
 - Formaliser l’arrêté y relatif en vigueur en renforçant notamment sa mission de  
  contrôle et inspection et de police 
 - Mettre en place le syndic des riverains pour collaborer avec les services publics  
  compétents
 - Nouer des partenariats publics privés pour la construction et la gestion de trois  
  stations de traitement des boues de vidange ; 
 - Mettre en service la première station dans le cadre du projet « Kin elenda ».
 - Mettre en place des mécanismes d’accompagnement des PME et ONG œuvrant  
  dans la valorisation des déchets organiques en composts et briquettes de cuis 
  son, des déchets plastiques en pavés écologiques, … ;
 - Envisager des facilitations, en concertation avec la SNEL, en faveur de tout opé 
  rateur intéressé dans la valorisation des déchets organiques en électricité. 
 - Impliquer les associations locales dans une approche HIMO, d’autres presta  
  taires et les institutionnels (OVD, …)
 - Lancement de l’opération coup de poing pour une « Ville salubre », sur toute  
  l’étendue de la Ville, avec l’accompagnement du SN et le Génie militaire :
 - Elimination des décharges pirates ;
 - Balayage, désensablement, désherbage, et raclage) ;

 - Collecte et évacuation des des déchets ;
 - Curage des rivières, collecteurs et caniveaux ;
 - Lutte anti vectorielle par la méthode des 3D (Désinsectisation, Désodorisation  
  et désinfection) ;
 - Construction des puisards et réhabilitation des ouvrages de drainage ;
 - Lutte biologique et mécanique contre les érosions
 - Mettre en place une Task Force Environnement pour une gestion rationnelle  de  
  l’assainissement 
 - Destruction des constructions anarchiques ;
 - Reboisement. En collaboration avec l’ICCN, identifier les animaux et la flore   
  pour la restauration des espèces
 - Négocier des partenariats orientés vers la transformation et la valorisation des  
  déchets. 
 - Inciter les industriels à installer des filtres et dispositifs de contrôle de la pollut 
  ion pour capturer les particules et les gaz nocifs ;
 - Interdire les nuisances sonores. 
 - Mener des campagnes de sensibilisation ;
 - Inclure des cours sur l’environnement dans les programmes scolaires, du   
  primaire à l’université ;
 - Organiser des ateliers et des séminaires sur les pratiques écologiques et les   
  avantages de la durabilité 
 - Instaurer des audits réguliers et indépendants ;
 - Renforcer les capacités institutionnelles ;
 - Réviser et moderniser les lois pour réduire les lourdeurs administratives et   
  éliminer les réglementations obsolètes 
 - Faire une évaluation de tous les actes réglementaires régissant ce secteur
 - Implémenter un nouveau système de gestion qui intègre toute la chaine de pro 
  duction, de traitement et de valorisation des déchets.
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AXE 3 : VOIRIE ET MOBILITÉ 

1.Voirie

L'état de délabrement de la voirie urbaine demeure une préoccupation majeure de la popula-
tion kinoise, 
Des travaux de réhabilitation ou de reconstruction des artères sont ponctuellement exécutés 
sans une amélioration notable de la situation. 
Action majeure : Lancer le processus de la remise en état de l'ensemble des artères de la voirie 
urbaine. Pour ce faire,

 - Une étude exhaustive de la modernisation de l'ensemble de la voirie urbaine   
  sera commandée dans les meilleurs délais afin de dégager l'impact financier   
  global et de fixer la programmation technique des travaux 
 - Une structuration de financement du montant nécessaire sera organisée avec  
  le concours du gouvernement central et des partenaires 
 - Un appel d'offres international sera lancé afin de sélectionner des entreprises  
  de construction d'envergure internationale capables d'exécuter les travaux dans  
  les normes et délais requis. 

Actions 
 - Lancer le programme des travaux urgents de la voirie en concertation avec le  
  gouvernement central après une sélection pertinentes des artères éligibles 
 - Accompagner les travaux de construction des rocades 
 - Ouvrir des carrières d'utilité publique pour une accessibilité facile aux maté  
  riaux de construction 
 - Construire des ouvrages de franchissement ( ponts, dalles) pour contribuer à   
  la fluidité intra ou intercommunale
 - Planifier les entretiens des infrastructures routières 
 - Mettre en place un service public provincial en charge des travaux de la voirie 
 - Faire respecter la réglementation en la matière en indiquant sur les poteaux de  
  signalisation les charges sur essieux autorisées
 - Implanter un réseau d’éclairage public alimenter par les panneaux solaires
 - Faire un état des travaux en cours pour prendre connaissance de leur niveau   
  d’avancement tant sur le plan financier que technique

2.Mobilité

La question de la mobilité dans la ville de Kinshasa se résume à la problématique des embou-
teillages. 
Ville de plus de 17 millions d'habitants, Kinshasa se doit, en conformité avec les normes inter-
nationales, d'être dotée des moyens de transport de masse par une implémentation des projets 
de transport multimodal (routier, ferroviaire et fluvial).
Actions 
 - Accélérer la finalisation du projet MetroKin pour un transport de masse par   
  tramway moderne 
 - Encourager le transport fluvial 
 - Augmenter l'offre de transport par bus avec la création d'une société kinoise de  
  transport    

De même, quelques infrastructures et aménagements appropriés seront implémentés dans 
l'objectif d'une meilleure fluidité de la circulation routière :
 - Installation des signalisations (poteaux, feux, marquages au sol) sur les princi 
  pales artères 
 - Aménagement de gares routières ainsi que des arrêts de bus et aires de station 
  nement pour les véhicules et motos 
 - Construction des parkings payants 
 - Création d'un port sec à l'entrée de la ville pour les véhicules poids lourds.

Les aspects institutionnels et informationnels de la stratégie d'amélioration de la mobilité 
vont se concentrer sur les campagnes d'éducation civique des usagers en matière de mobilité 
et sur la création d'une structure propre à la ville, dédiée à la prévention et circulation rou-
tières. Cette structure de proximité sera à même de faire le monitoring de la circulation et 
de pallier rapidement les dysfonctionnements constatés. 
Construire et entretenir la voirie selon les normes : 

 - Construire de puisards dans les parcelles où la perméabilité du sol le permet ;
 - Bien calibrer les ouvrages d’assainissement ;
 - Construire des stations d’épuration ;
 - Sensibiliser la population
 - Réhabiliter les ouvrages selon les normes 
 - Planifier les entretiens des infrastructures routières 
 - Faire respecter la réglementation en la matière en indiquant sur les poteaux de  
  signalisation les charges sur essieux autorisées 
 - Démolir toutes les constructions anarchiques 
 - Faire le recalibrage des rivières 
 - Les identifier pour leur retirer les marchés obtenus  
 - Réhabiliter le réseau 
 - Définir les axes où la circulation sera alternée et ceux qui seront à sens unique  
  Instaurer un dialogue permanent avec les Responsables des Associations des   
  conducteurs de motos
 - Identifier tous les wewa
 - Créer des aires de stationnements aménagés
 - Instaurer le port obligatoire d’un badge
 - Deux types de licence à délivrer : (Intracommunal et Transcommunal)
 - Organiser des sessions de formation
 - Faire respecter le code de la route
 - Lancer une vaste opération d’enlèvement des encombrants sur les emprises   
  publiques
 - Etablir un partenariat avec les fonderies existantes 
 - Créer une fourrière en PPP 
 - Les identifier et les sanctionner de manière exemplaire. En collaboration avec  
  la CNPR, installer des panneaux de signalisation et faire le marquage au sol

Placer des signalisations lumineuses alimentées par des panneaux solaires 
Réhabiliter les routes en mauvais état
Créer la Régie des Travaux de Kinshasa 

Formation et recyclage des chauffeurs
 - Interdire à la circulation les véhicules visiblement en mauvais état 
 - Créer des voies dédiées sur certaines artères principales pour la police, les am 
  bulances, les officiels … 
 - Implanter un réseau d’éclairage public alimenté par des panneaux solaires
 - Fermer les auto écoles qui ne remplissent pas les conditions requises pour exer 
  cer cette profession
 - Plaidoyer en direction des officiels pour le respect strict du code de la route
 - Interdire toutes les manifestations sur les artères principales 
 - Créer des aires de stationnement (parking/terminus)
 - Indiquer les arrêts bus obligatoires
 - Fermer ces Centres de contrôle technique
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AXE 3 : VOIRIE ET MOBILITÉ 

1.Voirie

L'état de délabrement de la voirie urbaine demeure une préoccupation majeure de la popula-
tion kinoise, 
Des travaux de réhabilitation ou de reconstruction des artères sont ponctuellement exécutés 
sans une amélioration notable de la situation. 
Action majeure : Lancer le processus de la remise en état de l'ensemble des artères de la voirie 
urbaine. Pour ce faire,

 - Une étude exhaustive de la modernisation de l'ensemble de la voirie urbaine   
  sera commandée dans les meilleurs délais afin de dégager l'impact financier   
  global et de fixer la programmation technique des travaux 
 - Une structuration de financement du montant nécessaire sera organisée avec  
  le concours du gouvernement central et des partenaires 
 - Un appel d'offres international sera lancé afin de sélectionner des entreprises  
  de construction d'envergure internationale capables d'exécuter les travaux dans  
  les normes et délais requis. 

Actions 
 - Lancer le programme des travaux urgents de la voirie en concertation avec le  
  gouvernement central après une sélection pertinentes des artères éligibles 
 - Accompagner les travaux de construction des rocades 
 - Ouvrir des carrières d'utilité publique pour une accessibilité facile aux maté  
  riaux de construction 
 - Construire des ouvrages de franchissement ( ponts, dalles) pour contribuer à   
  la fluidité intra ou intercommunale
 - Planifier les entretiens des infrastructures routières 
 - Mettre en place un service public provincial en charge des travaux de la voirie 
 - Faire respecter la réglementation en la matière en indiquant sur les poteaux de  
  signalisation les charges sur essieux autorisées
 - Implanter un réseau d’éclairage public alimenter par les panneaux solaires
 - Faire un état des travaux en cours pour prendre connaissance de leur niveau   
  d’avancement tant sur le plan financier que technique

2.Mobilité

La question de la mobilité dans la ville de Kinshasa se résume à la problématique des embou-
teillages. 
Ville de plus de 17 millions d'habitants, Kinshasa se doit, en conformité avec les normes inter-
nationales, d'être dotée des moyens de transport de masse par une implémentation des projets 
de transport multimodal (routier, ferroviaire et fluvial).
Actions 
 - Accélérer la finalisation du projet MetroKin pour un transport de masse par   
  tramway moderne 
 - Encourager le transport fluvial 
 - Augmenter l'offre de transport par bus avec la création d'une société kinoise de  
  transport    

De même, quelques infrastructures et aménagements appropriés seront implémentés dans 
l'objectif d'une meilleure fluidité de la circulation routière :
 - Installation des signalisations (poteaux, feux, marquages au sol) sur les princi 
  pales artères 
 - Aménagement de gares routières ainsi que des arrêts de bus et aires de station 
  nement pour les véhicules et motos 
 - Construction des parkings payants 
 - Création d'un port sec à l'entrée de la ville pour les véhicules poids lourds.

Les aspects institutionnels et informationnels de la stratégie d'amélioration de la mobilité 
vont se concentrer sur les campagnes d'éducation civique des usagers en matière de mobilité 
et sur la création d'une structure propre à la ville, dédiée à la prévention et circulation rou-
tières. Cette structure de proximité sera à même de faire le monitoring de la circulation et 
de pallier rapidement les dysfonctionnements constatés. 
Construire et entretenir la voirie selon les normes : 

 - Construire de puisards dans les parcelles où la perméabilité du sol le permet ;
 - Bien calibrer les ouvrages d’assainissement ;
 - Construire des stations d’épuration ;
 - Sensibiliser la population
 - Réhabiliter les ouvrages selon les normes 
 - Planifier les entretiens des infrastructures routières 
 - Faire respecter la réglementation en la matière en indiquant sur les poteaux de  
  signalisation les charges sur essieux autorisées 
 - Démolir toutes les constructions anarchiques 
 - Faire le recalibrage des rivières 
 - Les identifier pour leur retirer les marchés obtenus  
 - Réhabiliter le réseau 
 - Définir les axes où la circulation sera alternée et ceux qui seront à sens unique  
  Instaurer un dialogue permanent avec les Responsables des Associations des   
  conducteurs de motos
 - Identifier tous les wewa
 - Créer des aires de stationnements aménagés
 - Instaurer le port obligatoire d’un badge
 - Deux types de licence à délivrer : (Intracommunal et Transcommunal)
 - Organiser des sessions de formation
 - Faire respecter le code de la route
 - Lancer une vaste opération d’enlèvement des encombrants sur les emprises   
  publiques
 - Etablir un partenariat avec les fonderies existantes 
 - Créer une fourrière en PPP 
 - Les identifier et les sanctionner de manière exemplaire. En collaboration avec  
  la CNPR, installer des panneaux de signalisation et faire le marquage au sol

Placer des signalisations lumineuses alimentées par des panneaux solaires 
Réhabiliter les routes en mauvais état
Créer la Régie des Travaux de Kinshasa 

Formation et recyclage des chauffeurs
 - Interdire à la circulation les véhicules visiblement en mauvais état 
 - Créer des voies dédiées sur certaines artères principales pour la police, les am 
  bulances, les officiels … 
 - Implanter un réseau d’éclairage public alimenté par des panneaux solaires
 - Fermer les auto écoles qui ne remplissent pas les conditions requises pour exer 
  cer cette profession
 - Plaidoyer en direction des officiels pour le respect strict du code de la route
 - Interdire toutes les manifestations sur les artères principales 
 - Créer des aires de stationnement (parking/terminus)
 - Indiquer les arrêts bus obligatoires
 - Fermer ces Centres de contrôle technique
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De même, quelques infrastructures et aménagements appropriés seront implémentés dans 
l'objectif d'une meilleure fluidité de la circulation routière :
 - Installation des signalisations (poteaux, feux, marquages au sol) sur les princi 
  pales artères 
 - Aménagement de gares routières ainsi que des arrêts de bus et aires de station 
  nement pour les véhicules et motos 
 - Construction des parkings payants 
 - Création d'un port sec à l'entrée de la ville pour les véhicules poids lourds.

Les aspects institutionnels et informationnels de la stratégie d'amélioration de la mobilité 
vont se concentrer sur les campagnes d'éducation civique des usagers en matière de mobilité 
et sur la création d'une structure propre à la ville, dédiée à la prévention et circulation rou-
tières. Cette structure de proximité sera à même de faire le monitoring de la circulation et 
de pallier rapidement les dysfonctionnements constatés. 
Construire et entretenir la voirie selon les normes : 

 - Construire de puisards dans les parcelles où la perméabilité du sol le permet ;
 - Bien calibrer les ouvrages d’assainissement ;
 - Construire des stations d’épuration ;
 - Sensibiliser la population
 - Réhabiliter les ouvrages selon les normes 
 - Planifier les entretiens des infrastructures routières 
 - Faire respecter la réglementation en la matière en indiquant sur les poteaux de  
  signalisation les charges sur essieux autorisées 
 - Démolir toutes les constructions anarchiques 
 - Faire le recalibrage des rivières 
 - Les identifier pour leur retirer les marchés obtenus  
 - Réhabiliter le réseau 
 - Définir les axes où la circulation sera alternée et ceux qui seront à sens unique  
  Instaurer un dialogue permanent avec les Responsables des Associations des   
  conducteurs de motos
 - Identifier tous les wewa
 - Créer des aires de stationnements aménagés
 - Instaurer le port obligatoire d’un badge
 - Deux types de licence à délivrer : (Intracommunal et Transcommunal)
 - Organiser des sessions de formation
 - Faire respecter le code de la route
 - Lancer une vaste opération d’enlèvement des encombrants sur les emprises   
  publiques
 - Etablir un partenariat avec les fonderies existantes 
 - Créer une fourrière en PPP 
 - Les identifier et les sanctionner de manière exemplaire. En collaboration avec  
  la CNPR, installer des panneaux de signalisation et faire le marquage au sol

Placer des signalisations lumineuses alimentées par des panneaux solaires 
Réhabiliter les routes en mauvais état
Créer la Régie des Travaux de Kinshasa 

AXE 4 : AMÉNAGEMENT DE LA VILLE, CONSTRUCTION DE BÂTIMENTS PUBLICS URBAINS ET 
ÉRECTION D’UNE NOUVELLE VILLE

Kinshasa occupe un site bien particulier qui a été choisi pour ses atouts géographiques : proxi-
mité du fleuve, plaine alluviale facile à urbaniser…
Au fil des années, la ville a vite dépassé ses limites initiales pour s'étendre sur des terrains 
moins propices.

La parfaite maitrise de l'urbanisation a été remplacée par une implantation des lotissements et 
équipements sans contrôle ni respect des normes urbanistiques.

L'imperméabilisation des sols et les constructions anarchiques sont à la base de nombreux inci-
dents et catastrophes.  A ce jour, il est primordial de tenir compte de cette situation et de pro-
poser des mesures de correction ou de sauvegarde pour les zones déjà urbanisées, et de prévoir 
en amont les aménagements nécessaires pour celles qui seront urbanisées dans le futur.

Améliorer les conditions de vie et les opportunités socio-économiques des quartiers pauvres et 
vulnérables ciblés, par des investissements sélectionnés ;
Renforcer les capacités de planification et de gestion urbaine de la ville de Kinshasa.
Faire de Kinshasa, une Ville Moderne
 
ACTIONS
 - Signer de protocole d’accord de collaboration avec les laboratoires existant ;
 - Doter la ville d’un laboratoire géotechnique moderne de la ville ;
 - Renforcer l’autorité de l’Etat ;
 - Organiser un monitoring régulier 
 - Prendre des mesures portant organisation et réglementation dans le secteur de  
  construction. (Constructions en hauteur, ponts, routes, etc.…) ;
 - Eriger une nouvelle ville de Kinshasa ;
 - Créer un Bureau d’étude urbain pour une deuxième lecture et approbation dans  
  un cours délai ;
 - Démolition de Construction illégale et irrégulière ;
 - Évaluation des textes existants ;
 - Démolition de lotissement dans les zones non aedificandi ;
 - Démolition des Érection des bâtiments sur les réseaux de drainage ;
 - Sensibiliser la population à recourir à des personnes qualifiées en construction  
  (architecte et ingénieur) ;
 - Faire respecter et renforcer la réglementation à la matière qui a des lacunes ;
 - Produire les études approfondies ;
 - Exiger l’intégralité du paiement au démarrage des travaux ;
 - Créer un cadre permanent de concertation entre les deux exécutifs ;
 - Créer une nouvelle ville ;
 - Construire des toilettes publiques ;
 - Construire de nouveau bâtiment pour abriter les agents de l’administration et  
  ou services publics ; 

 - Réhabilitation des bâtiments publics ;
 - Dégager les espaces et emprises publics avec tous les encombrants ;
 - Embellir ces espaces ;
 - Plantation des fleurs et implanter des parcs publics et autres activités d’intérêt  
  publics ;
 - La mise en application du PDTK et SOSAK ;
 - Construction des marchés modernes dans les districts ;
 - Réhabiliter ceux qui sont actuellement dans un état de délabrement très   
  avancé.
 

AXE 5 : TRANSFORMATION NUMERIQUE DE LA VILLE DE KINSHASA

En septembre 2019, le Chef de l’Etat a publié le Plan National du Numérique « Horizon 2025 
» (PNN), un référentiel programmatique de sa Vision qui consiste à « Faire du Numérique 
congolais un levier d’intégration, de bonne gouvernance, de croissance économique et de 
progrès social ».

Pour matérialiser cette Vision dans la ville de Kinshasa, une structure provinciale dénommée 
« Agence Provinciale de Développement du Numérique de Kinshasa (APDNK) a été mise en 
place avec comme objectif de servir de régulateur provincial et d’organe opérationnel dans 
le processus de transformation numérique de la Ville. 

Le diagnostic du Numérique dans la Ville, fait état d’un tableau qui présente les aspects 
suivants :

 1. Le matériel informatique de base dans les administrations est quasi inexistant,  
  et quand il existe, il est confronté à des problèmes d'obsolescence, limitant sa  
  capacité et ses performances globales.
 2. Les connexions Internet dans la Ville sont souvent instables (les services de   
  connectivité délivrés dans la ville présentent un très bas niveau de qualité) et  
  lentes selon qu’on est au centre ou dans les quartiers périphériques, ce qui   
  affecte la disponibilité des services en ligne et la qualité des interactions avec  
  les résidents, notamment dans les zones urbano-rurales.
 3. Les mesures de sécurité pour les données et les transactions en ligne sont inadé 
  quates, ce qui expose les systèmes numériques au risque de cyber-attaques et  
  de compromission des informations sensibles. 
 4. L’administration de la Ville n’a pas de centre de données propre à elle et est  
  ainsi  fortement dépendante du privé en inadéquation avec le caractère souve 
  rain des données institutionnelles.
  En conséquence, la Ville de Kinshasa présente beaucoup de besoins non encore  
  satisfaits dans divers secteurs, tels que l'éducation, le transport, les services de  
  santé, le commerce et les services administratifs. 
  Les solutions numériques peuvent aider à combler ces lacunes en offrant des  
  services innovants et efficaces. 
  C’est ainsi que le Programme de gouvernance 2024-2028, sous le leadership du  
  Gouverneur de la Ville de Kinshasa, a défini les objectifs suivants :
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De même, quelques infrastructures et aménagements appropriés seront implémentés dans 
l'objectif d'une meilleure fluidité de la circulation routière :
 - Installation des signalisations (poteaux, feux, marquages au sol) sur les princi 
  pales artères 
 - Aménagement de gares routières ainsi que des arrêts de bus et aires de station 
  nement pour les véhicules et motos 
 - Construction des parkings payants 
 - Création d'un port sec à l'entrée de la ville pour les véhicules poids lourds.

Les aspects institutionnels et informationnels de la stratégie d'amélioration de la mobilité 
vont se concentrer sur les campagnes d'éducation civique des usagers en matière de mobilité 
et sur la création d'une structure propre à la ville, dédiée à la prévention et circulation rou-
tières. Cette structure de proximité sera à même de faire le monitoring de la circulation et 
de pallier rapidement les dysfonctionnements constatés. 
Construire et entretenir la voirie selon les normes : 

 - Construire de puisards dans les parcelles où la perméabilité du sol le permet ;
 - Bien calibrer les ouvrages d’assainissement ;
 - Construire des stations d’épuration ;
 - Sensibiliser la population
 - Réhabiliter les ouvrages selon les normes 
 - Planifier les entretiens des infrastructures routières 
 - Faire respecter la réglementation en la matière en indiquant sur les poteaux de  
  signalisation les charges sur essieux autorisées 
 - Démolir toutes les constructions anarchiques 
 - Faire le recalibrage des rivières 
 - Les identifier pour leur retirer les marchés obtenus  
 - Réhabiliter le réseau 
 - Définir les axes où la circulation sera alternée et ceux qui seront à sens unique  
  Instaurer un dialogue permanent avec les Responsables des Associations des   
  conducteurs de motos
 - Identifier tous les wewa
 - Créer des aires de stationnements aménagés
 - Instaurer le port obligatoire d’un badge
 - Deux types de licence à délivrer : (Intracommunal et Transcommunal)
 - Organiser des sessions de formation
 - Faire respecter le code de la route
 - Lancer une vaste opération d’enlèvement des encombrants sur les emprises   
  publiques
 - Etablir un partenariat avec les fonderies existantes 
 - Créer une fourrière en PPP 
 - Les identifier et les sanctionner de manière exemplaire. En collaboration avec  
  la CNPR, installer des panneaux de signalisation et faire le marquage au sol

Placer des signalisations lumineuses alimentées par des panneaux solaires 
Réhabiliter les routes en mauvais état
Créer la Régie des Travaux de Kinshasa 

AXE 4 : AMÉNAGEMENT DE LA VILLE, CONSTRUCTION DE BÂTIMENTS PUBLICS URBAINS ET 
ÉRECTION D’UNE NOUVELLE VILLE

Kinshasa occupe un site bien particulier qui a été choisi pour ses atouts géographiques : proxi-
mité du fleuve, plaine alluviale facile à urbaniser…
Au fil des années, la ville a vite dépassé ses limites initiales pour s'étendre sur des terrains 
moins propices.

La parfaite maitrise de l'urbanisation a été remplacée par une implantation des lotissements et 
équipements sans contrôle ni respect des normes urbanistiques.

L'imperméabilisation des sols et les constructions anarchiques sont à la base de nombreux inci-
dents et catastrophes.  A ce jour, il est primordial de tenir compte de cette situation et de pro-
poser des mesures de correction ou de sauvegarde pour les zones déjà urbanisées, et de prévoir 
en amont les aménagements nécessaires pour celles qui seront urbanisées dans le futur.

Améliorer les conditions de vie et les opportunités socio-économiques des quartiers pauvres et 
vulnérables ciblés, par des investissements sélectionnés ;
Renforcer les capacités de planification et de gestion urbaine de la ville de Kinshasa.
Faire de Kinshasa, une Ville Moderne
 
ACTIONS
 - Signer de protocole d’accord de collaboration avec les laboratoires existant ;
 - Doter la ville d’un laboratoire géotechnique moderne de la ville ;
 - Renforcer l’autorité de l’Etat ;
 - Organiser un monitoring régulier 
 - Prendre des mesures portant organisation et réglementation dans le secteur de  
  construction. (Constructions en hauteur, ponts, routes, etc.…) ;
 - Eriger une nouvelle ville de Kinshasa ;
 - Créer un Bureau d’étude urbain pour une deuxième lecture et approbation dans  
  un cours délai ;
 - Démolition de Construction illégale et irrégulière ;
 - Évaluation des textes existants ;
 - Démolition de lotissement dans les zones non aedificandi ;
 - Démolition des Érection des bâtiments sur les réseaux de drainage ;
 - Sensibiliser la population à recourir à des personnes qualifiées en construction  
  (architecte et ingénieur) ;
 - Faire respecter et renforcer la réglementation à la matière qui a des lacunes ;
 - Produire les études approfondies ;
 - Exiger l’intégralité du paiement au démarrage des travaux ;
 - Créer un cadre permanent de concertation entre les deux exécutifs ;
 - Créer une nouvelle ville ;
 - Construire des toilettes publiques ;
 - Construire de nouveau bâtiment pour abriter les agents de l’administration et  
  ou services publics ; 

 - Réhabilitation des bâtiments publics ;
 - Dégager les espaces et emprises publics avec tous les encombrants ;
 - Embellir ces espaces ;
 - Plantation des fleurs et implanter des parcs publics et autres activités d’intérêt  
  publics ;
 - La mise en application du PDTK et SOSAK ;
 - Construction des marchés modernes dans les districts ;
 - Réhabiliter ceux qui sont actuellement dans un état de délabrement très   
  avancé.
 

AXE 5 : TRANSFORMATION NUMERIQUE DE LA VILLE DE KINSHASA

En septembre 2019, le Chef de l’Etat a publié le Plan National du Numérique « Horizon 2025 
» (PNN), un référentiel programmatique de sa Vision qui consiste à « Faire du Numérique 
congolais un levier d’intégration, de bonne gouvernance, de croissance économique et de 
progrès social ».

Pour matérialiser cette Vision dans la ville de Kinshasa, une structure provinciale dénommée 
« Agence Provinciale de Développement du Numérique de Kinshasa (APDNK) a été mise en 
place avec comme objectif de servir de régulateur provincial et d’organe opérationnel dans 
le processus de transformation numérique de la Ville. 

Le diagnostic du Numérique dans la Ville, fait état d’un tableau qui présente les aspects 
suivants :

 1. Le matériel informatique de base dans les administrations est quasi inexistant,  
  et quand il existe, il est confronté à des problèmes d'obsolescence, limitant sa  
  capacité et ses performances globales.
 2. Les connexions Internet dans la Ville sont souvent instables (les services de   
  connectivité délivrés dans la ville présentent un très bas niveau de qualité) et  
  lentes selon qu’on est au centre ou dans les quartiers périphériques, ce qui   
  affecte la disponibilité des services en ligne et la qualité des interactions avec  
  les résidents, notamment dans les zones urbano-rurales.
 3. Les mesures de sécurité pour les données et les transactions en ligne sont inadé 
  quates, ce qui expose les systèmes numériques au risque de cyber-attaques et  
  de compromission des informations sensibles. 
 4. L’administration de la Ville n’a pas de centre de données propre à elle et est  
  ainsi  fortement dépendante du privé en inadéquation avec le caractère souve 
  rain des données institutionnelles.
  En conséquence, la Ville de Kinshasa présente beaucoup de besoins non encore  
  satisfaits dans divers secteurs, tels que l'éducation, le transport, les services de  
  santé, le commerce et les services administratifs. 
  Les solutions numériques peuvent aider à combler ces lacunes en offrant des  
  services innovants et efficaces. 
  C’est ainsi que le Programme de gouvernance 2024-2028, sous le leadership du  
  Gouverneur de la Ville de Kinshasa, a défini les objectifs suivants :
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 - Le Ministère Provincial ayant les Finances dans ses attributions, fixera par   
  arrêté, le taux de la redevance devant être perçue par l’APDNK, en contrepartie  
  de la prestation d’homologation.

 - Interdiction formelle aux Banques de percevoir les impôts, taxes, droits et rede 
  vance de la ville par le biais d’un API autre que celui homologué et autorisé par  
  la Ville de Kinshasa. Une période butoir sera donnée à toutes les banques per  
  ceptrices des recettes de la Ville d’intégrer l’API de perception des recettes   
  fourni par la ville de Kinshasa.

 - Interdiction formelle aux Ordonnateurs et Receveurs (recettes fiscales et non  
  fiscales) de percevoir à la main les paiements, même ceux relatifs   aux   
  amendes et pénalités. Des mesures strictes et des sanctions sévères seront   
  prises à l’égard des contrevenants.
 - Instauration d’une note de perception et d’un certificat de paiement informati 
  sé unique, comme acquis libératoire, produits par la plateforme digitale de la  
  Ville et contrôlés en temps réel par la DGRK pour tout recouvrement.

 - Mise en place des mesures de transversalité de taxation pour permettre à ce   
  qu’un site équipé puisse être utilisé pour le traitement des recettes de n’im  
  porte quel secteur, à condition que le taxateur soit en possession des accrédita 
  tions adéquates.

 - Organisation d’une grande Campagne spéciale pour l’élargissement de l’assiette  
  fiscale : cartographie numérique géo-référencée des assujettis, implication des  
  chefs des quartiers, chefs de rue, DGRK, APDNK, etc. pour produire une Base des  
  données fiscale fiable de la Ville de Kinshasa, afin d’asseoir l’impôt foncier, l  
  ’impôt sur le revenu locatif.

 - Signature d’un Arrêté par le Ministre provincial ayant les Finances dans ses attri 
  butions, qui autorise et réglemente la Télé Déclaration et le Télé Paiement des  
  recettes fiscales et non fiscales.
 - Mettre en place une plateforme numérique pour la gestion de la chaine recette  
  et la chaine des dépenses
 - Mise en œuvre d’une application de gestion des créances et de la dette publique  
  provinciale
 - Lancement des activités de l’Office du Contrôle de l’Estampillage de Kinshasa «  
  OCEKIN » :
 - Pourparlers avec la FEC
 - Mise à disposition d’un espace de la Ville pour l’installation du matériel.

 
 1. Renforcer l'infrastructure numérique de la ville de Kinshasa
  Moderniser et étendre l'infrastructure technologique de la Ville afin de garantir  
  une connectivité internet performante et accessible à l'ensemble de la population
 2. Transformation numérique du Gouvernement provincial et des services
  • Moderniser et numériser l'Administration provinciale pour mieux répondre  
   aux besoins des citoyens de la Ville de Kinshasa. 
  • Améliorer la réactivité administrative pour simplifier les interactions entre   
   d’une part les citoyens et d’autre part le Gouvernement provincial et les  
   services, tout en assurant la continuité des services numériques grâce à une  
   infrastructure robuste et résiliente.
 3.  Inclusion numérique et éducation
  • Créer un environnement propice à l'innovation numérique et promouvoir  
   l'acceptation du Numérique par les habitants de Kinshasa 
  • Encourager l'innovation à travers les startups et ONG et promouvoir un éco 
   système numérique dynamique. 
  • Intégrer des outils numériques pratiques dans l'éducation de base à tous les  
   niveaux afin de lutter contre l’illectronisme.

ACTIONS

A. OPTIMISATION DES RECETTES

Mesures d’accompagnement
- Interdiction formelle d’utilisation des notes de perception manuelles pour la collecte 
des taxes, droits et redevances dans la Ville de Kinshasa.

- Organisation d’une mission d’audit, de contrôle, d’inspection et de certification de 
toutes les plateformes logicielles, tous les systèmes d’information et autres équipements 
numériques, à ce jour utilisés pour la collecte des recettes de la Ville de Kinshasa, en vue de 
détecter les systèmes non conformes et par conséquent dangereux et susceptibles d’occasion-
ner des coulages de recettes. 

- L’APDNK devra désormais procéder à l’homologation des logiciels, des équipements 
numériques, des sites e-commerce et tout autre dispositif numérique devant être installé ou 
interagir avec les services publics de la Ville de Kinshasa.

 - Réhabilitation des bâtiments publics ;
 - Dégager les espaces et emprises publics avec tous les encombrants ;
 - Embellir ces espaces ;
 - Plantation des fleurs et implanter des parcs publics et autres activités d’intérêt  
  publics ;
 - La mise en application du PDTK et SOSAK ;
 - Construction des marchés modernes dans les districts ;
 - Réhabiliter ceux qui sont actuellement dans un état de délabrement très   
  avancé.
 

AXE 5 : TRANSFORMATION NUMERIQUE DE LA VILLE DE KINSHASA

En septembre 2019, le Chef de l’Etat a publié le Plan National du Numérique « Horizon 2025 
» (PNN), un référentiel programmatique de sa Vision qui consiste à « Faire du Numérique 
congolais un levier d’intégration, de bonne gouvernance, de croissance économique et de 
progrès social ».

Pour matérialiser cette Vision dans la ville de Kinshasa, une structure provinciale dénommée 
« Agence Provinciale de Développement du Numérique de Kinshasa (APDNK) a été mise en 
place avec comme objectif de servir de régulateur provincial et d’organe opérationnel dans 
le processus de transformation numérique de la Ville. 

Le diagnostic du Numérique dans la Ville, fait état d’un tableau qui présente les aspects 
suivants :

 1. Le matériel informatique de base dans les administrations est quasi inexistant,  
  et quand il existe, il est confronté à des problèmes d'obsolescence, limitant sa  
  capacité et ses performances globales.
 2. Les connexions Internet dans la Ville sont souvent instables (les services de   
  connectivité délivrés dans la ville présentent un très bas niveau de qualité) et  
  lentes selon qu’on est au centre ou dans les quartiers périphériques, ce qui   
  affecte la disponibilité des services en ligne et la qualité des interactions avec  
  les résidents, notamment dans les zones urbano-rurales.
 3. Les mesures de sécurité pour les données et les transactions en ligne sont inadé 
  quates, ce qui expose les systèmes numériques au risque de cyber-attaques et  
  de compromission des informations sensibles. 
 4. L’administration de la Ville n’a pas de centre de données propre à elle et est  
  ainsi  fortement dépendante du privé en inadéquation avec le caractère souve 
  rain des données institutionnelles.
  En conséquence, la Ville de Kinshasa présente beaucoup de besoins non encore  
  satisfaits dans divers secteurs, tels que l'éducation, le transport, les services de  
  santé, le commerce et les services administratifs. 
  Les solutions numériques peuvent aider à combler ces lacunes en offrant des  
  services innovants et efficaces. 
  C’est ainsi que le Programme de gouvernance 2024-2028, sous le leadership du  
  Gouverneur de la Ville de Kinshasa, a défini les objectifs suivants :
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 - Le Ministère Provincial ayant les Finances dans ses attributions, fixera par   
  arrêté, le taux de la redevance devant être perçue par l’APDNK, en contrepartie  
  de la prestation d’homologation.

 - Interdiction formelle aux Banques de percevoir les impôts, taxes, droits et rede 
  vance de la ville par le biais d’un API autre que celui homologué et autorisé par  
  la Ville de Kinshasa. Une période butoir sera donnée à toutes les banques per  
  ceptrices des recettes de la Ville d’intégrer l’API de perception des recettes   
  fourni par la ville de Kinshasa.

 - Interdiction formelle aux Ordonnateurs et Receveurs (recettes fiscales et non  
  fiscales) de percevoir à la main les paiements, même ceux relatifs   aux   
  amendes et pénalités. Des mesures strictes et des sanctions sévères seront   
  prises à l’égard des contrevenants.
 - Instauration d’une note de perception et d’un certificat de paiement informati 
  sé unique, comme acquis libératoire, produits par la plateforme digitale de la  
  Ville et contrôlés en temps réel par la DGRK pour tout recouvrement.

 - Mise en place des mesures de transversalité de taxation pour permettre à ce   
  qu’un site équipé puisse être utilisé pour le traitement des recettes de n’im  
  porte quel secteur, à condition que le taxateur soit en possession des accrédita 
  tions adéquates.

 - Organisation d’une grande Campagne spéciale pour l’élargissement de l’assiette  
  fiscale : cartographie numérique géo-référencée des assujettis, implication des  
  chefs des quartiers, chefs de rue, DGRK, APDNK, etc. pour produire une Base des  
  données fiscale fiable de la Ville de Kinshasa, afin d’asseoir l’impôt foncier, l  
  ’impôt sur le revenu locatif.

 - Signature d’un Arrêté par le Ministre provincial ayant les Finances dans ses attri 
  butions, qui autorise et réglemente la Télé Déclaration et le Télé Paiement des  
  recettes fiscales et non fiscales.
 - Mettre en place une plateforme numérique pour la gestion de la chaine recette  
  et la chaine des dépenses
 - Mise en œuvre d’une application de gestion des créances et de la dette publique  
  provinciale
 - Lancement des activités de l’Office du Contrôle de l’Estampillage de Kinshasa «  
  OCEKIN » :
 - Pourparlers avec la FEC
 - Mise à disposition d’un espace de la Ville pour l’installation du matériel.

 
 1. Renforcer l'infrastructure numérique de la ville de Kinshasa
  Moderniser et étendre l'infrastructure technologique de la Ville afin de garantir  
  une connectivité internet performante et accessible à l'ensemble de la population
 2. Transformation numérique du Gouvernement provincial et des services
  • Moderniser et numériser l'Administration provinciale pour mieux répondre  
   aux besoins des citoyens de la Ville de Kinshasa. 
  • Améliorer la réactivité administrative pour simplifier les interactions entre   
   d’une part les citoyens et d’autre part le Gouvernement provincial et les  
   services, tout en assurant la continuité des services numériques grâce à une  
   infrastructure robuste et résiliente.
 3.  Inclusion numérique et éducation
  • Créer un environnement propice à l'innovation numérique et promouvoir  
   l'acceptation du Numérique par les habitants de Kinshasa 
  • Encourager l'innovation à travers les startups et ONG et promouvoir un éco 
   système numérique dynamique. 
  • Intégrer des outils numériques pratiques dans l'éducation de base à tous les  
   niveaux afin de lutter contre l’illectronisme.

ACTIONS

A. OPTIMISATION DES RECETTES

Mesures d’accompagnement
- Interdiction formelle d’utilisation des notes de perception manuelles pour la collecte 
des taxes, droits et redevances dans la Ville de Kinshasa.

- Organisation d’une mission d’audit, de contrôle, d’inspection et de certification de 
toutes les plateformes logicielles, tous les systèmes d’information et autres équipements 
numériques, à ce jour utilisés pour la collecte des recettes de la Ville de Kinshasa, en vue de 
détecter les systèmes non conformes et par conséquent dangereux et susceptibles d’occasion-
ner des coulages de recettes. 

- L’APDNK devra désormais procéder à l’homologation des logiciels, des équipements 
numériques, des sites e-commerce et tout autre dispositif numérique devant être installé ou 
interagir avec les services publics de la Ville de Kinshasa.

 - Réhabilitation des bâtiments publics ;
 - Dégager les espaces et emprises publics avec tous les encombrants ;
 - Embellir ces espaces ;
 - Plantation des fleurs et implanter des parcs publics et autres activités d’intérêt  
  publics ;
 - La mise en application du PDTK et SOSAK ;
 - Construction des marchés modernes dans les districts ;
 - Réhabiliter ceux qui sont actuellement dans un état de délabrement très   
  avancé.
 

AXE 5 : TRANSFORMATION NUMERIQUE DE LA VILLE DE KINSHASA

En septembre 2019, le Chef de l’Etat a publié le Plan National du Numérique « Horizon 2025 
» (PNN), un référentiel programmatique de sa Vision qui consiste à « Faire du Numérique 
congolais un levier d’intégration, de bonne gouvernance, de croissance économique et de 
progrès social ».

Pour matérialiser cette Vision dans la ville de Kinshasa, une structure provinciale dénommée 
« Agence Provinciale de Développement du Numérique de Kinshasa (APDNK) a été mise en 
place avec comme objectif de servir de régulateur provincial et d’organe opérationnel dans 
le processus de transformation numérique de la Ville. 

Le diagnostic du Numérique dans la Ville, fait état d’un tableau qui présente les aspects 
suivants :

 1. Le matériel informatique de base dans les administrations est quasi inexistant,  
  et quand il existe, il est confronté à des problèmes d'obsolescence, limitant sa  
  capacité et ses performances globales.
 2. Les connexions Internet dans la Ville sont souvent instables (les services de   
  connectivité délivrés dans la ville présentent un très bas niveau de qualité) et  
  lentes selon qu’on est au centre ou dans les quartiers périphériques, ce qui   
  affecte la disponibilité des services en ligne et la qualité des interactions avec  
  les résidents, notamment dans les zones urbano-rurales.
 3. Les mesures de sécurité pour les données et les transactions en ligne sont inadé 
  quates, ce qui expose les systèmes numériques au risque de cyber-attaques et  
  de compromission des informations sensibles. 
 4. L’administration de la Ville n’a pas de centre de données propre à elle et est  
  ainsi  fortement dépendante du privé en inadéquation avec le caractère souve 
  rain des données institutionnelles.
  En conséquence, la Ville de Kinshasa présente beaucoup de besoins non encore  
  satisfaits dans divers secteurs, tels que l'éducation, le transport, les services de  
  santé, le commerce et les services administratifs. 
  Les solutions numériques peuvent aider à combler ces lacunes en offrant des  
  services innovants et efficaces. 
  C’est ainsi que le Programme de gouvernance 2024-2028, sous le leadership du  
  Gouverneur de la Ville de Kinshasa, a défini les objectifs suivants :
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B. VISIBILITE DE L’ACTION GOUVERNEMENTALE

 - Publication d’une Circulaire du Gouverneur, instruisant tous les services de se  
  mettre en conformité avec ladite Charte graphique
 - Organisation d’un atelier de présentation officielle du PPON H2030
 - Création d’une Task Force des experts en communication digitale, désignation des  
  membres et sa mise en service
 - Développement et publication d’un Portail Provincial d’Information servant de  
  vitrine pour communiquer et garantir la visibilité des actions gouvernementales.
 - Mise en conformité de la Ville avec la Charte graphique « Marque Etat Congolais »
 - Organisation des campagnes d’information et des séances de formation au profit 

  des utilisateurs de la Ville (Assemblée provinciale, Gouvernorat, Ministères, Divi 
  sions urbaines, Communes, Régies financières et services autres) et leur accompa 
  gnement pour que tous les services de la Ville se conforment à la Charte graphique  
  « Marque Etat Congolais ».

C. INCLUSION NUMERIQUE – LUTTE CONTRE LA FRACTURE NUMERIQUE

 - Mise en place d’un cadre de collaboration avec le Fonds de Développement du Ser 
  vice Universel (FDSU), pour l’élaboration d’un programme commun d’appui au  
  développement de l’accès à l’internet et aux usages des outils numériques des  
  Kinois
 - Mise en place des centres de formation grand public sur « les bases du Numérique  
  » dans les 24 communes, en commençant par des pilotes (1 centre pilote/District)
 - Fourniture d’accès Internet dans les espaces publics, les écoles, les bureaux de  
  l’administration communale, etc.

D. DEMATERIALISATION DE L’ADMINISTRATION PROVINCIALE ET COMMUNALE

 - Adaptation du cadre réglementaire pour prendre en compte les innovations   
  induites par l’utilisation du Numérique notamment, la dématérialisation de la  
  signature, la protection des données à caractère personnel, le cadre de confiance  
  électronique, la preuve électronique.
 - Développement d’un portail Internet qui regroupera plusieurs services numé  
  riques tels que : e-Santé, e-Environnement, e-Éducation, e-Transport, e-Taxes,  
  e-Procurement, e-Justice, e-Tourisme, e-Agriculture, e-Social, etc. 

 - Ce portail vise à améliorer :
 - les services proposés aux citoyens et aux entreprises ;
 - la réactivité administrative et renforcer la transparence et la confiance.
 - Déploiement d’un Intranet gouvernemental provincial prioritairement par fibre  
  optique avec une perspective d’interconnexion avec l’Intranet du Gouvernement  
  Central
 - Construction d’un Data center Edge et d’un cloud provincial connecté au Data  
  center du Gouvernement Central
 - Hébergement provisoire des données de la Ville dans un Centre des données loca 
  lisé à Kinshasa
 - Cartographie des services publics et des utilisateurs du Numérique de la Ville pour  
  déterminer les besoins

 - Homologation et certification de toutes les acquisitions en équipements et appli 
  catifs numériques
 - Instauration d’un mécanisme standardisé de dotation des logiciels, matériels et  
  équipements informatiques uniformisés à tous les services publics et administra 
  tifs de la Ville de Kinshasa.
 - Collaboration avec les opérateurs privés de télécommunication pour améliorer la  
  connectivité

E. DEVELOPPEMENT D’UN ECOSYSTEME NUMERIQUE DYNAMIQUE

 - La Création d’un incubateur provincial et des espaces de co-travail qui sont en fait  
  des centres d’excellence polyvalents, couvrant plusieurs secteurs notamment  
  l’énergie, l’environnement, le tourisme, l’agro-alimentaire, les finances, les   
  services, l’aménagement du territoire, etc. visant l’accélération des projets inno 
  vants portés notamment par des startups
 - Mise en place des mesures incitatives pour favoriser l‘éclosion de l’écosystème  
  numérique de la Ville (subventions, prêts à des taux préférentiels, exonérations  
  partielles et/ou totales à certaines taxes, impôts et redevances provinciaux, etc.)

F. RESTRUCTURATION DE L’APDNK

Redéfinition des missions de l’APDNK
- Etendre ses missions (régulation, passation des marchés …) pour lui permettre d’at-
teindre ses objectifs
- Fixer la quotité à lui reverser sur les recettes fiscales et non fiscales de la Ville perçues 
par le biais du dispositif numérique géré par l’ADPNK
- Fixer par un acte réglementaire la hauteur de rétribution des prestations relevant de 
l’APDNK (homologation des logiciels, des sites e-commerce dont les sièges se trouvent à Kinsha-
sa, etc.). Ceci afin de lui doter des ressources propres à part les subventions budgétaires de la 
Ville.

Mise à disposition d’un personnel compétent
- Régularisation administrative du Personnel de l’APDNK,
- Lancement d’appel à candidature et organisation d’un recrutement (sur concours et/ou 
sur titre) pour les postes à pourvoir,
- Signature des Arrêtés d’admission sous statut du personnel.
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PROGRAMME D’ACTION DU GOUVERNEMENT PROVINCIAL DE KINSHASA 2024 – 2028

B. VISIBILITE DE L’ACTION GOUVERNEMENTALE

 - Publication d’une Circulaire du Gouverneur, instruisant tous les services de se  
  mettre en conformité avec ladite Charte graphique
 - Organisation d’un atelier de présentation officielle du PPON H2030
 - Création d’une Task Force des experts en communication digitale, désignation des  
  membres et sa mise en service
 - Développement et publication d’un Portail Provincial d’Information servant de  
  vitrine pour communiquer et garantir la visibilité des actions gouvernementales.
 - Mise en conformité de la Ville avec la Charte graphique « Marque Etat Congolais »
 - Organisation des campagnes d’information et des séances de formation au profit 

  des utilisateurs de la Ville (Assemblée provinciale, Gouvernorat, Ministères, Divi 
  sions urbaines, Communes, Régies financières et services autres) et leur accompa 
  gnement pour que tous les services de la Ville se conforment à la Charte graphique  
  « Marque Etat Congolais ».

C. INCLUSION NUMERIQUE – LUTTE CONTRE LA FRACTURE NUMERIQUE

 - Mise en place d’un cadre de collaboration avec le Fonds de Développement du Ser 
  vice Universel (FDSU), pour l’élaboration d’un programme commun d’appui au  
  développement de l’accès à l’internet et aux usages des outils numériques des  
  Kinois
 - Mise en place des centres de formation grand public sur « les bases du Numérique  
  » dans les 24 communes, en commençant par des pilotes (1 centre pilote/District)
 - Fourniture d’accès Internet dans les espaces publics, les écoles, les bureaux de  
  l’administration communale, etc.

D. DEMATERIALISATION DE L’ADMINISTRATION PROVINCIALE ET COMMUNALE

 - Adaptation du cadre réglementaire pour prendre en compte les innovations   
  induites par l’utilisation du Numérique notamment, la dématérialisation de la  
  signature, la protection des données à caractère personnel, le cadre de confiance  
  électronique, la preuve électronique.
 - Développement d’un portail Internet qui regroupera plusieurs services numé  
  riques tels que : e-Santé, e-Environnement, e-Éducation, e-Transport, e-Taxes,  
  e-Procurement, e-Justice, e-Tourisme, e-Agriculture, e-Social, etc. 

 - Ce portail vise à améliorer :
 - les services proposés aux citoyens et aux entreprises ;
 - la réactivité administrative et renforcer la transparence et la confiance.
 - Déploiement d’un Intranet gouvernemental provincial prioritairement par fibre  
  optique avec une perspective d’interconnexion avec l’Intranet du Gouvernement  
  Central
 - Construction d’un Data center Edge et d’un cloud provincial connecté au Data  
  center du Gouvernement Central
 - Hébergement provisoire des données de la Ville dans un Centre des données loca 
  lisé à Kinshasa
 - Cartographie des services publics et des utilisateurs du Numérique de la Ville pour  
  déterminer les besoins

 - Homologation et certification de toutes les acquisitions en équipements et appli 
  catifs numériques
 - Instauration d’un mécanisme standardisé de dotation des logiciels, matériels et  
  équipements informatiques uniformisés à tous les services publics et administra 
  tifs de la Ville de Kinshasa.
 - Collaboration avec les opérateurs privés de télécommunication pour améliorer la  
  connectivité

E. DEVELOPPEMENT D’UN ECOSYSTEME NUMERIQUE DYNAMIQUE

 - La Création d’un incubateur provincial et des espaces de co-travail qui sont en fait  
  des centres d’excellence polyvalents, couvrant plusieurs secteurs notamment  
  l’énergie, l’environnement, le tourisme, l’agro-alimentaire, les finances, les   
  services, l’aménagement du territoire, etc. visant l’accélération des projets inno 
  vants portés notamment par des startups
 - Mise en place des mesures incitatives pour favoriser l‘éclosion de l’écosystème  
  numérique de la Ville (subventions, prêts à des taux préférentiels, exonérations  
  partielles et/ou totales à certaines taxes, impôts et redevances provinciaux, etc.)

F. RESTRUCTURATION DE L’APDNK

Redéfinition des missions de l’APDNK
- Etendre ses missions (régulation, passation des marchés …) pour lui permettre d’at-
teindre ses objectifs
- Fixer la quotité à lui reverser sur les recettes fiscales et non fiscales de la Ville perçues 
par le biais du dispositif numérique géré par l’ADPNK
- Fixer par un acte réglementaire la hauteur de rétribution des prestations relevant de 
l’APDNK (homologation des logiciels, des sites e-commerce dont les sièges se trouvent à Kinsha-
sa, etc.). Ceci afin de lui doter des ressources propres à part les subventions budgétaires de la 
Ville.

Mise à disposition d’un personnel compétent
- Régularisation administrative du Personnel de l’APDNK,
- Lancement d’appel à candidature et organisation d’un recrutement (sur concours et/ou 
sur titre) pour les postes à pourvoir,
- Signature des Arrêtés d’admission sous statut du personnel.
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PROGRAMME D’ACTION DU GOUVERNEMENT PROVINCIAL DE KINSHASA 2024 – 2028

B. VISIBILITE DE L’ACTION GOUVERNEMENTALE

 - Publication d’une Circulaire du Gouverneur, instruisant tous les services de se  
  mettre en conformité avec ladite Charte graphique
 - Organisation d’un atelier de présentation officielle du PPON H2030
 - Création d’une Task Force des experts en communication digitale, désignation des  
  membres et sa mise en service
 - Développement et publication d’un Portail Provincial d’Information servant de  
  vitrine pour communiquer et garantir la visibilité des actions gouvernementales.
 - Mise en conformité de la Ville avec la Charte graphique « Marque Etat Congolais »
 - Organisation des campagnes d’information et des séances de formation au profit 

  des utilisateurs de la Ville (Assemblée provinciale, Gouvernorat, Ministères, Divi 
  sions urbaines, Communes, Régies financières et services autres) et leur accompa 
  gnement pour que tous les services de la Ville se conforment à la Charte graphique  
  « Marque Etat Congolais ».

C. INCLUSION NUMERIQUE – LUTTE CONTRE LA FRACTURE NUMERIQUE

 - Mise en place d’un cadre de collaboration avec le Fonds de Développement du Ser 
  vice Universel (FDSU), pour l’élaboration d’un programme commun d’appui au  
  développement de l’accès à l’internet et aux usages des outils numériques des  
  Kinois
 - Mise en place des centres de formation grand public sur « les bases du Numérique  
  » dans les 24 communes, en commençant par des pilotes (1 centre pilote/District)
 - Fourniture d’accès Internet dans les espaces publics, les écoles, les bureaux de  
  l’administration communale, etc.

D. DEMATERIALISATION DE L’ADMINISTRATION PROVINCIALE ET COMMUNALE

 - Adaptation du cadre réglementaire pour prendre en compte les innovations   
  induites par l’utilisation du Numérique notamment, la dématérialisation de la  
  signature, la protection des données à caractère personnel, le cadre de confiance  
  électronique, la preuve électronique.
 - Développement d’un portail Internet qui regroupera plusieurs services numé  
  riques tels que : e-Santé, e-Environnement, e-Éducation, e-Transport, e-Taxes,  
  e-Procurement, e-Justice, e-Tourisme, e-Agriculture, e-Social, etc. 

 - Ce portail vise à améliorer :
 - les services proposés aux citoyens et aux entreprises ;
 - la réactivité administrative et renforcer la transparence et la confiance.
 - Déploiement d’un Intranet gouvernemental provincial prioritairement par fibre  
  optique avec une perspective d’interconnexion avec l’Intranet du Gouvernement  
  Central
 - Construction d’un Data center Edge et d’un cloud provincial connecté au Data  
  center du Gouvernement Central
 - Hébergement provisoire des données de la Ville dans un Centre des données loca 
  lisé à Kinshasa
 - Cartographie des services publics et des utilisateurs du Numérique de la Ville pour  
  déterminer les besoins

AXE 6 : GOUVERNANCE FINANCIÈRE

Conformément à la Constitution et aux Lois en la matière, les ressources financières de la Ville 
sont constituées de recettes fiscales et non fiscales, ainsi que de ressources issues des partena-
riats avec les privés et des financements des projets des partenaires extérieurs. 

La structure du budget général de la Ville se présente de la manière suivante : 
 - Recettes courantes : ce sont les recettes à caractère national dont une quotité de  
  40% est allouée à la Ville d’une part, et les Recettes propres constituées des   
  recettes des impôts et taxes d’intérêt commun et spécifiques d’autre part;
 - Recettes en capital : composées de ressources du Foner et de la caisse nationale  
  de péréquation ;
 - Recettes exceptionnelles : elles comprennent les subventions du Gouvernement  
  central, les dons, libéralités et les appuis budgétaires 
 - Depuis la mise en œuvre de la décentralisation administrative dans notre pays, la  
  Ville de Kinshasa fonctionne avec un Budget des recettes « nain » au regard des 
  défis de développement d’une ville mégapole de 17 millions d’âmes. Un budget i 
  ncapable de soutenir tout programme de transformation de la ville de Kinshasa,  
  ce qui constitue le facteur limitatif du développement de la Ville. 

Il en ressort un très faible rendement des impôts et taxes provinciaux par rapport    
au potentiel fiscal de la Ville. En effet, les recettes propres de la Ville contribuent    
à hauteur de 22% du budget général et 27% du budget des recettes courantes. 
La faiblesse des recettes fiscales mobilisées par le Gouvernement provincial a    
pour cause notamment : 

  1. L’existence d’un répertoire (base des données) des contribuables et assu 
   jettis pauvre et non fiable. 
   Cette assertion est étayée par les données statistiques ci-après : 

   À l’impôt foncier, le répertoire de la DGRK renseigne près de 300.000 pro 
   priétés immobilières alors qu’une étude commandée par des Partenaires  
   Techniques et Financiers il y a 5 ans indiquait l’existence de plus de   
   1.200.000 propriétés immobilières dans la ville. Le répertoire de l’IRL ne  
   renferme que près de 20.000 bailleurs et 100.000 locataires.

   Quant à l’impôt sur les véhicules, le répertoire sectoriel regorge 250.000  
   véhicules, tous confondus, alors que les données recoupées auprès de la  
   DGI, du Ministère Provincial des Transports et d’autres services, indiquent  
   qu’il circulerait dans la Ville plus de 400 000 véhicules et près de 1 000 000  
   de motos.

  2. Certains taux d’imposition sont exorbitants par rapport au pouvoir d’achat  
   de la population rendant la fiscalité provinciale confiscatoire et moins com 
   pétitive par rapport notamment aux impôts similaires sur les revenus du  
   pouvoir central. Cas de l’IRL (22% du loyer brut pour le 1er rang et 17% pour  
   les autres rangs de localité, alors que l’IBP des sociétés immobilières est  
   assis sur les revenus nets professionnels au taux de 30%).

 3. Faible taux de recouvrement et existence d’un solde débiteur (restes    
  à payer) inutilement gonflé et contenant des créances irrécouvrables.
 4. Non activation de certains actes générateurs de recettes. En effet, la nomencla 
  ture des recettes renferme 246 actes générateurs. Cependant, seuls 7 actes ma 
  jeurs de recettes contribuent pour l’essentiel au budget de la Ville (IF, IRL, IV et  
  TSCR, taxe de consommation, produits de vente des plaques minéralogiques des  
  motos, taxe de mise sur le marché des matières non biodégradables, taxe sur la  
  publicité extérieure).

 5. Insuffisance de l’automatisation de la chaîne des recettes. Émission des notes  
  de taxation et de perception manuelles, absence de connectivité entre certains  
  services d’assiette et ceux d’ordonnancement et de recouvrement, etc…
 6. Manque de synergie, de collaboration et de connectivité avec les services du   
  cadastre foncier, de la DGI, de la DGRAD et de la DGDA ainsi qu’avec les banques  
  pour la collecte et l’échange d’information, pour une meilleure évaluation de la  
  matière imposable et plus d’efficacité dans l’action de contrôle et de recouvre 
  ment.
 7. Non utilisation du numéro identifiant fiscal unique déjà opérationnel dans les  
  administrations fiscales nationales.
 8. Absence d’utilisation des moyens de paiements électroniques (paiements en   
  ligne, mobile money…).
 9. Effort de service insignifiant (moins de 30%) en matière de contrôle des impôts  
  et taxes dû notamment à la non utilisation des outils performants de recoupe  
  ment d’informations et de contrôle de cohérence et de détection d’inexactitu 
  de d’éléments déclarés.
 10. Multiplicité des comptes transitoires du Receveur des recettes fiscales et non f 
  iscales, favorisant ainsi le coulage et la surcharge des frais financiers encourus  
  par la ville.
 11. Personnel des services générateurs de recettes non qualifié, non outillé, plétho 
  rique, non motivé et corrompu.
 12. Insuffisance des moyens logistiques, matériels et informatiques.
 13. Faible taux et irrégularité de transfert des recettes à caractère national

En ce qui concerne l’exécution de la dépense publique, les constats suivants sont épinglés :

 1. Inexistence d’une chaîne de la dépense informatisée ;
 2. Prédominance des paiements hors procédure et en mode d’urgence;
 3. Multiplicité des canaux de paiement des dépenses et difficultés de retracer cer 
  tains paiements ;
 4. Inexistence ou non utilisation des instruments de gestion budgétaire (plan de  
  passation des marchés, plan d’engagement, plan de trésorerie) ;
 5. Non application des textes créant la direction du Trésor et de l’ordonnancement  
  de la ville ainsi que d’un compte centralisateur du Trésor urbain se nivelant au  
  profit des sous comptes ;
 6. Déconnexion entre les prévisions et l’exécution du budget ;
 7. Faible taux d’exécution et récurrence du manque de crédibilité budgétaire;
 8. Faible taux d’exécution et récurrence du manque de crédibilité budgétaire;
 9. Gestion à vue et difficulté de corriger les dérapages budgétaires conjoncturels ;
 10. Pas de tenue d’une comptabilité budgétaire et de production des états de suivi  
  budgétaire
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PROGRAMME D’ACTION DU GOUVERNEMENT PROVINCIAL DE KINSHASA 2024 – 2028

B. VISIBILITE DE L’ACTION GOUVERNEMENTALE

 - Publication d’une Circulaire du Gouverneur, instruisant tous les services de se  
  mettre en conformité avec ladite Charte graphique
 - Organisation d’un atelier de présentation officielle du PPON H2030
 - Création d’une Task Force des experts en communication digitale, désignation des  
  membres et sa mise en service
 - Développement et publication d’un Portail Provincial d’Information servant de  
  vitrine pour communiquer et garantir la visibilité des actions gouvernementales.
 - Mise en conformité de la Ville avec la Charte graphique « Marque Etat Congolais »
 - Organisation des campagnes d’information et des séances de formation au profit 

  des utilisateurs de la Ville (Assemblée provinciale, Gouvernorat, Ministères, Divi 
  sions urbaines, Communes, Régies financières et services autres) et leur accompa 
  gnement pour que tous les services de la Ville se conforment à la Charte graphique  
  « Marque Etat Congolais ».

C. INCLUSION NUMERIQUE – LUTTE CONTRE LA FRACTURE NUMERIQUE

 - Mise en place d’un cadre de collaboration avec le Fonds de Développement du Ser 
  vice Universel (FDSU), pour l’élaboration d’un programme commun d’appui au  
  développement de l’accès à l’internet et aux usages des outils numériques des  
  Kinois
 - Mise en place des centres de formation grand public sur « les bases du Numérique  
  » dans les 24 communes, en commençant par des pilotes (1 centre pilote/District)
 - Fourniture d’accès Internet dans les espaces publics, les écoles, les bureaux de  
  l’administration communale, etc.

D. DEMATERIALISATION DE L’ADMINISTRATION PROVINCIALE ET COMMUNALE

 - Adaptation du cadre réglementaire pour prendre en compte les innovations   
  induites par l’utilisation du Numérique notamment, la dématérialisation de la  
  signature, la protection des données à caractère personnel, le cadre de confiance  
  électronique, la preuve électronique.
 - Développement d’un portail Internet qui regroupera plusieurs services numé  
  riques tels que : e-Santé, e-Environnement, e-Éducation, e-Transport, e-Taxes,  
  e-Procurement, e-Justice, e-Tourisme, e-Agriculture, e-Social, etc. 

 - Ce portail vise à améliorer :
 - les services proposés aux citoyens et aux entreprises ;
 - la réactivité administrative et renforcer la transparence et la confiance.
 - Déploiement d’un Intranet gouvernemental provincial prioritairement par fibre  
  optique avec une perspective d’interconnexion avec l’Intranet du Gouvernement  
  Central
 - Construction d’un Data center Edge et d’un cloud provincial connecté au Data  
  center du Gouvernement Central
 - Hébergement provisoire des données de la Ville dans un Centre des données loca 
  lisé à Kinshasa
 - Cartographie des services publics et des utilisateurs du Numérique de la Ville pour  
  déterminer les besoins

AXE 6 : GOUVERNANCE FINANCIÈRE

Conformément à la Constitution et aux Lois en la matière, les ressources financières de la Ville 
sont constituées de recettes fiscales et non fiscales, ainsi que de ressources issues des partena-
riats avec les privés et des financements des projets des partenaires extérieurs. 

La structure du budget général de la Ville se présente de la manière suivante : 
 - Recettes courantes : ce sont les recettes à caractère national dont une quotité de  
  40% est allouée à la Ville d’une part, et les Recettes propres constituées des   
  recettes des impôts et taxes d’intérêt commun et spécifiques d’autre part;
 - Recettes en capital : composées de ressources du Foner et de la caisse nationale  
  de péréquation ;
 - Recettes exceptionnelles : elles comprennent les subventions du Gouvernement  
  central, les dons, libéralités et les appuis budgétaires 
 - Depuis la mise en œuvre de la décentralisation administrative dans notre pays, la  
  Ville de Kinshasa fonctionne avec un Budget des recettes « nain » au regard des 
  défis de développement d’une ville mégapole de 17 millions d’âmes. Un budget i 
  ncapable de soutenir tout programme de transformation de la ville de Kinshasa,  
  ce qui constitue le facteur limitatif du développement de la Ville. 

Il en ressort un très faible rendement des impôts et taxes provinciaux par rapport    
au potentiel fiscal de la Ville. En effet, les recettes propres de la Ville contribuent    
à hauteur de 22% du budget général et 27% du budget des recettes courantes. 
La faiblesse des recettes fiscales mobilisées par le Gouvernement provincial a    
pour cause notamment : 

  1. L’existence d’un répertoire (base des données) des contribuables et assu 
   jettis pauvre et non fiable. 
   Cette assertion est étayée par les données statistiques ci-après : 

   À l’impôt foncier, le répertoire de la DGRK renseigne près de 300.000 pro 
   priétés immobilières alors qu’une étude commandée par des Partenaires  
   Techniques et Financiers il y a 5 ans indiquait l’existence de plus de   
   1.200.000 propriétés immobilières dans la ville. Le répertoire de l’IRL ne  
   renferme que près de 20.000 bailleurs et 100.000 locataires.

   Quant à l’impôt sur les véhicules, le répertoire sectoriel regorge 250.000  
   véhicules, tous confondus, alors que les données recoupées auprès de la  
   DGI, du Ministère Provincial des Transports et d’autres services, indiquent  
   qu’il circulerait dans la Ville plus de 400 000 véhicules et près de 1 000 000  
   de motos.

  2. Certains taux d’imposition sont exorbitants par rapport au pouvoir d’achat  
   de la population rendant la fiscalité provinciale confiscatoire et moins com 
   pétitive par rapport notamment aux impôts similaires sur les revenus du  
   pouvoir central. Cas de l’IRL (22% du loyer brut pour le 1er rang et 17% pour  
   les autres rangs de localité, alors que l’IBP des sociétés immobilières est  
   assis sur les revenus nets professionnels au taux de 30%).

 3. Faible taux de recouvrement et existence d’un solde débiteur (restes    
  à payer) inutilement gonflé et contenant des créances irrécouvrables.
 4. Non activation de certains actes générateurs de recettes. En effet, la nomencla 
  ture des recettes renferme 246 actes générateurs. Cependant, seuls 7 actes ma 
  jeurs de recettes contribuent pour l’essentiel au budget de la Ville (IF, IRL, IV et  
  TSCR, taxe de consommation, produits de vente des plaques minéralogiques des  
  motos, taxe de mise sur le marché des matières non biodégradables, taxe sur la  
  publicité extérieure).

 5. Insuffisance de l’automatisation de la chaîne des recettes. Émission des notes  
  de taxation et de perception manuelles, absence de connectivité entre certains  
  services d’assiette et ceux d’ordonnancement et de recouvrement, etc…
 6. Manque de synergie, de collaboration et de connectivité avec les services du   
  cadastre foncier, de la DGI, de la DGRAD et de la DGDA ainsi qu’avec les banques  
  pour la collecte et l’échange d’information, pour une meilleure évaluation de la  
  matière imposable et plus d’efficacité dans l’action de contrôle et de recouvre 
  ment.
 7. Non utilisation du numéro identifiant fiscal unique déjà opérationnel dans les  
  administrations fiscales nationales.
 8. Absence d’utilisation des moyens de paiements électroniques (paiements en   
  ligne, mobile money…).
 9. Effort de service insignifiant (moins de 30%) en matière de contrôle des impôts  
  et taxes dû notamment à la non utilisation des outils performants de recoupe  
  ment d’informations et de contrôle de cohérence et de détection d’inexactitu 
  de d’éléments déclarés.
 10. Multiplicité des comptes transitoires du Receveur des recettes fiscales et non f 
  iscales, favorisant ainsi le coulage et la surcharge des frais financiers encourus  
  par la ville.
 11. Personnel des services générateurs de recettes non qualifié, non outillé, plétho 
  rique, non motivé et corrompu.
 12. Insuffisance des moyens logistiques, matériels et informatiques.
 13. Faible taux et irrégularité de transfert des recettes à caractère national

En ce qui concerne l’exécution de la dépense publique, les constats suivants sont épinglés :

 1. Inexistence d’une chaîne de la dépense informatisée ;
 2. Prédominance des paiements hors procédure et en mode d’urgence;
 3. Multiplicité des canaux de paiement des dépenses et difficultés de retracer cer 
  tains paiements ;
 4. Inexistence ou non utilisation des instruments de gestion budgétaire (plan de  
  passation des marchés, plan d’engagement, plan de trésorerie) ;
 5. Non application des textes créant la direction du Trésor et de l’ordonnancement  
  de la ville ainsi que d’un compte centralisateur du Trésor urbain se nivelant au  
  profit des sous comptes ;
 6. Déconnexion entre les prévisions et l’exécution du budget ;
 7. Faible taux d’exécution et récurrence du manque de crédibilité budgétaire;
 8. Faible taux d’exécution et récurrence du manque de crédibilité budgétaire;
 9. Gestion à vue et difficulté de corriger les dérapages budgétaires conjoncturels ;
 10. Pas de tenue d’une comptabilité budgétaire et de production des états de suivi  
  budgétaire
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S’agissant du volet endettement de la Ville, les raisons ci-après expliquent l’accumulation des 
arriérés de dettes dans laquelle est engluée la Ville de Kinshasa, ce qui représente un passif 
lourd dont va hériter le Gouvernement provincial entrant : 
 1. Non maitrise d’évaluation du stock réel de dettes de la Ville ;
 2. Absence d’un cadre et mécanisme de traitement de la dette urbaine ;
 3. Absence d’un mécanisme d’évaluation du coût des concours financiers consentis à  
  la Ville par les intermédiaires financiers et bancaires ;
 4. Recours intempestifs aux intermédiaires financiers sur fond de nantissement des  
  recettes.

En matière de procédure de passation des marchés publics, il est relevé les entraves 
que voici :

 1. Non-respect des règles et procédures de passation des marchés publics ;
 2. Absence ou insuffisance des cellules de gestion des marchés publics dans certains  
  services de la Ville et des communes, ou non recours à ces structures où il en  
  existe ;
 3. Recours intempestifs aux marchés de gré à gré et aux paiements en mode d’ur 
  gence desdits marchés ;
 4. Non élaboration des plans de passation des marchés (PPM).
  La situation peu reluisante des finances de la Ville de Kinshasa, telle que sus   
  décrite de manière succincte, appelle une thérapie de choc en termes de réforme  
  tant au plan des structures, des ressources humaines et matérielles que normatif  
  et de gestion de la matière fiscale.

Le Gouvernement Provincial de la Ville de Kinshasa s’assigne comme objectifs en matière des 
finances publiques : 

 - La mobilisation optimale des recettes,
 - La rationalisation de la dépense,
 - La mise en œuvre efficace et cohérente du budget,
 - Le strict respect des procédures de passation des marchés ainsi que la mise en  
  place des mécanismes idoines et innovants de financement des projets de déve 
  loppement de la ville.
 - Une véritable révolution dans la gestion des finances de la ville devra ainsi s’opé 
  rer afin d’en faire un moteur de création d’emplois et de développement socioé 
  conomique de la Ville de Kinshasa.

ACTIONS

Le programme de gouvernance financière de la Ville pour la mandature 2024-2028 prévoit l’im-
plémentation des actions telles qu’articulées en 4 piliers ci-après :

- Mobilisation des ressources internes et externes
- Rationalisation de la dépense
- Endettement stratégique axé sur le développement
- Respect des procédures de passation des marchés publics

Ces actions découleront d’un plan de réforme de la Gouvernance financière de la Ville qui 
sera élaboré dès l’entrée en fonctions du Gouvernement Provincial.

I. EN MATIÈRE DE MOBILISATION DES RESSOURCES

1. Ressource Interne

 - Un audit organisationnel et fonctionnel de la DGRK et de la DGPEK sera diligen 
  té auprès d’un cabinet d’audit indépendant recruté par voie d’appel d’offres ;
 - La numérisation de la gestion de l’administration fiscale et l’interconnexion   
  avec tous les intervenants dans la collecte des impôts et taxes ;
 - La mise en œuvre d’un système de gestion automatisée de la chaîne des   
  recettes de la Ville et l’interconnexion avec tous les intervenants dans la   
  collecte des impôts et taxes ;
 - La digitalisation de tous les services et structures des régies financières de la  
  Ville ;
 - La restructuration du cadre organique ainsi que de l’organigramme y afférent  
  dans l’optique d’une gestion efficace de la matière fiscale, allant notamment  
  dans le sens de la réduction du nombre et des missions confiées aux services   
  centraux au profit des services opérationnels de proximité ;
 - La réforme de la législation fiscale provinciale. Il s’agira notamment de définir  
  les règles de fond par acte générateur des recettes, de renforcer l’attractivité  
  et la compétitivité de certains actes générateurs par rapport aux impôts de   
  même nature de l’échelon national, ce qui est le cas de l’IRL face à l’IBP en ce  
  qui la taxation des sociétés immobilières. Dans ce même chapitre, il sera ques 
  tion de modifier certaines règles de procédure afin faciliter les opérations d’as 
  siette et de recouvrement ;
 - Les Mises à jour et l’enrichissement du répertoire des contribuables et assujet 
  tis à travers l’organisation des campagnes d’identification des redevables et   
  d’évaluation des matières imposables dans l’objectif de l’élargissement de l’as 
  siette fiscale.
 - L’Utilisation d’un numéro identifiant fiscal devant faciliter le recoupement   
  d’informations pour une gestion fiscale cohérente et efficace.
 - L’amélioration de la Connectivité et l’interaction avec les régies financières   
  nationales, les services du cadastre foncier, les banques, les entreprises pro  
  ductrices de biens locaux dont les sociétés brassicoles, tabassicoles, les cimen 
  teries, les sucrières etc, ainsi qu’avec les différents prestataires de la Ville pour 
une meilleure maîtrise des éléments d’assiette fiscale et des paiements des impôts et 
taxes ;
 - L’implémentation d’un nouveau mode de perception de l’impôt sur les véhi  
  cules par son incorporation dans la structure des prix du carburant ;
 - La suppression de la multiplicité des comptes transitoires du receveur de ma  
  nière à en garder dans chaque banque un seul compte pour les recettes fiscales  
  et un autre pour les recettes non fiscales.
 - L’assainissement des comptes courants fiscaux au cas par cas. L’objectif   
  est d’assainir la base des données des recettes à recouvrer notamment par l’oc 
  troi d’une amnistie fiscale ou la mise en application de la procédure d’admis  
  sion en non-valeur des créances irrécouvrables ou difficilement recouvrable   
  ainsi que par le règlement des contentieux fiscaux.

 3. Faible taux de recouvrement et existence d’un solde débiteur (restes    
  à payer) inutilement gonflé et contenant des créances irrécouvrables.
 4. Non activation de certains actes générateurs de recettes. En effet, la nomencla 
  ture des recettes renferme 246 actes générateurs. Cependant, seuls 7 actes ma 
  jeurs de recettes contribuent pour l’essentiel au budget de la Ville (IF, IRL, IV et  
  TSCR, taxe de consommation, produits de vente des plaques minéralogiques des  
  motos, taxe de mise sur le marché des matières non biodégradables, taxe sur la  
  publicité extérieure).

 5. Insuffisance de l’automatisation de la chaîne des recettes. Émission des notes  
  de taxation et de perception manuelles, absence de connectivité entre certains  
  services d’assiette et ceux d’ordonnancement et de recouvrement, etc…
 6. Manque de synergie, de collaboration et de connectivité avec les services du   
  cadastre foncier, de la DGI, de la DGRAD et de la DGDA ainsi qu’avec les banques  
  pour la collecte et l’échange d’information, pour une meilleure évaluation de la  
  matière imposable et plus d’efficacité dans l’action de contrôle et de recouvre 
  ment.
 7. Non utilisation du numéro identifiant fiscal unique déjà opérationnel dans les  
  administrations fiscales nationales.
 8. Absence d’utilisation des moyens de paiements électroniques (paiements en   
  ligne, mobile money…).
 9. Effort de service insignifiant (moins de 30%) en matière de contrôle des impôts  
  et taxes dû notamment à la non utilisation des outils performants de recoupe  
  ment d’informations et de contrôle de cohérence et de détection d’inexactitu 
  de d’éléments déclarés.
 10. Multiplicité des comptes transitoires du Receveur des recettes fiscales et non f 
  iscales, favorisant ainsi le coulage et la surcharge des frais financiers encourus  
  par la ville.
 11. Personnel des services générateurs de recettes non qualifié, non outillé, plétho 
  rique, non motivé et corrompu.
 12. Insuffisance des moyens logistiques, matériels et informatiques.
 13. Faible taux et irrégularité de transfert des recettes à caractère national

En ce qui concerne l’exécution de la dépense publique, les constats suivants sont épinglés :

 1. Inexistence d’une chaîne de la dépense informatisée ;
 2. Prédominance des paiements hors procédure et en mode d’urgence;
 3. Multiplicité des canaux de paiement des dépenses et difficultés de retracer cer 
  tains paiements ;
 4. Inexistence ou non utilisation des instruments de gestion budgétaire (plan de  
  passation des marchés, plan d’engagement, plan de trésorerie) ;
 5. Non application des textes créant la direction du Trésor et de l’ordonnancement  
  de la ville ainsi que d’un compte centralisateur du Trésor urbain se nivelant au  
  profit des sous comptes ;
 6. Déconnexion entre les prévisions et l’exécution du budget ;
 7. Faible taux d’exécution et récurrence du manque de crédibilité budgétaire;
 8. Faible taux d’exécution et récurrence du manque de crédibilité budgétaire;
 9. Gestion à vue et difficulté de corriger les dérapages budgétaires conjoncturels ;
 10. Pas de tenue d’une comptabilité budgétaire et de production des états de suivi  
  budgétaire
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S’agissant du volet endettement de la Ville, les raisons ci-après expliquent l’accumulation des 
arriérés de dettes dans laquelle est engluée la Ville de Kinshasa, ce qui représente un passif 
lourd dont va hériter le Gouvernement provincial entrant : 
 1. Non maitrise d’évaluation du stock réel de dettes de la Ville ;
 2. Absence d’un cadre et mécanisme de traitement de la dette urbaine ;
 3. Absence d’un mécanisme d’évaluation du coût des concours financiers consentis à  
  la Ville par les intermédiaires financiers et bancaires ;
 4. Recours intempestifs aux intermédiaires financiers sur fond de nantissement des  
  recettes.

En matière de procédure de passation des marchés publics, il est relevé les entraves 
que voici :

 1. Non-respect des règles et procédures de passation des marchés publics ;
 2. Absence ou insuffisance des cellules de gestion des marchés publics dans certains  
  services de la Ville et des communes, ou non recours à ces structures où il en  
  existe ;
 3. Recours intempestifs aux marchés de gré à gré et aux paiements en mode d’ur 
  gence desdits marchés ;
 4. Non élaboration des plans de passation des marchés (PPM).
  La situation peu reluisante des finances de la Ville de Kinshasa, telle que sus   
  décrite de manière succincte, appelle une thérapie de choc en termes de réforme  
  tant au plan des structures, des ressources humaines et matérielles que normatif  
  et de gestion de la matière fiscale.

Le Gouvernement Provincial de la Ville de Kinshasa s’assigne comme objectifs en matière des 
finances publiques : 

 - La mobilisation optimale des recettes,
 - La rationalisation de la dépense,
 - La mise en œuvre efficace et cohérente du budget,
 - Le strict respect des procédures de passation des marchés ainsi que la mise en  
  place des mécanismes idoines et innovants de financement des projets de déve 
  loppement de la ville.
 - Une véritable révolution dans la gestion des finances de la ville devra ainsi s’opé 
  rer afin d’en faire un moteur de création d’emplois et de développement socioé 
  conomique de la Ville de Kinshasa.

ACTIONS

Le programme de gouvernance financière de la Ville pour la mandature 2024-2028 prévoit l’im-
plémentation des actions telles qu’articulées en 4 piliers ci-après :

- Mobilisation des ressources internes et externes
- Rationalisation de la dépense
- Endettement stratégique axé sur le développement
- Respect des procédures de passation des marchés publics

Ces actions découleront d’un plan de réforme de la Gouvernance financière de la Ville qui 
sera élaboré dès l’entrée en fonctions du Gouvernement Provincial.

I. EN MATIÈRE DE MOBILISATION DES RESSOURCES

1. Ressource Interne

 - Un audit organisationnel et fonctionnel de la DGRK et de la DGPEK sera diligen 
  té auprès d’un cabinet d’audit indépendant recruté par voie d’appel d’offres ;
 - La numérisation de la gestion de l’administration fiscale et l’interconnexion   
  avec tous les intervenants dans la collecte des impôts et taxes ;
 - La mise en œuvre d’un système de gestion automatisée de la chaîne des   
  recettes de la Ville et l’interconnexion avec tous les intervenants dans la   
  collecte des impôts et taxes ;
 - La digitalisation de tous les services et structures des régies financières de la  
  Ville ;
 - La restructuration du cadre organique ainsi que de l’organigramme y afférent  
  dans l’optique d’une gestion efficace de la matière fiscale, allant notamment  
  dans le sens de la réduction du nombre et des missions confiées aux services   
  centraux au profit des services opérationnels de proximité ;
 - La réforme de la législation fiscale provinciale. Il s’agira notamment de définir  
  les règles de fond par acte générateur des recettes, de renforcer l’attractivité  
  et la compétitivité de certains actes générateurs par rapport aux impôts de   
  même nature de l’échelon national, ce qui est le cas de l’IRL face à l’IBP en ce  
  qui la taxation des sociétés immobilières. Dans ce même chapitre, il sera ques 
  tion de modifier certaines règles de procédure afin faciliter les opérations d’as 
  siette et de recouvrement ;
 - Les Mises à jour et l’enrichissement du répertoire des contribuables et assujet 
  tis à travers l’organisation des campagnes d’identification des redevables et   
  d’évaluation des matières imposables dans l’objectif de l’élargissement de l’as 
  siette fiscale.
 - L’Utilisation d’un numéro identifiant fiscal devant faciliter le recoupement   
  d’informations pour une gestion fiscale cohérente et efficace.
 - L’amélioration de la Connectivité et l’interaction avec les régies financières   
  nationales, les services du cadastre foncier, les banques, les entreprises pro  
  ductrices de biens locaux dont les sociétés brassicoles, tabassicoles, les cimen 
  teries, les sucrières etc, ainsi qu’avec les différents prestataires de la Ville pour 
une meilleure maîtrise des éléments d’assiette fiscale et des paiements des impôts et 
taxes ;
 - L’implémentation d’un nouveau mode de perception de l’impôt sur les véhi  
  cules par son incorporation dans la structure des prix du carburant ;
 - La suppression de la multiplicité des comptes transitoires du receveur de ma  
  nière à en garder dans chaque banque un seul compte pour les recettes fiscales  
  et un autre pour les recettes non fiscales.
 - L’assainissement des comptes courants fiscaux au cas par cas. L’objectif   
  est d’assainir la base des données des recettes à recouvrer notamment par l’oc 
  troi d’une amnistie fiscale ou la mise en application de la procédure d’admis  
  sion en non-valeur des créances irrécouvrables ou difficilement recouvrable   
  ainsi que par le règlement des contentieux fiscaux.

 3. Faible taux de recouvrement et existence d’un solde débiteur (restes    
  à payer) inutilement gonflé et contenant des créances irrécouvrables.
 4. Non activation de certains actes générateurs de recettes. En effet, la nomencla 
  ture des recettes renferme 246 actes générateurs. Cependant, seuls 7 actes ma 
  jeurs de recettes contribuent pour l’essentiel au budget de la Ville (IF, IRL, IV et  
  TSCR, taxe de consommation, produits de vente des plaques minéralogiques des  
  motos, taxe de mise sur le marché des matières non biodégradables, taxe sur la  
  publicité extérieure).

 5. Insuffisance de l’automatisation de la chaîne des recettes. Émission des notes  
  de taxation et de perception manuelles, absence de connectivité entre certains  
  services d’assiette et ceux d’ordonnancement et de recouvrement, etc…
 6. Manque de synergie, de collaboration et de connectivité avec les services du   
  cadastre foncier, de la DGI, de la DGRAD et de la DGDA ainsi qu’avec les banques  
  pour la collecte et l’échange d’information, pour une meilleure évaluation de la  
  matière imposable et plus d’efficacité dans l’action de contrôle et de recouvre 
  ment.
 7. Non utilisation du numéro identifiant fiscal unique déjà opérationnel dans les  
  administrations fiscales nationales.
 8. Absence d’utilisation des moyens de paiements électroniques (paiements en   
  ligne, mobile money…).
 9. Effort de service insignifiant (moins de 30%) en matière de contrôle des impôts  
  et taxes dû notamment à la non utilisation des outils performants de recoupe  
  ment d’informations et de contrôle de cohérence et de détection d’inexactitu 
  de d’éléments déclarés.
 10. Multiplicité des comptes transitoires du Receveur des recettes fiscales et non f 
  iscales, favorisant ainsi le coulage et la surcharge des frais financiers encourus  
  par la ville.
 11. Personnel des services générateurs de recettes non qualifié, non outillé, plétho 
  rique, non motivé et corrompu.
 12. Insuffisance des moyens logistiques, matériels et informatiques.
 13. Faible taux et irrégularité de transfert des recettes à caractère national

En ce qui concerne l’exécution de la dépense publique, les constats suivants sont épinglés :

 1. Inexistence d’une chaîne de la dépense informatisée ;
 2. Prédominance des paiements hors procédure et en mode d’urgence;
 3. Multiplicité des canaux de paiement des dépenses et difficultés de retracer cer 
  tains paiements ;
 4. Inexistence ou non utilisation des instruments de gestion budgétaire (plan de  
  passation des marchés, plan d’engagement, plan de trésorerie) ;
 5. Non application des textes créant la direction du Trésor et de l’ordonnancement  
  de la ville ainsi que d’un compte centralisateur du Trésor urbain se nivelant au  
  profit des sous comptes ;
 6. Déconnexion entre les prévisions et l’exécution du budget ;
 7. Faible taux d’exécution et récurrence du manque de crédibilité budgétaire;
 8. Faible taux d’exécution et récurrence du manque de crédibilité budgétaire;
 9. Gestion à vue et difficulté de corriger les dérapages budgétaires conjoncturels ;
 10. Pas de tenue d’une comptabilité budgétaire et de production des états de suivi  
  budgétaire
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 - L’activation des actes non activés. Tel est le cas de de la taxe sur l’estampillage,  
  la taxe conventionnelle de reconstruction…
 - L’intensification du contrôle de l’assiette fiscale ;
 - L’Instauration d’une preuve de paiement unique des impôts, taxes, redevances et  
  autres droits dus à la ville dénommée « Certificat de Paiement Informatisé CPI »  
  et du quitus fiscal qui atteste de la situation fiscale des assujettis ;
 - L’organisation des campagnes de sensibilisation et de consentement de la 
  population au paiement des impôts et la promotion de la bonne gouvernance dans  
  la gestion des finances publiques provinciales afin d’obtenir l’adhésion des   
  citoyens ;
 - Pour les recettes à caractère national, un lobbying sera entrepris auprès du 
  Président de la République et du Gouvernement Central pour obtenir la régularité  
  et le respect du taux de la retenue à la source ainsi que l’application des modali 
  tés de versement de ces allocations budgétaires telles prévues par la loi relative  
  aux finances publiques et les 
  mesures d’application y afférentes.

 - Le redimensionnement du personnel par une évaluation par voie de concours  
  interne pour retenir les plus méritants et le surplus du personnel sera reclassé  
  dans les services communaux ;

 - La remise à niveau et le renforcement des capacités du personnel en fonction des  
  besoins des services;
 - L’amélioration de la motivation et des conditions de travail ;
 - La dotation des services en bâtiments, véhicules, mobiliers, matériels informa 
  tiques et logiciels
 - La conclusion des contrats de performance avec les services fiscaux de la Ville  
  dans l’objectif de pousser les services à atteindre, mieux, à dépasser les assigna 
  tions budgétaires ;

II. RATIONALISATION DE LA DÉPENSE

 - Implémentation d’une application de gestion automatisée de la chaîne de la   
  dépense de la Ville.
 - Utilisation systématique des instruments de gestion budgétaire : Plan de passation  
  des marchés, Plan d’engagement, Plan de trésorerie.
 - Mise en activité de la Direction du Trésor et de l’ordonnancement de la Ville
 - Ouverture d’un compte unique du trésor urbain à l’effet de mettre fin à la multi 
  plicité des comptes. 

Ce compte unique du Trésor urbain devra recevoir tous les paiements dont est bénéficiaire la 
Ville et se nivellera automatiquement au profit des sous comptes définis en fonction des 
grandes rubriques budgétaires, du plan d’actions prioritaires et calculés sur base des rations 
fixés, à savoir : investissements, rémunérations, fonctionnement cabinets, 
services publics provinciaux, administration, paiement prestations de services, dette publique 
provinciale, frais financiers, dotation APK, assainissement, sécurité, 
infrastructures, rétrocession aux communes.

 • L’engagement et le paiement des dépenses sur base caisse c’est à dire en fonc 
  tion des fonds disponibles
 • La bancarisation de la paie des agents et fonctionnaires de la Ville, des membres  
  du cabinet du Gouverneur et des cabinets ministériels.
 • La bancarisation des frais de fonctionnement des institutions provinciales, des  
  services publics urbains et autres structures de la Ville

 • Le Paiement régulier des frais de rétrocession au profit des services d’assiette ;
 • Le paiement régulier de la rétrocession de la part des recettes à caractère   
  national et de celles d’intérêt commun revenant aux Communes 
 • La centralisation de la production des imprimés de valeur au ministère des   
  Finances et la visitation  de tous les contrats d’impression des imprimés de   
  valeur passés par les autres ministères liés à leurs actes générateurs des   
  recettes ;
 • Le rétablissement du Ministre du Budget comme contrôleur général du budget
 • La qualité de la dépense sera le critère majeur dans l’exécution des dépenses  
  de la ville
 • La tenue d’une véritable comptabilité budgétaire constituera la clé de voûte  
  d’une gestion traçable et efficace des finances de la Ville. 

III. ENDETTEMENT STRATÉGIQUE AXÉ SUR LE DÉVELOPPEMENT

Les actions ci-après sont envisagées :

 • Évaluation du volume réel de la dette.
  Pour ce faire, il sera fait recours aux services d’un cabinet indépendant

 • Restructuration de la dette.
  A cet effet, le Gouvernement Provincial va Initier des négociations avec les   
  créanciers de la Ville, notamment les banques, les prestataires, les fournisseurs  
  et le personnel dans l’objet d’obtenir des décotes substantielles de nature à   
  alléger la charge financière sur la trésorerie de la ville. 
 • Orthodoxie dans la gestion de la dette 
  L’objectif est d’éviter le recours à des prêts à taux usuriers et les recours intem 
  pestifs à des financements sur fond de nantissement des recettes

 • Création d’un service de gestion de la dette et des créances de la ville
Ce service aura pour missions notamment l’élaboration de la politique d’endettement de la 
Ville, la certification des dettes, la négociation et la structuration des dettes auprès des 
créanciers…
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 - L’activation des actes non activés. Tel est le cas de de la taxe sur l’estampillage,  
  la taxe conventionnelle de reconstruction…
 - L’intensification du contrôle de l’assiette fiscale ;
 - L’Instauration d’une preuve de paiement unique des impôts, taxes, redevances et  
  autres droits dus à la ville dénommée « Certificat de Paiement Informatisé CPI »  
  et du quitus fiscal qui atteste de la situation fiscale des assujettis ;
 - L’organisation des campagnes de sensibilisation et de consentement de la 
  population au paiement des impôts et la promotion de la bonne gouvernance dans  
  la gestion des finances publiques provinciales afin d’obtenir l’adhésion des   
  citoyens ;
 - Pour les recettes à caractère national, un lobbying sera entrepris auprès du 
  Président de la République et du Gouvernement Central pour obtenir la régularité  
  et le respect du taux de la retenue à la source ainsi que l’application des modali 
  tés de versement de ces allocations budgétaires telles prévues par la loi relative  
  aux finances publiques et les 
  mesures d’application y afférentes.

 - Le redimensionnement du personnel par une évaluation par voie de concours  
  interne pour retenir les plus méritants et le surplus du personnel sera reclassé  
  dans les services communaux ;

 - La remise à niveau et le renforcement des capacités du personnel en fonction des  
  besoins des services;
 - L’amélioration de la motivation et des conditions de travail ;
 - La dotation des services en bâtiments, véhicules, mobiliers, matériels informa 
  tiques et logiciels
 - La conclusion des contrats de performance avec les services fiscaux de la Ville  
  dans l’objectif de pousser les services à atteindre, mieux, à dépasser les assigna 
  tions budgétaires ;

II. RATIONALISATION DE LA DÉPENSE

 - Implémentation d’une application de gestion automatisée de la chaîne de la   
  dépense de la Ville.
 - Utilisation systématique des instruments de gestion budgétaire : Plan de passation  
  des marchés, Plan d’engagement, Plan de trésorerie.
 - Mise en activité de la Direction du Trésor et de l’ordonnancement de la Ville
 - Ouverture d’un compte unique du trésor urbain à l’effet de mettre fin à la multi 
  plicité des comptes. 

Ce compte unique du Trésor urbain devra recevoir tous les paiements dont est bénéficiaire la 
Ville et se nivellera automatiquement au profit des sous comptes définis en fonction des 
grandes rubriques budgétaires, du plan d’actions prioritaires et calculés sur base des rations 
fixés, à savoir : investissements, rémunérations, fonctionnement cabinets, 
services publics provinciaux, administration, paiement prestations de services, dette publique 
provinciale, frais financiers, dotation APK, assainissement, sécurité, 
infrastructures, rétrocession aux communes.

 • L’engagement et le paiement des dépenses sur base caisse c’est à dire en fonc 
  tion des fonds disponibles
 • La bancarisation de la paie des agents et fonctionnaires de la Ville, des membres  
  du cabinet du Gouverneur et des cabinets ministériels.
 • La bancarisation des frais de fonctionnement des institutions provinciales, des  
  services publics urbains et autres structures de la Ville

 • Le Paiement régulier des frais de rétrocession au profit des services d’assiette ;
 • Le paiement régulier de la rétrocession de la part des recettes à caractère   
  national et de celles d’intérêt commun revenant aux Communes 
 • La centralisation de la production des imprimés de valeur au ministère des   
  Finances et la visitation  de tous les contrats d’impression des imprimés de   
  valeur passés par les autres ministères liés à leurs actes générateurs des   
  recettes ;
 • Le rétablissement du Ministre du Budget comme contrôleur général du budget
 • La qualité de la dépense sera le critère majeur dans l’exécution des dépenses  
  de la ville
 • La tenue d’une véritable comptabilité budgétaire constituera la clé de voûte  
  d’une gestion traçable et efficace des finances de la Ville. 

III. ENDETTEMENT STRATÉGIQUE AXÉ SUR LE DÉVELOPPEMENT

Les actions ci-après sont envisagées :

 • Évaluation du volume réel de la dette.
  Pour ce faire, il sera fait recours aux services d’un cabinet indépendant

 • Restructuration de la dette.
  A cet effet, le Gouvernement Provincial va Initier des négociations avec les   
  créanciers de la Ville, notamment les banques, les prestataires, les fournisseurs  
  et le personnel dans l’objet d’obtenir des décotes substantielles de nature à   
  alléger la charge financière sur la trésorerie de la ville. 
 • Orthodoxie dans la gestion de la dette 
  L’objectif est d’éviter le recours à des prêts à taux usuriers et les recours intem 
  pestifs à des financements sur fond de nantissement des recettes

 • Création d’un service de gestion de la dette et des créances de la ville
Ce service aura pour missions notamment l’élaboration de la politique d’endettement de la 
Ville, la certification des dettes, la négociation et la structuration des dettes auprès des 
créanciers…
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 - L’activation des actes non activés. Tel est le cas de de la taxe sur l’estampillage,  
  la taxe conventionnelle de reconstruction…
 - L’intensification du contrôle de l’assiette fiscale ;
 - L’Instauration d’une preuve de paiement unique des impôts, taxes, redevances et  
  autres droits dus à la ville dénommée « Certificat de Paiement Informatisé CPI »  
  et du quitus fiscal qui atteste de la situation fiscale des assujettis ;
 - L’organisation des campagnes de sensibilisation et de consentement de la 
  population au paiement des impôts et la promotion de la bonne gouvernance dans  
  la gestion des finances publiques provinciales afin d’obtenir l’adhésion des   
  citoyens ;
 - Pour les recettes à caractère national, un lobbying sera entrepris auprès du 
  Président de la République et du Gouvernement Central pour obtenir la régularité  
  et le respect du taux de la retenue à la source ainsi que l’application des modali 
  tés de versement de ces allocations budgétaires telles prévues par la loi relative  
  aux finances publiques et les 
  mesures d’application y afférentes.

 - Le redimensionnement du personnel par une évaluation par voie de concours  
  interne pour retenir les plus méritants et le surplus du personnel sera reclassé  
  dans les services communaux ;

 - La remise à niveau et le renforcement des capacités du personnel en fonction des  
  besoins des services;
 - L’amélioration de la motivation et des conditions de travail ;
 - La dotation des services en bâtiments, véhicules, mobiliers, matériels informa 
  tiques et logiciels
 - La conclusion des contrats de performance avec les services fiscaux de la Ville  
  dans l’objectif de pousser les services à atteindre, mieux, à dépasser les assigna 
  tions budgétaires ;

II. RATIONALISATION DE LA DÉPENSE

 - Implémentation d’une application de gestion automatisée de la chaîne de la   
  dépense de la Ville.
 - Utilisation systématique des instruments de gestion budgétaire : Plan de passation  
  des marchés, Plan d’engagement, Plan de trésorerie.
 - Mise en activité de la Direction du Trésor et de l’ordonnancement de la Ville
 - Ouverture d’un compte unique du trésor urbain à l’effet de mettre fin à la multi 
  plicité des comptes. 

Ce compte unique du Trésor urbain devra recevoir tous les paiements dont est bénéficiaire la 
Ville et se nivellera automatiquement au profit des sous comptes définis en fonction des 
grandes rubriques budgétaires, du plan d’actions prioritaires et calculés sur base des rations 
fixés, à savoir : investissements, rémunérations, fonctionnement cabinets, 
services publics provinciaux, administration, paiement prestations de services, dette publique 
provinciale, frais financiers, dotation APK, assainissement, sécurité, 
infrastructures, rétrocession aux communes.

IV. LE RESPECT DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS

L’ambition du Gouvernement Provincial en cette matière est de garantir la transparence et 
d’assurer la mise en concurrence dans le cadre de la commande publique.
Dans cette optique, les actions suivantes sont projetées :

 • Installation complète des Cellules de gestion des projets et de passation des mar 
  chés publics, dans tous les services contractants des marchés publics de la ville.
 • Élaboration systématique des plans de passation des marchés publics par tous les  
  services contractants
 • Restructuration de la Direction Provinciale de Contrôle des Marchés Publics   
  (DPCMP) en lui confiant un rôle central dans le contrôle de la commande publique  
  provinciale et dans l’encadrement des cellules de gestion des projets

AXE 7 : GOUVERNANCE ADMINISTRATIVE

La Constitution du 18 février 2006, telle que modifiée par la loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 
portant révision de certains articles de la Constitution de la République démocratique du 
Congo, institue la décentralisation comme mode gestion du pays.

Ce système d’administration permet à une collectivité territoriale dotée de la personnalité 
juridique, d’autorités propres et de ressources, de s’administrer elle-même sous le contrôle 
de l’Etat.

Le Constituant a reparti les compétences entre le Pouvoir central et les Provinces suivant 
qu’elles sont exclusives ou concurrentes pour chaque échelon de pouvoir.
De ce fait, il en résulte que les secteurs ci-après ont été décentralisés :

 ▪ L’Education ;
 ▪ La Santé ;
 ▪ L’Agriculture ;
 ▪ Le Développement rural ;
 ▪ Les Affaires coutumières.

L’article 198 de la Constitution dispose que le Gouvernement provincial est composé du Gou-
verneur, du Vice-Gouverneur et des Ministres Provinciaux dont le nombre de membres ne peut 
dépasser dix.

Des dispositions légales précisent les composantes de l’Administration publique en province, 
laquelle est constituée de :

 ▪ Ministères provinciaux ;
 ▪ Services publics décentralisés ;
 ▪ Services publics nationaux en province ou services déconcentrés.

L’objectif général à atteindre demeure le fonctionnement harmonieux des services publics 
tant déconcentrés que provinciaux. 

Les objectifs spécifiques, quant à eux, se résument en :
 ▪ La dotation des services publics d’un arsenal juridique clair sur leurs compé  
  tences respectives ;
 ▪ Le renforcement des capacités des agents ;
 ▪ L’assainissement des structures et du personnel des services publics de la Ville ;
 ▪ La mise en place de la Fonction Publique provinciale et locale ;
 ▪ La numérisation de la gestion des ressources humaines ;
 ▪ L’élaboration d’un projet relatif à la création d’une caisse de sécurité sociale ;
 ▪ L’amélioration de la motivation du personnel et des conditions de travail.

En vue d’atteindre ces objectifs, l’Exécutif provincial retient, dans le cadre de la Gouver-
nance administrative, quelques actions majeures à mener.
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 - L’activation des actes non activés. Tel est le cas de de la taxe sur l’estampillage,  
  la taxe conventionnelle de reconstruction…
 - L’intensification du contrôle de l’assiette fiscale ;
 - L’Instauration d’une preuve de paiement unique des impôts, taxes, redevances et  
  autres droits dus à la ville dénommée « Certificat de Paiement Informatisé CPI »  
  et du quitus fiscal qui atteste de la situation fiscale des assujettis ;
 - L’organisation des campagnes de sensibilisation et de consentement de la 
  population au paiement des impôts et la promotion de la bonne gouvernance dans  
  la gestion des finances publiques provinciales afin d’obtenir l’adhésion des   
  citoyens ;
 - Pour les recettes à caractère national, un lobbying sera entrepris auprès du 
  Président de la République et du Gouvernement Central pour obtenir la régularité  
  et le respect du taux de la retenue à la source ainsi que l’application des modali 
  tés de versement de ces allocations budgétaires telles prévues par la loi relative  
  aux finances publiques et les 
  mesures d’application y afférentes.

 - Le redimensionnement du personnel par une évaluation par voie de concours  
  interne pour retenir les plus méritants et le surplus du personnel sera reclassé  
  dans les services communaux ;

 - La remise à niveau et le renforcement des capacités du personnel en fonction des  
  besoins des services;
 - L’amélioration de la motivation et des conditions de travail ;
 - La dotation des services en bâtiments, véhicules, mobiliers, matériels informa 
  tiques et logiciels
 - La conclusion des contrats de performance avec les services fiscaux de la Ville  
  dans l’objectif de pousser les services à atteindre, mieux, à dépasser les assigna 
  tions budgétaires ;

II. RATIONALISATION DE LA DÉPENSE

 - Implémentation d’une application de gestion automatisée de la chaîne de la   
  dépense de la Ville.
 - Utilisation systématique des instruments de gestion budgétaire : Plan de passation  
  des marchés, Plan d’engagement, Plan de trésorerie.
 - Mise en activité de la Direction du Trésor et de l’ordonnancement de la Ville
 - Ouverture d’un compte unique du trésor urbain à l’effet de mettre fin à la multi 
  plicité des comptes. 

Ce compte unique du Trésor urbain devra recevoir tous les paiements dont est bénéficiaire la 
Ville et se nivellera automatiquement au profit des sous comptes définis en fonction des 
grandes rubriques budgétaires, du plan d’actions prioritaires et calculés sur base des rations 
fixés, à savoir : investissements, rémunérations, fonctionnement cabinets, 
services publics provinciaux, administration, paiement prestations de services, dette publique 
provinciale, frais financiers, dotation APK, assainissement, sécurité, 
infrastructures, rétrocession aux communes.

IV. LE RESPECT DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS

L’ambition du Gouvernement Provincial en cette matière est de garantir la transparence et 
d’assurer la mise en concurrence dans le cadre de la commande publique.
Dans cette optique, les actions suivantes sont projetées :

 • Installation complète des Cellules de gestion des projets et de passation des mar 
  chés publics, dans tous les services contractants des marchés publics de la ville.
 • Élaboration systématique des plans de passation des marchés publics par tous les  
  services contractants
 • Restructuration de la Direction Provinciale de Contrôle des Marchés Publics   
  (DPCMP) en lui confiant un rôle central dans le contrôle de la commande publique  
  provinciale et dans l’encadrement des cellules de gestion des projets

AXE 7 : GOUVERNANCE ADMINISTRATIVE

La Constitution du 18 février 2006, telle que modifiée par la loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 
portant révision de certains articles de la Constitution de la République démocratique du 
Congo, institue la décentralisation comme mode gestion du pays.

Ce système d’administration permet à une collectivité territoriale dotée de la personnalité 
juridique, d’autorités propres et de ressources, de s’administrer elle-même sous le contrôle 
de l’Etat.

Le Constituant a reparti les compétences entre le Pouvoir central et les Provinces suivant 
qu’elles sont exclusives ou concurrentes pour chaque échelon de pouvoir.
De ce fait, il en résulte que les secteurs ci-après ont été décentralisés :

 ▪ L’Education ;
 ▪ La Santé ;
 ▪ L’Agriculture ;
 ▪ Le Développement rural ;
 ▪ Les Affaires coutumières.

L’article 198 de la Constitution dispose que le Gouvernement provincial est composé du Gou-
verneur, du Vice-Gouverneur et des Ministres Provinciaux dont le nombre de membres ne peut 
dépasser dix.

Des dispositions légales précisent les composantes de l’Administration publique en province, 
laquelle est constituée de :

 ▪ Ministères provinciaux ;
 ▪ Services publics décentralisés ;
 ▪ Services publics nationaux en province ou services déconcentrés.

L’objectif général à atteindre demeure le fonctionnement harmonieux des services publics 
tant déconcentrés que provinciaux. 

Les objectifs spécifiques, quant à eux, se résument en :
 ▪ La dotation des services publics d’un arsenal juridique clair sur leurs compé  
  tences respectives ;
 ▪ Le renforcement des capacités des agents ;
 ▪ L’assainissement des structures et du personnel des services publics de la Ville ;
 ▪ La mise en place de la Fonction Publique provinciale et locale ;
 ▪ La numérisation de la gestion des ressources humaines ;
 ▪ L’élaboration d’un projet relatif à la création d’une caisse de sécurité sociale ;
 ▪ L’amélioration de la motivation du personnel et des conditions de travail.

En vue d’atteindre ces objectifs, l’Exécutif provincial retient, dans le cadre de la Gouver-
nance administrative, quelques actions majeures à mener.
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IV. LE RESPECT DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS

L’ambition du Gouvernement Provincial en cette matière est de garantir la transparence et 
d’assurer la mise en concurrence dans le cadre de la commande publique.
Dans cette optique, les actions suivantes sont projetées :

 • Installation complète des Cellules de gestion des projets et de passation des mar 
  chés publics, dans tous les services contractants des marchés publics de la ville.
 • Élaboration systématique des plans de passation des marchés publics par tous les  
  services contractants
 • Restructuration de la Direction Provinciale de Contrôle des Marchés Publics   
  (DPCMP) en lui confiant un rôle central dans le contrôle de la commande publique  
  provinciale et dans l’encadrement des cellules de gestion des projets

AXE 7 : GOUVERNANCE ADMINISTRATIVE

La Constitution du 18 février 2006, telle que modifiée par la loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 
portant révision de certains articles de la Constitution de la République démocratique du 
Congo, institue la décentralisation comme mode gestion du pays.

Ce système d’administration permet à une collectivité territoriale dotée de la personnalité 
juridique, d’autorités propres et de ressources, de s’administrer elle-même sous le contrôle 
de l’Etat.

Le Constituant a reparti les compétences entre le Pouvoir central et les Provinces suivant 
qu’elles sont exclusives ou concurrentes pour chaque échelon de pouvoir.
De ce fait, il en résulte que les secteurs ci-après ont été décentralisés :

 ▪ L’Education ;
 ▪ La Santé ;
 ▪ L’Agriculture ;
 ▪ Le Développement rural ;
 ▪ Les Affaires coutumières.

L’article 198 de la Constitution dispose que le Gouvernement provincial est composé du Gou-
verneur, du Vice-Gouverneur et des Ministres Provinciaux dont le nombre de membres ne peut 
dépasser dix.

Des dispositions légales précisent les composantes de l’Administration publique en province, 
laquelle est constituée de :

 ▪ Ministères provinciaux ;
 ▪ Services publics décentralisés ;
 ▪ Services publics nationaux en province ou services déconcentrés.

L’objectif général à atteindre demeure le fonctionnement harmonieux des services publics 
tant déconcentrés que provinciaux. 

Les objectifs spécifiques, quant à eux, se résument en :
 ▪ La dotation des services publics d’un arsenal juridique clair sur leurs compé  
  tences respectives ;
 ▪ Le renforcement des capacités des agents ;
 ▪ L’assainissement des structures et du personnel des services publics de la Ville ;
 ▪ La mise en place de la Fonction Publique provinciale et locale ;
 ▪ La numérisation de la gestion des ressources humaines ;
 ▪ L’élaboration d’un projet relatif à la création d’une caisse de sécurité sociale ;
 ▪ L’amélioration de la motivation du personnel et des conditions de travail.

En vue d’atteindre ces objectifs, l’Exécutif provincial retient, dans le cadre de la Gouver-
nance administrative, quelques actions majeures à mener.

Actions

Une fois le Gouvernement Provincial investi, le Ministre Provincial ayant la Fonction Publique 
dans ses attributions aura notamment comme priorité de : 
 - Dresser un état des lieux de la gestion administrative de la Ville de Kinshasa.

 - Proposer la mise en place d’une Commission de Pilotage de la Réforme de l’Ad 
  ministration  Publique dans la Ville de Kinshasa dont les missions consisteront à : 

 - faire la revue du cadre juridique et statutaire existant à la lumière de la Consti 
  tution, des lois organiques de mise en œuvre de la décentralisation et des édits  
  relatifs respectivement au statut des agents de carrière des services publics de  
  la Ville de Kinshasa ainsi qu’à l’organisation et au fonctionnement des services  
  publics urbains ;
 - inventorier les causes de l’inefficacité actuelle des services publics dans la Ville  
  de Kinshasa ;
 - examiner les questions liées à la maîtrise des effectifs et de la masse salariale  
  du personnel administratif de la Ville de Kinshasa ;
 - identifier les défis à relever pour la mise en place d’une Administration publique  
  décentralisée dans la Ville de Kinshasa ;
 - formuler des recommandations utiles sur base de l’état des lieux de la gestion  
  administrative de la Ville ;
 - soumettre au Gouvernement Provincial les projets d’actes législatifs et/ou   
  réglementaires à prendre pour la rationalisation du cadre institutionnel, organi 
  sationnel et opérationnel des services publics de la Ville au regard des défis pré 
  alablement identifiés.

Au-delà de ces deux priorités, l’exécutif provincial s’attèlera à mener les actions suivantes : 

 1. Ediction des règlements d’administration relatifs à la discipline, au recrute 
  ment  et à la carrière des agents des services publics de la Ville de Kinshasa

 2. Création d’un établissement public à caractère social avec des branches spé 
  cifiques dont :

 - Ediction des règlements d’administration relatifs à la discipline, au recrutement  
  et à la carrière des agents des services publics de la Ville de Kinshasa
 - Création d’un établissement public à caractère social avec des branches spéci 
  fiques dont :
 ▪ La branche des pensions pour les prestations d’invalidité, de vieillesse et des  
  survivants ;
 ▪ La branche des risques professionnels pour les prestations en cas d’accidents du  
  travail et de maladie professionnelle.
 3.  Mise en place progressive de la fonction publique provinciale dans la Ville de  
  Kinshasa
  En outre, la loi organique n° 16/001 du 03 mai 2016 fixant l’organisation et le  
  fonctionnement des services publics du Pouvoir central, des Provinces et des 
ETD énumère, en son article 3, les services publics de la province que sont :

 

 ▪ l’Administration rattachée au Gouverneur de province ;
 ▪ l’Administration de l’Assemblée provinciale ;
 ▪ l’Administration des Ministères provinciaux.
 
L’Administration de l’Assemblée Provinciale de Kinshasa existant déjà, son éventuelle 
restructuration relève de la décision du Président de cette institution après délibération du 
Bureau, et ce, en vertu des dispositions de l’édit n° 001/2018 du 07 décembre 2018 portant 
organisation et fonctionnement des services publics de la Ville de Kinshasa et de ses Com-
munes.

Conformément aux dispositions combinées des articles 30 et 31 de la loi organique visée 
supra, les services publics provinciaux sont hiérarchisés comme suit :
 - un Secrétariat provincial dirigé par un agent ayant le grade de Directeur de   
  l’Administration publique ;
 - une Division provinciale ;
 - un Bureau.

 4. Assainissement des structures et du personnel des services publics de la Ville  
  de Kinshasa

  Le dédoublement des structures ayant pratiquement la même mission ainsi que  
  la pléthore d’agents qui, pour la plupart, ont été engagés en période suspecte  
  d’expédition des affaires courantes et sans considération aucune du cadre orga 
  nique appellent, pour un fonctionnement efficient des services publics de la   
  Ville, un profond assainissement de ceux-ci.

  L’exercice consistera à dissoudre les services faisant un double emploi et à exa 
  miner scrupuleusement la régularité ainsi que l’opportunité des actes d’engage 
  ment du personnel œuvrant dans les services publics  de la Ville afin de reconsi 
  dérer ceux qui ne sont pas conformes.

  Pareille démarche permettra d’épargner, dans une certaine mesure, le Trésor  
  urbain de l’engagement des dépenses excessives liées aux frais de fonctionne 
  ment et au paiement des salaires.

 5. Redimensionnement du cadre organique et du personnel par voie de   
  concours interne

  Les services publics provinciaux fonctionnent actuellement avec des cadres   
  organiques distincts les uns des autres et qui ne procèdent pas nécessairement  
  de la législation ni de la réglementation en la matière. 
  Il faudrait, donc, conformer ces cadres organiques à la loi n° 16/001 du 3 mai  
  2016 fixant l’organisation et le fonctionnement des services publics du Pouvoir  
  Central, des Provinces et des ETD.

  S’agissant des Provinces, comme indiqué ci-haut, le cadre organique prévoit :  
  un Secrétariat Provincial dirigé par un agent ayant le grade de Directeur de l’Ad 
  ministration publique, une Division provinciale et un Bureau.
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IV. LE RESPECT DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS

L’ambition du Gouvernement Provincial en cette matière est de garantir la transparence et 
d’assurer la mise en concurrence dans le cadre de la commande publique.
Dans cette optique, les actions suivantes sont projetées :

 • Installation complète des Cellules de gestion des projets et de passation des mar 
  chés publics, dans tous les services contractants des marchés publics de la ville.
 • Élaboration systématique des plans de passation des marchés publics par tous les  
  services contractants
 • Restructuration de la Direction Provinciale de Contrôle des Marchés Publics   
  (DPCMP) en lui confiant un rôle central dans le contrôle de la commande publique  
  provinciale et dans l’encadrement des cellules de gestion des projets

AXE 7 : GOUVERNANCE ADMINISTRATIVE

La Constitution du 18 février 2006, telle que modifiée par la loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 
portant révision de certains articles de la Constitution de la République démocratique du 
Congo, institue la décentralisation comme mode gestion du pays.

Ce système d’administration permet à une collectivité territoriale dotée de la personnalité 
juridique, d’autorités propres et de ressources, de s’administrer elle-même sous le contrôle 
de l’Etat.

Le Constituant a reparti les compétences entre le Pouvoir central et les Provinces suivant 
qu’elles sont exclusives ou concurrentes pour chaque échelon de pouvoir.
De ce fait, il en résulte que les secteurs ci-après ont été décentralisés :

 ▪ L’Education ;
 ▪ La Santé ;
 ▪ L’Agriculture ;
 ▪ Le Développement rural ;
 ▪ Les Affaires coutumières.

L’article 198 de la Constitution dispose que le Gouvernement provincial est composé du Gou-
verneur, du Vice-Gouverneur et des Ministres Provinciaux dont le nombre de membres ne peut 
dépasser dix.

Des dispositions légales précisent les composantes de l’Administration publique en province, 
laquelle est constituée de :

 ▪ Ministères provinciaux ;
 ▪ Services publics décentralisés ;
 ▪ Services publics nationaux en province ou services déconcentrés.

L’objectif général à atteindre demeure le fonctionnement harmonieux des services publics 
tant déconcentrés que provinciaux. 

Les objectifs spécifiques, quant à eux, se résument en :
 ▪ La dotation des services publics d’un arsenal juridique clair sur leurs compé  
  tences respectives ;
 ▪ Le renforcement des capacités des agents ;
 ▪ L’assainissement des structures et du personnel des services publics de la Ville ;
 ▪ La mise en place de la Fonction Publique provinciale et locale ;
 ▪ La numérisation de la gestion des ressources humaines ;
 ▪ L’élaboration d’un projet relatif à la création d’une caisse de sécurité sociale ;
 ▪ L’amélioration de la motivation du personnel et des conditions de travail.

En vue d’atteindre ces objectifs, l’Exécutif provincial retient, dans le cadre de la Gouver-
nance administrative, quelques actions majeures à mener.

Actions

Une fois le Gouvernement Provincial investi, le Ministre Provincial ayant la Fonction Publique 
dans ses attributions aura notamment comme priorité de : 
 - Dresser un état des lieux de la gestion administrative de la Ville de Kinshasa.

 - Proposer la mise en place d’une Commission de Pilotage de la Réforme de l’Ad 
  ministration  Publique dans la Ville de Kinshasa dont les missions consisteront à : 

 - faire la revue du cadre juridique et statutaire existant à la lumière de la Consti 
  tution, des lois organiques de mise en œuvre de la décentralisation et des édits  
  relatifs respectivement au statut des agents de carrière des services publics de  
  la Ville de Kinshasa ainsi qu’à l’organisation et au fonctionnement des services  
  publics urbains ;
 - inventorier les causes de l’inefficacité actuelle des services publics dans la Ville  
  de Kinshasa ;
 - examiner les questions liées à la maîtrise des effectifs et de la masse salariale  
  du personnel administratif de la Ville de Kinshasa ;
 - identifier les défis à relever pour la mise en place d’une Administration publique  
  décentralisée dans la Ville de Kinshasa ;
 - formuler des recommandations utiles sur base de l’état des lieux de la gestion  
  administrative de la Ville ;
 - soumettre au Gouvernement Provincial les projets d’actes législatifs et/ou   
  réglementaires à prendre pour la rationalisation du cadre institutionnel, organi 
  sationnel et opérationnel des services publics de la Ville au regard des défis pré 
  alablement identifiés.

Au-delà de ces deux priorités, l’exécutif provincial s’attèlera à mener les actions suivantes : 

 1. Ediction des règlements d’administration relatifs à la discipline, au recrute 
  ment  et à la carrière des agents des services publics de la Ville de Kinshasa

 2. Création d’un établissement public à caractère social avec des branches spé 
  cifiques dont :

 - Ediction des règlements d’administration relatifs à la discipline, au recrutement  
  et à la carrière des agents des services publics de la Ville de Kinshasa
 - Création d’un établissement public à caractère social avec des branches spéci 
  fiques dont :
 ▪ La branche des pensions pour les prestations d’invalidité, de vieillesse et des  
  survivants ;
 ▪ La branche des risques professionnels pour les prestations en cas d’accidents du  
  travail et de maladie professionnelle.
 3.  Mise en place progressive de la fonction publique provinciale dans la Ville de  
  Kinshasa
  En outre, la loi organique n° 16/001 du 03 mai 2016 fixant l’organisation et le  
  fonctionnement des services publics du Pouvoir central, des Provinces et des 
ETD énumère, en son article 3, les services publics de la province que sont :

 

 ▪ l’Administration rattachée au Gouverneur de province ;
 ▪ l’Administration de l’Assemblée provinciale ;
 ▪ l’Administration des Ministères provinciaux.
 
L’Administration de l’Assemblée Provinciale de Kinshasa existant déjà, son éventuelle 
restructuration relève de la décision du Président de cette institution après délibération du 
Bureau, et ce, en vertu des dispositions de l’édit n° 001/2018 du 07 décembre 2018 portant 
organisation et fonctionnement des services publics de la Ville de Kinshasa et de ses Com-
munes.

Conformément aux dispositions combinées des articles 30 et 31 de la loi organique visée 
supra, les services publics provinciaux sont hiérarchisés comme suit :
 - un Secrétariat provincial dirigé par un agent ayant le grade de Directeur de   
  l’Administration publique ;
 - une Division provinciale ;
 - un Bureau.

 4. Assainissement des structures et du personnel des services publics de la Ville  
  de Kinshasa

  Le dédoublement des structures ayant pratiquement la même mission ainsi que  
  la pléthore d’agents qui, pour la plupart, ont été engagés en période suspecte  
  d’expédition des affaires courantes et sans considération aucune du cadre orga 
  nique appellent, pour un fonctionnement efficient des services publics de la   
  Ville, un profond assainissement de ceux-ci.

  L’exercice consistera à dissoudre les services faisant un double emploi et à exa 
  miner scrupuleusement la régularité ainsi que l’opportunité des actes d’engage 
  ment du personnel œuvrant dans les services publics  de la Ville afin de reconsi 
  dérer ceux qui ne sont pas conformes.

  Pareille démarche permettra d’épargner, dans une certaine mesure, le Trésor  
  urbain de l’engagement des dépenses excessives liées aux frais de fonctionne 
  ment et au paiement des salaires.

 5. Redimensionnement du cadre organique et du personnel par voie de   
  concours interne

  Les services publics provinciaux fonctionnent actuellement avec des cadres   
  organiques distincts les uns des autres et qui ne procèdent pas nécessairement  
  de la législation ni de la réglementation en la matière. 
  Il faudrait, donc, conformer ces cadres organiques à la loi n° 16/001 du 3 mai  
  2016 fixant l’organisation et le fonctionnement des services publics du Pouvoir  
  Central, des Provinces et des ETD.

  S’agissant des Provinces, comme indiqué ci-haut, le cadre organique prévoit :  
  un Secrétariat Provincial dirigé par un agent ayant le grade de Directeur de l’Ad 
  ministration publique, une Division provinciale et un Bureau.
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Actions

Une fois le Gouvernement Provincial investi, le Ministre Provincial ayant la Fonction Publique 
dans ses attributions aura notamment comme priorité de : 
 - Dresser un état des lieux de la gestion administrative de la Ville de Kinshasa.

 - Proposer la mise en place d’une Commission de Pilotage de la Réforme de l’Ad 
  ministration  Publique dans la Ville de Kinshasa dont les missions consisteront à : 

 - faire la revue du cadre juridique et statutaire existant à la lumière de la Consti 
  tution, des lois organiques de mise en œuvre de la décentralisation et des édits  
  relatifs respectivement au statut des agents de carrière des services publics de  
  la Ville de Kinshasa ainsi qu’à l’organisation et au fonctionnement des services  
  publics urbains ;
 - inventorier les causes de l’inefficacité actuelle des services publics dans la Ville  
  de Kinshasa ;
 - examiner les questions liées à la maîtrise des effectifs et de la masse salariale  
  du personnel administratif de la Ville de Kinshasa ;
 - identifier les défis à relever pour la mise en place d’une Administration publique  
  décentralisée dans la Ville de Kinshasa ;
 - formuler des recommandations utiles sur base de l’état des lieux de la gestion  
  administrative de la Ville ;
 - soumettre au Gouvernement Provincial les projets d’actes législatifs et/ou   
  réglementaires à prendre pour la rationalisation du cadre institutionnel, organi 
  sationnel et opérationnel des services publics de la Ville au regard des défis pré 
  alablement identifiés.

Au-delà de ces deux priorités, l’exécutif provincial s’attèlera à mener les actions suivantes : 

 1. Ediction des règlements d’administration relatifs à la discipline, au recrute 
  ment  et à la carrière des agents des services publics de la Ville de Kinshasa

 2. Création d’un établissement public à caractère social avec des branches spé 
  cifiques dont :

 - Ediction des règlements d’administration relatifs à la discipline, au recrutement  
  et à la carrière des agents des services publics de la Ville de Kinshasa
 - Création d’un établissement public à caractère social avec des branches spéci 
  fiques dont :
 ▪ La branche des pensions pour les prestations d’invalidité, de vieillesse et des  
  survivants ;
 ▪ La branche des risques professionnels pour les prestations en cas d’accidents du  
  travail et de maladie professionnelle.
 3.  Mise en place progressive de la fonction publique provinciale dans la Ville de  
  Kinshasa
  En outre, la loi organique n° 16/001 du 03 mai 2016 fixant l’organisation et le  
  fonctionnement des services publics du Pouvoir central, des Provinces et des 
ETD énumère, en son article 3, les services publics de la province que sont :

 

  Par ailleurs, l’édit n° 002/2018 du 07 décembre 2018 portant statut des agents de  
  carrière des services publics de la Ville de Kinshasa dispose, en son article 8, que  
  l’agent de carrière est recruté sur concours ou sur titre en faveur des candidats  
  détenteurs d’un diplôme spécialisé délivré par une école ou une académie   
  publique ou agréée ou reconnu équivalent par l’Etat congolais, pour autant que le  
  nombre de candidats ne dépasse pas celui des emplois mis en compétition.

  Tout recrutement a pour objet de pourvoir à la vacance d’un emploi repris dans le  
  cadre organique d’un service et budgétairement prévu
.
  Avec une politique de standardisation des cadres organiques sous réserve de   
  quelques particularités, le Gouvernement Provincial procédera au redimensionne 
  ment du personnel des services publics de la Ville par voie de concours interne  
  fondé sur les critères de connaissance, de compétence et de performance.

 6. Remise à niveau et renforcement des capacités du personnel en fonction des  
  besoins de service

  Après les opérations d’assainissement des structures et de redimensionnement du  
  cadre organique et du personnel, un programme de formation sera établi en fonc 
  tion des besoins de service pour plus de performance des agents.

  Chaque Ministre s’activera à mobiliser, pour ce faire, les responsables des services  
  publics sous son autorité pour l’identification des besoins et l’élaboration des  
  termes de référence y afférents.

 7. Numérisation de la gestion des ressources humaines

  Avec l’accompagnement de l’Agence Provinciale du Développement du Numérique  
  de Kinshasa (APDNK), le Gouvernement Provincial ne lésinera pas sur les moyens  
  pour une gestion moderne des agents.

  Des procédés numériques seront mis à contribution en vue de :
   ▪ identifier les agents des services publics de la Ville ;
   ▪ constituer une base des données devant servir à la production régu 
    lière de l’annuaire du personnel de la Ville ;
   ▪ veiller à la présence effective des agents au lieu de service ainsi qu’à  
    leur ponctualité.

 8. Amélioration de la motivation du personnel et des conditions de travail

  L’accumulation des arriérés de salaires par l’Exécutif provincial au cours de ces  
  dernières années a considérablement contribué au faible rendement des agents  
  de la Ville.
  Aussi, les cadres de travail où ils prestent sont-ils, pour la plupart, dans un état  
  de délabrement avancé et pas suffisamment équipés. Ce qui ne leur permet pas  
  d’être performants.

  Pour y remédier, le Gouvernement Provincial dotera les services publics des   
  infrastructures modernes à sortir sous terre notamment dans la concession   
  jouxtant le siège de la Chancellerie des Ordres Nationaux sur le Boulevard du 30  
  juin ou, à défaut, sur le site qui abrite les Divisions Urbaines des Finances,   
  Budget et Mines.

  Quant à l’amélioration de la motivation du personnel, un accent particulier sera  
  mis sur la mobilisation des recettes afin de permettre à l’Exécutif Provincial   
  d’avoir les moyens d’assurer régulièrement la paie, sans oublier la rétrocession  
  des primes aux services d’assiette.

 9. Redynamisation de la fonction de Chef de quartier

  Désigné parmi les agents de la fonction publique par arrêté du Bourgmestre   
  délibéré en Collège Exécutif communal, le Chef du quartier est l’autorité admi 
  nistrative la plus proche des administrés.

  A ce jour, nombreux parmi eux se focalisent plus sur la délivrance des fiches   
  parcellaires aux nouveaux acquéreurs de parcelles contre un certain prix dont  
  la hauteur varie d’un quartier  à un autre, alors que conformément à l’article  
  23 de la loi organique n° 10/011 du 18 mai 2010 portant fixation des subdivi  
  sions territoriales à l’intérieur des provinces, ils sont responsables de  l’enca  
  drement administratif de la population, de l’hygiène et de la salubrité publique  
  dans leurs juridictions.

  Aussi, en vertu de l’article 24 de la même loi, sont-ils tenus d’adresser, au   
  Bourgmestre, outre le rapport journalier, un rapport mensuel complet sur la   
  situation générale de leurs quartiers.

  Pour redynamiser cette fonction, le Gouvernement Provincial impliquera le   
  Chef du quartier dans le suivi, au quotidien, de la collecte des déchets à partir  
  des ménages jusqu’aux stations de transit et à leur évacuation vers le centre  
  d’enfouissement ou de traitement.
  L’aspect sécuritaire étant généralement pris en compte dans leurs rapports   
  journaliers, il leur  sera confié, en outre, la tâche d’aviseur dans le cadre de la  
  Mobilisation des recettes. 
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Actions

Une fois le Gouvernement Provincial investi, le Ministre Provincial ayant la Fonction Publique 
dans ses attributions aura notamment comme priorité de : 
 - Dresser un état des lieux de la gestion administrative de la Ville de Kinshasa.

 - Proposer la mise en place d’une Commission de Pilotage de la Réforme de l’Ad 
  ministration  Publique dans la Ville de Kinshasa dont les missions consisteront à : 

 - faire la revue du cadre juridique et statutaire existant à la lumière de la Consti 
  tution, des lois organiques de mise en œuvre de la décentralisation et des édits  
  relatifs respectivement au statut des agents de carrière des services publics de  
  la Ville de Kinshasa ainsi qu’à l’organisation et au fonctionnement des services  
  publics urbains ;
 - inventorier les causes de l’inefficacité actuelle des services publics dans la Ville  
  de Kinshasa ;
 - examiner les questions liées à la maîtrise des effectifs et de la masse salariale  
  du personnel administratif de la Ville de Kinshasa ;
 - identifier les défis à relever pour la mise en place d’une Administration publique  
  décentralisée dans la Ville de Kinshasa ;
 - formuler des recommandations utiles sur base de l’état des lieux de la gestion  
  administrative de la Ville ;
 - soumettre au Gouvernement Provincial les projets d’actes législatifs et/ou   
  réglementaires à prendre pour la rationalisation du cadre institutionnel, organi 
  sationnel et opérationnel des services publics de la Ville au regard des défis pré 
  alablement identifiés.

Au-delà de ces deux priorités, l’exécutif provincial s’attèlera à mener les actions suivantes : 

 1. Ediction des règlements d’administration relatifs à la discipline, au recrute 
  ment  et à la carrière des agents des services publics de la Ville de Kinshasa

 2. Création d’un établissement public à caractère social avec des branches spé 
  cifiques dont :

 - Ediction des règlements d’administration relatifs à la discipline, au recrutement  
  et à la carrière des agents des services publics de la Ville de Kinshasa
 - Création d’un établissement public à caractère social avec des branches spéci 
  fiques dont :
 ▪ La branche des pensions pour les prestations d’invalidité, de vieillesse et des  
  survivants ;
 ▪ La branche des risques professionnels pour les prestations en cas d’accidents du  
  travail et de maladie professionnelle.
 3.  Mise en place progressive de la fonction publique provinciale dans la Ville de  
  Kinshasa
  En outre, la loi organique n° 16/001 du 03 mai 2016 fixant l’organisation et le  
  fonctionnement des services publics du Pouvoir central, des Provinces et des 
ETD énumère, en son article 3, les services publics de la province que sont :

 

  Par ailleurs, l’édit n° 002/2018 du 07 décembre 2018 portant statut des agents de  
  carrière des services publics de la Ville de Kinshasa dispose, en son article 8, que  
  l’agent de carrière est recruté sur concours ou sur titre en faveur des candidats  
  détenteurs d’un diplôme spécialisé délivré par une école ou une académie   
  publique ou agréée ou reconnu équivalent par l’Etat congolais, pour autant que le  
  nombre de candidats ne dépasse pas celui des emplois mis en compétition.

  Tout recrutement a pour objet de pourvoir à la vacance d’un emploi repris dans le  
  cadre organique d’un service et budgétairement prévu
.
  Avec une politique de standardisation des cadres organiques sous réserve de   
  quelques particularités, le Gouvernement Provincial procédera au redimensionne 
  ment du personnel des services publics de la Ville par voie de concours interne  
  fondé sur les critères de connaissance, de compétence et de performance.

 6. Remise à niveau et renforcement des capacités du personnel en fonction des  
  besoins de service

  Après les opérations d’assainissement des structures et de redimensionnement du  
  cadre organique et du personnel, un programme de formation sera établi en fonc 
  tion des besoins de service pour plus de performance des agents.

  Chaque Ministre s’activera à mobiliser, pour ce faire, les responsables des services  
  publics sous son autorité pour l’identification des besoins et l’élaboration des  
  termes de référence y afférents.

 7. Numérisation de la gestion des ressources humaines

  Avec l’accompagnement de l’Agence Provinciale du Développement du Numérique  
  de Kinshasa (APDNK), le Gouvernement Provincial ne lésinera pas sur les moyens  
  pour une gestion moderne des agents.

  Des procédés numériques seront mis à contribution en vue de :
   ▪ identifier les agents des services publics de la Ville ;
   ▪ constituer une base des données devant servir à la production régu 
    lière de l’annuaire du personnel de la Ville ;
   ▪ veiller à la présence effective des agents au lieu de service ainsi qu’à  
    leur ponctualité.

 8. Amélioration de la motivation du personnel et des conditions de travail

  L’accumulation des arriérés de salaires par l’Exécutif provincial au cours de ces  
  dernières années a considérablement contribué au faible rendement des agents  
  de la Ville.
  Aussi, les cadres de travail où ils prestent sont-ils, pour la plupart, dans un état  
  de délabrement avancé et pas suffisamment équipés. Ce qui ne leur permet pas  
  d’être performants.

  Pour y remédier, le Gouvernement Provincial dotera les services publics des   
  infrastructures modernes à sortir sous terre notamment dans la concession   
  jouxtant le siège de la Chancellerie des Ordres Nationaux sur le Boulevard du 30  
  juin ou, à défaut, sur le site qui abrite les Divisions Urbaines des Finances,   
  Budget et Mines.

  Quant à l’amélioration de la motivation du personnel, un accent particulier sera  
  mis sur la mobilisation des recettes afin de permettre à l’Exécutif Provincial   
  d’avoir les moyens d’assurer régulièrement la paie, sans oublier la rétrocession  
  des primes aux services d’assiette.

 9. Redynamisation de la fonction de Chef de quartier

  Désigné parmi les agents de la fonction publique par arrêté du Bourgmestre   
  délibéré en Collège Exécutif communal, le Chef du quartier est l’autorité admi 
  nistrative la plus proche des administrés.

  A ce jour, nombreux parmi eux se focalisent plus sur la délivrance des fiches   
  parcellaires aux nouveaux acquéreurs de parcelles contre un certain prix dont  
  la hauteur varie d’un quartier  à un autre, alors que conformément à l’article  
  23 de la loi organique n° 10/011 du 18 mai 2010 portant fixation des subdivi  
  sions territoriales à l’intérieur des provinces, ils sont responsables de  l’enca  
  drement administratif de la population, de l’hygiène et de la salubrité publique  
  dans leurs juridictions.

  Aussi, en vertu de l’article 24 de la même loi, sont-ils tenus d’adresser, au   
  Bourgmestre, outre le rapport journalier, un rapport mensuel complet sur la   
  situation générale de leurs quartiers.

  Pour redynamiser cette fonction, le Gouvernement Provincial impliquera le   
  Chef du quartier dans le suivi, au quotidien, de la collecte des déchets à partir  
  des ménages jusqu’aux stations de transit et à leur évacuation vers le centre  
  d’enfouissement ou de traitement.
  L’aspect sécuritaire étant généralement pris en compte dans leurs rapports   
  journaliers, il leur  sera confié, en outre, la tâche d’aviseur dans le cadre de la  
  Mobilisation des recettes. 
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AXE 8 : ÉDUCATION ET SANTÉ

1. Education

Le secteur Éducation est confronté à plusieurs défis sur l’ensemble du pays tant sur le plan 
pédagogique, au niveau des infrastructures que sur les conditions de travail des ensei-
gnants.

Pour résumé, au niveau de la Ville de Kinshasa, l’état des lieux se présente de la manière 
suivante : (i) Insuffisance du nombre d’écoles publiques ; (ii) Délabrement avancé de beau-
coup d’édifices scolaires avec parfois le manque de latrines ; (iii) Manque de matériels 
didactiques ; (iv) Insuffisance de bancs obligeant les élèves à s’asseoir à même le sol ; (v) 
Occupation inappropriée de l’environnement immédiat des écoles (débits de boisson, 
églises de réveil, commerce, etc. …) et ; (vi) Démotivation du corps enseignant.

ACTIONS

 - Réunion d’harmonisation et de coordination avec les partenaires clés interve  
  nant dans la gratuité et qualité d’enseignement dans les cursus 
 - État des lieux et inventaire du secteur avec les services compétents. En collabo 
  ration avec PROVED, Responsables des Écoles publiques, conventionnées, Asso 
  ciation des Promoteurs des écoles privées Chaque responsable devra se munir  
  d’un cahier des charges 
 - Mise en place d’une commission interministérielle d’échange et d’information.  
  Collaboration avec le fonds de Promotion de l’Éducation et de la Formation   
  (FPEF ) et Direction National de contrôle, de la préparation de la paie et de la  
  maîtrise des effectifs des enseignant et du personnel administratif des établis 
  sement scolaire (DINACOPE)

 - Reconstruction et/ou réhabilitation des écoles, des latrines (wash pour les   
  filles), laboratoires, ateliers de formation 
 - Dotation en bancs-pupitres, ordinateurs, panneau solaire, kit schoolap, équipe 
  ments de laboratoire, bibliothèque numérique et autres matériels didactiques 
 - Recrutement (encouragement des candidatures féminines) et renforcement des  
  capacités des enseignants pour l’éducation formelle et non formelle 
 - Mesures restrictives en vue d’offrir aux élèves un environnement propice pour  
  suivre les cours (prise en compte dans l’état des lieux). Interdiction d’avoir, à  
  proximité des écoles, des débits de boissons, des églises et autres environne  
  ments générateurs des nuisances sonores ou des pratiques contraires aux   
  bonnes mœurs  

 - Sensibilisation aux valeurs de citoyenneté et de patriotisme. Mener des cam  
  pagnes à travers les médias et organiser des ateliers sur : (i) la lutte contre les  
  incivilités, (ii) la propreté et l’environnement, (iii) le civisme fiscal, (iv) la lutte  
  contre la corruption et le détournement des deniers publics, (v) le vivre   
  ensemble.   
 - Création d’une institution de formation aux métiers et orientation vers l’em  
  ployabilité Pour former les différents corps de métiers selon les besoins   
  socio-économiques particulièrement ceux liés à la construction d’une nouvelle  
  ville (soudeurs, maçons, mécaniciens, menuisiers, carreleurs, plombiers, etc.) 
 - Développer des programmes avec des messages clés pour inciter la scolarisation  
  et l’accès équitable à l’éducation des jeunes filles 
 - Plaidoyer auprès de la coordination des projets de la BM pour aligner la ville   
  Kinshasa dans le projet PAAF 
  - Intégration des approches nouvelles dans les cursus de formation (numérique)  
  pour homogénéiser les programmes et matériels didactiques 
 - Renforcement des capacités des vulnérables pour exercer un métier et réinser 
  tion éducationnel En collaboration avec des associations ou OSC et les institu  
  tions publiques, des programmes adaptés à la récupération éducationnel des   
  enfants des militaires, policiers et désœuvrés, etc. ECONOMA dans les camps  
  (cas du Projet yekola)
 - Prise en compte des approches par le colonel à l’endroit des OEV (Enfant de la  
  rue, enfant dans la rue et enfant à la rue, Kuluna, etc.) 
 - Promotion des activités génératrices de revenu (dans les milieux ruraux) 
 - Coaching rapproché auprès des mamans maraîchères pour booster leur rende  
  ment et les rendre plus autonome (Fonds social)

Dans le secteur éducation, d’ici fin décembre 2028 :

 - Accompagner et s’assurer de l’effectivité de la gratuité de l’enseignement dans  
  toutes les écoles publiques ; 
 - promouvoir l’équité notamment à l’endroit des jeunes filles ; 
 - améliorer la qualité de l’éducation de base à travers la mise à jour des pro  
  grammes scolaires adaptés aux réalités actuelles (plate-forme schoolap) ;
 - construire des infrastructures écolières et d’apprentissage de métier en nombre  
  suffisant 
 - doter en équipements et matériels didactiques les écoles existantes et nouvel 
  lement construites
 - appuyer la promotion de l’enseignement technique dans les 24 communes
 - Appuyer la sensibilisation des Kinois sur les notions de citoyenneté et patriot  
  isme
 - Structurer les métiers et promouvoir les compétences techniques  
 - améliorer la gouvernance et le pilotage du secteur éducation
 - Redynamiser les économies locales et transformer les conditions et les cadres  
  de vie des vulnérables en milieu rural
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AXE 8 : ÉDUCATION ET SANTÉ

1. Education

Le secteur Éducation est confronté à plusieurs défis sur l’ensemble du pays tant sur le plan 
pédagogique, au niveau des infrastructures que sur les conditions de travail des ensei-
gnants.

Pour résumé, au niveau de la Ville de Kinshasa, l’état des lieux se présente de la manière 
suivante : (i) Insuffisance du nombre d’écoles publiques ; (ii) Délabrement avancé de beau-
coup d’édifices scolaires avec parfois le manque de latrines ; (iii) Manque de matériels 
didactiques ; (iv) Insuffisance de bancs obligeant les élèves à s’asseoir à même le sol ; (v) 
Occupation inappropriée de l’environnement immédiat des écoles (débits de boisson, 
églises de réveil, commerce, etc. …) et ; (vi) Démotivation du corps enseignant.

ACTIONS

 - Réunion d’harmonisation et de coordination avec les partenaires clés interve  
  nant dans la gratuité et qualité d’enseignement dans les cursus 
 - État des lieux et inventaire du secteur avec les services compétents. En collabo 
  ration avec PROVED, Responsables des Écoles publiques, conventionnées, Asso 
  ciation des Promoteurs des écoles privées Chaque responsable devra se munir  
  d’un cahier des charges 
 - Mise en place d’une commission interministérielle d’échange et d’information.  
  Collaboration avec le fonds de Promotion de l’Éducation et de la Formation   
  (FPEF ) et Direction National de contrôle, de la préparation de la paie et de la  
  maîtrise des effectifs des enseignant et du personnel administratif des établis 
  sement scolaire (DINACOPE)

 - Reconstruction et/ou réhabilitation des écoles, des latrines (wash pour les   
  filles), laboratoires, ateliers de formation 
 - Dotation en bancs-pupitres, ordinateurs, panneau solaire, kit schoolap, équipe 
  ments de laboratoire, bibliothèque numérique et autres matériels didactiques 
 - Recrutement (encouragement des candidatures féminines) et renforcement des  
  capacités des enseignants pour l’éducation formelle et non formelle 
 - Mesures restrictives en vue d’offrir aux élèves un environnement propice pour  
  suivre les cours (prise en compte dans l’état des lieux). Interdiction d’avoir, à  
  proximité des écoles, des débits de boissons, des églises et autres environne  
  ments générateurs des nuisances sonores ou des pratiques contraires aux   
  bonnes mœurs  

 - Sensibilisation aux valeurs de citoyenneté et de patriotisme. Mener des cam  
  pagnes à travers les médias et organiser des ateliers sur : (i) la lutte contre les  
  incivilités, (ii) la propreté et l’environnement, (iii) le civisme fiscal, (iv) la lutte  
  contre la corruption et le détournement des deniers publics, (v) le vivre   
  ensemble.   
 - Création d’une institution de formation aux métiers et orientation vers l’em  
  ployabilité Pour former les différents corps de métiers selon les besoins   
  socio-économiques particulièrement ceux liés à la construction d’une nouvelle  
  ville (soudeurs, maçons, mécaniciens, menuisiers, carreleurs, plombiers, etc.) 
 - Développer des programmes avec des messages clés pour inciter la scolarisation  
  et l’accès équitable à l’éducation des jeunes filles 
 - Plaidoyer auprès de la coordination des projets de la BM pour aligner la ville   
  Kinshasa dans le projet PAAF 
  - Intégration des approches nouvelles dans les cursus de formation (numérique)  
  pour homogénéiser les programmes et matériels didactiques 
 - Renforcement des capacités des vulnérables pour exercer un métier et réinser 
  tion éducationnel En collaboration avec des associations ou OSC et les institu  
  tions publiques, des programmes adaptés à la récupération éducationnel des   
  enfants des militaires, policiers et désœuvrés, etc. ECONOMA dans les camps  
  (cas du Projet yekola)
 - Prise en compte des approches par le colonel à l’endroit des OEV (Enfant de la  
  rue, enfant dans la rue et enfant à la rue, Kuluna, etc.) 
 - Promotion des activités génératrices de revenu (dans les milieux ruraux) 
 - Coaching rapproché auprès des mamans maraîchères pour booster leur rende  
  ment et les rendre plus autonome (Fonds social)

Dans le secteur éducation, d’ici fin décembre 2028 :

 - Accompagner et s’assurer de l’effectivité de la gratuité de l’enseignement dans  
  toutes les écoles publiques ; 
 - promouvoir l’équité notamment à l’endroit des jeunes filles ; 
 - améliorer la qualité de l’éducation de base à travers la mise à jour des pro  
  grammes scolaires adaptés aux réalités actuelles (plate-forme schoolap) ;
 - construire des infrastructures écolières et d’apprentissage de métier en nombre  
  suffisant 
 - doter en équipements et matériels didactiques les écoles existantes et nouvel 
  lement construites
 - appuyer la promotion de l’enseignement technique dans les 24 communes
 - Appuyer la sensibilisation des Kinois sur les notions de citoyenneté et patriot  
  isme
 - Structurer les métiers et promouvoir les compétences techniques  
 - améliorer la gouvernance et le pilotage du secteur éducation
 - Redynamiser les économies locales et transformer les conditions et les cadres  
  de vie des vulnérables en milieu rural
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 - Sensibilisation aux valeurs de citoyenneté et de patriotisme. Mener des cam  
  pagnes à travers les médias et organiser des ateliers sur : (i) la lutte contre les  
  incivilités, (ii) la propreté et l’environnement, (iii) le civisme fiscal, (iv) la lutte  
  contre la corruption et le détournement des deniers publics, (v) le vivre   
  ensemble.   
 - Création d’une institution de formation aux métiers et orientation vers l’em  
  ployabilité Pour former les différents corps de métiers selon les besoins   
  socio-économiques particulièrement ceux liés à la construction d’une nouvelle  
  ville (soudeurs, maçons, mécaniciens, menuisiers, carreleurs, plombiers, etc.) 
 - Développer des programmes avec des messages clés pour inciter la scolarisation  
  et l’accès équitable à l’éducation des jeunes filles 
 - Plaidoyer auprès de la coordination des projets de la BM pour aligner la ville   
  Kinshasa dans le projet PAAF 
  - Intégration des approches nouvelles dans les cursus de formation (numérique)  
  pour homogénéiser les programmes et matériels didactiques 
 - Renforcement des capacités des vulnérables pour exercer un métier et réinser 
  tion éducationnel En collaboration avec des associations ou OSC et les institu  
  tions publiques, des programmes adaptés à la récupération éducationnel des   
  enfants des militaires, policiers et désœuvrés, etc. ECONOMA dans les camps  
  (cas du Projet yekola)
 - Prise en compte des approches par le colonel à l’endroit des OEV (Enfant de la  
  rue, enfant dans la rue et enfant à la rue, Kuluna, etc.) 
 - Promotion des activités génératrices de revenu (dans les milieux ruraux) 
 - Coaching rapproché auprès des mamans maraîchères pour booster leur rende  
  ment et les rendre plus autonome (Fonds social)

Dans le secteur éducation, d’ici fin décembre 2028 :

 - Accompagner et s’assurer de l’effectivité de la gratuité de l’enseignement dans  
  toutes les écoles publiques ; 
 - promouvoir l’équité notamment à l’endroit des jeunes filles ; 
 - améliorer la qualité de l’éducation de base à travers la mise à jour des pro  
  grammes scolaires adaptés aux réalités actuelles (plate-forme schoolap) ;
 - construire des infrastructures écolières et d’apprentissage de métier en nombre  
  suffisant 
 - doter en équipements et matériels didactiques les écoles existantes et nouvel 
  lement construites
 - appuyer la promotion de l’enseignement technique dans les 24 communes
 - Appuyer la sensibilisation des Kinois sur les notions de citoyenneté et patriot  
  isme
 - Structurer les métiers et promouvoir les compétences techniques  
 - améliorer la gouvernance et le pilotage du secteur éducation
 - Redynamiser les économies locales et transformer les conditions et les cadres  
  de vie des vulnérables en milieu rural

2. Santé

Le secteur de la santé est caractérisé par une faible couverture géographique, une intégra-
tion insuffisante des structures de santé répondant aux normes, une qualité non satisfaisante 
des services et soins offerts en raison des insuffisances opérationnelles des établissements 
des soins de santé. Les investissements publics dans le secteur de la santé n’ont pas progres-
sé au même rythme que le croît démographique. En conséquence, les capacités d’accueil 
sont largement dépassées. L’absence de couverture de santé (prise en charge médicale de 
l’employeur, ni d’un système d’assurance maladie) est un handicap majeur dans l’accès aux 
soins de santé dont les coûts sont hors limites pour la majorité de la population. 

En ce qui concerne la question des funérailles et sépultures L’état actuel de la législation 
congolaise est lacunaire. En RDC, plusieurs familles éprouvent d’énormes difficultés pour 
conserver le corps du défunt. Ces difficultés s‘expliquent par un manque criant des morgues 
dans plusieurs villes et territoires, le cas de la Ville de Kinshasa. L’inhumation des indigents 
ou des morts abandonnées sans famille doit être assurée par l’autorité administrative com-
pétente qui, aux frais de l’Etat doit prendre en charge l’achat du cercueil et ceux liés à l’in-
humation. À cela s’ajoute la non existence d’un cimetière public dans la ville de Kinshasa, 
cette prestation est exercer exclusivement par les privées, les coûts sont très élevés, malgré 
la prise en compte des indigents qui devraient bénéficier d’une certaines réduction.

ACTIONS

 - Réunion d’harmonisation et de coordination avec les partenaires clés interve  
  nant dans la CSU et le secteur santé 
 - État des lieux et inventaire du secteur santé et mutuelles de santé avec les Res 
  ponsables des services compétents. 
 - État des lieux du centre d’hémodialyse de la Ville en vue de sa réactivation   
  éventuelle 
 - Mise en place d’une commission interministérielle et Partenaires d’échange et  
  d’information
 - Construction d’un hôpital ayant une morgue moderne de grande capacité et   
  d’un laboratoire d’analyse médicale de la Ville dans la partie Ouest. 
 - Sensibilisation pour booster l’utilisation des services existants par les kinois   
  (approche intégrateur mutuelle de santé et CSU) Travailler en collaboration   
  avec les mutuelles de santé basée à Kinshasa pour complément à la CSU et amé 
  lioration  significativement de l’accès et l’’utilisation des services des soins de  
  santé de base à travers une communication de base
 - Développer des approches de communication de masse pour le changement de  
  mentalité et mettre en place un mécanisme de contraventions
 - Assurer le contrôle  dans la chaîne de production et d’approvisionnement en   
  médicament essentiel de certains centres de santé de grande envergure Se limi 
  ter au contrôle et s’impliquer dans la chaîne d’approvisionnement et de produc 
  tion
 - Organiser les réunions de CPMLS et participer aux réunions régionales et mon  
  diales des initiatives des villes (Fast track city,  coalition GPC, SADC, etc.)
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 - Sensibilisation aux valeurs de citoyenneté et de patriotisme. Mener des cam  
  pagnes à travers les médias et organiser des ateliers sur : (i) la lutte contre les  
  incivilités, (ii) la propreté et l’environnement, (iii) le civisme fiscal, (iv) la lutte  
  contre la corruption et le détournement des deniers publics, (v) le vivre   
  ensemble.   
 - Création d’une institution de formation aux métiers et orientation vers l’em  
  ployabilité Pour former les différents corps de métiers selon les besoins   
  socio-économiques particulièrement ceux liés à la construction d’une nouvelle  
  ville (soudeurs, maçons, mécaniciens, menuisiers, carreleurs, plombiers, etc.) 
 - Développer des programmes avec des messages clés pour inciter la scolarisation  
  et l’accès équitable à l’éducation des jeunes filles 
 - Plaidoyer auprès de la coordination des projets de la BM pour aligner la ville   
  Kinshasa dans le projet PAAF 
  - Intégration des approches nouvelles dans les cursus de formation (numérique)  
  pour homogénéiser les programmes et matériels didactiques 
 - Renforcement des capacités des vulnérables pour exercer un métier et réinser 
  tion éducationnel En collaboration avec des associations ou OSC et les institu  
  tions publiques, des programmes adaptés à la récupération éducationnel des   
  enfants des militaires, policiers et désœuvrés, etc. ECONOMA dans les camps  
  (cas du Projet yekola)
 - Prise en compte des approches par le colonel à l’endroit des OEV (Enfant de la  
  rue, enfant dans la rue et enfant à la rue, Kuluna, etc.) 
 - Promotion des activités génératrices de revenu (dans les milieux ruraux) 
 - Coaching rapproché auprès des mamans maraîchères pour booster leur rende  
  ment et les rendre plus autonome (Fonds social)

Dans le secteur éducation, d’ici fin décembre 2028 :

 - Accompagner et s’assurer de l’effectivité de la gratuité de l’enseignement dans  
  toutes les écoles publiques ; 
 - promouvoir l’équité notamment à l’endroit des jeunes filles ; 
 - améliorer la qualité de l’éducation de base à travers la mise à jour des pro  
  grammes scolaires adaptés aux réalités actuelles (plate-forme schoolap) ;
 - construire des infrastructures écolières et d’apprentissage de métier en nombre  
  suffisant 
 - doter en équipements et matériels didactiques les écoles existantes et nouvel 
  lement construites
 - appuyer la promotion de l’enseignement technique dans les 24 communes
 - Appuyer la sensibilisation des Kinois sur les notions de citoyenneté et patriot  
  isme
 - Structurer les métiers et promouvoir les compétences techniques  
 - améliorer la gouvernance et le pilotage du secteur éducation
 - Redynamiser les économies locales et transformer les conditions et les cadres  
  de vie des vulnérables en milieu rural

2. Santé

Le secteur de la santé est caractérisé par une faible couverture géographique, une intégra-
tion insuffisante des structures de santé répondant aux normes, une qualité non satisfaisante 
des services et soins offerts en raison des insuffisances opérationnelles des établissements 
des soins de santé. Les investissements publics dans le secteur de la santé n’ont pas progres-
sé au même rythme que le croît démographique. En conséquence, les capacités d’accueil 
sont largement dépassées. L’absence de couverture de santé (prise en charge médicale de 
l’employeur, ni d’un système d’assurance maladie) est un handicap majeur dans l’accès aux 
soins de santé dont les coûts sont hors limites pour la majorité de la population. 

En ce qui concerne la question des funérailles et sépultures L’état actuel de la législation 
congolaise est lacunaire. En RDC, plusieurs familles éprouvent d’énormes difficultés pour 
conserver le corps du défunt. Ces difficultés s‘expliquent par un manque criant des morgues 
dans plusieurs villes et territoires, le cas de la Ville de Kinshasa. L’inhumation des indigents 
ou des morts abandonnées sans famille doit être assurée par l’autorité administrative com-
pétente qui, aux frais de l’Etat doit prendre en charge l’achat du cercueil et ceux liés à l’in-
humation. À cela s’ajoute la non existence d’un cimetière public dans la ville de Kinshasa, 
cette prestation est exercer exclusivement par les privées, les coûts sont très élevés, malgré 
la prise en compte des indigents qui devraient bénéficier d’une certaines réduction.

ACTIONS

 - Réunion d’harmonisation et de coordination avec les partenaires clés interve  
  nant dans la CSU et le secteur santé 
 - État des lieux et inventaire du secteur santé et mutuelles de santé avec les Res 
  ponsables des services compétents. 
 - État des lieux du centre d’hémodialyse de la Ville en vue de sa réactivation   
  éventuelle 
 - Mise en place d’une commission interministérielle et Partenaires d’échange et  
  d’information
 - Construction d’un hôpital ayant une morgue moderne de grande capacité et   
  d’un laboratoire d’analyse médicale de la Ville dans la partie Ouest. 
 - Sensibilisation pour booster l’utilisation des services existants par les kinois   
  (approche intégrateur mutuelle de santé et CSU) Travailler en collaboration   
  avec les mutuelles de santé basée à Kinshasa pour complément à la CSU et amé 
  lioration  significativement de l’accès et l’’utilisation des services des soins de  
  santé de base à travers une communication de base
 - Développer des approches de communication de masse pour le changement de  
  mentalité et mettre en place un mécanisme de contraventions
 - Assurer le contrôle  dans la chaîne de production et d’approvisionnement en   
  médicament essentiel de certains centres de santé de grande envergure Se limi 
  ter au contrôle et s’impliquer dans la chaîne d’approvisionnement et de produc 
  tion
 - Organiser les réunions de CPMLS et participer aux réunions régionales et mon  
  diales des initiatives des villes (Fast track city,  coalition GPC, SADC, etc.)

53



PROGRAMME D’ACTION DU GOUVERNEMENT PROVINCIAL DE KINSHASA 2024 – 2028

ACTIONS

 - Réunion d’harmonisation et de coordination avec les partenaires clés interve  
  nant dans la CSU et le secteur santé 
 - État des lieux et inventaire du secteur santé et mutuelles de santé avec les Res 
  ponsables des services compétents. 
 - État des lieux du centre d’hémodialyse de la Ville en vue de sa réactivation   
  éventuelle 
 - Mise en place d’une commission interministérielle et Partenaires d’échange et  
  d’information
 - Construction d’un hôpital ayant une morgue moderne de grande capacité et   
  d’un laboratoire d’analyse médicale de la Ville dans la partie Ouest. 
 - Sensibilisation pour booster l’utilisation des services existants par les kinois   
  (approche intégrateur mutuelle de santé et CSU) Travailler en collaboration   
  avec les mutuelles de santé basée à Kinshasa pour complément à la CSU et amé 
  lioration  significativement de l’accès et l’’utilisation des services des soins de  
  santé de base à travers une communication de base
 - Développer des approches de communication de masse pour le changement de  
  mentalité et mettre en place un mécanisme de contraventions
 - Assurer le contrôle  dans la chaîne de production et d’approvisionnement en   
  médicament essentiel de certains centres de santé de grande envergure Se limi 
  ter au contrôle et s’impliquer dans la chaîne d’approvisionnement et de produc 
  tion
 - Organiser les réunions de CPMLS et participer aux réunions régionales et mon  
  diales des initiatives des villes (Fast track city,  coalition GPC, SADC, etc.)

 - Dotation des centres de santé de la Ville en équipements et matériels.
 - Implantation des incinérateurs des déchets -hospitaliers.
 - Documentation et diffusion des actions, initiatives et bonnes pratiques mises en  
  œuvre par le ministère.
 - Répertorier et inventorier les morgues existantes respectant les normes et leurs  
  capacités
 - Réflexion sur la construction d’un cimetière public géré par la ville (création de  
  l’emploi)
 - Réflexion sur les cimetières inactif ou fermé de la Gombe, de Kintambo... 
 - Organisation des dialogues communaux pour renforcer la synergie dans les actions

Dans le secteur santé, d’ici fin décembre 2028 :

  ▪ étendre l’accès et l’utilisation de services de santé de base avec un accent  
   sur les mutuelles de santé (assurance maladie)
  ▪ assurer le renforcement institutionnel des ESS et améliorer les conditions  
   de travail du personnel de santé
  ▪ Appuyer l’augmentation de la gratuité des soins dans la CSU dans tous les  
   établissements des soins de santé de la ville de Kinshasa
  ▪ Appuyer l’intégration du paquet complet des services santé dans la CSU 
  ▪ Appuyer la mise en disponibilité des intrants et médicaments dans les 1 295  
   ESS 
  ▪ appuyer la construction, réhabilitation et aménagement des infrastructures  
   hospitalières (problématiques des morgues et des cimetières prise en   
   compte)
  ▪ Promouvoir l'utilisation des services existants en pleine extension 
  ▪ Promouvoir la santé mentale et le bien-être social dans un environnement  
   approprié
  ▪ Documenter et diffuser les actions, initiatives et bonnes pratiques mises en  
   œuvre par le ministère.

AXE 9 : ÉCONOMIE ET DÉVELOPPEMENT

Les activités économiques dans la ville relèvent encore en grande majorité de l'économie 
informelle avec une prédominance du secteur tertiaire. Aussi, ces interactions économiques 
ne bénéficient d'aucune incidence directe du principal moteur de l'économie nationale, le 
secteur extractif.

Ce processus endogène repose essentiellement  sur le dynamisme de la population kinoise et 
sur des mécanismes d'ingénierie sociale de survie ou de débrouillardise, qui fondent la rési-
lience du tissu économique et social kinois.

Néanmoins, la dynamique de modernisation et de développement durable insufflée par le 
Gouvernement provincial ne sera en rien entravée par cette résilience, très éloignée d'une 
forme de pesanteur. En effet, cette  force de créativité et surtout d'adaptation va s'intégrer 
aisément dans la dynamique de modernisation en procédant aux mutations internes néces-
saires pour capter les nouvelles opportunités.

Les actions, initiatives et préconisations du gouvernement provincial pour allier les interac-
tions économiques actuelles et les nouvelles dynamiques de développement durable peuvent 
s’analyser à travers leur impact dans quelques secteurs, domaines ou activités de la ville de 
Kinshasa.

Conversion du secteur informel 

La majorité des activités économiques de production et de service dans la Ville relèvent 
encore de l'informel malgré les nouvelles dispositions légales incitatives en faveur des PME et 
les efforts d'accompagnement des services publics, des organismes internationaux et des 
associations en faveur des jeunes et des femmes. 

Dans le cadre de la stratégie de simplification fiscale adoptée, le Gouvernement provincial 
va également accompagner ce processus de conversion des acteurs de l'informel. La création 
des emplois formels et la consistance du répertoire des assujettis des régies financières 
seront des bénéfices directs. 

Les nouvelles PME issues de cette conversion seront à même de capter toutes les facilités et 
innovations technologiques pour s'insérer dans une économie moderne. Et comme dans toute 
économie moderne, les PME seront le socle du développement de Kinshasa. 

De même, les toutes petites activités commerciales du type vente ambulante ou vente à 
l'étalage pourront obtenir de la part des Autorités urbaines une contribution d'ordre tech-
nique. Par nature d'activités, la Ville pourra fixer des procédures de fonctionnement et par-
fois des modèles homologués de matériels en conformité avec sa vision de modernisation. 
De manière globale, un groupe de travail multisectoriel sera rapidement mis sur pied pour 
analyser de façon exhaustive toutes les opportunités et retombées de la conversion de l'infor-
mel dans la ville de Kinshasa. 
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ACTIONS

 - Réunion d’harmonisation et de coordination avec les partenaires clés interve  
  nant dans la CSU et le secteur santé 
 - État des lieux et inventaire du secteur santé et mutuelles de santé avec les Res 
  ponsables des services compétents. 
 - État des lieux du centre d’hémodialyse de la Ville en vue de sa réactivation   
  éventuelle 
 - Mise en place d’une commission interministérielle et Partenaires d’échange et  
  d’information
 - Construction d’un hôpital ayant une morgue moderne de grande capacité et   
  d’un laboratoire d’analyse médicale de la Ville dans la partie Ouest. 
 - Sensibilisation pour booster l’utilisation des services existants par les kinois   
  (approche intégrateur mutuelle de santé et CSU) Travailler en collaboration   
  avec les mutuelles de santé basée à Kinshasa pour complément à la CSU et amé 
  lioration  significativement de l’accès et l’’utilisation des services des soins de  
  santé de base à travers une communication de base
 - Développer des approches de communication de masse pour le changement de  
  mentalité et mettre en place un mécanisme de contraventions
 - Assurer le contrôle  dans la chaîne de production et d’approvisionnement en   
  médicament essentiel de certains centres de santé de grande envergure Se limi 
  ter au contrôle et s’impliquer dans la chaîne d’approvisionnement et de produc 
  tion
 - Organiser les réunions de CPMLS et participer aux réunions régionales et mon  
  diales des initiatives des villes (Fast track city,  coalition GPC, SADC, etc.)

 - Dotation des centres de santé de la Ville en équipements et matériels.
 - Implantation des incinérateurs des déchets -hospitaliers.
 - Documentation et diffusion des actions, initiatives et bonnes pratiques mises en  
  œuvre par le ministère.
 - Répertorier et inventorier les morgues existantes respectant les normes et leurs  
  capacités
 - Réflexion sur la construction d’un cimetière public géré par la ville (création de  
  l’emploi)
 - Réflexion sur les cimetières inactif ou fermé de la Gombe, de Kintambo... 
 - Organisation des dialogues communaux pour renforcer la synergie dans les actions

Dans le secteur santé, d’ici fin décembre 2028 :

  ▪ étendre l’accès et l’utilisation de services de santé de base avec un accent  
   sur les mutuelles de santé (assurance maladie)
  ▪ assurer le renforcement institutionnel des ESS et améliorer les conditions  
   de travail du personnel de santé
  ▪ Appuyer l’augmentation de la gratuité des soins dans la CSU dans tous les  
   établissements des soins de santé de la ville de Kinshasa
  ▪ Appuyer l’intégration du paquet complet des services santé dans la CSU 
  ▪ Appuyer la mise en disponibilité des intrants et médicaments dans les 1 295  
   ESS 
  ▪ appuyer la construction, réhabilitation et aménagement des infrastructures  
   hospitalières (problématiques des morgues et des cimetières prise en   
   compte)
  ▪ Promouvoir l'utilisation des services existants en pleine extension 
  ▪ Promouvoir la santé mentale et le bien-être social dans un environnement  
   approprié
  ▪ Documenter et diffuser les actions, initiatives et bonnes pratiques mises en  
   œuvre par le ministère.

AXE 9 : ÉCONOMIE ET DÉVELOPPEMENT

Les activités économiques dans la ville relèvent encore en grande majorité de l'économie 
informelle avec une prédominance du secteur tertiaire. Aussi, ces interactions économiques 
ne bénéficient d'aucune incidence directe du principal moteur de l'économie nationale, le 
secteur extractif.

Ce processus endogène repose essentiellement  sur le dynamisme de la population kinoise et 
sur des mécanismes d'ingénierie sociale de survie ou de débrouillardise, qui fondent la rési-
lience du tissu économique et social kinois.

Néanmoins, la dynamique de modernisation et de développement durable insufflée par le 
Gouvernement provincial ne sera en rien entravée par cette résilience, très éloignée d'une 
forme de pesanteur. En effet, cette  force de créativité et surtout d'adaptation va s'intégrer 
aisément dans la dynamique de modernisation en procédant aux mutations internes néces-
saires pour capter les nouvelles opportunités.

Les actions, initiatives et préconisations du gouvernement provincial pour allier les interac-
tions économiques actuelles et les nouvelles dynamiques de développement durable peuvent 
s’analyser à travers leur impact dans quelques secteurs, domaines ou activités de la ville de 
Kinshasa.

Conversion du secteur informel 

La majorité des activités économiques de production et de service dans la Ville relèvent 
encore de l'informel malgré les nouvelles dispositions légales incitatives en faveur des PME et 
les efforts d'accompagnement des services publics, des organismes internationaux et des 
associations en faveur des jeunes et des femmes. 

Dans le cadre de la stratégie de simplification fiscale adoptée, le Gouvernement provincial 
va également accompagner ce processus de conversion des acteurs de l'informel. La création 
des emplois formels et la consistance du répertoire des assujettis des régies financières 
seront des bénéfices directs. 

Les nouvelles PME issues de cette conversion seront à même de capter toutes les facilités et 
innovations technologiques pour s'insérer dans une économie moderne. Et comme dans toute 
économie moderne, les PME seront le socle du développement de Kinshasa. 

De même, les toutes petites activités commerciales du type vente ambulante ou vente à 
l'étalage pourront obtenir de la part des Autorités urbaines une contribution d'ordre tech-
nique. Par nature d'activités, la Ville pourra fixer des procédures de fonctionnement et par-
fois des modèles homologués de matériels en conformité avec sa vision de modernisation. 
De manière globale, un groupe de travail multisectoriel sera rapidement mis sur pied pour 
analyser de façon exhaustive toutes les opportunités et retombées de la conversion de l'infor-
mel dans la ville de Kinshasa. 
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 - Dotation des centres de santé de la Ville en équipements et matériels.
 - Implantation des incinérateurs des déchets -hospitaliers.
 - Documentation et diffusion des actions, initiatives et bonnes pratiques mises en  
  œuvre par le ministère.
 - Répertorier et inventorier les morgues existantes respectant les normes et leurs  
  capacités
 - Réflexion sur la construction d’un cimetière public géré par la ville (création de  
  l’emploi)
 - Réflexion sur les cimetières inactif ou fermé de la Gombe, de Kintambo... 
 - Organisation des dialogues communaux pour renforcer la synergie dans les actions

Dans le secteur santé, d’ici fin décembre 2028 :

  ▪ étendre l’accès et l’utilisation de services de santé de base avec un accent  
   sur les mutuelles de santé (assurance maladie)
  ▪ assurer le renforcement institutionnel des ESS et améliorer les conditions  
   de travail du personnel de santé
  ▪ Appuyer l’augmentation de la gratuité des soins dans la CSU dans tous les  
   établissements des soins de santé de la ville de Kinshasa
  ▪ Appuyer l’intégration du paquet complet des services santé dans la CSU 
  ▪ Appuyer la mise en disponibilité des intrants et médicaments dans les 1 295  
   ESS 
  ▪ appuyer la construction, réhabilitation et aménagement des infrastructures  
   hospitalières (problématiques des morgues et des cimetières prise en   
   compte)
  ▪ Promouvoir l'utilisation des services existants en pleine extension 
  ▪ Promouvoir la santé mentale et le bien-être social dans un environnement  
   approprié
  ▪ Documenter et diffuser les actions, initiatives et bonnes pratiques mises en  
   œuvre par le ministère.

Éclosion de l'économie circulaire 

Les fondements de l'économie circulaire, solidaire et de partage offrent des outils d'analyse 
et de compréhension des activités économiques de résilience déployées quotidiennement 
dans la ville. Ainsi, l'éclosion et la consolidation de cette économie nécessitent un accompa-
gnement des autorités urbaines. Son application dans la valorisation des déchets en est une 
bonne illustration. Les PME et les ONG qui produisent des pavés écologiques à partir des 
déchets plastiques ou des briquettes de cuisson sur base des déchets organiques éprouvent 
des difficultés de commercialisation des produits. Par des mécanismes de commande 
publique, dans le cadre de la réhabilitation des routes secondaires par exemple, des disposi-
tions pérennes seront envisagées pour atteindre une rentabilité financière et consolider le 
modèle économique de la valorisation. 
Des projets d'envergure de production de l'électricité à partir des déchets par des centrales 
à biomasse sont également envisagés. Quelques préalables techniques de connectivité au 
réseau de distribution et de tarification retardent encore la mise en œuvre de cette filière 
de valorisation. 

Autre valorisation d'envergure à signaler est la technologie CRI. 
Le développement durable, avec une preuve de concept entièrement fonctionnelle en Aus-
tralie. La carbonisation rapide par impulsions (CRI) est le projet de valorisation des déchets 
par l’économie circulaire. Le traitement des déchets à zéro émission, peu coûteux, rapide et 
facile à utiliser.

Le CRI prête à transformer l'industrie du recyclage et des déchets. Le mécanisme du CRI 
consiste à convertir tous les déchets organiques en carbone et en eau distillée sans émis-
sions, tels que : déchets solides municipaux, déchets alimentaires, déchets médicaux, 
déchets agricoles, eaux usées traitées, plastiques, etc.

Il s'agit d'une technologie brevetée de pointe en matière de développement

Renforcement de la chaîne des valeurs agricoles
 
 La contribution du gouvernement provincial dans le renforcement de la chaîne des valeurs 
agricoles dans la ville de Kinshasa viendra en appui à l'initiative présidentielle annoncée lors 
de l'investiture du Chef de l’Etat. Les services publics urbains doivent s'assurer que, de la 
production à la consommation, chaque étape engendre effectivement une valeur ajoutée au 
profit des producteurs et autres intervenants. 

Au niveau de la production 

Les petits producteurs seront regroupés en coopératives pour bénéficier de l'assistance des 
moniteurs agricoles et des équipements de mécanisation. Des semences améliorées, des 
fertilisants et autres intrants pourront être mis à disposition. 

Au niveau du transport 

Les routes et voies de desserte agricole seront réhabilitées et régulièrement entretenues en 
vue de faciliter l'évacuation des produits vers les lieux de stockage, de transformation ou de 
consommation. 

Au niveau de la transformation 

Des facilités seront octroyées aux unités de transformation implantées dans la ville de 
Kinshasa. Ces unités prendront en charge la production locale ainsi que celle en provenance 
des provinces avoisinantes. L'incidence sur l'emploi et la formation professionnelle sera 
notable. Au titre de facilités, un accent particulier sera porté à la problématique de la four-
niture de l'énergie électrique. 

Au regard du déficit en cette matière, la Ville de Kinshasa se doit d'examiner sa contribution 
dans la production des énergies renouvelables. 

Au niveau du stockage et d'entreposage 

Ce segment de la chaîne des valeurs agricoles ne semble pas attractif pour les opérateurs 
privés. Le gouvernement provincial en régie ou en PPP va aménager des infrastructures de 
stockage et d'entreposage, y compris celles frigorifiques, afin d'autoriser une conservation 
sécurisée des produits avant la commercialisation. 

Au niveau de la commercialisation 

Les produits agricoles en provenance directe des producteurs et les produits issus de la trans-
formation vont bénéficier de l'accompagnement des autorités urbaines. Une attention parti-
culière sera portée sur la commercialisation des fruits et légumes. À noter que la foire agri-
cole de Kinshasa sera réactivée.

Commerce et Commercialisation 

Pour le secteur du commerce de Kinshasa, il  conviendra  de renforcer les mesures pour le 
respect des dispositions légales dans le domaine du commerce afin de décourager le com-
merce triangulaire, l'exercice du petit commerce par les étrangers et la concurrence 
déloyale. De même, une attention particulière sera accordée sur la protection des droits 
sociaux des travailleurs du secteur. 
La commercialisation des produits et denrées dans la ville sera renforcée suivant quelques 
orientations :

 - Les réseaux de distribution par supermarchés seront appelés à intensifier la pré 
  sence des produits locaux ;
 - La Ville de Kinshasa va amplifier et moderniser son réseau de marchés publics  
  urbains ;
 - L'utilisation du domaine public urbain et des espaces publics pour des activités  
  commerciales sera encadrée pour des raisons de mobilité, de salubrité et d'hy 
  giène ;
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 - Dotation des centres de santé de la Ville en équipements et matériels.
 - Implantation des incinérateurs des déchets -hospitaliers.
 - Documentation et diffusion des actions, initiatives et bonnes pratiques mises en  
  œuvre par le ministère.
 - Répertorier et inventorier les morgues existantes respectant les normes et leurs  
  capacités
 - Réflexion sur la construction d’un cimetière public géré par la ville (création de  
  l’emploi)
 - Réflexion sur les cimetières inactif ou fermé de la Gombe, de Kintambo... 
 - Organisation des dialogues communaux pour renforcer la synergie dans les actions

Dans le secteur santé, d’ici fin décembre 2028 :

  ▪ étendre l’accès et l’utilisation de services de santé de base avec un accent  
   sur les mutuelles de santé (assurance maladie)
  ▪ assurer le renforcement institutionnel des ESS et améliorer les conditions  
   de travail du personnel de santé
  ▪ Appuyer l’augmentation de la gratuité des soins dans la CSU dans tous les  
   établissements des soins de santé de la ville de Kinshasa
  ▪ Appuyer l’intégration du paquet complet des services santé dans la CSU 
  ▪ Appuyer la mise en disponibilité des intrants et médicaments dans les 1 295  
   ESS 
  ▪ appuyer la construction, réhabilitation et aménagement des infrastructures  
   hospitalières (problématiques des morgues et des cimetières prise en   
   compte)
  ▪ Promouvoir l'utilisation des services existants en pleine extension 
  ▪ Promouvoir la santé mentale et le bien-être social dans un environnement  
   approprié
  ▪ Documenter et diffuser les actions, initiatives et bonnes pratiques mises en  
   œuvre par le ministère.

Éclosion de l'économie circulaire 

Les fondements de l'économie circulaire, solidaire et de partage offrent des outils d'analyse 
et de compréhension des activités économiques de résilience déployées quotidiennement 
dans la ville. Ainsi, l'éclosion et la consolidation de cette économie nécessitent un accompa-
gnement des autorités urbaines. Son application dans la valorisation des déchets en est une 
bonne illustration. Les PME et les ONG qui produisent des pavés écologiques à partir des 
déchets plastiques ou des briquettes de cuisson sur base des déchets organiques éprouvent 
des difficultés de commercialisation des produits. Par des mécanismes de commande 
publique, dans le cadre de la réhabilitation des routes secondaires par exemple, des disposi-
tions pérennes seront envisagées pour atteindre une rentabilité financière et consolider le 
modèle économique de la valorisation. 
Des projets d'envergure de production de l'électricité à partir des déchets par des centrales 
à biomasse sont également envisagés. Quelques préalables techniques de connectivité au 
réseau de distribution et de tarification retardent encore la mise en œuvre de cette filière 
de valorisation. 

Autre valorisation d'envergure à signaler est la technologie CRI. 
Le développement durable, avec une preuve de concept entièrement fonctionnelle en Aus-
tralie. La carbonisation rapide par impulsions (CRI) est le projet de valorisation des déchets 
par l’économie circulaire. Le traitement des déchets à zéro émission, peu coûteux, rapide et 
facile à utiliser.

Le CRI prête à transformer l'industrie du recyclage et des déchets. Le mécanisme du CRI 
consiste à convertir tous les déchets organiques en carbone et en eau distillée sans émis-
sions, tels que : déchets solides municipaux, déchets alimentaires, déchets médicaux, 
déchets agricoles, eaux usées traitées, plastiques, etc.

Il s'agit d'une technologie brevetée de pointe en matière de développement

Renforcement de la chaîne des valeurs agricoles
 
 La contribution du gouvernement provincial dans le renforcement de la chaîne des valeurs 
agricoles dans la ville de Kinshasa viendra en appui à l'initiative présidentielle annoncée lors 
de l'investiture du Chef de l’Etat. Les services publics urbains doivent s'assurer que, de la 
production à la consommation, chaque étape engendre effectivement une valeur ajoutée au 
profit des producteurs et autres intervenants. 

Au niveau de la production 

Les petits producteurs seront regroupés en coopératives pour bénéficier de l'assistance des 
moniteurs agricoles et des équipements de mécanisation. Des semences améliorées, des 
fertilisants et autres intrants pourront être mis à disposition. 

Au niveau du transport 

Les routes et voies de desserte agricole seront réhabilitées et régulièrement entretenues en 
vue de faciliter l'évacuation des produits vers les lieux de stockage, de transformation ou de 
consommation. 

Au niveau de la transformation 

Des facilités seront octroyées aux unités de transformation implantées dans la ville de 
Kinshasa. Ces unités prendront en charge la production locale ainsi que celle en provenance 
des provinces avoisinantes. L'incidence sur l'emploi et la formation professionnelle sera 
notable. Au titre de facilités, un accent particulier sera porté à la problématique de la four-
niture de l'énergie électrique. 

Au regard du déficit en cette matière, la Ville de Kinshasa se doit d'examiner sa contribution 
dans la production des énergies renouvelables. 

Au niveau du stockage et d'entreposage 

Ce segment de la chaîne des valeurs agricoles ne semble pas attractif pour les opérateurs 
privés. Le gouvernement provincial en régie ou en PPP va aménager des infrastructures de 
stockage et d'entreposage, y compris celles frigorifiques, afin d'autoriser une conservation 
sécurisée des produits avant la commercialisation. 

Au niveau de la commercialisation 

Les produits agricoles en provenance directe des producteurs et les produits issus de la trans-
formation vont bénéficier de l'accompagnement des autorités urbaines. Une attention parti-
culière sera portée sur la commercialisation des fruits et légumes. À noter que la foire agri-
cole de Kinshasa sera réactivée.

Commerce et Commercialisation 

Pour le secteur du commerce de Kinshasa, il  conviendra  de renforcer les mesures pour le 
respect des dispositions légales dans le domaine du commerce afin de décourager le com-
merce triangulaire, l'exercice du petit commerce par les étrangers et la concurrence 
déloyale. De même, une attention particulière sera accordée sur la protection des droits 
sociaux des travailleurs du secteur. 
La commercialisation des produits et denrées dans la ville sera renforcée suivant quelques 
orientations :

 - Les réseaux de distribution par supermarchés seront appelés à intensifier la pré 
  sence des produits locaux ;
 - La Ville de Kinshasa va amplifier et moderniser son réseau de marchés publics  
  urbains ;
 - L'utilisation du domaine public urbain et des espaces publics pour des activités  
  commerciales sera encadrée pour des raisons de mobilité, de salubrité et d'hy 
  giène ;
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Éclosion de l'économie circulaire 

Les fondements de l'économie circulaire, solidaire et de partage offrent des outils d'analyse 
et de compréhension des activités économiques de résilience déployées quotidiennement 
dans la ville. Ainsi, l'éclosion et la consolidation de cette économie nécessitent un accompa-
gnement des autorités urbaines. Son application dans la valorisation des déchets en est une 
bonne illustration. Les PME et les ONG qui produisent des pavés écologiques à partir des 
déchets plastiques ou des briquettes de cuisson sur base des déchets organiques éprouvent 
des difficultés de commercialisation des produits. Par des mécanismes de commande 
publique, dans le cadre de la réhabilitation des routes secondaires par exemple, des disposi-
tions pérennes seront envisagées pour atteindre une rentabilité financière et consolider le 
modèle économique de la valorisation. 
Des projets d'envergure de production de l'électricité à partir des déchets par des centrales 
à biomasse sont également envisagés. Quelques préalables techniques de connectivité au 
réseau de distribution et de tarification retardent encore la mise en œuvre de cette filière 
de valorisation. 

Autre valorisation d'envergure à signaler est la technologie CRI. 
Le développement durable, avec une preuve de concept entièrement fonctionnelle en Aus-
tralie. La carbonisation rapide par impulsions (CRI) est le projet de valorisation des déchets 
par l’économie circulaire. Le traitement des déchets à zéro émission, peu coûteux, rapide et 
facile à utiliser.

Le CRI prête à transformer l'industrie du recyclage et des déchets. Le mécanisme du CRI 
consiste à convertir tous les déchets organiques en carbone et en eau distillée sans émis-
sions, tels que : déchets solides municipaux, déchets alimentaires, déchets médicaux, 
déchets agricoles, eaux usées traitées, plastiques, etc.

Il s'agit d'une technologie brevetée de pointe en matière de développement

Renforcement de la chaîne des valeurs agricoles
 
 La contribution du gouvernement provincial dans le renforcement de la chaîne des valeurs 
agricoles dans la ville de Kinshasa viendra en appui à l'initiative présidentielle annoncée lors 
de l'investiture du Chef de l’Etat. Les services publics urbains doivent s'assurer que, de la 
production à la consommation, chaque étape engendre effectivement une valeur ajoutée au 
profit des producteurs et autres intervenants. 

Au niveau de la production 

Les petits producteurs seront regroupés en coopératives pour bénéficier de l'assistance des 
moniteurs agricoles et des équipements de mécanisation. Des semences améliorées, des 
fertilisants et autres intrants pourront être mis à disposition. 

Au niveau du transport 

Les routes et voies de desserte agricole seront réhabilitées et régulièrement entretenues en 
vue de faciliter l'évacuation des produits vers les lieux de stockage, de transformation ou de 
consommation. 

Au niveau de la transformation 

Des facilités seront octroyées aux unités de transformation implantées dans la ville de 
Kinshasa. Ces unités prendront en charge la production locale ainsi que celle en provenance 
des provinces avoisinantes. L'incidence sur l'emploi et la formation professionnelle sera 
notable. Au titre de facilités, un accent particulier sera porté à la problématique de la four-
niture de l'énergie électrique. 

Au regard du déficit en cette matière, la Ville de Kinshasa se doit d'examiner sa contribution 
dans la production des énergies renouvelables. 

Au niveau du stockage et d'entreposage 

Ce segment de la chaîne des valeurs agricoles ne semble pas attractif pour les opérateurs 
privés. Le gouvernement provincial en régie ou en PPP va aménager des infrastructures de 
stockage et d'entreposage, y compris celles frigorifiques, afin d'autoriser une conservation 
sécurisée des produits avant la commercialisation. 

Au niveau de la commercialisation 

Les produits agricoles en provenance directe des producteurs et les produits issus de la trans-
formation vont bénéficier de l'accompagnement des autorités urbaines. Une attention parti-
culière sera portée sur la commercialisation des fruits et légumes. À noter que la foire agri-
cole de Kinshasa sera réactivée.

Commerce et Commercialisation 

Pour le secteur du commerce de Kinshasa, il  conviendra  de renforcer les mesures pour le 
respect des dispositions légales dans le domaine du commerce afin de décourager le com-
merce triangulaire, l'exercice du petit commerce par les étrangers et la concurrence 
déloyale. De même, une attention particulière sera accordée sur la protection des droits 
sociaux des travailleurs du secteur. 
La commercialisation des produits et denrées dans la ville sera renforcée suivant quelques 
orientations :

 - Les réseaux de distribution par supermarchés seront appelés à intensifier la pré 
  sence des produits locaux ;
 - La Ville de Kinshasa va amplifier et moderniser son réseau de marchés publics  
  urbains ;
 - L'utilisation du domaine public urbain et des espaces publics pour des activités  
  commerciales sera encadrée pour des raisons de mobilité, de salubrité et d'hy 
  giène ;

 - Facilitation pour la commercialisation des produits locaux en dehors des frontières
 - L’organisation régulière des expositions ventes en faveur de certains produits  
  comme les véhicules d'occasion. 
Pour protéger le pouvoir d'achat de la population et garantir davantage la santé publique, les 
services urbains attitrés vont renforcer leurs dispositifs pour un meilleur contrôle de prix et de 
qualité.

Promotion du tourisme 

L’affirmation du label “ destination Kinshasa “ sera le point d'orgue de la promotion du tourisme 
dans la capitale congolaise.
L’intégration d’un module au niveau du portail digital de la ville de Kinshasa visant la promotion 
touristique favorisera une meilleure visibilité de la ville dans l’objectif d’impulser le secteur.

Un groupe de travail multisectoriel sous la coordination du ministère provincial chargé du tou-
risme va très rapidement dresser l'état des lieux du secteur à Kinshasa et proposer des straté-
gies adéquates pour l'implémentation d'une véritable industrie du tourisme dans la Ville. 

Ancrage dans l'économie du climat 

La problématique mondiale de transition énergétique renforce la nécessité de la protection de 
l'environnement et des écosystèmes avec une mise à disposition croissante des fonds par divers 
mécanismes, tels les crédits carbone, le fonds vert, le fonds d’adaptabilité. La ville de Kinshasa 
sera attentive et va accompagner tous les projets éligibles au titre de reboisement, d'agrofores-
terie, de traitement des déchets, etc…
Face au déficit énergétique dans la Ville de Kinshasa, le Gouvernement provincial va encoura-
ger l’installation des panneaux solaires chez les particuliers. 

Consolidation du Portefeuille de la Ville 

Pour des raisons historiques liées notamment à une conception de non-participation des entités 
étatiques au secteur productif et à des flottements quant à  la capacité juridique des pro-
vinces, le portefeuille de la ville de Kinshasa se retrouve dans un état embryonnaire, imprécis 
et non protégé. 

Dans le foncier, la Ville doit se constituer des réserves foncières et procéder à des acquisitions 
stratégiques pour avoir des véritables actifs fonciers. En matière de propriétés immobilières de 
la ville, les biens immobiliers spoliés seront récupérés, toutes les propriétés bénéficieront 
d'une protection juridique avec des titres. Le parc immobilier sera continuellement étoffé par 
des constructions des bureaux, des casernes et des marchés urbains modernes. Enfin, à travers 
la prise de participation dans des PPP, la Ville va se doter des actifs générateurs de dividendes. 

Aussi, la situation de la société de Loterie de Kinshasa (Lokin) sera clarifiée pour une contri-
bution substantielle au Fonds social de Kinshasa.  En considération de l'engouement de la jeu-
nesse, l'implication de la ville dans ce secteur des jeux de hasard sera d'abord d'ordre social 
et sécuritaire en scrutant attentivement les activités, parfois sources d’addiction et de 
criminalité. Aussi, les autorités urbaines pourront épauler les autorités compétentes de la 
lutte contre le blanchiment et les financements illicites. 
Investissements et développement 

Pour concrétiser sa volonté de moderniser la ville de Kinshasa en attirant le maximum d’in-
vestissements, le Gouvernement provincial va se doter d'un Comité de Coordination des Pro-
jets Prioritaires et des Investissements (2C2PI). 
L’analyse démontre de manière critique la nécessité impérieuse d'améliorer la gouvernance 
et la gestion des projets au sein des institutions publiques afin de renforcer leur efficacité 
opérationnelle et leur capacité à attirer des partenaires externes stratégiques. Face aux 
défis persistants tels que les retards chroniques, les dépassements budgétaires et l'inefficaci-
té administrative, la création d'une unité de coordination des projets et des investissements 
se justifie par plusieurs raisons fondamentales.

Premièrement, cette entité est spécifiquement conçue pour assurer un suivi rigoureux de 
l'exécution des programmes et des projets, garantissant ainsi leur livraison en temps voulu et 
dans les limites budgétaires prévues. En identifiant les inefficacités et en proposant des solu-
tions adaptées, elle permet une utilisation optimisée des ressources disponibles, maximisant 
ainsi l'impact des investissements publics.

Deuxièmement, en mettant l'accent sur les résultats et en intégrant des outils de perfor-
mance avancés tels que des indicateurs de progrès et de réalisation, cette unité améliore la 
transparence et renforce la responsabilisation des acteurs impliqués dans la gestion des pro-
jets. Cela contribue à restaurer la confiance des citoyens et des partenaires externes envers 
les institutions publiques, essentielle pour garantir un environnement propice à l'investisse-
ment et au développement durable.

Troisièmement, elle permet de mobiliser les financements nécessaires pour les investisse-
ments et les orienter vers les projets prioritaires de manière efficace.
Quatrièmement, elle favorise une meilleure coordination et collaboration entre les diffé-
rentes entités gouvernementales, réduisant ainsi les duplications d'efforts et les inefficacités 
administratives. En renforçant les capacités institutionnelles à travers des programmes de 
formation continue et de partage de connaissances, elle prépare les fonctionnaires à relever 
efficacement les défis complexes de la gestion publique moderne.

En résumé, cette initiative vise à accélérer la mise en œuvre des projets de développement, 
à améliorer la gestion des risques et à maximiser l'efficacité des ressources mobilisées. 
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Éclosion de l'économie circulaire 

Les fondements de l'économie circulaire, solidaire et de partage offrent des outils d'analyse 
et de compréhension des activités économiques de résilience déployées quotidiennement 
dans la ville. Ainsi, l'éclosion et la consolidation de cette économie nécessitent un accompa-
gnement des autorités urbaines. Son application dans la valorisation des déchets en est une 
bonne illustration. Les PME et les ONG qui produisent des pavés écologiques à partir des 
déchets plastiques ou des briquettes de cuisson sur base des déchets organiques éprouvent 
des difficultés de commercialisation des produits. Par des mécanismes de commande 
publique, dans le cadre de la réhabilitation des routes secondaires par exemple, des disposi-
tions pérennes seront envisagées pour atteindre une rentabilité financière et consolider le 
modèle économique de la valorisation. 
Des projets d'envergure de production de l'électricité à partir des déchets par des centrales 
à biomasse sont également envisagés. Quelques préalables techniques de connectivité au 
réseau de distribution et de tarification retardent encore la mise en œuvre de cette filière 
de valorisation. 

Autre valorisation d'envergure à signaler est la technologie CRI. 
Le développement durable, avec une preuve de concept entièrement fonctionnelle en Aus-
tralie. La carbonisation rapide par impulsions (CRI) est le projet de valorisation des déchets 
par l’économie circulaire. Le traitement des déchets à zéro émission, peu coûteux, rapide et 
facile à utiliser.

Le CRI prête à transformer l'industrie du recyclage et des déchets. Le mécanisme du CRI 
consiste à convertir tous les déchets organiques en carbone et en eau distillée sans émis-
sions, tels que : déchets solides municipaux, déchets alimentaires, déchets médicaux, 
déchets agricoles, eaux usées traitées, plastiques, etc.

Il s'agit d'une technologie brevetée de pointe en matière de développement

Renforcement de la chaîne des valeurs agricoles
 
 La contribution du gouvernement provincial dans le renforcement de la chaîne des valeurs 
agricoles dans la ville de Kinshasa viendra en appui à l'initiative présidentielle annoncée lors 
de l'investiture du Chef de l’Etat. Les services publics urbains doivent s'assurer que, de la 
production à la consommation, chaque étape engendre effectivement une valeur ajoutée au 
profit des producteurs et autres intervenants. 

Au niveau de la production 

Les petits producteurs seront regroupés en coopératives pour bénéficier de l'assistance des 
moniteurs agricoles et des équipements de mécanisation. Des semences améliorées, des 
fertilisants et autres intrants pourront être mis à disposition. 

Au niveau du transport 

Les routes et voies de desserte agricole seront réhabilitées et régulièrement entretenues en 
vue de faciliter l'évacuation des produits vers les lieux de stockage, de transformation ou de 
consommation. 

Au niveau de la transformation 

Des facilités seront octroyées aux unités de transformation implantées dans la ville de 
Kinshasa. Ces unités prendront en charge la production locale ainsi que celle en provenance 
des provinces avoisinantes. L'incidence sur l'emploi et la formation professionnelle sera 
notable. Au titre de facilités, un accent particulier sera porté à la problématique de la four-
niture de l'énergie électrique. 

Au regard du déficit en cette matière, la Ville de Kinshasa se doit d'examiner sa contribution 
dans la production des énergies renouvelables. 

Au niveau du stockage et d'entreposage 

Ce segment de la chaîne des valeurs agricoles ne semble pas attractif pour les opérateurs 
privés. Le gouvernement provincial en régie ou en PPP va aménager des infrastructures de 
stockage et d'entreposage, y compris celles frigorifiques, afin d'autoriser une conservation 
sécurisée des produits avant la commercialisation. 

Au niveau de la commercialisation 

Les produits agricoles en provenance directe des producteurs et les produits issus de la trans-
formation vont bénéficier de l'accompagnement des autorités urbaines. Une attention parti-
culière sera portée sur la commercialisation des fruits et légumes. À noter que la foire agri-
cole de Kinshasa sera réactivée.

Commerce et Commercialisation 

Pour le secteur du commerce de Kinshasa, il  conviendra  de renforcer les mesures pour le 
respect des dispositions légales dans le domaine du commerce afin de décourager le com-
merce triangulaire, l'exercice du petit commerce par les étrangers et la concurrence 
déloyale. De même, une attention particulière sera accordée sur la protection des droits 
sociaux des travailleurs du secteur. 
La commercialisation des produits et denrées dans la ville sera renforcée suivant quelques 
orientations :

 - Les réseaux de distribution par supermarchés seront appelés à intensifier la pré 
  sence des produits locaux ;
 - La Ville de Kinshasa va amplifier et moderniser son réseau de marchés publics  
  urbains ;
 - L'utilisation du domaine public urbain et des espaces publics pour des activités  
  commerciales sera encadrée pour des raisons de mobilité, de salubrité et d'hy 
  giène ;

 - Facilitation pour la commercialisation des produits locaux en dehors des frontières
 - L’organisation régulière des expositions ventes en faveur de certains produits  
  comme les véhicules d'occasion. 
Pour protéger le pouvoir d'achat de la population et garantir davantage la santé publique, les 
services urbains attitrés vont renforcer leurs dispositifs pour un meilleur contrôle de prix et de 
qualité.

Promotion du tourisme 

L’affirmation du label “ destination Kinshasa “ sera le point d'orgue de la promotion du tourisme 
dans la capitale congolaise.
L’intégration d’un module au niveau du portail digital de la ville de Kinshasa visant la promotion 
touristique favorisera une meilleure visibilité de la ville dans l’objectif d’impulser le secteur.

Un groupe de travail multisectoriel sous la coordination du ministère provincial chargé du tou-
risme va très rapidement dresser l'état des lieux du secteur à Kinshasa et proposer des straté-
gies adéquates pour l'implémentation d'une véritable industrie du tourisme dans la Ville. 

Ancrage dans l'économie du climat 

La problématique mondiale de transition énergétique renforce la nécessité de la protection de 
l'environnement et des écosystèmes avec une mise à disposition croissante des fonds par divers 
mécanismes, tels les crédits carbone, le fonds vert, le fonds d’adaptabilité. La ville de Kinshasa 
sera attentive et va accompagner tous les projets éligibles au titre de reboisement, d'agrofores-
terie, de traitement des déchets, etc…
Face au déficit énergétique dans la Ville de Kinshasa, le Gouvernement provincial va encoura-
ger l’installation des panneaux solaires chez les particuliers. 

Consolidation du Portefeuille de la Ville 

Pour des raisons historiques liées notamment à une conception de non-participation des entités 
étatiques au secteur productif et à des flottements quant à  la capacité juridique des pro-
vinces, le portefeuille de la ville de Kinshasa se retrouve dans un état embryonnaire, imprécis 
et non protégé. 

Dans le foncier, la Ville doit se constituer des réserves foncières et procéder à des acquisitions 
stratégiques pour avoir des véritables actifs fonciers. En matière de propriétés immobilières de 
la ville, les biens immobiliers spoliés seront récupérés, toutes les propriétés bénéficieront 
d'une protection juridique avec des titres. Le parc immobilier sera continuellement étoffé par 
des constructions des bureaux, des casernes et des marchés urbains modernes. Enfin, à travers 
la prise de participation dans des PPP, la Ville va se doter des actifs générateurs de dividendes. 

Aussi, la situation de la société de Loterie de Kinshasa (Lokin) sera clarifiée pour une contri-
bution substantielle au Fonds social de Kinshasa.  En considération de l'engouement de la jeu-
nesse, l'implication de la ville dans ce secteur des jeux de hasard sera d'abord d'ordre social 
et sécuritaire en scrutant attentivement les activités, parfois sources d’addiction et de 
criminalité. Aussi, les autorités urbaines pourront épauler les autorités compétentes de la 
lutte contre le blanchiment et les financements illicites. 
Investissements et développement 

Pour concrétiser sa volonté de moderniser la ville de Kinshasa en attirant le maximum d’in-
vestissements, le Gouvernement provincial va se doter d'un Comité de Coordination des Pro-
jets Prioritaires et des Investissements (2C2PI). 
L’analyse démontre de manière critique la nécessité impérieuse d'améliorer la gouvernance 
et la gestion des projets au sein des institutions publiques afin de renforcer leur efficacité 
opérationnelle et leur capacité à attirer des partenaires externes stratégiques. Face aux 
défis persistants tels que les retards chroniques, les dépassements budgétaires et l'inefficaci-
té administrative, la création d'une unité de coordination des projets et des investissements 
se justifie par plusieurs raisons fondamentales.

Premièrement, cette entité est spécifiquement conçue pour assurer un suivi rigoureux de 
l'exécution des programmes et des projets, garantissant ainsi leur livraison en temps voulu et 
dans les limites budgétaires prévues. En identifiant les inefficacités et en proposant des solu-
tions adaptées, elle permet une utilisation optimisée des ressources disponibles, maximisant 
ainsi l'impact des investissements publics.

Deuxièmement, en mettant l'accent sur les résultats et en intégrant des outils de perfor-
mance avancés tels que des indicateurs de progrès et de réalisation, cette unité améliore la 
transparence et renforce la responsabilisation des acteurs impliqués dans la gestion des pro-
jets. Cela contribue à restaurer la confiance des citoyens et des partenaires externes envers 
les institutions publiques, essentielle pour garantir un environnement propice à l'investisse-
ment et au développement durable.

Troisièmement, elle permet de mobiliser les financements nécessaires pour les investisse-
ments et les orienter vers les projets prioritaires de manière efficace.
Quatrièmement, elle favorise une meilleure coordination et collaboration entre les diffé-
rentes entités gouvernementales, réduisant ainsi les duplications d'efforts et les inefficacités 
administratives. En renforçant les capacités institutionnelles à travers des programmes de 
formation continue et de partage de connaissances, elle prépare les fonctionnaires à relever 
efficacement les défis complexes de la gestion publique moderne.

En résumé, cette initiative vise à accélérer la mise en œuvre des projets de développement, 
à améliorer la gestion des risques et à maximiser l'efficacité des ressources mobilisées. 
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 - Facilitation pour la commercialisation des produits locaux en dehors des frontières
 - L’organisation régulière des expositions ventes en faveur de certains produits  
  comme les véhicules d'occasion. 
Pour protéger le pouvoir d'achat de la population et garantir davantage la santé publique, les 
services urbains attitrés vont renforcer leurs dispositifs pour un meilleur contrôle de prix et de 
qualité.

Promotion du tourisme 

L’affirmation du label “ destination Kinshasa “ sera le point d'orgue de la promotion du tourisme 
dans la capitale congolaise.
L’intégration d’un module au niveau du portail digital de la ville de Kinshasa visant la promotion 
touristique favorisera une meilleure visibilité de la ville dans l’objectif d’impulser le secteur.

Un groupe de travail multisectoriel sous la coordination du ministère provincial chargé du tou-
risme va très rapidement dresser l'état des lieux du secteur à Kinshasa et proposer des straté-
gies adéquates pour l'implémentation d'une véritable industrie du tourisme dans la Ville. 

Ancrage dans l'économie du climat 

La problématique mondiale de transition énergétique renforce la nécessité de la protection de 
l'environnement et des écosystèmes avec une mise à disposition croissante des fonds par divers 
mécanismes, tels les crédits carbone, le fonds vert, le fonds d’adaptabilité. La ville de Kinshasa 
sera attentive et va accompagner tous les projets éligibles au titre de reboisement, d'agrofores-
terie, de traitement des déchets, etc…
Face au déficit énergétique dans la Ville de Kinshasa, le Gouvernement provincial va encoura-
ger l’installation des panneaux solaires chez les particuliers. 

Consolidation du Portefeuille de la Ville 

Pour des raisons historiques liées notamment à une conception de non-participation des entités 
étatiques au secteur productif et à des flottements quant à  la capacité juridique des pro-
vinces, le portefeuille de la ville de Kinshasa se retrouve dans un état embryonnaire, imprécis 
et non protégé. 

Dans le foncier, la Ville doit se constituer des réserves foncières et procéder à des acquisitions 
stratégiques pour avoir des véritables actifs fonciers. En matière de propriétés immobilières de 
la ville, les biens immobiliers spoliés seront récupérés, toutes les propriétés bénéficieront 
d'une protection juridique avec des titres. Le parc immobilier sera continuellement étoffé par 
des constructions des bureaux, des casernes et des marchés urbains modernes. Enfin, à travers 
la prise de participation dans des PPP, la Ville va se doter des actifs générateurs de dividendes. 

AXE 10 : EMPLOI, CULTURE, SPORT ET JEUNESSE

A. CULTURE, SPORT ET JEUNESSE

Dans un contexte général de régression du prestige et du retentissement international de la 
culture congolaise jadis fierté nationale et internationale avec  la Ville de Kinshasa comme 
bastion, il est d’une nécessité impérieuse de repenser la part de la culture et le sport ainsi que 
son interaction avec la jeunesse qui depuis la nuit des  temps alimente ces deux secteurs. 

L’identité Kinoise, un atout pour l’attractivité de la Ville de Kinshasa
Poser les bases afin Bâtir une véritable industrie culturelle en phase avec les opportunités 
qu’offre le coté cosmopolite de la ville de Kinshasa, véritable carrefour des cultures natio-
nales, est l’objectif majeur de cette vision-programme. Pris comme l’un des leviers majeurs, 
de l’industrie culturelle que se propose de construire cette démarche, s’établira comme cata-
lyseur au cœur des interactions avec d’autres secteurs rivalisant en liens étroits avec le déve-
loppement culturel comme des ingrédients indispensables notamment, le sport, le loisir et la 
jeunesse.

L’interaction de ces trois composantes : CULTURE-SPORT-JEUNESSE génitrice d’une industrie 
intégrée, devrait à maturité de l’ambition portée,  participer à la création des richesses et 
d’emplois directs et indirects d’une part, et participer à la construction et à la promotion de 
l’identité kinoise dans le monde : Kinshasa,  ville vivante, créative et attractive.

Cet objectif majeur passe par la sauvegarde et la valorisation du patrimoine culturel de la 
Ville, ainsi que la professionnalisation du secteur, autant par ses infrastructures que par la 
formation continue des acteurs clés notamment les producteurs culturels sans omettre le 
développement de l’intérêt et la satisfaction des consommateurs locaux et internationaux.
Ainsi, de manière spécifique, l’objectif global ici affirmé, se décline en 10 engagements énon-
cés comme suit :

 1. Assurer la protection, la sauvegarde et la promotion du patrimoine culturel   
  propre à la ville de Kinshasa ainsi que celui logé à Kinshasa bien que placé sous la  
  gestion politique et administratif du Pouvoir public central, en ce y compris ceux  
  des particuliers dont l’existence et l’identité se confondent à l’image de la Ville ;
 2. Enrichir, élever et encadrer le niveau de la création et de la production artistique  
  et culturelle dans la Ville de Kinshasa ;
 3. Aider le Kinois culturel à être en phase avec les innovations de son temps de ma 
  nière harmonieuse en tenant compte de notre héritage culturel construit au car 
  refour de nos cultures qui se reposent sur nos valeurs tirées de nos 450 tribus ;
 4. Accroitre les ressources matérielles, humaines et financières à affecter au déve 
  loppement du secteur dans le sens de la construction d’une industrie culturelle  
  en dynamique de développement croissant ;
 5. Développer la capacité du secteur culturelle Kinois à accroitre sa participation à  
  la production des richesses collectives et singulièrement sa contribution au   
  budget de la Ville de Kinshasa ;

 6. Favoriser  par une politique incitative,  la création et l’émergence des entre  
  prises culturelles et créatives socle de l’industrie culturelle prise comme écosys 
  tème ;
 7. Favoriser la participation de la population  Kinoise à la vie culturelle ainsi qu’à l 
  a consommation des fruits de son industrie ;
 8. Promouvoir l’intégration culturelle locale entre communautés ; 
 9. Développer des mécanismes d’interaction avec la politique culturelle Nationale  
  pour une meilleure capitalisation des investissements et opportunités dégagés  
  par le Gouvernement central ;
 10. Doter la Ville de Kinshasa d’une Politique culturelle  et créative en phase avec 
  ses propres ambitions 

Le sport bien plus qu’une activité physique : Socle d’enracinement de la     
citoyenneté et de la promotion du bien-vivre ensemble

Faire du sport un réel facteur d’intégration et du bien-vivre ensemble, en     
anéantissant les velléités des violences qui caractérisent actuellement le quotidien du Kinois 
nourrie dans la plus part des cas par le monde sportif mal encadré. L’objectif étant de faire 
participer le sport à la création et à la promotion des liens sociaux directs et d’en faire un 
vecteur d’inclusion et d’engagement citoyen dans une dynamique collective. 

ACTIONS 

 - Doter la ville de Kinshasa d’une politique culturelle 
 - Mise en place d’une commission sectorielle mixte avec les acteurs du secteur
 - Relancer le projet de doter la Ville de Kinshasa d’un festival culturel panafricain  
  (engagement du Président de la République lors de sa présidence à la tête de  
  l’Union africaine) 
 - Mise en place d’un comité de réflexion assorti d’un comité de pilotage la maté 
  rialisation de ce projet
 - Relancer l’organisation de la Foire Agricole Internationale de Kinshasa 
 - Réhabilitation des infrastructures sportives et culturelles existantes apparte  
  nant à la Ville de Kinshasa 
 - Faire le plaidoyer auprès du Gouvernement central pour la relance du projet des  
  constructions des stades municipaux 
 - Mener un plaidoyer auprès du Gouvernement central pour impliquer la Ville de  
  Kinshasa dans la gestion des infrastructures sportives et culturelles construites  
  et en  cours de construction
 - Mener un plaidoyer pour récupérer la Gestion entière de la tour de l’Échangeur  
  de LIMETE et parachever sa réhabilitation
 - Encourager par le sponsoring officiel de la Ville de Kinshasa des projets culturels  
  et sportifs privés porteurs et en phase avec les objectifs stratégiques de la Ville
 - Aménager les espaces publics  de pratique du sport à travers la ville Dédier des  
  espaces et voies routières à la pratique du sport des masses en week-end 
 - Impliquer la Ville de Kinshasa dans la Promotion de la Pratique professionnelle  
  des sports en appui des différentes Fédérations, Ligues et Ententes urbaines
 - Organisation régulière  avec l’appui de la Ville de Kinshasa des tournois et com 
  pétions scolaires

Aussi, la situation de la société de Loterie de Kinshasa (Lokin) sera clarifiée pour une contri-
bution substantielle au Fonds social de Kinshasa.  En considération de l'engouement de la jeu-
nesse, l'implication de la ville dans ce secteur des jeux de hasard sera d'abord d'ordre social 
et sécuritaire en scrutant attentivement les activités, parfois sources d’addiction et de 
criminalité. Aussi, les autorités urbaines pourront épauler les autorités compétentes de la 
lutte contre le blanchiment et les financements illicites. 
Investissements et développement 

Pour concrétiser sa volonté de moderniser la ville de Kinshasa en attirant le maximum d’in-
vestissements, le Gouvernement provincial va se doter d'un Comité de Coordination des Pro-
jets Prioritaires et des Investissements (2C2PI). 
L’analyse démontre de manière critique la nécessité impérieuse d'améliorer la gouvernance 
et la gestion des projets au sein des institutions publiques afin de renforcer leur efficacité 
opérationnelle et leur capacité à attirer des partenaires externes stratégiques. Face aux 
défis persistants tels que les retards chroniques, les dépassements budgétaires et l'inefficaci-
té administrative, la création d'une unité de coordination des projets et des investissements 
se justifie par plusieurs raisons fondamentales.

Premièrement, cette entité est spécifiquement conçue pour assurer un suivi rigoureux de 
l'exécution des programmes et des projets, garantissant ainsi leur livraison en temps voulu et 
dans les limites budgétaires prévues. En identifiant les inefficacités et en proposant des solu-
tions adaptées, elle permet une utilisation optimisée des ressources disponibles, maximisant 
ainsi l'impact des investissements publics.

Deuxièmement, en mettant l'accent sur les résultats et en intégrant des outils de perfor-
mance avancés tels que des indicateurs de progrès et de réalisation, cette unité améliore la 
transparence et renforce la responsabilisation des acteurs impliqués dans la gestion des pro-
jets. Cela contribue à restaurer la confiance des citoyens et des partenaires externes envers 
les institutions publiques, essentielle pour garantir un environnement propice à l'investisse-
ment et au développement durable.

Troisièmement, elle permet de mobiliser les financements nécessaires pour les investisse-
ments et les orienter vers les projets prioritaires de manière efficace.
Quatrièmement, elle favorise une meilleure coordination et collaboration entre les diffé-
rentes entités gouvernementales, réduisant ainsi les duplications d'efforts et les inefficacités 
administratives. En renforçant les capacités institutionnelles à travers des programmes de 
formation continue et de partage de connaissances, elle prépare les fonctionnaires à relever 
efficacement les défis complexes de la gestion publique moderne.

En résumé, cette initiative vise à accélérer la mise en œuvre des projets de développement, 
à améliorer la gestion des risques et à maximiser l'efficacité des ressources mobilisées. 
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 - Facilitation pour la commercialisation des produits locaux en dehors des frontières
 - L’organisation régulière des expositions ventes en faveur de certains produits  
  comme les véhicules d'occasion. 
Pour protéger le pouvoir d'achat de la population et garantir davantage la santé publique, les 
services urbains attitrés vont renforcer leurs dispositifs pour un meilleur contrôle de prix et de 
qualité.

Promotion du tourisme 

L’affirmation du label “ destination Kinshasa “ sera le point d'orgue de la promotion du tourisme 
dans la capitale congolaise.
L’intégration d’un module au niveau du portail digital de la ville de Kinshasa visant la promotion 
touristique favorisera une meilleure visibilité de la ville dans l’objectif d’impulser le secteur.

Un groupe de travail multisectoriel sous la coordination du ministère provincial chargé du tou-
risme va très rapidement dresser l'état des lieux du secteur à Kinshasa et proposer des straté-
gies adéquates pour l'implémentation d'une véritable industrie du tourisme dans la Ville. 

Ancrage dans l'économie du climat 

La problématique mondiale de transition énergétique renforce la nécessité de la protection de 
l'environnement et des écosystèmes avec une mise à disposition croissante des fonds par divers 
mécanismes, tels les crédits carbone, le fonds vert, le fonds d’adaptabilité. La ville de Kinshasa 
sera attentive et va accompagner tous les projets éligibles au titre de reboisement, d'agrofores-
terie, de traitement des déchets, etc…
Face au déficit énergétique dans la Ville de Kinshasa, le Gouvernement provincial va encoura-
ger l’installation des panneaux solaires chez les particuliers. 

Consolidation du Portefeuille de la Ville 

Pour des raisons historiques liées notamment à une conception de non-participation des entités 
étatiques au secteur productif et à des flottements quant à  la capacité juridique des pro-
vinces, le portefeuille de la ville de Kinshasa se retrouve dans un état embryonnaire, imprécis 
et non protégé. 

Dans le foncier, la Ville doit se constituer des réserves foncières et procéder à des acquisitions 
stratégiques pour avoir des véritables actifs fonciers. En matière de propriétés immobilières de 
la ville, les biens immobiliers spoliés seront récupérés, toutes les propriétés bénéficieront 
d'une protection juridique avec des titres. Le parc immobilier sera continuellement étoffé par 
des constructions des bureaux, des casernes et des marchés urbains modernes. Enfin, à travers 
la prise de participation dans des PPP, la Ville va se doter des actifs générateurs de dividendes. 

AXE 10 : EMPLOI, CULTURE, SPORT ET JEUNESSE

A. CULTURE, SPORT ET JEUNESSE

Dans un contexte général de régression du prestige et du retentissement international de la 
culture congolaise jadis fierté nationale et internationale avec  la Ville de Kinshasa comme 
bastion, il est d’une nécessité impérieuse de repenser la part de la culture et le sport ainsi que 
son interaction avec la jeunesse qui depuis la nuit des  temps alimente ces deux secteurs. 

L’identité Kinoise, un atout pour l’attractivité de la Ville de Kinshasa
Poser les bases afin Bâtir une véritable industrie culturelle en phase avec les opportunités 
qu’offre le coté cosmopolite de la ville de Kinshasa, véritable carrefour des cultures natio-
nales, est l’objectif majeur de cette vision-programme. Pris comme l’un des leviers majeurs, 
de l’industrie culturelle que se propose de construire cette démarche, s’établira comme cata-
lyseur au cœur des interactions avec d’autres secteurs rivalisant en liens étroits avec le déve-
loppement culturel comme des ingrédients indispensables notamment, le sport, le loisir et la 
jeunesse.

L’interaction de ces trois composantes : CULTURE-SPORT-JEUNESSE génitrice d’une industrie 
intégrée, devrait à maturité de l’ambition portée,  participer à la création des richesses et 
d’emplois directs et indirects d’une part, et participer à la construction et à la promotion de 
l’identité kinoise dans le monde : Kinshasa,  ville vivante, créative et attractive.

Cet objectif majeur passe par la sauvegarde et la valorisation du patrimoine culturel de la 
Ville, ainsi que la professionnalisation du secteur, autant par ses infrastructures que par la 
formation continue des acteurs clés notamment les producteurs culturels sans omettre le 
développement de l’intérêt et la satisfaction des consommateurs locaux et internationaux.
Ainsi, de manière spécifique, l’objectif global ici affirmé, se décline en 10 engagements énon-
cés comme suit :

 1. Assurer la protection, la sauvegarde et la promotion du patrimoine culturel   
  propre à la ville de Kinshasa ainsi que celui logé à Kinshasa bien que placé sous la  
  gestion politique et administratif du Pouvoir public central, en ce y compris ceux  
  des particuliers dont l’existence et l’identité se confondent à l’image de la Ville ;
 2. Enrichir, élever et encadrer le niveau de la création et de la production artistique  
  et culturelle dans la Ville de Kinshasa ;
 3. Aider le Kinois culturel à être en phase avec les innovations de son temps de ma 
  nière harmonieuse en tenant compte de notre héritage culturel construit au car 
  refour de nos cultures qui se reposent sur nos valeurs tirées de nos 450 tribus ;
 4. Accroitre les ressources matérielles, humaines et financières à affecter au déve 
  loppement du secteur dans le sens de la construction d’une industrie culturelle  
  en dynamique de développement croissant ;
 5. Développer la capacité du secteur culturelle Kinois à accroitre sa participation à  
  la production des richesses collectives et singulièrement sa contribution au   
  budget de la Ville de Kinshasa ;

 6. Favoriser  par une politique incitative,  la création et l’émergence des entre  
  prises culturelles et créatives socle de l’industrie culturelle prise comme écosys 
  tème ;
 7. Favoriser la participation de la population  Kinoise à la vie culturelle ainsi qu’à l 
  a consommation des fruits de son industrie ;
 8. Promouvoir l’intégration culturelle locale entre communautés ; 
 9. Développer des mécanismes d’interaction avec la politique culturelle Nationale  
  pour une meilleure capitalisation des investissements et opportunités dégagés  
  par le Gouvernement central ;
 10. Doter la Ville de Kinshasa d’une Politique culturelle  et créative en phase avec 
  ses propres ambitions 

Le sport bien plus qu’une activité physique : Socle d’enracinement de la     
citoyenneté et de la promotion du bien-vivre ensemble

Faire du sport un réel facteur d’intégration et du bien-vivre ensemble, en     
anéantissant les velléités des violences qui caractérisent actuellement le quotidien du Kinois 
nourrie dans la plus part des cas par le monde sportif mal encadré. L’objectif étant de faire 
participer le sport à la création et à la promotion des liens sociaux directs et d’en faire un 
vecteur d’inclusion et d’engagement citoyen dans une dynamique collective. 

ACTIONS 

 - Doter la ville de Kinshasa d’une politique culturelle 
 - Mise en place d’une commission sectorielle mixte avec les acteurs du secteur
 - Relancer le projet de doter la Ville de Kinshasa d’un festival culturel panafricain  
  (engagement du Président de la République lors de sa présidence à la tête de  
  l’Union africaine) 
 - Mise en place d’un comité de réflexion assorti d’un comité de pilotage la maté 
  rialisation de ce projet
 - Relancer l’organisation de la Foire Agricole Internationale de Kinshasa 
 - Réhabilitation des infrastructures sportives et culturelles existantes apparte  
  nant à la Ville de Kinshasa 
 - Faire le plaidoyer auprès du Gouvernement central pour la relance du projet des  
  constructions des stades municipaux 
 - Mener un plaidoyer auprès du Gouvernement central pour impliquer la Ville de  
  Kinshasa dans la gestion des infrastructures sportives et culturelles construites  
  et en  cours de construction
 - Mener un plaidoyer pour récupérer la Gestion entière de la tour de l’Échangeur  
  de LIMETE et parachever sa réhabilitation
 - Encourager par le sponsoring officiel de la Ville de Kinshasa des projets culturels  
  et sportifs privés porteurs et en phase avec les objectifs stratégiques de la Ville
 - Aménager les espaces publics  de pratique du sport à travers la ville Dédier des  
  espaces et voies routières à la pratique du sport des masses en week-end 
 - Impliquer la Ville de Kinshasa dans la Promotion de la Pratique professionnelle  
  des sports en appui des différentes Fédérations, Ligues et Ententes urbaines
 - Organisation régulière  avec l’appui de la Ville de Kinshasa des tournois et com 
  pétions scolaires

Aussi, la situation de la société de Loterie de Kinshasa (Lokin) sera clarifiée pour une contri-
bution substantielle au Fonds social de Kinshasa.  En considération de l'engouement de la jeu-
nesse, l'implication de la ville dans ce secteur des jeux de hasard sera d'abord d'ordre social 
et sécuritaire en scrutant attentivement les activités, parfois sources d’addiction et de 
criminalité. Aussi, les autorités urbaines pourront épauler les autorités compétentes de la 
lutte contre le blanchiment et les financements illicites. 
Investissements et développement 

Pour concrétiser sa volonté de moderniser la ville de Kinshasa en attirant le maximum d’in-
vestissements, le Gouvernement provincial va se doter d'un Comité de Coordination des Pro-
jets Prioritaires et des Investissements (2C2PI). 
L’analyse démontre de manière critique la nécessité impérieuse d'améliorer la gouvernance 
et la gestion des projets au sein des institutions publiques afin de renforcer leur efficacité 
opérationnelle et leur capacité à attirer des partenaires externes stratégiques. Face aux 
défis persistants tels que les retards chroniques, les dépassements budgétaires et l'inefficaci-
té administrative, la création d'une unité de coordination des projets et des investissements 
se justifie par plusieurs raisons fondamentales.

Premièrement, cette entité est spécifiquement conçue pour assurer un suivi rigoureux de 
l'exécution des programmes et des projets, garantissant ainsi leur livraison en temps voulu et 
dans les limites budgétaires prévues. En identifiant les inefficacités et en proposant des solu-
tions adaptées, elle permet une utilisation optimisée des ressources disponibles, maximisant 
ainsi l'impact des investissements publics.

Deuxièmement, en mettant l'accent sur les résultats et en intégrant des outils de perfor-
mance avancés tels que des indicateurs de progrès et de réalisation, cette unité améliore la 
transparence et renforce la responsabilisation des acteurs impliqués dans la gestion des pro-
jets. Cela contribue à restaurer la confiance des citoyens et des partenaires externes envers 
les institutions publiques, essentielle pour garantir un environnement propice à l'investisse-
ment et au développement durable.

Troisièmement, elle permet de mobiliser les financements nécessaires pour les investisse-
ments et les orienter vers les projets prioritaires de manière efficace.
Quatrièmement, elle favorise une meilleure coordination et collaboration entre les diffé-
rentes entités gouvernementales, réduisant ainsi les duplications d'efforts et les inefficacités 
administratives. En renforçant les capacités institutionnelles à travers des programmes de 
formation continue et de partage de connaissances, elle prépare les fonctionnaires à relever 
efficacement les défis complexes de la gestion publique moderne.

En résumé, cette initiative vise à accélérer la mise en œuvre des projets de développement, 
à améliorer la gestion des risques et à maximiser l'efficacité des ressources mobilisées. 
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A. CULTURE, SPORT ET JEUNESSE

Dans un contexte général de régression du prestige et du retentissement international de la 
culture congolaise jadis fierté nationale et internationale avec  la Ville de Kinshasa comme 
bastion, il est d’une nécessité impérieuse de repenser la part de la culture et le sport ainsi que 
son interaction avec la jeunesse qui depuis la nuit des  temps alimente ces deux secteurs. 

L’identité Kinoise, un atout pour l’attractivité de la Ville de Kinshasa
Poser les bases afin Bâtir une véritable industrie culturelle en phase avec les opportunités 
qu’offre le coté cosmopolite de la ville de Kinshasa, véritable carrefour des cultures natio-
nales, est l’objectif majeur de cette vision-programme. Pris comme l’un des leviers majeurs, 
de l’industrie culturelle que se propose de construire cette démarche, s’établira comme cata-
lyseur au cœur des interactions avec d’autres secteurs rivalisant en liens étroits avec le déve-
loppement culturel comme des ingrédients indispensables notamment, le sport, le loisir et la 
jeunesse.

L’interaction de ces trois composantes : CULTURE-SPORT-JEUNESSE génitrice d’une industrie 
intégrée, devrait à maturité de l’ambition portée,  participer à la création des richesses et 
d’emplois directs et indirects d’une part, et participer à la construction et à la promotion de 
l’identité kinoise dans le monde : Kinshasa,  ville vivante, créative et attractive.

Cet objectif majeur passe par la sauvegarde et la valorisation du patrimoine culturel de la 
Ville, ainsi que la professionnalisation du secteur, autant par ses infrastructures que par la 
formation continue des acteurs clés notamment les producteurs culturels sans omettre le 
développement de l’intérêt et la satisfaction des consommateurs locaux et internationaux.
Ainsi, de manière spécifique, l’objectif global ici affirmé, se décline en 10 engagements énon-
cés comme suit :

 1. Assurer la protection, la sauvegarde et la promotion du patrimoine culturel   
  propre à la ville de Kinshasa ainsi que celui logé à Kinshasa bien que placé sous la  
  gestion politique et administratif du Pouvoir public central, en ce y compris ceux  
  des particuliers dont l’existence et l’identité se confondent à l’image de la Ville ;
 2. Enrichir, élever et encadrer le niveau de la création et de la production artistique  
  et culturelle dans la Ville de Kinshasa ;
 3. Aider le Kinois culturel à être en phase avec les innovations de son temps de ma 
  nière harmonieuse en tenant compte de notre héritage culturel construit au car 
  refour de nos cultures qui se reposent sur nos valeurs tirées de nos 450 tribus ;
 4. Accroitre les ressources matérielles, humaines et financières à affecter au déve 
  loppement du secteur dans le sens de la construction d’une industrie culturelle  
  en dynamique de développement croissant ;
 5. Développer la capacité du secteur culturelle Kinois à accroitre sa participation à  
  la production des richesses collectives et singulièrement sa contribution au   
  budget de la Ville de Kinshasa ;

 - Mise en place d’une structure dédiée à la gestion et à l’exploitation des places  
  publiques, monuments et sites mythique de la Ville
 - Création de la Dignité Kinoise «  Citoyen d’honneur de la Ville de Kinshasa » Déco 
  ration honorifique et prestigieuse pour la décoration des personnalités locale,  
  nationale et internationale 
 - Réhabilitation des monuments et places mémorielles de la Ville de Kinshasa 
 - Construire la mémoire Kinoise par l’érection des monuments, mémoriaux et dédi 
  caces mémorielles des lieux, places, bâtiments et avenues
 - Élaboration des procédures d’assiette et de recouvrement pour l’activation des  
  actes générateurs en vue rentabiliser pleinement le secteur pour une participation  
  conséquente au budget de la Ville de Kinshasa 
 - Élaboration et financement d’un programme provincial de formation profession 
  nelle  des masses en faveur des jeunes & professionnalisation des métiers 
 - Mise en place d’une commission mixte

B. EMPLOI

La Ville de Kinshasa à l’instar des grandes villes en Afrique subsaharienne n’est pas épargnée du 
chômage qui frappe sévèrement les économies fragiles du continent. Conséquence directe: La 
qualité de vie sérieusement entamée !

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce Programme quinquennal du Gouvernement Provincial 
de Kinshasa 2024-2028, la création d’emplois des masses pour réduire sensiblement le chômage 
en milieux urbains est la conséquence escomptée de la réussite dudit programme à travers ses 
11 axes prioritaires d’une part, et de la capitalisation des actions et reformes également pro-
grammées dans le cadre de l’implémentation du Programme du Gouvernement central 
2024-2024 qui fait de l’un des 6 engagements majeurs du Président de la République pour son 
second mandat à savoir : CRÉER PLUS D’EMPLOIS ET PROTEGER LE POUVOIR D’ACHAT.

La mise en œuvre effective de la Fonction publique Urbaine ainsi que la redynamisation des 
services et établissements urbains seront parmi les leviers de base de création d’emploi direct, 
étant donné la gestion administrative de proximité prônée.
 ● Formaliser l’informel pour plus de création des richesses et d’emplois
 ● Le développement de la chaine de valeur agricole, une stratégie pour la sécurité  
  alimentaire, la croissance inclusive et la création d’emplois multidisciplinaires
 ● Capitaliser l’industrialisation de la Ville de Kinshasa à travers le développement  
  des zones économiques, pour des emplois industriels directs et indirects
 ● La dynamique des grands projets et le boom du marché des travaux  pour la créa 
  tion d’emplois multisectoriels ;
 ● Le chantier de la Nouvelle Ville de Kinshasa, des opportunités à capitaliser pour  
  des millions d’emplois, dans le cadre d’une ville résiliente 
 ● La gestion intégrée des déchets, gage d’un propre et pourvoyeuse d’emplois ;
 ● L’économie urbaine de la route : Faire de la route un facteur de développement  
  socio-économique intégré et intégral, tel est l’enjeu majeur de cette démarche  
  qui confèrera à nos routes & Voiries urbaines une dimension structurante au-delà  
  de la simple problématique de mobilité avec plus des richesses, et plus d’emplois  
  directs et indirects rémunérés

ACTIONS 

 ● Moderniser l’administration publique provinciale et les services urbains pour   
  plus d’attractivité des compétences; 
 ● Subventionner la formation professionnelle des Jeunes ;
 ● Financer la création et le fonctionnement des centres de formations profession 
  nelles et métiers appartenant à la Ville de Kinshasa ;
 ● Financer des projets  agricoles directs et indirects intervenant dans la chaine  
  des valeurs ;
 ● Recenser les opportunités d’emplois à travers la plate-forme Unit Delivery pour   
  la mise en place du premier marché du travail de Kinshasa (avec l’appui tech  
  nique de l’APDNK) ;
 ● Développer l’entreprenariat local avec le financement des petits  projets inté 
  grateurs à taux zéro (PMI & PME) en collaboration avec le FPI suivant la quotité  
  Ville de Kinshasa ;
 ● Rendre gratuite l’identification (recensement) des activités économique en en  
  cours ;
 ● Investir dans la prise des participations pour inciter la création des nouvelles  
  entreprises en mode de financement PPP, et ce, en capitalisant les opportunités  
  qu’offre la dynamique économique actuelle.

 6. Favoriser  par une politique incitative,  la création et l’émergence des entre  
  prises culturelles et créatives socle de l’industrie culturelle prise comme écosys 
  tème ;
 7. Favoriser la participation de la population  Kinoise à la vie culturelle ainsi qu’à l 
  a consommation des fruits de son industrie ;
 8. Promouvoir l’intégration culturelle locale entre communautés ; 
 9. Développer des mécanismes d’interaction avec la politique culturelle Nationale  
  pour une meilleure capitalisation des investissements et opportunités dégagés  
  par le Gouvernement central ;
 10. Doter la Ville de Kinshasa d’une Politique culturelle  et créative en phase avec 
  ses propres ambitions 

Le sport bien plus qu’une activité physique : Socle d’enracinement de la     
citoyenneté et de la promotion du bien-vivre ensemble

Faire du sport un réel facteur d’intégration et du bien-vivre ensemble, en     
anéantissant les velléités des violences qui caractérisent actuellement le quotidien du Kinois 
nourrie dans la plus part des cas par le monde sportif mal encadré. L’objectif étant de faire 
participer le sport à la création et à la promotion des liens sociaux directs et d’en faire un 
vecteur d’inclusion et d’engagement citoyen dans une dynamique collective. 

ACTIONS 

 - Doter la ville de Kinshasa d’une politique culturelle 
 - Mise en place d’une commission sectorielle mixte avec les acteurs du secteur
 - Relancer le projet de doter la Ville de Kinshasa d’un festival culturel panafricain  
  (engagement du Président de la République lors de sa présidence à la tête de  
  l’Union africaine) 
 - Mise en place d’un comité de réflexion assorti d’un comité de pilotage la maté 
  rialisation de ce projet
 - Relancer l’organisation de la Foire Agricole Internationale de Kinshasa 
 - Réhabilitation des infrastructures sportives et culturelles existantes apparte  
  nant à la Ville de Kinshasa 
 - Faire le plaidoyer auprès du Gouvernement central pour la relance du projet des  
  constructions des stades municipaux 
 - Mener un plaidoyer auprès du Gouvernement central pour impliquer la Ville de  
  Kinshasa dans la gestion des infrastructures sportives et culturelles construites  
  et en  cours de construction
 - Mener un plaidoyer pour récupérer la Gestion entière de la tour de l’Échangeur  
  de LIMETE et parachever sa réhabilitation
 - Encourager par le sponsoring officiel de la Ville de Kinshasa des projets culturels  
  et sportifs privés porteurs et en phase avec les objectifs stratégiques de la Ville
 - Aménager les espaces publics  de pratique du sport à travers la ville Dédier des  
  espaces et voies routières à la pratique du sport des masses en week-end 
 - Impliquer la Ville de Kinshasa dans la Promotion de la Pratique professionnelle  
  des sports en appui des différentes Fédérations, Ligues et Ententes urbaines
 - Organisation régulière  avec l’appui de la Ville de Kinshasa des tournois et com 
  pétions scolaires
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A. CULTURE, SPORT ET JEUNESSE

Dans un contexte général de régression du prestige et du retentissement international de la 
culture congolaise jadis fierté nationale et internationale avec  la Ville de Kinshasa comme 
bastion, il est d’une nécessité impérieuse de repenser la part de la culture et le sport ainsi que 
son interaction avec la jeunesse qui depuis la nuit des  temps alimente ces deux secteurs. 

L’identité Kinoise, un atout pour l’attractivité de la Ville de Kinshasa
Poser les bases afin Bâtir une véritable industrie culturelle en phase avec les opportunités 
qu’offre le coté cosmopolite de la ville de Kinshasa, véritable carrefour des cultures natio-
nales, est l’objectif majeur de cette vision-programme. Pris comme l’un des leviers majeurs, 
de l’industrie culturelle que se propose de construire cette démarche, s’établira comme cata-
lyseur au cœur des interactions avec d’autres secteurs rivalisant en liens étroits avec le déve-
loppement culturel comme des ingrédients indispensables notamment, le sport, le loisir et la 
jeunesse.

L’interaction de ces trois composantes : CULTURE-SPORT-JEUNESSE génitrice d’une industrie 
intégrée, devrait à maturité de l’ambition portée,  participer à la création des richesses et 
d’emplois directs et indirects d’une part, et participer à la construction et à la promotion de 
l’identité kinoise dans le monde : Kinshasa,  ville vivante, créative et attractive.

Cet objectif majeur passe par la sauvegarde et la valorisation du patrimoine culturel de la 
Ville, ainsi que la professionnalisation du secteur, autant par ses infrastructures que par la 
formation continue des acteurs clés notamment les producteurs culturels sans omettre le 
développement de l’intérêt et la satisfaction des consommateurs locaux et internationaux.
Ainsi, de manière spécifique, l’objectif global ici affirmé, se décline en 10 engagements énon-
cés comme suit :

 1. Assurer la protection, la sauvegarde et la promotion du patrimoine culturel   
  propre à la ville de Kinshasa ainsi que celui logé à Kinshasa bien que placé sous la  
  gestion politique et administratif du Pouvoir public central, en ce y compris ceux  
  des particuliers dont l’existence et l’identité se confondent à l’image de la Ville ;
 2. Enrichir, élever et encadrer le niveau de la création et de la production artistique  
  et culturelle dans la Ville de Kinshasa ;
 3. Aider le Kinois culturel à être en phase avec les innovations de son temps de ma 
  nière harmonieuse en tenant compte de notre héritage culturel construit au car 
  refour de nos cultures qui se reposent sur nos valeurs tirées de nos 450 tribus ;
 4. Accroitre les ressources matérielles, humaines et financières à affecter au déve 
  loppement du secteur dans le sens de la construction d’une industrie culturelle  
  en dynamique de développement croissant ;
 5. Développer la capacité du secteur culturelle Kinois à accroitre sa participation à  
  la production des richesses collectives et singulièrement sa contribution au   
  budget de la Ville de Kinshasa ;

 - Mise en place d’une structure dédiée à la gestion et à l’exploitation des places  
  publiques, monuments et sites mythique de la Ville
 - Création de la Dignité Kinoise «  Citoyen d’honneur de la Ville de Kinshasa » Déco 
  ration honorifique et prestigieuse pour la décoration des personnalités locale,  
  nationale et internationale 
 - Réhabilitation des monuments et places mémorielles de la Ville de Kinshasa 
 - Construire la mémoire Kinoise par l’érection des monuments, mémoriaux et dédi 
  caces mémorielles des lieux, places, bâtiments et avenues
 - Élaboration des procédures d’assiette et de recouvrement pour l’activation des  
  actes générateurs en vue rentabiliser pleinement le secteur pour une participation  
  conséquente au budget de la Ville de Kinshasa 
 - Élaboration et financement d’un programme provincial de formation profession 
  nelle  des masses en faveur des jeunes & professionnalisation des métiers 
 - Mise en place d’une commission mixte

B. EMPLOI

La Ville de Kinshasa à l’instar des grandes villes en Afrique subsaharienne n’est pas épargnée du 
chômage qui frappe sévèrement les économies fragiles du continent. Conséquence directe: La 
qualité de vie sérieusement entamée !

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce Programme quinquennal du Gouvernement Provincial 
de Kinshasa 2024-2028, la création d’emplois des masses pour réduire sensiblement le chômage 
en milieux urbains est la conséquence escomptée de la réussite dudit programme à travers ses 
11 axes prioritaires d’une part, et de la capitalisation des actions et reformes également pro-
grammées dans le cadre de l’implémentation du Programme du Gouvernement central 
2024-2024 qui fait de l’un des 6 engagements majeurs du Président de la République pour son 
second mandat à savoir : CRÉER PLUS D’EMPLOIS ET PROTEGER LE POUVOIR D’ACHAT.

La mise en œuvre effective de la Fonction publique Urbaine ainsi que la redynamisation des 
services et établissements urbains seront parmi les leviers de base de création d’emploi direct, 
étant donné la gestion administrative de proximité prônée.
 ● Formaliser l’informel pour plus de création des richesses et d’emplois
 ● Le développement de la chaine de valeur agricole, une stratégie pour la sécurité  
  alimentaire, la croissance inclusive et la création d’emplois multidisciplinaires
 ● Capitaliser l’industrialisation de la Ville de Kinshasa à travers le développement  
  des zones économiques, pour des emplois industriels directs et indirects
 ● La dynamique des grands projets et le boom du marché des travaux  pour la créa 
  tion d’emplois multisectoriels ;
 ● Le chantier de la Nouvelle Ville de Kinshasa, des opportunités à capitaliser pour  
  des millions d’emplois, dans le cadre d’une ville résiliente 
 ● La gestion intégrée des déchets, gage d’un propre et pourvoyeuse d’emplois ;
 ● L’économie urbaine de la route : Faire de la route un facteur de développement  
  socio-économique intégré et intégral, tel est l’enjeu majeur de cette démarche  
  qui confèrera à nos routes & Voiries urbaines une dimension structurante au-delà  
  de la simple problématique de mobilité avec plus des richesses, et plus d’emplois  
  directs et indirects rémunérés

ACTIONS 

 ● Moderniser l’administration publique provinciale et les services urbains pour   
  plus d’attractivité des compétences; 
 ● Subventionner la formation professionnelle des Jeunes ;
 ● Financer la création et le fonctionnement des centres de formations profession 
  nelles et métiers appartenant à la Ville de Kinshasa ;
 ● Financer des projets  agricoles directs et indirects intervenant dans la chaine  
  des valeurs ;
 ● Recenser les opportunités d’emplois à travers la plate-forme Unit Delivery pour   
  la mise en place du premier marché du travail de Kinshasa (avec l’appui tech  
  nique de l’APDNK) ;
 ● Développer l’entreprenariat local avec le financement des petits  projets inté 
  grateurs à taux zéro (PMI & PME) en collaboration avec le FPI suivant la quotité  
  Ville de Kinshasa ;
 ● Rendre gratuite l’identification (recensement) des activités économique en en  
  cours ;
 ● Investir dans la prise des participations pour inciter la création des nouvelles  
  entreprises en mode de financement PPP, et ce, en capitalisant les opportunités  
  qu’offre la dynamique économique actuelle.

 6. Favoriser  par une politique incitative,  la création et l’émergence des entre  
  prises culturelles et créatives socle de l’industrie culturelle prise comme écosys 
  tème ;
 7. Favoriser la participation de la population  Kinoise à la vie culturelle ainsi qu’à l 
  a consommation des fruits de son industrie ;
 8. Promouvoir l’intégration culturelle locale entre communautés ; 
 9. Développer des mécanismes d’interaction avec la politique culturelle Nationale  
  pour une meilleure capitalisation des investissements et opportunités dégagés  
  par le Gouvernement central ;
 10. Doter la Ville de Kinshasa d’une Politique culturelle  et créative en phase avec 
  ses propres ambitions 

Le sport bien plus qu’une activité physique : Socle d’enracinement de la     
citoyenneté et de la promotion du bien-vivre ensemble

Faire du sport un réel facteur d’intégration et du bien-vivre ensemble, en     
anéantissant les velléités des violences qui caractérisent actuellement le quotidien du Kinois 
nourrie dans la plus part des cas par le monde sportif mal encadré. L’objectif étant de faire 
participer le sport à la création et à la promotion des liens sociaux directs et d’en faire un 
vecteur d’inclusion et d’engagement citoyen dans une dynamique collective. 

ACTIONS 

 - Doter la ville de Kinshasa d’une politique culturelle 
 - Mise en place d’une commission sectorielle mixte avec les acteurs du secteur
 - Relancer le projet de doter la Ville de Kinshasa d’un festival culturel panafricain  
  (engagement du Président de la République lors de sa présidence à la tête de  
  l’Union africaine) 
 - Mise en place d’un comité de réflexion assorti d’un comité de pilotage la maté 
  rialisation de ce projet
 - Relancer l’organisation de la Foire Agricole Internationale de Kinshasa 
 - Réhabilitation des infrastructures sportives et culturelles existantes apparte  
  nant à la Ville de Kinshasa 
 - Faire le plaidoyer auprès du Gouvernement central pour la relance du projet des  
  constructions des stades municipaux 
 - Mener un plaidoyer auprès du Gouvernement central pour impliquer la Ville de  
  Kinshasa dans la gestion des infrastructures sportives et culturelles construites  
  et en  cours de construction
 - Mener un plaidoyer pour récupérer la Gestion entière de la tour de l’Échangeur  
  de LIMETE et parachever sa réhabilitation
 - Encourager par le sponsoring officiel de la Ville de Kinshasa des projets culturels  
  et sportifs privés porteurs et en phase avec les objectifs stratégiques de la Ville
 - Aménager les espaces publics  de pratique du sport à travers la ville Dédier des  
  espaces et voies routières à la pratique du sport des masses en week-end 
 - Impliquer la Ville de Kinshasa dans la Promotion de la Pratique professionnelle  
  des sports en appui des différentes Fédérations, Ligues et Ententes urbaines
 - Organisation régulière  avec l’appui de la Ville de Kinshasa des tournois et com 
  pétions scolaires
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 - Mise en place d’une structure dédiée à la gestion et à l’exploitation des places  
  publiques, monuments et sites mythique de la Ville
 - Création de la Dignité Kinoise «  Citoyen d’honneur de la Ville de Kinshasa » Déco 
  ration honorifique et prestigieuse pour la décoration des personnalités locale,  
  nationale et internationale 
 - Réhabilitation des monuments et places mémorielles de la Ville de Kinshasa 
 - Construire la mémoire Kinoise par l’érection des monuments, mémoriaux et dédi 
  caces mémorielles des lieux, places, bâtiments et avenues
 - Élaboration des procédures d’assiette et de recouvrement pour l’activation des  
  actes générateurs en vue rentabiliser pleinement le secteur pour une participation  
  conséquente au budget de la Ville de Kinshasa 
 - Élaboration et financement d’un programme provincial de formation profession 
  nelle  des masses en faveur des jeunes & professionnalisation des métiers 
 - Mise en place d’une commission mixte

B. EMPLOI

La Ville de Kinshasa à l’instar des grandes villes en Afrique subsaharienne n’est pas épargnée du 
chômage qui frappe sévèrement les économies fragiles du continent. Conséquence directe: La 
qualité de vie sérieusement entamée !

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce Programme quinquennal du Gouvernement Provincial 
de Kinshasa 2024-2028, la création d’emplois des masses pour réduire sensiblement le chômage 
en milieux urbains est la conséquence escomptée de la réussite dudit programme à travers ses 
11 axes prioritaires d’une part, et de la capitalisation des actions et reformes également pro-
grammées dans le cadre de l’implémentation du Programme du Gouvernement central 
2024-2024 qui fait de l’un des 6 engagements majeurs du Président de la République pour son 
second mandat à savoir : CRÉER PLUS D’EMPLOIS ET PROTEGER LE POUVOIR D’ACHAT.

La mise en œuvre effective de la Fonction publique Urbaine ainsi que la redynamisation des 
services et établissements urbains seront parmi les leviers de base de création d’emploi direct, 
étant donné la gestion administrative de proximité prônée.
 ● Formaliser l’informel pour plus de création des richesses et d’emplois
 ● Le développement de la chaine de valeur agricole, une stratégie pour la sécurité  
  alimentaire, la croissance inclusive et la création d’emplois multidisciplinaires
 ● Capitaliser l’industrialisation de la Ville de Kinshasa à travers le développement  
  des zones économiques, pour des emplois industriels directs et indirects
 ● La dynamique des grands projets et le boom du marché des travaux  pour la créa 
  tion d’emplois multisectoriels ;
 ● Le chantier de la Nouvelle Ville de Kinshasa, des opportunités à capitaliser pour  
  des millions d’emplois, dans le cadre d’une ville résiliente 
 ● La gestion intégrée des déchets, gage d’un propre et pourvoyeuse d’emplois ;
 ● L’économie urbaine de la route : Faire de la route un facteur de développement  
  socio-économique intégré et intégral, tel est l’enjeu majeur de cette démarche  
  qui confèrera à nos routes & Voiries urbaines une dimension structurante au-delà  
  de la simple problématique de mobilité avec plus des richesses, et plus d’emplois  
  directs et indirects rémunérés

AXE 11 : GOUVERNANCE STRATÉGIQUE 

La Ville de Kinshasa nécessite une transformation et modernisation de sa gestion, ainsi que de 
son environnement global pour une gouvernance performante et un développement durable. 

Les axes suivants représentent un véritable défi :
 - Développement humain : Qualité de vie, emploi, services publics de base, tels que  
  santé, éducation, électricité, eau.
 - Infrastructures : Investissements massifs dans les infrastructures urbaines (routes,  
  transports en commun, systèmes d'approvisionnement en eau, salubrité.
 - Développement urbain : Croissance non planifiée, expansion désordonnée, quar 
  tiers informels, zones non réglementées, gestion urbaine difficile, embouteil  
  lages.
 - Sécurité : Densité élevée, chômage, précarité, criminalité, conflits fonciers,   
  catastrophes naturelles.

L'historique de performances médiocres, d'absence de résultats et de mauvaise gouvernance 
refroidit initialement les potentiels partenaires financiers et techniques dans l'engagement 
avec les institutions publiques pour la mise en œuvre de leurs projets. Souvent, les projets 
prennent plus de temps que prévu, ce qui entraîne des dépassements de coûts et des retards 
dans la réalisation des bénéfices anticipés. De plus, les processus au sein de l'administration 
publique sont souvent complexes, ce qui ralentit significativement la mise en œuvre des pro-
jets. Un autre défi majeur réside dans le fait que les agents des services publics peuvent man-
quer des compétences et formations nécessaires pour exécuter efficacement les projets.

L'accès à des informations claires et précises sur l'avancement des projets par les parties pre-
nantes représente également un obstacle majeur à une exécution efficace. La faible redevabili-
té au sein des services publics signifie que les responsables de projets ne sont pas toujours 
tenus responsables des résultats, ce qui contribue à une faible performance des initiatives rete-
nues. De plus, la mauvaise gestion des ressources financières et humaines conduit à un gaspil-
lage des fonds mobilisés.

La difficulté à établir des priorités parmi les projets et initiatives, en raison de la multiplicité 
des demandes politiques et publiques, a un impact significatif sur le développement des pro-
grammes. De même, les risques potentiels associés aux projets ne sont pas toujours correcte-
ment identifiés, anticipés et gérés. L'absence d'agilité et de mécanismes efficaces pour gérer 
rapidement les défis et obstacles compromet souvent la réussite des projets.

Cette analyse souligne de manière critique la nécessité impérieuse d'améliorer la gouvernance 
et la gestion des projets au sein des institutions publiques afin de renforcer leur efficacité opé-
rationnelle et leur capacité à attirer des partenaires externes stratégiques. Face aux défis per-
sistants tels que les retards chroniques, les dépassements budgétaires et l'inefficacité adminis-
trative, le Gouvernement provincial s’engage à mettre en place une entité de coordination des 
projets, axée sur l'amélioration des performances et orientée vers les résultats.

La création de cette unité de coordination des projets se justifie par plusieurs raisons fonda-
mentales :

 1. Amélioration de l'efficacité et de la performance 
  - Mise en place d'un système rigoureux de suivi des objectifs pour assurer  
   une exécution en temps opportun et conforme au budget des programmes  
   et pro jets.
 -  Identification des inefficacités et proposition de solutions visant à opti  
   miser l'utilisation des ressources disponibles.

 2. Amélioration des performances administratives
  - Intégration d'un Comité de Coordination focalisée sur les résultats,   
   incluant des  outils de performance et d'évaluation pour une gestion opti 
   male des projets.
  - Promotion d'une meilleure coordination inter- ministérielle et    
   inter-agences gouvernementales.

 3. Renforcement des capacités institutionnelles

  - Développement continu des compétences par le biais de formations et de  
   partage de connaissances au sein des agences gouvernementales et des  
   fonctionnaires.
  - Renforcement du leadership en favorisant une adhésion accrue aux initia 
   tives gouvernementales et à leur mise en œuvre.

 4. Renforcement de la gouvernance
  - Amélioration de la transparence grâce à la publication régulière de rap 
   ports sur les progrès réalisés.
  - Renforcement de la responsabilisation des responsables de projets et des  
   agences gouvernementales vis-à-vis de leurs performances et résultats.

 5. Accélération et efficacité des programmes
  - Réduction des retards et des obstacles bureaucratiques pour une mise en  
   œuvre rapide des projets de développement.
  - Priorisation stratégique des initiatives ayant un impact substantiel sur le  
   développement provincial.

 6. Gestion des risques et des défis
  - Identification proactive et atténuation des risques potentiels pour les   
   projets.
  - Réaction rapide aux défis imprévus par une surveillance en temps réel et  
   des ajustements adaptatifs.

 7. Maximisation des ressources
  - Augmentation des recettes grâce à la réalisation et au suivi performant  
   des projets financiers.
  - Amélioration de la solvabilité et de la réputation, attirant ainsi des parte 
   naires financiers et techniques engagés pour le développement durable  
   des programmes gouvernementaux provinciaux.

ACTIONS 

 ● Moderniser l’administration publique provinciale et les services urbains pour   
  plus d’attractivité des compétences; 
 ● Subventionner la formation professionnelle des Jeunes ;
 ● Financer la création et le fonctionnement des centres de formations profession 
  nelles et métiers appartenant à la Ville de Kinshasa ;
 ● Financer des projets  agricoles directs et indirects intervenant dans la chaine  
  des valeurs ;
 ● Recenser les opportunités d’emplois à travers la plate-forme Unit Delivery pour   
  la mise en place du premier marché du travail de Kinshasa (avec l’appui tech  
  nique de l’APDNK) ;
 ● Développer l’entreprenariat local avec le financement des petits  projets inté 
  grateurs à taux zéro (PMI & PME) en collaboration avec le FPI suivant la quotité  
  Ville de Kinshasa ;
 ● Rendre gratuite l’identification (recensement) des activités économique en en  
  cours ;
 ● Investir dans la prise des participations pour inciter la création des nouvelles  
  entreprises en mode de financement PPP, et ce, en capitalisant les opportunités  
  qu’offre la dynamique économique actuelle.
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 - Mise en place d’une structure dédiée à la gestion et à l’exploitation des places  
  publiques, monuments et sites mythique de la Ville
 - Création de la Dignité Kinoise «  Citoyen d’honneur de la Ville de Kinshasa » Déco 
  ration honorifique et prestigieuse pour la décoration des personnalités locale,  
  nationale et internationale 
 - Réhabilitation des monuments et places mémorielles de la Ville de Kinshasa 
 - Construire la mémoire Kinoise par l’érection des monuments, mémoriaux et dédi 
  caces mémorielles des lieux, places, bâtiments et avenues
 - Élaboration des procédures d’assiette et de recouvrement pour l’activation des  
  actes générateurs en vue rentabiliser pleinement le secteur pour une participation  
  conséquente au budget de la Ville de Kinshasa 
 - Élaboration et financement d’un programme provincial de formation profession 
  nelle  des masses en faveur des jeunes & professionnalisation des métiers 
 - Mise en place d’une commission mixte

B. EMPLOI

La Ville de Kinshasa à l’instar des grandes villes en Afrique subsaharienne n’est pas épargnée du 
chômage qui frappe sévèrement les économies fragiles du continent. Conséquence directe: La 
qualité de vie sérieusement entamée !

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce Programme quinquennal du Gouvernement Provincial 
de Kinshasa 2024-2028, la création d’emplois des masses pour réduire sensiblement le chômage 
en milieux urbains est la conséquence escomptée de la réussite dudit programme à travers ses 
11 axes prioritaires d’une part, et de la capitalisation des actions et reformes également pro-
grammées dans le cadre de l’implémentation du Programme du Gouvernement central 
2024-2024 qui fait de l’un des 6 engagements majeurs du Président de la République pour son 
second mandat à savoir : CRÉER PLUS D’EMPLOIS ET PROTEGER LE POUVOIR D’ACHAT.

La mise en œuvre effective de la Fonction publique Urbaine ainsi que la redynamisation des 
services et établissements urbains seront parmi les leviers de base de création d’emploi direct, 
étant donné la gestion administrative de proximité prônée.
 ● Formaliser l’informel pour plus de création des richesses et d’emplois
 ● Le développement de la chaine de valeur agricole, une stratégie pour la sécurité  
  alimentaire, la croissance inclusive et la création d’emplois multidisciplinaires
 ● Capitaliser l’industrialisation de la Ville de Kinshasa à travers le développement  
  des zones économiques, pour des emplois industriels directs et indirects
 ● La dynamique des grands projets et le boom du marché des travaux  pour la créa 
  tion d’emplois multisectoriels ;
 ● Le chantier de la Nouvelle Ville de Kinshasa, des opportunités à capitaliser pour  
  des millions d’emplois, dans le cadre d’une ville résiliente 
 ● La gestion intégrée des déchets, gage d’un propre et pourvoyeuse d’emplois ;
 ● L’économie urbaine de la route : Faire de la route un facteur de développement  
  socio-économique intégré et intégral, tel est l’enjeu majeur de cette démarche  
  qui confèrera à nos routes & Voiries urbaines une dimension structurante au-delà  
  de la simple problématique de mobilité avec plus des richesses, et plus d’emplois  
  directs et indirects rémunérés

AXE 11 : GOUVERNANCE STRATÉGIQUE 

La Ville de Kinshasa nécessite une transformation et modernisation de sa gestion, ainsi que de 
son environnement global pour une gouvernance performante et un développement durable. 

Les axes suivants représentent un véritable défi :
 - Développement humain : Qualité de vie, emploi, services publics de base, tels que  
  santé, éducation, électricité, eau.
 - Infrastructures : Investissements massifs dans les infrastructures urbaines (routes,  
  transports en commun, systèmes d'approvisionnement en eau, salubrité.
 - Développement urbain : Croissance non planifiée, expansion désordonnée, quar 
  tiers informels, zones non réglementées, gestion urbaine difficile, embouteil  
  lages.
 - Sécurité : Densité élevée, chômage, précarité, criminalité, conflits fonciers,   
  catastrophes naturelles.

L'historique de performances médiocres, d'absence de résultats et de mauvaise gouvernance 
refroidit initialement les potentiels partenaires financiers et techniques dans l'engagement 
avec les institutions publiques pour la mise en œuvre de leurs projets. Souvent, les projets 
prennent plus de temps que prévu, ce qui entraîne des dépassements de coûts et des retards 
dans la réalisation des bénéfices anticipés. De plus, les processus au sein de l'administration 
publique sont souvent complexes, ce qui ralentit significativement la mise en œuvre des pro-
jets. Un autre défi majeur réside dans le fait que les agents des services publics peuvent man-
quer des compétences et formations nécessaires pour exécuter efficacement les projets.

L'accès à des informations claires et précises sur l'avancement des projets par les parties pre-
nantes représente également un obstacle majeur à une exécution efficace. La faible redevabili-
té au sein des services publics signifie que les responsables de projets ne sont pas toujours 
tenus responsables des résultats, ce qui contribue à une faible performance des initiatives rete-
nues. De plus, la mauvaise gestion des ressources financières et humaines conduit à un gaspil-
lage des fonds mobilisés.

La difficulté à établir des priorités parmi les projets et initiatives, en raison de la multiplicité 
des demandes politiques et publiques, a un impact significatif sur le développement des pro-
grammes. De même, les risques potentiels associés aux projets ne sont pas toujours correcte-
ment identifiés, anticipés et gérés. L'absence d'agilité et de mécanismes efficaces pour gérer 
rapidement les défis et obstacles compromet souvent la réussite des projets.

Cette analyse souligne de manière critique la nécessité impérieuse d'améliorer la gouvernance 
et la gestion des projets au sein des institutions publiques afin de renforcer leur efficacité opé-
rationnelle et leur capacité à attirer des partenaires externes stratégiques. Face aux défis per-
sistants tels que les retards chroniques, les dépassements budgétaires et l'inefficacité adminis-
trative, le Gouvernement provincial s’engage à mettre en place une entité de coordination des 
projets, axée sur l'amélioration des performances et orientée vers les résultats.

La création de cette unité de coordination des projets se justifie par plusieurs raisons fonda-
mentales :

 1. Amélioration de l'efficacité et de la performance 
  - Mise en place d'un système rigoureux de suivi des objectifs pour assurer  
   une exécution en temps opportun et conforme au budget des programmes  
   et pro jets.
 -  Identification des inefficacités et proposition de solutions visant à opti  
   miser l'utilisation des ressources disponibles.

 2. Amélioration des performances administratives
  - Intégration d'un Comité de Coordination focalisée sur les résultats,   
   incluant des  outils de performance et d'évaluation pour une gestion opti 
   male des projets.
  - Promotion d'une meilleure coordination inter- ministérielle et    
   inter-agences gouvernementales.

 3. Renforcement des capacités institutionnelles

  - Développement continu des compétences par le biais de formations et de  
   partage de connaissances au sein des agences gouvernementales et des  
   fonctionnaires.
  - Renforcement du leadership en favorisant une adhésion accrue aux initia 
   tives gouvernementales et à leur mise en œuvre.

 4. Renforcement de la gouvernance
  - Amélioration de la transparence grâce à la publication régulière de rap 
   ports sur les progrès réalisés.
  - Renforcement de la responsabilisation des responsables de projets et des  
   agences gouvernementales vis-à-vis de leurs performances et résultats.

 5. Accélération et efficacité des programmes
  - Réduction des retards et des obstacles bureaucratiques pour une mise en  
   œuvre rapide des projets de développement.
  - Priorisation stratégique des initiatives ayant un impact substantiel sur le  
   développement provincial.

 6. Gestion des risques et des défis
  - Identification proactive et atténuation des risques potentiels pour les   
   projets.
  - Réaction rapide aux défis imprévus par une surveillance en temps réel et  
   des ajustements adaptatifs.

 7. Maximisation des ressources
  - Augmentation des recettes grâce à la réalisation et au suivi performant  
   des projets financiers.
  - Amélioration de la solvabilité et de la réputation, attirant ainsi des parte 
   naires financiers et techniques engagés pour le développement durable  
   des programmes gouvernementaux provinciaux.

ACTIONS 

 ● Moderniser l’administration publique provinciale et les services urbains pour   
  plus d’attractivité des compétences; 
 ● Subventionner la formation professionnelle des Jeunes ;
 ● Financer la création et le fonctionnement des centres de formations profession 
  nelles et métiers appartenant à la Ville de Kinshasa ;
 ● Financer des projets  agricoles directs et indirects intervenant dans la chaine  
  des valeurs ;
 ● Recenser les opportunités d’emplois à travers la plate-forme Unit Delivery pour   
  la mise en place du premier marché du travail de Kinshasa (avec l’appui tech  
  nique de l’APDNK) ;
 ● Développer l’entreprenariat local avec le financement des petits  projets inté 
  grateurs à taux zéro (PMI & PME) en collaboration avec le FPI suivant la quotité  
  Ville de Kinshasa ;
 ● Rendre gratuite l’identification (recensement) des activités économique en en  
  cours ;
 ● Investir dans la prise des participations pour inciter la création des nouvelles  
  entreprises en mode de financement PPP, et ce, en capitalisant les opportunités  
  qu’offre la dynamique économique actuelle.
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AXE 11 : GOUVERNANCE STRATÉGIQUE 

La Ville de Kinshasa nécessite une transformation et modernisation de sa gestion, ainsi que de 
son environnement global pour une gouvernance performante et un développement durable. 

Les axes suivants représentent un véritable défi :
 - Développement humain : Qualité de vie, emploi, services publics de base, tels que  
  santé, éducation, électricité, eau.
 - Infrastructures : Investissements massifs dans les infrastructures urbaines (routes,  
  transports en commun, systèmes d'approvisionnement en eau, salubrité.
 - Développement urbain : Croissance non planifiée, expansion désordonnée, quar 
  tiers informels, zones non réglementées, gestion urbaine difficile, embouteil  
  lages.
 - Sécurité : Densité élevée, chômage, précarité, criminalité, conflits fonciers,   
  catastrophes naturelles.

L'historique de performances médiocres, d'absence de résultats et de mauvaise gouvernance 
refroidit initialement les potentiels partenaires financiers et techniques dans l'engagement 
avec les institutions publiques pour la mise en œuvre de leurs projets. Souvent, les projets 
prennent plus de temps que prévu, ce qui entraîne des dépassements de coûts et des retards 
dans la réalisation des bénéfices anticipés. De plus, les processus au sein de l'administration 
publique sont souvent complexes, ce qui ralentit significativement la mise en œuvre des pro-
jets. Un autre défi majeur réside dans le fait que les agents des services publics peuvent man-
quer des compétences et formations nécessaires pour exécuter efficacement les projets.

L'accès à des informations claires et précises sur l'avancement des projets par les parties pre-
nantes représente également un obstacle majeur à une exécution efficace. La faible redevabili-
té au sein des services publics signifie que les responsables de projets ne sont pas toujours 
tenus responsables des résultats, ce qui contribue à une faible performance des initiatives rete-
nues. De plus, la mauvaise gestion des ressources financières et humaines conduit à un gaspil-
lage des fonds mobilisés.

La difficulté à établir des priorités parmi les projets et initiatives, en raison de la multiplicité 
des demandes politiques et publiques, a un impact significatif sur le développement des pro-
grammes. De même, les risques potentiels associés aux projets ne sont pas toujours correcte-
ment identifiés, anticipés et gérés. L'absence d'agilité et de mécanismes efficaces pour gérer 
rapidement les défis et obstacles compromet souvent la réussite des projets.

Cette analyse souligne de manière critique la nécessité impérieuse d'améliorer la gouvernance 
et la gestion des projets au sein des institutions publiques afin de renforcer leur efficacité opé-
rationnelle et leur capacité à attirer des partenaires externes stratégiques. Face aux défis per-
sistants tels que les retards chroniques, les dépassements budgétaires et l'inefficacité adminis-
trative, le Gouvernement provincial s’engage à mettre en place une entité de coordination des 
projets, axée sur l'amélioration des performances et orientée vers les résultats.

La création de cette unité de coordination des projets se justifie par plusieurs raisons fonda-
mentales :

 1. Amélioration de l'efficacité et de la performance 
  - Mise en place d'un système rigoureux de suivi des objectifs pour assurer  
   une exécution en temps opportun et conforme au budget des programmes  
   et pro jets.
 -  Identification des inefficacités et proposition de solutions visant à opti  
   miser l'utilisation des ressources disponibles.

 2. Amélioration des performances administratives
  - Intégration d'un Comité de Coordination focalisée sur les résultats,   
   incluant des  outils de performance et d'évaluation pour une gestion opti 
   male des projets.
  - Promotion d'une meilleure coordination inter- ministérielle et    
   inter-agences gouvernementales.

 3. Renforcement des capacités institutionnelles

  - Développement continu des compétences par le biais de formations et de  
   partage de connaissances au sein des agences gouvernementales et des  
   fonctionnaires.
  - Renforcement du leadership en favorisant une adhésion accrue aux initia 
   tives gouvernementales et à leur mise en œuvre.

 4. Renforcement de la gouvernance
  - Amélioration de la transparence grâce à la publication régulière de rap 
   ports sur les progrès réalisés.
  - Renforcement de la responsabilisation des responsables de projets et des  
   agences gouvernementales vis-à-vis de leurs performances et résultats.

 5. Accélération et efficacité des programmes
  - Réduction des retards et des obstacles bureaucratiques pour une mise en  
   œuvre rapide des projets de développement.
  - Priorisation stratégique des initiatives ayant un impact substantiel sur le  
   développement provincial.

 6. Gestion des risques et des défis
  - Identification proactive et atténuation des risques potentiels pour les   
   projets.
  - Réaction rapide aux défis imprévus par une surveillance en temps réel et  
   des ajustements adaptatifs.

 7. Maximisation des ressources
  - Augmentation des recettes grâce à la réalisation et au suivi performant  
   des projets financiers.
  - Amélioration de la solvabilité et de la réputation, attirant ainsi des parte 
   naires financiers et techniques engagés pour le développement durable  
   des programmes gouvernementaux provinciaux.

La création de cette unité de coordination des projets se justifie par plusieurs raisons fonda-
mentales :

 1. Amélioration de l'efficacité et de la performance 
  - Mise en place d'un système rigoureux de suivi des objectifs pour assurer  
   une exécution en temps opportun et conforme au budget des programmes  
   et projets.
  - Identification des inefficacités et proposition de solutions visant à opti  
   miser l'utilisation des ressources disponibles.

 2. Amélioration des performances administratives
  - Intégration d'un Comité de Coordination focalisée sur les résultats,   
   incluant des outils de performance et d'évaluation pour une gestion opti 
   male des projets.
  - Promotion d'une meilleure coordination inter- ministérielle et    
   inter-agences gouvernementales.

 3. Renforcement des capacités institutionnelles

  - Développement continu des compétences par le biais de formations et de  
   partage de connaissances au sein des agences gouvernementales et des  
   fonctionnaires.
  - Renforcement du leadership en favorisant une adhésion accrue aux initia 
   tives gouvernementales et à leur mise en œuvre.

 4. Renforcement de la gouvernance
  - Amélioration de la transparence grâce à la publication régulière de rap 
   ports sur les progrès réalisés.
  - Renforcement de la responsabilisation des responsables de projets et des  
   agences gouvernementales vis-à-vis de leurs performances et résultats.

 5. Accélération et efficacité des programmes
  - Réduction des retards et des obstacles bureaucratiques pour une mise en  
   œuvre rapide des projets de développement.
  - Priorisation stratégique des initiatives ayant un impact substantiel sur le  
   développement provincial.

 6. Gestion des risques et des défis
  - Identification proactive et atténuation des risques potentiels pour les   
   projets.
  - Réaction rapide aux défis imprévus par une surveillance en temps réel et 
des    ajustements adaptatifs.

 7. Maximisation des ressources
  - Augmentation des recettes grâce à la réalisation et au suivi performant  
   des projets financiers.
  - Amélioration de la solvabilité et de la réputation, attirant ainsi des parte 
   naires financiers et techniques engagés pour le développement durable  
   des programmes gouvernementaux provinciaux.

A. Cadre macroéconomique 

1. Cadre d’analyse

La loi relative aux finances publiques qui fixe les règles relatives à l’élaboration du budget 
de la province précise que les mesures d’encadrement de politique budgétaire sont fixées 
dans une lettre d’Orientation du ministre du Gouvernement central ayant le Budget qui éta-
blit, chaque année, un cadre budgétaire à moyen terme à 3 ans en fonction des hypothèses 
macroéconomiques pluri annuelles préalablement définies par le ministère du Pouvoir Cen-
tral ayant le plan dans ses attributions. Ce cadre présente notamment une prévision sur l'évo-
lution de l'ensemble des recettes du pouvoir central, des provinces et des entités territo-
riales décentralisées compte tenu des perspectives économiques pertinentes. 

2. Evolution de l’activité économique

Cette section donne un aperçu des perspectives économiques internationales et nationales 
sous-tendant la programmation budgétaire 2024-2026. 

Perspectives internationales 

Selon les Perspectives de l’Economie Mondiale (PEM) du Fonds Monétaire International d’avril 
2023, la croissance mondiale devrait chuter de 3,4% en 2022 à 2,8% en 2023, avant de s’éta-
blir à 3,0% les cinq prochaines années. Cette révision à la baisse de la croissance serait justi-
fiée, notamment, en raison de la guerre en Ukraine et des changements de politiques 
macroéconomiques opérés par les pays au cours des derniers mois. Ce niveau pourrait ralen-
tir davantage en cas d’extension du conflit au-delà de l’Ukraine et de dégradation du secteur 
énergétique suite aux sanctions économiques contre la Russie. Dans les pays avancés, la 
croissance de l’activité économique s’est située à 2,7% en 2022, elle devrait se situer à 1,3% 
en 2023 et à 1,4% en 2023. Aux Etats-Unis d’Amérique, la croissance du PIB s’est située à 2,1% 
en 2022, elle devrait se situer à 1,6% en 2023 et à 1,1% en 2024. Dans la zone Euro, la crois-
sance devrait se situer à 0,8% en 2023, après un niveau de 3,5% en 2022, % en 2022. Une 
légère reprise est attendue en 2024 situant la croissance à 1,4%. Dans les pays émergents et 
en développement, l’activité économique connaîtrait une légère embellie en 2024 où elle se 
situerait à 4,9% contre 3,9% prévu en 2023 et 4,0% réalisée en 2022. Suivant les mêmes 
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AXE 11 : GOUVERNANCE STRATÉGIQUE 

La Ville de Kinshasa nécessite une transformation et modernisation de sa gestion, ainsi que de 
son environnement global pour une gouvernance performante et un développement durable. 

Les axes suivants représentent un véritable défi :
 - Développement humain : Qualité de vie, emploi, services publics de base, tels que  
  santé, éducation, électricité, eau.
 - Infrastructures : Investissements massifs dans les infrastructures urbaines (routes,  
  transports en commun, systèmes d'approvisionnement en eau, salubrité.
 - Développement urbain : Croissance non planifiée, expansion désordonnée, quar 
  tiers informels, zones non réglementées, gestion urbaine difficile, embouteil  
  lages.
 - Sécurité : Densité élevée, chômage, précarité, criminalité, conflits fonciers,   
  catastrophes naturelles.

L'historique de performances médiocres, d'absence de résultats et de mauvaise gouvernance 
refroidit initialement les potentiels partenaires financiers et techniques dans l'engagement 
avec les institutions publiques pour la mise en œuvre de leurs projets. Souvent, les projets 
prennent plus de temps que prévu, ce qui entraîne des dépassements de coûts et des retards 
dans la réalisation des bénéfices anticipés. De plus, les processus au sein de l'administration 
publique sont souvent complexes, ce qui ralentit significativement la mise en œuvre des pro-
jets. Un autre défi majeur réside dans le fait que les agents des services publics peuvent man-
quer des compétences et formations nécessaires pour exécuter efficacement les projets.

L'accès à des informations claires et précises sur l'avancement des projets par les parties pre-
nantes représente également un obstacle majeur à une exécution efficace. La faible redevabili-
té au sein des services publics signifie que les responsables de projets ne sont pas toujours 
tenus responsables des résultats, ce qui contribue à une faible performance des initiatives rete-
nues. De plus, la mauvaise gestion des ressources financières et humaines conduit à un gaspil-
lage des fonds mobilisés.

La difficulté à établir des priorités parmi les projets et initiatives, en raison de la multiplicité 
des demandes politiques et publiques, a un impact significatif sur le développement des pro-
grammes. De même, les risques potentiels associés aux projets ne sont pas toujours correcte-
ment identifiés, anticipés et gérés. L'absence d'agilité et de mécanismes efficaces pour gérer 
rapidement les défis et obstacles compromet souvent la réussite des projets.

Cette analyse souligne de manière critique la nécessité impérieuse d'améliorer la gouvernance 
et la gestion des projets au sein des institutions publiques afin de renforcer leur efficacité opé-
rationnelle et leur capacité à attirer des partenaires externes stratégiques. Face aux défis per-
sistants tels que les retards chroniques, les dépassements budgétaires et l'inefficacité adminis-
trative, le Gouvernement provincial s’engage à mettre en place une entité de coordination des 
projets, axée sur l'amélioration des performances et orientée vers les résultats.

La création de cette unité de coordination des projets se justifie par plusieurs raisons fonda-
mentales :

 1. Amélioration de l'efficacité et de la performance 
  - Mise en place d'un système rigoureux de suivi des objectifs pour assurer  
   une exécution en temps opportun et conforme au budget des programmes  
   et pro jets.
 -  Identification des inefficacités et proposition de solutions visant à opti  
   miser l'utilisation des ressources disponibles.

 2. Amélioration des performances administratives
  - Intégration d'un Comité de Coordination focalisée sur les résultats,   
   incluant des  outils de performance et d'évaluation pour une gestion opti 
   male des projets.
  - Promotion d'une meilleure coordination inter- ministérielle et    
   inter-agences gouvernementales.

 3. Renforcement des capacités institutionnelles

  - Développement continu des compétences par le biais de formations et de  
   partage de connaissances au sein des agences gouvernementales et des  
   fonctionnaires.
  - Renforcement du leadership en favorisant une adhésion accrue aux initia 
   tives gouvernementales et à leur mise en œuvre.

 4. Renforcement de la gouvernance
  - Amélioration de la transparence grâce à la publication régulière de rap 
   ports sur les progrès réalisés.
  - Renforcement de la responsabilisation des responsables de projets et des  
   agences gouvernementales vis-à-vis de leurs performances et résultats.

 5. Accélération et efficacité des programmes
  - Réduction des retards et des obstacles bureaucratiques pour une mise en  
   œuvre rapide des projets de développement.
  - Priorisation stratégique des initiatives ayant un impact substantiel sur le  
   développement provincial.

 6. Gestion des risques et des défis
  - Identification proactive et atténuation des risques potentiels pour les   
   projets.
  - Réaction rapide aux défis imprévus par une surveillance en temps réel et  
   des ajustements adaptatifs.

 7. Maximisation des ressources
  - Augmentation des recettes grâce à la réalisation et au suivi performant  
   des projets financiers.
  - Amélioration de la solvabilité et de la réputation, attirant ainsi des parte 
   naires financiers et techniques engagés pour le développement durable  
   des programmes gouvernementaux provinciaux.

La création de cette unité de coordination des projets se justifie par plusieurs raisons fonda-
mentales :

 1. Amélioration de l'efficacité et de la performance 
  - Mise en place d'un système rigoureux de suivi des objectifs pour assurer  
   une exécution en temps opportun et conforme au budget des programmes  
   et projets.
  - Identification des inefficacités et proposition de solutions visant à opti  
   miser l'utilisation des ressources disponibles.

 2. Amélioration des performances administratives
  - Intégration d'un Comité de Coordination focalisée sur les résultats,   
   incluant des outils de performance et d'évaluation pour une gestion opti 
   male des projets.
  - Promotion d'une meilleure coordination inter- ministérielle et    
   inter-agences gouvernementales.

 3. Renforcement des capacités institutionnelles

  - Développement continu des compétences par le biais de formations et de  
   partage de connaissances au sein des agences gouvernementales et des  
   fonctionnaires.
  - Renforcement du leadership en favorisant une adhésion accrue aux initia 
   tives gouvernementales et à leur mise en œuvre.

 4. Renforcement de la gouvernance
  - Amélioration de la transparence grâce à la publication régulière de rap 
   ports sur les progrès réalisés.
  - Renforcement de la responsabilisation des responsables de projets et des  
   agences gouvernementales vis-à-vis de leurs performances et résultats.

 5. Accélération et efficacité des programmes
  - Réduction des retards et des obstacles bureaucratiques pour une mise en  
   œuvre rapide des projets de développement.
  - Priorisation stratégique des initiatives ayant un impact substantiel sur le  
   développement provincial.

 6. Gestion des risques et des défis
  - Identification proactive et atténuation des risques potentiels pour les   
   projets.
  - Réaction rapide aux défis imprévus par une surveillance en temps réel et 
des    ajustements adaptatifs.

 7. Maximisation des ressources
  - Augmentation des recettes grâce à la réalisation et au suivi performant  
   des projets financiers.
  - Amélioration de la solvabilité et de la réputation, attirant ainsi des parte 
   naires financiers et techniques engagés pour le développement durable  
   des programmes gouvernementaux provinciaux.

A. Cadre macroéconomique 

1. Cadre d’analyse

La loi relative aux finances publiques qui fixe les règles relatives à l’élaboration du budget 
de la province précise que les mesures d’encadrement de politique budgétaire sont fixées 
dans une lettre d’Orientation du ministre du Gouvernement central ayant le Budget qui éta-
blit, chaque année, un cadre budgétaire à moyen terme à 3 ans en fonction des hypothèses 
macroéconomiques pluri annuelles préalablement définies par le ministère du Pouvoir Cen-
tral ayant le plan dans ses attributions. Ce cadre présente notamment une prévision sur l'évo-
lution de l'ensemble des recettes du pouvoir central, des provinces et des entités territo-
riales décentralisées compte tenu des perspectives économiques pertinentes. 

2. Evolution de l’activité économique

Cette section donne un aperçu des perspectives économiques internationales et nationales 
sous-tendant la programmation budgétaire 2024-2026. 

Perspectives internationales 

Selon les Perspectives de l’Economie Mondiale (PEM) du Fonds Monétaire International d’avril 
2023, la croissance mondiale devrait chuter de 3,4% en 2022 à 2,8% en 2023, avant de s’éta-
blir à 3,0% les cinq prochaines années. Cette révision à la baisse de la croissance serait justi-
fiée, notamment, en raison de la guerre en Ukraine et des changements de politiques 
macroéconomiques opérés par les pays au cours des derniers mois. Ce niveau pourrait ralen-
tir davantage en cas d’extension du conflit au-delà de l’Ukraine et de dégradation du secteur 
énergétique suite aux sanctions économiques contre la Russie. Dans les pays avancés, la 
croissance de l’activité économique s’est située à 2,7% en 2022, elle devrait se situer à 1,3% 
en 2023 et à 1,4% en 2023. Aux Etats-Unis d’Amérique, la croissance du PIB s’est située à 2,1% 
en 2022, elle devrait se situer à 1,6% en 2023 et à 1,1% en 2024. Dans la zone Euro, la crois-
sance devrait se situer à 0,8% en 2023, après un niveau de 3,5% en 2022, % en 2022. Une 
légère reprise est attendue en 2024 situant la croissance à 1,4%. Dans les pays émergents et 
en développement, l’activité économique connaîtrait une légère embellie en 2024 où elle se 
situerait à 4,9% contre 3,9% prévu en 2023 et 4,0% réalisée en 2022. Suivant les mêmes 

V. CADRE MACROÉCONOMIQUE ET FINANCEMENT
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perspectives, l’inflation mondiale devrait diminuer plus lentement qu’attendu, elle devrait se 
situer 7,0% en 2023 contre 8,7% en 2022. En 2024, elle se situerait à 4,9%. 
Perspectives nationales
 Les perspectives de l’économie congolaise sur la période 2024-2026 devraient se relever dans 
un contexte marqué par la détérioration des cours des matières premières à moyen terme, ainsi 
que par la nécessité d’une bonne coordination des politiques budgétaire et monétaire qui devra 
permettre la maîtrise de l’inflation et l’accroissement des investissements publics. 

Secteur réel 
Selon les projections du Comité permanent de cadrage macroéconomique (CPCM), il est atten-
du, au cours de trois prochaines années, une embellie de l’activité économique. En effet, le 
taux de croissance se situerait à 7,1% en moyenne au cours de la période sous analyse contre 
5,6% observé les trois dernières années, soit une augmentation de 1,5 point de pourcentage. 
S’agissant de la formation des prix intérieurs, il est attendu sur la période 2024-2026 une légère 
décélération de son rythme, sur le court et moyen termes grâce aux mesures des politiques éco-
nomiques préconisées dans le pacte de stabilité signé entre le Gouvernement et la Banque Cen-
trale du Congo, et dans le contexte de la guerre russo-ukrainienne.

Le taux d’inflation moyen se situerait à 9,8% sur la période 2024-2026, contre 10,0% au cours 
de trois dernières années, soit un ralentissement de 0,2 points de pourcentage. L’inflation envi-
sagée à fin période se situerait à 9,3%, en moyenne, contre 11,4% les trois dernières années

Tableau n°2 : Principaux indicateurs macroéconomique 2022-2024
 

Indicateurs 

Historique Projection 2024– 2026 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Taux de croissance du PIB (%) 1,7% 6,2 % 8,5% 6,7% 6,4% 7,3 % 7,5 % 

Déflateur du PIB 7,0 8,10 8, 4 9,8 10,6 10,9 11,5 

Taux d’inflation moyen (%) 10,2% 10,6% 8,8% 10,9% 10,9% 9,8% 8,7% 

Taux d’inflation fin période (%) 15,76% 5,3% 12,3% 6,8 % 10,4% 9,3% 8,10% 

Taux de change moyen (FC/USD) 1 851,5 1 985,5 2 006,80 2 021,9 2 518,3 2 551,3 2 581,8 

Taux de change fin période (FC/USD) 1971,8 2000,0 2 012, 0 2 034,8 0 2 535,5 2 567,2 2 596,3 

PIB nominal (en milliard de FC) 90 181,04 90 181,04 111 904 106 311, 04 179 338,30 197740,80 223779,15 

 
Source : Note de cadrage mai 2021, CPCM, Ministère du Plan.

B. Mécanisme de financement 
Mécanismes généraux 
Pour l'ensemble des axes de Gouvernance, les Mécanismes usuels de financement seront acti-
vés :
 1. Allocations budgétaires de la Ville 
 2. Appui du Gouvernement Central (Interventions, Subventions, Fonds spécialisés,  
  Caisse de péréquation)
 3. Partenariat Public - Privé (PPP) en concession ou en BOT 
 4. Contribution des partenaires techniques et financiers 
 5. Ressources sectorielles propres 
 6. Produits des amendes transactionnelles 
 7. Emprunts, dons et legs 

Mécanismes spécifiques complémentaires 

Assainissement et environnement :
 ● Mobilisation des taxes, droits et redevances liés à l'assainissement et à la pro  
  tection de l’environnement :
 8. Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
 9. Taxe d'assainissement des magasins pavillonnaires 
 10. Taxe sur les surfaces commerciales 
 11. Taxe pour la collecte et l’élimination des déchets 
 12. Taxe pour la gestion des eaux usées 
 13. Taxe de voirie 
 14. Redevance sur l'enlèvement des décharges sauvages 
 15. Taxe sur l'enlèvement et le traitement des immondices 

 ● Contributions financières et matérielles des Institutions Nationales et de coopé 
  ration internationale 
Santé :

 ● Transfert des ressources aux ETD 
 ● Levier du secteur privé avec un accent sur le secteur informel 
 ● Levée des fonds via les Fonds domestiques 
 ● Mutuelles de santé 
 ● Fonds de contrepartie 
 ● Fonds venant de la diaspora 
Aménagement et Érection de la nouvelle ville :
 ● Initiatives privées individuelles
 ● Promotions immobilières 
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perspectives, l’inflation mondiale devrait diminuer plus lentement qu’attendu, elle devrait se 
situer 7,0% en 2023 contre 8,7% en 2022. En 2024, elle se situerait à 4,9%. 
Perspectives nationales
 Les perspectives de l’économie congolaise sur la période 2024-2026 devraient se relever dans 
un contexte marqué par la détérioration des cours des matières premières à moyen terme, ainsi 
que par la nécessité d’une bonne coordination des politiques budgétaire et monétaire qui devra 
permettre la maîtrise de l’inflation et l’accroissement des investissements publics. 

Secteur réel 
Selon les projections du Comité permanent de cadrage macroéconomique (CPCM), il est atten-
du, au cours de trois prochaines années, une embellie de l’activité économique. En effet, le 
taux de croissance se situerait à 7,1% en moyenne au cours de la période sous analyse contre 
5,6% observé les trois dernières années, soit une augmentation de 1,5 point de pourcentage. 
S’agissant de la formation des prix intérieurs, il est attendu sur la période 2024-2026 une légère 
décélération de son rythme, sur le court et moyen termes grâce aux mesures des politiques éco-
nomiques préconisées dans le pacte de stabilité signé entre le Gouvernement et la Banque Cen-
trale du Congo, et dans le contexte de la guerre russo-ukrainienne.

Le taux d’inflation moyen se situerait à 9,8% sur la période 2024-2026, contre 10,0% au cours 
de trois dernières années, soit un ralentissement de 0,2 points de pourcentage. L’inflation envi-
sagée à fin période se situerait à 9,3%, en moyenne, contre 11,4% les trois dernières années

B. Mécanisme de financement 
Mécanismes généraux 
Pour l'ensemble des axes de Gouvernance, les Mécanismes usuels de financement seront acti-
vés :
 1. Allocations budgétaires de la Ville 
 2. Appui du Gouvernement Central (Interventions, Subventions, Fonds spécialisés,  
  Caisse de péréquation)
 3. Partenariat Public - Privé (PPP) en concession ou en BOT 
 4. Contribution des partenaires techniques et financiers 
 5. Ressources sectorielles propres 
 6. Produits des amendes transactionnelles 
 7. Emprunts, dons et legs 

Mécanismes spécifiques complémentaires 

Assainissement et environnement :
 ● Mobilisation des taxes, droits et redevances liés à l'assainissement et à la pro  
  tection de l’environnement :
 8. Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
 9. Taxe d'assainissement des magasins pavillonnaires 
 10. Taxe sur les surfaces commerciales 
 11. Taxe pour la collecte et l’élimination des déchets 
 12. Taxe pour la gestion des eaux usées 
 13. Taxe de voirie 
 14. Redevance sur l'enlèvement des décharges sauvages 
 15. Taxe sur l'enlèvement et le traitement des immondices 

 ● Contributions financières et matérielles des Institutions Nationales et de coopé 
  ration internationale 
Santé :

 ● Transfert des ressources aux ETD 
 ● Levier du secteur privé avec un accent sur le secteur informel 
 ● Levée des fonds via les Fonds domestiques 
 ● Mutuelles de santé 
 ● Fonds de contrepartie 
 ● Fonds venant de la diaspora 
Aménagement et Érection de la nouvelle ville :
 ● Initiatives privées individuelles
 ● Promotions immobilières 
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C. Projection des ressources. 

 1. Principe d’Estimation des ressources

L’estimation et la projection des ressources s’effectuent en cohérence avec les indicateurs 
macroéconomiques fixés dans le Cadre Budgétaire à Moyen Terme contenu dans la lettre 
d’orientation Budgétaire.

Pour ce faire, les procédés universellement admis se fondent notamment sur : 
 - Le calcul de la moyenne des recettes réalisées au cours de quatre derniers exer 
  cices budgétaires clos assortie de la saisonnalité pour certaines recettes ;
 - Les réalisations probables à fin 2024 sur base des réalisations du 1èr semestre ;
 - La prise en compte des indicateurs macroéconomiques retenus afin de dégager la  
  tendance des recettes à politique inchangée ;
 - L’impact des nouvelles mesures fiscales et de l’effort des services chargés de la  
  mobilisation des recettes provinciales et communales, afin d’obtenir les assigna 
  tions définitives.

 2. Les sources de financement du Programme économique et social 

Le plan quinquennal 2024- 2028 sera intégralement financé avec les ressources reconnues à la 
Ville de Kinshasa, conformément aux dispositions constitutionnelles et légales pertinentes.
Ces ressources comprennent des ressources internes et des ressources extérieures. 
Les ressources internes sont composées des recettes courantes, des recettes en capital et des 
recettes exceptionnelles détaillées aux articles 148 et 149 de la loi N° 11/011 du 13 juillet 2011 
relative aux finances publiques (LOFIP) telle modifiée à ce jour. 
Les ressources extérieures sont constituées, des dons et legs extérieurs courants, des dons et 
legs extérieurs projets, ainsi que des emprunts garantis par le pouvoir central. 
Les recettes courantes de la province comprennent :

La part de la Ville sur les recettes à caractère national allouées aux provinces ; 
Les impôts et taxes provinciaux d’intérêt commun nécessairement répartis entre la province et 
les entités territoriales décentralisées y rattachées ; 
Les impôts et taxes spécifiques aux provinces relevant de la fiscalité directe ou indirecte ;  
Les recettes administratives rattachées aux actes générateurs dont la décision relève de la Ville 
; 
Les recettes de participation de la province ; 
Les recettes en capital de la province comprennent : 
Les produits de cession d’actifs ; 
Les ressources et subventions affectées aux dépenses d’investissement, notamment les 
ressources provenant de la Caisse nationale de péréquation. 
Les recettes exceptionnelles de la province comprennent : 
Les dons et legs intérieurs projets notamment l’Appui aux activités de l’assainissement de la 
Ville ;
La Quotité des recettes du FONER revenant à la Ville ; 
Les dons et legs extérieurs projets ; 

Les subventions éventuelles du pouvoir central, autres que celles affectées à l’investisse-
ment ; 
Le produit des emprunts contractés dans les conditions prévues dans la Loi relative aux 
finances publiques.3. Les ressources

Globalement, comme indiqué dans le tableau ci haut, les ressources attendues pour financer 
les actions prioritaires du plan quinquennal 2024-2028 au cours de cinq prochaines années 
sont estimées à CDF 4 676 253 734 719,40,  soit l’équivalent 
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ANNEES RECETTES PROPRES  

RECETTES A 
CARACTERE 

NATIONAL ( hors 
allocation aux 

rémunérations) 

part de la Ville 
sur les ressources 
de FONER 

Ressources de 
la Caisse  de 
Péréquation 

Total des Resources 

          CDF USD 

2 024 360 604 126 471,00 376 800 415 461,00 
62 596 901 

926,00 
14 539 008 

401,00 814 540 452 259,00 290 907 304,37 

2 025 
374 560 313 701,13 404 231 485 706,56 

62 596 901 
926,00 

15 597 448 
212,59 856 986 149 546,28 306 066 481,98 

2 026 423 882 077 611,52 433 659 537 866,00 
62 596 901 

926,00 
16 732 942 

442,47 936 871 459 845,99 334 596 949,94 

2 027 
453 553 823 044,33 465 229 952 222,64 

62 596 901 
926,00 

17 951 100 
652,28 999 331 777 845,26 356 904 206,37 

2 028 487 570 359 772,66 499 098 692 744,45 
62 596 901 

926,00 
19 257 940 

779,77 
1 068 523 895 

222,88 381 615 676,86 

TOTAL 2 100 170 700 600,64 
2 179 020 084 

000,65 
312 984 509 

630,00 
84 078 440 

488,11 
4 676 253 734 

719,40 
1 670 090 

619,52 
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Combinaison des états d’avancement physique et financier, la planification des activités et la 
collaboration entre les composantes du projet.

La mise en œuvre du programme d'action, sous le leadership du Gouverneur, va requérir la 
contribution de tous les ministères, les services publics urbains et l'administration urbaine.
 
Des assignations de cadrage avec indicateurs qualitatifs et quantitatifs seront adressées à 
chaque Ministère et service public dans le sens d'une gouvernance axée sur les résultats. 

Pour un suivi-évaluation efficace de l'exécution du programme, le gouvernement provincial 
s'est doté d'une unité de coordination en charge de coordonner le suivi régulier de l'implémen-
tation de tous les projets stratégiques et de l'application des mesures d'impact visible au béné-
fice de la population. 

Un système de suivi et évaluation intégré de toute l’action gouvernementale comprendra les 
procédures usuelles en matière de programmation et évaluation, telles que : 

Plan de travail
Calendrier des événements importants
Programmation et préparation du budget 
Analyse participative du contexte 
Suivi et contrôles financiers suivi des procédures
Enquêtes auprès des acteurs à la base et des bénéficiaires
Suivi de l'état d'avancement et de la performance
Evaluations externes

Le système intégré de suivi des actions du Gouvernement, constitué de tableaux de bord de 
contrôle stratégique et opérationnel (communément appelé Dashboard), sera l’outil essen-
tiel dans la gestion des performances des actions du Gouvernement. Il offre l’avantage d’un 
pilotage efficient et fournit une vue d’ensemble des performances financières, opérationnelles 
et stratégique à travers des données synthétiques, ainsi que des indicateurs clés de perfor-
mance. 

De même, dans sa volonté de transparence, le gouvernement provincial s’appuiera également 
sur le contrôle parlementaire dont les recommandations aideront à assurer une bonne exécu-
tion du programme d’actions dûment adopté par l'institution parlementaire de Kinshasa. 

En conclusion, la Ville de Kinshasa dispose d’un Programme Gouvernemental, à travers ce 
document, pour la mise en œuvre de ses actions de développement pour les cinq prochaines 
années.

Ce Programme a pour ambition d’inscrire l’action de l’Exécutif Provincial en droite ligne des 
priorités du Chef de l’Etat, autrement dit de traduire en actions les 6 engagements majeurs 
ainsi que les 3 initiatives présidentielles. En même temps, il se veut être la vision du Gouver-
neur de Kinshasa qui se résume en : « Kinshasa ezo bonga » pour une métropole sécurisée, 
salubre et moderne.
Ainsi, le programme du Gouvernement Provincial constitue un cadre de référence dont l’ob-
jectif majeur est d’améliorer le cadre de vie des kinoises et kinois. 
Au regard des principaux indicateurs de gouvernance qui accusent une certaine fragilité, Il a 
paru nécessaire de faire un état des lieux pour déceler les enjeux et les défis auxquels la Ville 
sera confronté.
 C’est pourquoi, afin de propulser la Ville de Kinshasa sur le chemin du développement 
durable et améliorer le vécu quotidien des Kinoises et des Kinois, des objectifs et des actions 
ont été définis autour de … axes principaux.

 Il s’agit des axes ci-après :

 - Sécurité ;
 - Assainissement, Valorisation et Protection de l’Environnement ;
 - Voirie et Mobilité ;
 - Numérisation et Digitalisation ;
 - Gouvernance Financière ;
 - Gouvernance Administrative ;
 - Aménagement de la Ville, Extension de la Ville et Construction des bâtiments  
  publics ;
 - Education et Santé ;
 - Economie et Développement ;
 - Fonds Social et Fonds d’Investissement 

Pour la mise en œuvre de ce programme, un dispositif de pilotage ainsi que de suivi et éva-
luation a été proposé, assorti de pertinentes recommandations axées sur la Bonne Gouver-
nance.  
Une concertation permanente avec toutes les parties prenantes notamment le pouvoir cen-
tral, les partenaires techniques et financiers, la population kinoise dans son ensemble, s’im-
pose.
Ainsi comptons-nous atteindre les objectifs nobles que nous nous sommes assignés pour une 
Ville sécurisée, salubre et moderne. 

VI. MÉCANISME DE MISE EN ŒUVRE ET SUIVI-ÉVALUATION 
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VII. CONCLUSION 

73




